
[image: couverture]



          
Ce livre numérique est une création originale notamment protégée par les dispositions des lois sur le droit d’auteur. Il est identifié par un tatouage numérique permettant d’assurer sa traçabilité. La reprise du contenu de ce livre numérique ne peut intervenir que dans le cadre de courtes citations conformément à l’article L.122-5 du Code de la Propriété Intellectuelle. En cas d’utilisation contraire aux lois, sachez que vous vous exposez à des sanctions pénales et civiles.


        
    
      
        
          
            
              
            
            
              
                	
                  Pour en savoir plus

                  sur les Éditions Perrin

                  (catalogue, auteurs, titres,

                  extraits, salons, actualité…),

                  vous pouvez consulter notre site Internet :

                   www.editions-perrin.fr

                
              

            
          

        

      

      
        
        
          Sophie Cassagnes-Brouquet
        

        
          CHEVALERESSES
        

        
          
            Une chevalerie au féminin
          
        

        
          [image: images]
          

          www.editions-perrin.fr
        

      

    

  
    
      Éditions Perrin, un département d’Édi8,
12, avenue d’Italie
75013 Paris
Tél. : 01 44 16 09 00
Fax : 01 44 16 09 01
www.editions-perrin.fr
© Perrin, un département d’Édi8, 2013

Miniature représentant Penthésilée, reine des Amazones, tirée du manuscrit De mulieribus claris de Boccace, conservé à la BnF

   (ms. fr. 599, fol. 27 v., fin du XVe siècle)
EAN : 978-2-262-04389-6
« Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre, est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales. »
Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo


    

  
    
      
        
          Femelles sont plus preuses
Plus vaillans et plus vertueuses
Que les masles ne furent oncques.
        

      

    

  
    
      
        
          Introduction
        

        
          Chevaleresse ou chevalière, les mots existent au Moyen Âge, en latin comme dans les langues d’oïl et d’oc, non seulement pour désigner la femme d’un chevalier, mais aussi la cavalière, celle qui combat à cheval, ou encore la dame qui appartient à un ordre de chevalerie. Pourtant, ce n’est pas cette image de la femme qui s’est imposée dans l’esprit des médiévistes, mais une autre construction culturelle du XIIe siècle, celle de la dame des romans courtois, des troubadours et des trouvères.

          La féminisation du terme latin de miles en militissa ouvre un horizon complètement oublié, passé sous silence, ou négligé de l’histoire de la chevalerie, presque toujours déclinée au masculin. Un monde d’hommes qui a trouvé jusqu’à une période récente la très grande majorité de ses historiens parmi les hommes. Pour le grand historien des batailles et de la guerre John Keegan, les femmes n’ont en effet rien à faire dans cet univers guerrier :

          
            La guerre est l’activité humaine dont les femmes, à part quelques exceptions insignifiantes, ont toujours été et partout tenues à l’écart. Pour les hommes, les femmes doivent être protégées du danger… en tous les cas, les femmes ne combattent pas. Elles se battent rarement entre elles et elles ne combattent jamais, dans le sens militaire du terme, des hommes. Si la guerre est aussi vieille que l’histoire et aussi universelle que l’humanité, nous devons tenir compte d’une limite suprêmement importante, c’est une activité entièrement masculine1.

          

          Une opinion largement partagée par bon nombre de nos contemporains, même si l’intégration des femmes dans les armées ne fait plus aucun doute aujourd’hui. Ainsi, il existerait un invariant historique : le pacifisme féminin marqué par une sainte horreur de la violence et de la guerre. De tels stéréotypes quant à la faible participation, voire l’absence totale, de femmes dans les guerres, ne sont pas seulement le fait d’hommes, ils ont aussi été avancés par des féministes dénonçant la guerre comme une caractéristique des sociétés patriarcales. Exemptant les femmes de ces péchés majeurs, elles furent rapidement contredites par d’autres historiennes qui ont démontré combien les sociétés modernes, influencées par les écrits de penseurs comme Machiavel, Rousseau ou encore Hegel interprétant la guerre en termes de patriotisme et de pouvoir, ont passé sous silence la participation de nombreuses femmes dans les conflits au cours de l’Histoire.

          Les deux dernières décennies ont vu la parution de nombreuses études consacrées aux femmes combattantes aux époques moderne et contemporaine2. Il est aussi vrai que les guerrières restent des exceptions à toutes les époques. Dans l’Europe médiévale comme aujourd’hui, l’art de la guerre est considéré comme spécifiquement masculin, voire la quintessence de la masculinité. Inversement, les hommes qui redoutent la violence guerrière ou subissent la défaite sont traités d’efféminés. Et pourtant, au détour des chroniques et des documents d’archives, il est possible de croiser nombre de guerrières, restées dans l’ombre de cette figure emblématique qu’est Jeanne d’Arc.

          Au-delà de cette personnalité inévitable, l’intégration des femmes dans cet univers, à l’évidence masculin, que fut la chevalerie doit être mise au jour ; une intégration bien loin d’être anecdotique, puisque tout l’Occident s’est ému au récit des faits d’armes de ces chevaleresses. Une telle ampleur oblige l’historien à reconsidérer le « mâle Moyen Âge » évoqué par Georges Duby dans un ouvrage célèbre3 et à adopter une démarche inédite en raison de l’extrême dispersion des sources. Le modèle chevaleresque s’est imposé à partir du XIe siècle à l’ensemble de l’Occident chrétien, selon des modalités diverses, certes, mais sans exception. Il a dominé l’art de la guerre jusqu’à la fin du Moyen Âge. Ce sont donc cinq siècles que ce livre invite à parcourir de l’Espagne jusqu’aux Pays baltes, en passant par la France, l’Italie et l’Angleterre afin de traquer ces figures de chevaleresses.

          La chevalerie est double : c’est une réalité guerrière, mais aussi une idéologie, un mode de pensée dominant. Elle apparaît dans une infinité de sources historiques, chroniques, récits des témoins, chartes et statuts, etc., mais pas seulement. Le modèle chevaleresque a donné naissance à une littérature et à une iconographie indissociables de sa réalité ; la chevalerie se vit, mais elle se pense aussi ; elle se représente et elle se rêve.

          Cette ambivalence nécessite d’accomplir un va-et-vient permanent entre le vécu et le fantasme à la recherche des chevaleresses, femmes réelles et pourtant idéales.

          Cette quête débute avec l’apparition des premières cavalières de l’âge féodal en Occident, mais aussi au cœur des croisades – un engagement qui doit être mis en rapport avec l’intégration des femmes au sein des ordres militaires de chevalerie. Cet engouement des femmes de l’aristocratie pour un idéal guerrier partagé avec les hommes a donné naissance à un genre littéraire bien particulier, celui des tournois de dames. Au cours des deux derniers siècles du Moyen Âge, alors que la chevalerie perd de son efficacité sur les champs de bataille, elle n’en conserve pas moins tout son prestige, comme le montre l’intégration des femmes dans les nouveaux ordres de chevalerie royaux et princiers qui se créent dans tout l’Occident. La chevalerie prend une tournure aristocratique et courtoise qui s’incarne dans la figure de la « belle guerrière », louée par les poètes et représentée par les peintres sur les murs des demeures aristocratiques. Armées de pied en cap, neuf preuses de légende accomplissent des hauts faits qui font rêver les hommes comme les femmes. Ces guerrières de fantaisie trouvent un écho dans les authentiques exploits guerriers de certaines chevaleresses confrontées aux réalités de la guerre au cours des derniers siècles du Moyen Âge. Célébrée comme la dixième preuse de son vivant, Jeanne d’Arc s’inscrit parfaitement dans cette histoire ; elle incarne tout à la fois la chevaleresse réelle et idéale.
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        Dames et guerrières aux temps de la chevalerie
      

      
      Dans le premier livre de Le Morte d’Arthur de sir Thomas Malory, intitulé l’Arthuriade, le roi fait prêter un serment solennel le jour de la Pentecôte à ses chevaliers de la Table ronde1. Ce serment, qui résume toute l’éthique chevaleresque, comprend la ladies’ clause : tout chevalier est tenu d’apporter son secours aux gentes dames, demoiselles et veuves, de défendre leurs droits et de ne jamais les violenter sous peine de mort. La communauté chevaleresque dépeinte par Malory se construit donc sur la différence des sexes. L’homme est libre, prédateur et sujet de son existence tandis que la femme est toujours présentée comme passive, soumise et objet du désir masculin. D’un autre côté, la masculinité ne peut se construire que par la protection accordée à une dame ; pour devenir un homme, le chevalier a littéralement besoin d’une femme en détresse2. Ainsi, identité chevaleresque et amour courtois se combinent afin de construire une identité de genre bien définie.

        Toutes les femmes rencontrées par les chevaliers dans leur quête ont une conscience précise du code chevaleresque et espèrent que le chevalier se comporte en tant que tel, mais elles savent aussi l’utiliser pour s’en servir d’arme ou de défense.

        Cette vision de l’univers arthurien correspond bien à ce que Georges Duby a décrit du monde féodal dans ses essais rassemblés sous le titre Mâle Moyen Âge. Pour le médiéviste, elle va de pair avec la mise en place au XIe siècle de la famille patrilinéaire où le fils aîné hérite de tout le patrimoine au détriment des plus jeunes, réduits au rang des simples chevaliers, et des filles, devenues de simples objets d’échange entre les lignages, destinées à produire des héritiers mâles3. Cette conception s’est imposée parmi les historiens en l’absence de biographies de femmes de la noblesse.

        
          Femmes de pouvoir

          Depuis, de nombreuses études proposent une vision sensiblement différente. La dame quelque peu éthérée des poésies ou des romans courtois n’est après tout qu’un personnage de fiction. La vie des femmes de la noblesse est plus prosaïque. Dans son Livre des trois vertus, Christine de Pizan détaille avec précision les devoirs d’une châtelaine4. Même si elle ne dispose pas librement des biens du lignage, ni même de sa dot, elle joue souvent un rôle essentiel dans la gestion de la seigneurie, en particulier lorsque son mari est absent, parti pour la guerre ou la croisade.

          Les aristocrates ont souvent été décrites par les historiens comme des instruments passifs au service des politiques matrimoniales de leurs familles, mais, dans bien des cas, elles se montrent fort actives, en particulier les reines, bien sûr, et cela dès le début du Moyen Âge5. La renaissance du droit romain et l’essor de la monarchie capétienne tendent à diminuer le rôle politique des femmes à partir du XIIe siècle6. Cependant, les aristocrates ne sont pas cantonnées à l’aire domestique, bien au contraire, elles tiennent des fiefs et contrôlent des vassaux.

          
            Marie, comtesse de Champagne

            Marie de Champagne offre l’exemple de ces puissantes dames. Fille d’Aliénor d’Aquitaine et du roi de France Louis VII, elle est fiancée à l’âge de 8 ans au comte de Champagne Henri le Libéral et envoyée au couvent bénédictin d’Avenay près d’Épernay pour y être éduquée dans l’attente de ses noces, célébrées en 1164 quand elle a 19 ans. En seize ans de mariage, entrecoupés par les fréquentes absences du comte, elle donne naissance à quatre enfants. En mars 1179, Henri le Libéral part pendant dix-huit mois pour la Terre sainte lui laissant la charge du comté. À la mort de son époux en 1181, Marie assure la régence pour son fils Henri, âgé de 15 ans. Elle règne depuis le palais comtal de Troyes assistée d’un petit conseil de barons jusqu’en 1187, où Henri atteint sa majorité. Mais, cette même année est marquée par un coup de tonnerre : Jérusalem tombe entre les mains de Saladin. Henri se croise et part libérer la ville sainte. Marie doit assumer une nouvelle régence, prolongée par la mort de son fils en Terre sainte en 1197. Elle gouverne la Champagne jusqu’à son propre décès en mars 1198 à l’âge de 53 ans.

            Elle a donc dirigé son comté pendant quinze ans, beaucoup plus longtemps que son mari et son fils. Un comté qui prospère, enrichi par les foires de Champagne, et doté d’une cour brillante illustrée par le mécénat de la comtesse envers de nombreux auteurs dont le plus connu est sans conteste Chrétien de Troyes qui écrit pour elle Le Chevalier à la Charrette7.

            Si l’existence de femmes de pouvoir au sein de l’aristocratie féodale semble aujourd’hui indéniable, qu’en est-il de leur participation à l’univers chevaleresque ? Se réduit-elle aux simples rôles de lectrices ou d’inspiratrices de hauts faits ou bien se traduit-elle par une intervention beaucoup plus active ?

          

        

        
          L’amour courtois, une invention des médiévistes

          Au cours du siècle de Marie de Champagne, se mettent en place parallèlement une éthique chevaleresque et de nouveaux rapports entre les hommes et les femmes, plus connus sous le terme de courtoisie. Le code féodal avec ses notions de vassalité, d’hommage et de foi mutuelle a sans aucun doute influencé les relations entre les sexes. Du contrat vassalique, l’amour courtois reprend les notions de fidélité et de constance ainsi que la réciprocité des droits et des obligations, propre à la société féodale. Il est détaché du mariage, sinon antithétique. Certains historiens n’ont donc pas hésité à voir en son avènement une libération des pouvoirs sexuels et affectifs des femmes8. Toutefois, le succès de l’amour courtois n’est compréhensible que s’il ne remet pas en cause la domination masculine, une réalité historique. La société médiévale demeure patriarcale, même si des femmes, comme Aliénor d’Aquitaine, ont à l’occasion exercé le pouvoir. Si la société chrétienne féodale a pu promouvoir l’amour courtois, une idéologie qui tolère la parité sexuelle, c’est qu’elle ne la menaçait pas et que les hommes pouvaient en bénéficier.

          Le débat est encore vif à propos du rôle de l’amour courtois dans la société du XIIe siècle. Dès 1965, la revue Romance Notes consacre un numéro spécial à l’« idéologie courtoise » et à la place des femmes dans la littérature française du Moyen Âge9. Des auteurs américains comme D. W. Robertson Jr, E. Talbot Donaldson et John F. Benton critiquent le concept, considéré comme un mythe d’origine récente qui devrait être banni du discours savant tant il fait écran à la compréhension des textes médiévaux10.

          Selon l’opinion générale, la poésie courtoise serait née sous la plume du duc Guillaume de Poitiers, le premier des troubadours à la fin du XIe siècle. Cependant, le Moyen Âge ignore totalement l’expression d’amour courtois, une notion inventée en 1883 par Gaston Paris pour décrire la passion de Lancelot pour Guenièvre chez Chrétien de Troyes : une liaison extraconjugale, qui place l’amoureux au service d’une dame capricieuse mais qui lui inspire aussi de hauts faits.

          La création du concept d’amour courtois par les historiens de la fin du XIXe et du début du XXe siècle résulte de l’élaboration d’un corpus hétéroclite de textes littéraires : les poèmes lyriques occitans, ceux des trouvères, un groupe de romans et des ouvrages didactiques comme le traité De amore d’André Chapelain, la traduction d’Ovide et le Roman de la rose. Ce choix très subjectif conduit à des lectures forcément variées, pour ne pas dire contradictoires. Si certains textes comme l’Erec et Enide de Chrétien de Troyes mettent l’accent sur l’amour dans le mariage, d’autres au contraire, comme le Tristan en prose, privilégient l’adultère. Ils peuvent donc conduire à des interprétations tout à fait opposées. Si l’on se restreint aux textes principaux, émerge la vision de l’amour courtois telle qu’elle s’est imposée avec ses caractéristiques essentielles : un homme souffrant physiquement d’amour, un désir qui fétichise la dame, qui a seule le pouvoir de guérir le malheureux, et un art raffiné de courtiser marqué par la persuasion rhétorique du poète et la prouesse du chevalier selon un schéma hautement codifié.

          Mais bien d’autres textes en donnent une vision différente. Toutes les tentatives de définir l’amour courtois se heurtent par conséquent à des lectures divergentes. Elles butent aussi sur le hiatus avec la réalité historique du monde féodal.

          De nombreux historiens de la littérature ont souligné le fait que ce sont les sentiments des hommes qui y sont exprimés ainsi que leur prouesse et leur statut social11. Erich Köhler et Georges Duby ont tous deux analysé l’amour courtois comme une stratégie littéraire, une médiation destinée à apaiser les tensions sociales entre hommes en compétition dans les cours féodales du XIIe siècle12. Avec les juvenes de Duby opposés aux sires châtelains, avec le troubadour pauvre du sud de la France, il ne s’agit plus d’histoire de jalousie et de désir amoureux, mais d’un conflit entre le jeune ou le pauvre et le seigneur bien établi.

          
            La dame, un miroir sans tain

            La grande absente est en effet la dame. Dans la littérature du XIIe siècle, la dame n’est que l’objet de l’amour courtois et demeure assujettie à des règles sociales et à des systèmes de régulation stricts car c’est l’homme qui parle, désire, et finalement demeure le véritable sujet de l’échange amoureux. Jean-Charles Huchet la voit comme une entité abstraite, la Femme, au sens lacanien d’un objet perdu, irrécupérable ou inatteignable autrement que par le désir13. Pour Julia Kristeva, le poète parle non seulement de lui, mais à lui14. La dame n’est qu’une construction culturelle, un objet utilisé pour promouvoir des désirs amoureux, des aspirations littéraires, la supériorité maritale ou encore la mobilité sociale. Toujours décrite en termes généraux, par quelques traits physiques stéréotypés, elle ne serait tout au plus qu’une figure littéraire utilisée par le troubadour dans la construction de son poème.

            La dame n’est qu’un idéal désincarné, sans guère de rapport avec les vraies femmes. Sans émotion, immobile, manquant de traits individualisés, elle n’est que le miroir réfléchissant d’un poète narcissique ou sa créature comme celle d’un Pygmalion15.

            Le personnage de la dame littéraire forme un diptyque avec le deuxième grand mythe de la femme idéalisée façonné par les hommes du XIIe siècle, celui de la Vierge. À une époque où le pouvoir politique et juridique des femmes tend à décliner, la Vierge devient Notre-Dame et la dame du troubadour, un idéal inaccessible, mais valorisant.

          

          
            Du « mâle Moyen Âge » au genre, les apports de la biographie

            L’amour courtois n’a donc rien d’une « libération » de la femme, il la masque plutôt qu’il ne la révèle. Pour rencontrer des femmes bien réelles, les historiens se sont tournés vers leurs biographies. De récentes études consacrées aux dames de l’aristocratie médiévale mettent en cause la théorie avancée par Jo Ann McNamara et Suzanne Wemple, en accord sur ce point avec Georges Duby, selon laquelle la réassurance de l’autorité monarchique face aux puissances féodales au XIIe siècle aurait mis fin à la présence des femmes sur la scène politique16. Longtemps, l’absence d’études de cas précis et l’idée préconçue d’un manque de sources avaient soutenu cette affirmation. Il n’est plus possible aujourd’hui de décrire les femmes de l’aristocratie comme dénuées de tout pouvoir économique ou politique. Elles ne sont pas seulement les instruments passifs des stratégies matrimoniales étudiées par Georges Duby17, mais, pour nombre d’entre elles, des participantes actives à la vie de leur seigneurie comme les comtesses de Champagne, de Flandre, de Brabant ou encore la vicomtesse de Narbonne Ermengarde.

            Dans Dames du XII e siècle, Duby reprenait l’idée, maintes fois exprimée, que l’on ne pouvait connaître les femmes qu’au travers d’un regard masculin18. Des médiévistes ont critiqué son pessimisme. Kimberly Lo Prete lui reproche de ne pas tenir compte de l’évidence documentaire. Nombreuses sont les chartes qui témoignent de la présence des femmes de l’aristocratie dans la vie politique et religieuse. Elles jouent également un rôle culturel indiscutable.

            Ermengarde de Narbonne en fournit un excellent exemple19. Une soixantaine de documents illustre son parcours. Cette dame du XIIe siècle n’est donc pas une inconnue inaccessible à l’historien. Elle succède à son père en 1134 comme vicomtesse jusqu’à son exil forcé par son neveu en 1192-1193 et meurt en 1196. La vicomtesse apparaît dans les chansons de nombreux troubadours, de Bernard de Ventadour (v. 1125-ap. 1195), Pierre d’Auvergne (v. 1130-v. 1190) ou Giraut de Bornelh (av. 1162-ap. 1199). Patronne des poètes, elle exerce son pouvoir d’une main de fer, mène des armées au combat et joue un rôle diplomatique important en Languedoc.

            Mécènes, les femmes sont aussi créatrices, poétesses ou trobaïritz. La redécouverte de ce petit groupe de poétesses de langue occitane n’a cessé d’alimenter les controverses20. Meg Bogin dans The Women Troubadours fait une lecture politique de leur poésie en mettant en évidence des différences avec celle des hommes et soulignant l’émergence d’une écriture au féminin qui fait de la trobaïritz un sujet actif21. Elle va même plus loin en considérant ces poétesses comme unies par une volonté commune. Cependant, ce serait une erreur historique de les voir comme un groupe structuré ; le mot même de trobaïritz n’apparaît que bien après la composition de leurs pièces principales, dans le roman Flamenca vers 1250. L’un des seuls points sur lesquels s’accordent les critiques est leur faible nombre : une vingtaine de noms connus, une quarantaine de pièces conservées. Elles présentent la même diversité sociale que les hommes, depuis des dames de la haute aristocratie comme la comtesse de Die ou Marie de Ventadour jusqu’à la roture, en passant par la petite noblesse avec Na Castelloza.

            Dans ses poèmes, cette dernière adopte une posture à la fois offensive et défensive : elle signale et défend l’anomalie de son rôle, celui d’une femme qui chante l’amour ; en cela elle diffère de la comtesse de Die, qui l’assume sans difficulté. Comme les hommes, Na Castelloza utilise le code féodal dans les relations amoureuses, en se présentant comme une humble vassale, promettant fidélité22.

            Les trobaïritz témoignent d’une connaissance et d’une adhésion totale aux normes de la féodalité et à l’idéologie courtoise et chevaleresque, dont elles savent jouer au besoin.

            Au-delà de l’image imposée de la dame et des longues réticences des historiens à reconnaître aux femmes un rôle au sein du monde féodal, la relecture des chroniques et la reconstitution de biographies féminines autorisent la reconnaissance de véritables figures de femmes de pouvoir et de guerrières.

          

        

        
          Dames et guerrières

          Longtemps les historiens ont considéré ces femmes de pouvoir comme des exceptions, en particulier après l’an mille, en raison de la mise en place de la féodalité et du système d’héritage patrilinéaire : de fortes femmes considérées comme des sortes de mâles, transgressant l’ordre naturel voulu par Dieu et usurpant un pouvoir que la nature a réservé aux hommes selon les clercs23. Mais si rares ! Ces « viragos » ont été ainsi présentées par Georges Duby.

          En réalité, les femmes exerçant un pouvoir ne sont pas exceptionnelles au Moyen Âge et, en particulier, les épouses et les mères peuvent se retrouver sur le devant de la scène politique sans se départir de leur rôle « féminin » dans la société féodale.

          
            Femmes fortes et viragos

            L’existence de ces viragos a surtout intéressé les historiens de la religion. Le terme n’est pas forcément péjoratif au Moyen Âge et est utilisé par les auteurs pour louer des femmes qui ont exercé des pouvoirs généralement réservés aux hommes. Pour leurs contemporains, il n’entre pas forcément en contradiction avec la féminité et la maternité et n’induit pas que ce pouvoir soit contre nature ou usurpé. Il est d’ailleurs rarement employé par les auteurs qui lui préfèrent les adverbes ou adjectifs, virilement ou viril (viriliter, virilis). Ces femmes seraient nées avec certains traits physiologiques masculins qui les rendraient capables d’agir comme ou mieux que les hommes.

            Dans ses Étymologies, Isidore de Séville (vers 560-636) définit la virago comme une femme qui a la vigueur de l’homme et cite en exemple les Amazones. Cependant, la virago est bien une femme, agissant la plupart du temps comme telle. Elle s’oppose à la vierge, car la virago occupe l’office d’un mâle, tandis que la vierge, en réprimant ses pulsions charnelles considérées par l’homme d’Église comme typiquement féminines, fait preuve d’une constance masculine.

            Les clercs du XIe siècle désignent comme viragos des femmes mariées qui ont la force intérieure de contrôler leur corps et leur sexualité, tout en restant obéissantes à leurs maris24. La chaste Didon, reine de Carthage, restée fidèle à son mari défunt, ou la déesse Minerve en fournissent des exemples ainsi que les héroïnes juives Judith et Deborah. Le terme est employé pour des religieuses, des femmes de pouvoir, fondatrices ou abbesses d’un monastère, mais aussi pour des laïques. Pierre Damien (v. 1007-1072) lorsqu’il écrit en 1064 à la duchesse Adélaïde, veuve et comtesse de Savoie, qui continue à gouverner sa seigneurie bien que son fils ait atteint la majorité, loue la force virile dont elle fait preuve au service de la foi. Il l’implore de devenir la « virago du Seigneur », comme le fut jadis Deborah. En effet, elle est entrée en conflit avec l’évêque de Turin simoniaque et nicolaïte. Elle doit s’inspirer de l’exemple du roi David et réussir là où les hommes ont échoué. Le réformateur ne s’interroge en aucun cas sur la légitimité de ses actes.

            Dans le royaume de France, le terme de virago est utilisé de façon plus péjorative par Suger, abbé de Saint-Denis (1080/1-1151) pour évoquer Bertrade de Montfort, comtesse d’Anjou. Il la dépeint comme une femme forte et érudite, ayant réussi à accaparer le cœur du roi de France Philippe Ier, mais continuant à régenter sa famille et même son ancien mari, le comte Foulques d’Anjou. Elle joue de ses charmes et de son éloquence pour accroître le pouvoir de sa famille natale et celui de son fils, né de son premier mariage avec le comte d’Anjou.

            Sa contemporaine, Adèle, fille de Guillaume le Conquérant, née en 1067 et mariée au comte de Blois, est qualifiée de « virago » à quatre reprises par ses contemporains25. Le cartulaire de l’abbaye de Marmoutier rappelle comment la comtesse, durant l’absence de son mari parti pour la croisade, a négocié le règlement d’une querelle opposant les moines à des chanoines. La charte insiste sur l’action virile entreprise par la comtesse.

            Dans la lettre qu’il écrit à Étienne de Blois (v. 1092-1154), roi d’Angleterre, et à son frère l’évêque Henri de Winchester (v. 1096-1171) afin de gagner leur soutien, le prieur de Westminster évoque le souvenir de leur défunte mère Adèle († 1137) en des termes très élogieux, la qualifiant de virago splendide et distinguée, fille et mère de roi. Pour le chroniqueur Guillaume de Malmesbury (v. 1090/5-1143), elle est aussi une virago ayant exercé un grand pouvoir. Le plus loquace est Hugues, chantre de la cathédrale d’York, qui rencontre Adèle en 1120 après sa décision de renoncer au monde et au pouvoir pour entrer au monastère. Il voit en elle une magis virilis virago (une virago très virile), la domina la plus puissante de son temps26.

            Les viragos médiévales ne sont donc pas toutes considérées comme des monstres en tant que tels ; c’est de leurs seules actions que dépend le jugement de leurs contemporains. Si elles défendent les intérêts de l’Église, les clercs n’ont de cesse de vanter leurs actions. L’exemple le plus édifiant est celui fourni par la comtesse Mathilde de Toscane, véritable championne de la réforme de l’Église (1046-1115)27.

          

          
            Mathilde, le « soldat du Christ »

            Le 21 mars 1084, l’empereur Henri IV entre dans Rome ; son ennemi le pape Grégoire VII, réfugié au château Saint-Ange, assiste impuissant à son couronnement le dimanche de Pâques par un antipape. La comtesse Mathilde de Toscane prend alors vigoureusement parti pour le pontife. Issue d’un puissant lignage, elle possède de vastes domaines en Toscane et en Lotharingie. Mathilde n’est pas la première de sa famille à soutenir la réforme pontificale, sa mère Béatrice s’était opposée à un antipape et avait contribué à l’élection d’Alexandre II en 1061. C’est dans un château de Mathilde, Canossa, que l’empereur fait sa soumission au pape le 25 janvier 1077 ; mais, en 1080, le pape excommunie de nouveau Henri IV et le dépose, Henri IV riposte en nommant l’antipape Clément III. Mathilde prend les armes pour défendre le pape et subit une défaite à Volta, près de Mantoue en 1080. L’année suivante, l’empereur la condamne pour trahison et confisque ses terres ; mais Mathilde reste loyale au pape et lui procure un soutien armé et la victoire à Sorbaria en 1084.

            Cette activité militaire peut surprendre car Mathilde souhaite abandonner la vie dans le siècle pour entrer au couvent, mais Grégoire VII l’en dissuade ; il a besoin de sa puissante alliée et lui propose de servir Dieu comme bras armé du pape. Le chroniqueur Berthold de Constance, moine de l’abbaye de Reichenau et son contemporain, voit en elle « le plus fidèle des soldats de saint Pierre28 ».

            La participation d’une femme au conflit, si puissante soit-elle, ne va pas sans problèmes. Des vassaux de la comtesse refusent de lui obéir par peur de rompre leur fidélité à l’empereur. Mathilde elle-même a des scrupules à faire la guerre à d’autres chrétiens. Mais un grammairien de son entourage, Jean de Mantoue, compose un Traité sur le Cantique des Cantiques dans lequel il réhabilite cette guerre juste. D’autres auteurs, chassés des cités restées fidèles à l’empereur, trouvent refuge auprès de la comtesse ; sa cour devient un centre intellectuel où s’élabore une partie des théories de la réforme grégorienne. Les exégètes de la cour de Mathilde recherchent dans la Bible des modèles à l’action de la comtesse ; ils la comparent à Deborah, Jaël et Judith. Le moine bénédictin Guillaume de Malmesbury, lorsqu’il évoque la comtesse quelques décennies plus tard (1125) dans sa Gesta Regum Anglorum, la voit « pareille aux Amazones antiques », livrant bataille, simple « femme qu’elle était à des colonnes d’hommes, couverts de fer29 ».

            Cependant, les clercs sont en règle générale beaucoup moins enthousiastes face aux guerrières.

            Quelques partisans de la réforme défendent le droit des femmes d’exercer un commandement militaire parce qu’ils reconnaissent le rôle crucial joué par Mathilde de Canossa dans la défense de la papauté contre ses ennemis. Cependant, ce pouvoir ne doit leur être accordé qu’en des circonstances exceptionnelles30.

            Bonizo de Sutri (v. 1045-v. 1094) achève la compilation de sa collection canonique vers la fin de l’année 1089 ou peu après. Son septième livre est consacré à l’élite des laïcs et son avant-dernier chapitre examine le code de conduite de ceux qui adoptent la profession militaire. Bonizo consacre son dernier chapitre à des exemples de femmes, tirés de l’histoire sacrée ou profane, ayant détenu une autorité militaire et judiciaire, des fonctions réservées par Dieu aux hommes. Il y évoque Cléopâtre et Frédégonde afin de démontrer que leurs actions n’ont apporté que la destruction et la ruine. La femme doit rester à la maison, aimer son mari et s’occuper à filer la laine.

            Ce chapitre qui semble un parfait exemple de la misogynie des clercs médiévaux a depuis longtemps été réinterprété comme la critique d’une femme bien précise, la comtesse Mathilde de Canossa envers laquelle Bonizo a développé au fil des années une grande animosité. Après avoir été expulsé par l’empereur de son évêché de Sutri, il trouve refuge auprès de Mathilde et compose pour elle vers 1085-1086 le Livre à un ami (Liber ad amicum), dans lequel il la qualifie de très excellente, très noble et très glorieuse comtesse, véritable soldat de Dieu, et la loue pour son esprit viril. Mais, déçu par sa volonté de négocier avec l’empereur pour le réconcilier avec le nouveau pape Urbain II, Bonizo reporte toute son amertume contre elle.

            En dépit de très nombreux témoignages contemporains, il est difficile d’affirmer que Mathilde ait réellement combattu. Les textes la montrent convoquant des armées, donnant des ordres aux troupes, présente lors des sièges, faisant édifier des forteresses, mais jamais portant les armes au cœur de la bataille. S’il est certain que Mathilde fut un chef de guerre, rien ne prouve qu’elle fut véritablement une guerrière. Mais c’est précisément ce que Bonizo finit par lui reprocher, ce pouvoir de commandement qui la place au-dessus des hommes31.

            De leur côté, les partisans de l’empereur critiquent le pape pour sa relation étroite avec la comtesse. Sigebert de Gembloux (v. 1030-1112), hostile à Grégoire VII, attaque Mathilde et sa conception de la guerre chrétienne. Cependant, Hugues de Flavigny (v. 1064-deuxième moitié du XIIe siècle), un autre partisan de l’empereur, reconnaît à Mathilde son caractère de virago en raison de son pouvoir de commander aux hommes.

          

          
            Batailles et guerres de siège en Méditerranée

            Des femmes mènent aussi des actions guerrières dans la Méditerranée du XIe siècle où les tensions politiques et les incertitudes territoriales permettent à certaines aristocrates de jouer un rôle essentiel.

            Dans son Alexiade, Anne Comnène (1083-1153), fille de l’empereur byzantin Alexis Comnène, évoque dans plusieurs courts passages Sikelgaite, princesse de Salerne et épouse du chef normand Robert Guiscard32. Dans le premier, elle apparaît dans un rôle de conseillère en persuadant son mari Robert de ne pas faire la guerre aux Byzantins, mais dans le deuxième, son attitude est nettement moins féminine. En effet, Robert ayant décidé de les attaquer, elle le rejoint à Otrante, armée de pied en cap, et ils partent tous les deux en campagne. Anne souligne son rôle décisif dans la guerre à l’occasion d’une bataille dans laquelle les Normands battent en retraite face aux Byzantins. Telle une véritable Walkyrie, elle leur enjoint de retourner au combat. Anne hésite entre l’horreur et la fascination face à cette virago. Sikelgaite est la fille du prince lombard de Salerne Guaimar V (999-1027)33. Née en 1040, elle est mariée en 1058 par son père qui a besoin de l’appui des Normands à leur chef principal dans le sud de l’Italie, Robert Guiscard. Elle lui donne deux fils, Roger et Guy. De naissance nettement supérieure à son mari, elle est présente dans ses chartes où elle est qualifiée de duchesse (ducissa) et l’accompagne lors de la difficile conquête de la Sicile, lui apportant sa légitimité. Quand en 1070, Robert s’attaque à la principauté de Salerne et à son frère Gisulf, elle le soutient, se montrant plus fidèle à son mari qu’à son propre lignage. Sikelgaite possède ses domaines qu’elle gère elle-même dans la région de Salerne et se montre une grande bienfaitrice du Mont-Cassin. À la mort de Robert en 1085, elle assure le trône à leur fils Roger ; duchesse, elle exerce une grande influence sur les premières années de son règne. Morte le 16 avril 1090, elle est enterrée selon sa demande dans l’atrium du Mont-Cassin.

            La conquête normande du sud de l’Italie et de la Sicile est bien celle d’un groupe de guerriers, mais une fois la conquête réussie, il leur est indispensable de s’assurer une légitimité en nouant des alliances matrimoniales flatteuses. Quelques femmes ont su en jouer.

            Une autre héroïne normande est louée par le moine Orderic Vital pour ses exploits guerriers : Sibylle, femme du chef normand Robert Bordet, défend vers 1130 la ville de Tarragone contre les Almoravides, tandis que son mari est parti chercher des renforts. Le moine décrit avec admiration sa sagesse et son courage :

            
              Elle était aussi brave que belle. En l’absence de son mari, elle monta la garde sans jamais céder au sommeil. Chaque nuit, elle enfilait un haubert comme un chevalier : une baguette à la main, elle montait sur les remparts, patrouillait le chemin de ronde, maintenait les gardes en alerte et les encourageait tous par de bons conseils afin de se méfier des stratagèmes des ennemis. Ô combien la jeune comtesse mérite d’être louée pour avoir servi son mari avec tant de loyauté et d’amour constant et d’avoir pris son soin comme son devoir l’exigeait du peuple de Dieu en lui sacrifiant son sommeil34 !

            

            Les nobles dames jouent pleinement leur rôle d’aide et de conseil au sein du consortium conjugal aristocratique, défendant chèrement leurs terres et leurs villes.

          

        

        
          Défendre son lignage et ses terres

          Dans le nord de la France, le même processus se retrouve en maintes occasions, en particulier en Flandre et en Hainaut35.

          Richilde est comtesse de Hainaut par son premier mariage de 1040 à 1051 avec le comte Herman, puis elle se marie à 49 ans à Baudoin VI de Flandre. Elle place les deux enfants nés de son premier mariage dans le clergé et réussit à s’assurer que le comté de Hainaut aille à ses fils Arnoul et Baudoin, nés du deuxième lit. À la mort de Baudoin VI en 1070, son beau-frère Robert de Frise (v. 1031-1093) revendique le comté de Flandre. Il convoque les cités du Nord comme Gand et Bruges, mais Richilde réplique en s’associant celles du Sud. Robert envahit la Flandre et s’avance jusqu’à Cassel. Richilde recrute des nobles du Hainaut et fait appel sans succès au roi de France Philippe Ier. Son armée est vaincue, son fils Arnoul est tué et elle capturée. Le roi de France donne à Robert le comté de Flandre sans que Richilde puisse le récupérer pour son fils Baudoin. Elle se tourne alors vers le Hainaut qu’elle inféode au prince-évêque de Liège Théoduin de Bavière contre cent soixante-quinze marcs d’argent afin de lever une armée pour reprendre la Flandre, mais ses troupes se dispersent quand l’empereur Henri IV reconnaît Robert comme comte de Flandre. Richilde est faite prisonnière à la bataille de Cassel en 1071. Combattait-elle vraiment parmi les chevaliers, aucune source ne permet de l’affirmer. Cependant, les chroniqueurs monastiques voient en elle celle qui dirige les troupes et relatent les faits de guerre de la comtesse sans s’en étonner ni s’en offusquer, comme une chose assez naturelle36. Finalement, elle se retire en Hainaut et gouverne le comté comme régente jusqu’en 1083. L’année suivante, son fils Baudoin prend le pouvoir et Richilde se retire à à l’abbaye de Messines où elle meurt.

          Quelques décennies plus tard, Clémence de Bourgogne, femme du comte Robert II de Flandre (1065-1111) fait preuve de la même pugnacité à défendre ses terres sans plus de succès. Elle devient comtesse de Flandre à l’âge de 26 ans et obtient un immense douaire : un tiers du comté dont douze villes. Lorsque Robert part pour la croisade, elle gouverne le comté, bat monnaie en son nom propre et continue à exercer un certain pouvoir aux côtés de son mari après son retour de Terre sainte.

          À la mort de Robert en 1111, son fils Baudoin VII (1111-1119) lui succède, mais Clémence joue encore un rôle politique très actif. En 1112, le comte cherche à se libérer de la tutelle de sa mère et surtout à récupérer une partie de son douaire. Il se rapproche de son cousin Charles de Danemark (v. 1083-1127) et, à sa mort en 1119, le désigne comme héritier, contre l’avis de Clémence qui lui préfère Guillaume, un fils illégitime du frère de Robert II. Soutenue par les villes flamandes, la comtesse lève une armée contre Charles mais celui-ci s’empare de quatre villes de son douaire. Contrainte à négocier, elle conclut la paix en 1121 sans pouvoir les récupérer. Elle meurt en 1133.

          En 1134, le comte de Flandre Thierry d’Alsace (1128-1168) épouse Sibylle († 1165), sœur de Geoffroi Plantagenêt et fille du roi de Jérusalem Foulque IV d’Anjou. Cette alliance lui apporte un grand prestige. D’une grande piété, la comtesse gouverne les Flandres pendant les deux voyages du comte en Terre sainte en 1138-1139 et en 1147-1149. Lors du dernier, à l’occasion de la deuxième croisade, le comte de Hainaut Baudoin IV envahit le comté pour le piller. Sibylle, enceinte et prête à accoucher, lève une armée, et le repousse énergiquement. Selon le chroniqueur Lambert de Wattrelos, la comtesse de Flandre attaque Baudoin « avec un cœur viril » ; elle brûle les villages et les villes et pille la campagne37. Baudoin s’enfuit et Sibylle acquiert une grande gloire. Son fils Philippe, dans une lettre confirmant une charte de 1168, évoque l’époque « où ma mère Sibylle, comtesse de Flandre, gouvernait d’une main de fer la principauté de Flandre38 ».

          Ces trois générations de comtesses de Flandre montrent combien quelques dames de haut rang n’hésitent pas à guerroyer pour défendre leurs fiefs.

          À la même époque en Normandie, le moine de Saint-Évroul, Orderic Vital (1075-1142) brosse également le portrait de femmes fortes et promptes à déclencher les querelles : « Des jalousies et rancœurs de femmes remplirent ainsi de fureur le cœur d’hommes généreux39. » Celles-ci, comme Hévisse, comtesse d’Évreux, ne se contentent pas d’inciter les hommes à la violence, elles y participent aussi. Orderic Vital décrit son ennemie mortelle Isabelle de Conches chevauchant « armée, en expédition, comme un chevalier parmi les chevaliers et ne montrait pas moins d’ardeur que les chevaliers couverts de leur haubert et les soldats porteurs de javelots que ne l’aurait fait la vierge Camille, gloire de l’Italie, parmi les troupes de Turnus. Elle méritait d’être comparée à Lampeto et Marpésie, Hippolyte et Penthésilée et toutes les reines guerrières des Amazones… ».

          Ces chevalières défendent aussi âprement leurs forteresses attaquées. Le même Orderic Vital raconte comment, en 1119, Julienne, une fille illégitime d’Henri Ier Beauclerc d’Angleterre, épouse d’Eustache de Breteuil, commande la garnison de la place forte de Breteuil face aux troupes de son père en l’absence de son mari et n’hésite pas décocher une flèche à son père du haut des remparts. Et le moine normand d’ajouter que la justice divine la punit aussitôt en la ridiculisant par sa chute et son plongeon involontaire dans les fossés du château40.

          Dans la société féodale de la Normandie des XIe et XIIe siècles, la Dame est donc la garante de la défense de sa seigneurie et de ses châteaux, une conception acceptée par tous, d’autant plus que les stratégies matrimoniales des lignages les font rechercher des filles d’un rang supérieur à leur mari41.

          
            La guerre des deux Mathilde

            La guerre civile qui éclate en Angleterre en 1139 sous le règne d’Étienne de Blois et l’oppose à la fille du défunt roi Henri Ier († 1135), l’impératrice Mathilde, ainsi nommée en raison de son premier mariage avec l’empereur du Saint-Empire Henri V, offre l’occasion de s’interroger sur le rôle réel des femmes dans les combats. En effet, les deux Mathilde, l’impératrice, et Mathilde de Boulogne, la reine, épouse d’Étienne de Blois, sont clairement impliquées dans les opérations militaires, mais d’autres femmes de l’aristocratie le sont aussi42.

            Quand, le 30 septembre 1139, Mathilde débarque en Angleterre pour y réclamer le trône, elle n’a pas le soutien militaire de son second époux, Geoffroi Plantagenêt, mais vient seule, accompagnée de ses propres troupes. Orderic Vital remarque que, déjà en Normandie, Mathilde a ses compagnies de soldats qui lui obéissent bien plus qu’à son mari. Ainsi, quelques mois auparavant, « les hommes de la comtesse capturèrent Raoul d’Esson, un puissant seigneur, pendant le Carême et l’amenèrent devant la comtesse pour être enchaîné43 ». Ses fidèles l’accompagnent en Angleterre où elle est reçue au château d’Arundel par sa belle-mère, Adélaïde de Louvain, veuve d’Henri Ier, qui fait preuve de la même indépendance. Bien que mariée en deuxièmes noces à un partisan d’Étienne de Blois, la reine accueille l’impératrice dans un château qui fait partie de son douaire44. Quand, furieux, Étienne de Blois vient assiéger le château, Adélaïde lui répond qu’elle n’abrite pas l’ennemie du roi, mais accorde son hospitalité à une parente. Étienne n’a plus qu’à s’incliner et à donner un sauf-conduit à Mathilde jusqu’à Bristol45. Peu de temps après, l’impératrice se rend à Gloucester, puis s’installe à Oxford où elle reçoit l’hommage de barons mécontents. Son demi-frère Robert de Gloucester dirige alors ses troupes. Il écrase l’armée d’Étienne le 2 février 1141 à Lincoln. Le roi est capturé et emprisonné à Bristol. Mathilde agit donc en chef de guerre, mais ne semble pas participer à la bataille. Cependant, un siècle plus tard, l’auteur anonyme de l’Histoire des ducs de Normandie et des rois d’Angleterre évoque en ces termes sa présence sur le champ de bataille, tant sa réputation de guerrière est alors devenue légendaire : « Chaque jour, l’impératrice parcourait son armée et donnait le meilleur et le plus valable des avis. Dans toute l’armée, il n’y avait pas un baron aussi astucieux et expérimenté à la guerre qu’elle, et on parlait beaucoup d’elle dans toute l’Angleterre46. »

            Désormais, c’est l’autre Mathilde, Mathilde de Boulogne, la femme d’Étienne de Blois, qui prend la direction des opérations militaires au nom de son mari captif. Mathilde est une grande dame, fille unique du comte Eustache de Boulogne, elle soutient activement son mari contre l’impératrice47. En 1138, quand Robert de Gloucester renonce à prêter hommage au roi, elle demande à ses hommes de Boulogne de faire le blocus naval de Douvres, tenue par un partisan de Robert. « Ils répondirent gaiement aux ordres de la dame et établirent un blocus des détroits pour empêcher la garnison de recevoir du ravitaillement48. »

            La reine dispose donc de ses troupes qu’elle met au service de la cause de son mari.

            
              La reine Mathilde, la bonne Dame, femme du roi Étienne, qui avait très bon caractère et très direct, n’avait jamais été impliquée dans la guerre, mais restait simplement et tranquillement dans ses appartements. Quand elle entendit la nouvelle que son seigneur avait été capturé, elle en fut très affligée. Néanmoins, elle ne montra pas sa peine par des soupirs et des pleurs, au contraire, elle alla au trésor de son seigneur, elle en prit une grande partie et le distribua généreusement. Et elle envoya chercher des chevaliers dans toutes les terres, partout où elle pouvait les joindre et rassembla une grande armée avec laquelle elle assiégea l’impératrice et son fils Henri, le roi d’Écosse, le comte de Leicester et beaucoup d’autres barons, tous ensemble dans la cité de Winchester49. »

            

            Les Gesta Stephani, composés au milieu du XIIe siècle par un auteur anonyme, racontent qu’après la capture du roi à Lincoln, Mathilde envoie sans succès des messagers à l’impératrice pour négocier la libération de son mari ; aussi, la reine « espérant obtenir par les armes ce qu’elle ne pouvait avoir par les supplications, amena un superbe corps de troupes en face de Londres, de l’autre côté du fleuve, et donna l’ordre de ravager le plus furieusement possible les alentours de la cité par le pillage et l’incendie, la violence et l’épée, à la vue de la comtesse [Mathilde l’impératrice, comtesse d’Anjou] et de ses hommes50 ». Puis elle assemble une armée autour de Winchester. Le siège de 1141 est un succès. Étienne est relâché et la reine Mathilde retourne à ses appartements sans plus jamais faire parler d’elle sur le terrain militaire.

            Les deux Mathilde ont forcé l’admiration de leurs contemporains pour leurs qualités militaires. Mais elles ont sans doute joué davantage un rôle de commandant en chef plutôt que de guerrières, tout comme leur homonyme Mathilde de Toscane. Cependant, des femmes d’un rang inférieur, ont, semble-t-il, participé beaucoup plus activement à la guerre civile. Une chronique lignagère postérieure rapporte qu’à l’époque du roi Étienne, Dionisia, fille de Walter de Grauntcourt, un riche propriétaire terrien du Northamptonshire, fut célébrée en son temps pour un exploit guerrier : « De Dionisia, la deuxième fille de Walter de Grauntcourt, il est dit que, quand elle était encore une jeune fille, vêtue seulement d’une tunique, un chapeau sur la tête et seulement armée d’un bouclier creux et d’une lance, elle attaqua un certain chevalier et, d’un seul coup de lance, elle le fit tomber de son cheval et le jeta à terre51. »

            Mythe familial ou réalité ? Finalement, il importe peu car ce qui domine, c’est l’acceptation quasi générale par leurs contemporains masculins du tempérament guerrier de ces femmes de l’aristocratie anglo-normande. Cette attitude compréhensive doit être replacée dans le cadre d’une société féodale où les femmes possèdent les réseaux et les moyens financiers susceptibles de leur permettre de recruter de véritables armées avec une certaine indépendance, parfois même au grand dam de leur entourage.

          

          
            Quand la dame fait preuve d’indépendance

            Une autre Mathilde, cette fois épouse de Guillaume le Conquérant, en fournit un témoignage éclatant. En 1077-1078, Mathilde soutient la révolte de son fils Robert Courteheuse contre son propre époux. Gêné, le chroniqueur Guillaume de Malmesbury raconte l’épisode en termes choisis : « Un léger désagrément s’éleva entre [Guillaume et Mathilde], à cause de leur fils […], dont on disait que la mère lui avait envoyé une force militaire sur ses revenus52. » Orderic Vital est plus précis et dépeint la colère de Guillaume à l’annonce de la trahison de sa femme : « La dame de mon cœur, que j’aime de toute mon âme, que j’ai placée au-dessus de tout mon royaume et confié toute autorité et richesses […] soutient les ennemis qui complotent contre ma vie, les enrichit avec mon argent, les arme avec zèle et les secourt et renforce pour mon plus grand péril53. » Si Guillaume de Malmesbury pense que la reine a financé la révolte de son fils avec ses biens propres, Orderic Vital évoque quant à lui l’argent du roi54. Quoi qu’il en soit, des femmes de l’aristocratie commandent leurs troupes et construisent des forteresses en faisant preuve d’une véritable indépendance. Orderic raconte qu’à la fin du XIe siècle, Aubrée, femme du puissant seigneur Raoul d’Ivry en Normandie, fait élever une forteresse imprenable à Ivry par le maître-maçon Lanfred qu’elle fait exécuter à l’achèvement du chantier afin qu’il ne puisse plus en construire de semblable. Elle tente ensuite d’expulser son mari Raoul de son château et finit prisonnière55.

            De tels cas semblent exceptionnels, la majeure partie des femmes amenées à prendre les armes sont des veuves, ou des épouses esseulées dont les maris sont absents, partis vers d’autres guerres ou à la croisade. Elles luttent pour sauvegarder les intérêts de leur lignage, mais aussi les leurs, car elles sont des héritières et jouissent parfois de douaires importants comme les comtesses de Flandre.

            Des historiens comme Megan Mc Laughlin pensent que ces femmes guerrières disparaissent progressivement à partir du XIIe siècle en raison du déclin de la féodalité face à l’essor de l’État monarchique et de la professionnalisation de la guerre au profit des mercenaires en France comme en Angleterre56. C’est sans doute une interprétation exagérée. En réalité, la féodalité a encore de beaux jours devant elle.

            Au début du XIIIe siècle, un mercenaire flamand de l’entourage de Robert de Béthune qui combat pour le roi d’Angleterre Jean sans Terre contre les barons révoltés, évoque dans son Histoire des ducs de Normandie et rois d’Angleterre les hauts faits de Mathilde de Braose, femme d’un seigneur influent de la marche galloise. Il la dépeint comme « une belle femme, très sage et vaillante et très vigoureuse ». Elle se bat contre les Gallois avec succès tandis que son mari est à la cour du roi Jean57.

            Pourtant, le souvenir de ces guerrières a été peu à peu effacé au profit du personnage de la dame évanescente de l’amour courtois. En réalité, si ces femmes de l’aristocratie se plaisent à écouter le récit des amours impossibles de Tristan et Iseult, certaines d’entre elles semblent assez promptes à prendre les armes pour défendre leurs biens et leur famille et succombent comme leur parentèle masculine à l’idéal de la guerre sainte, au point de s’enrôler dans les rangs des croisés.

          

        

        

    

  
    
      
      

      
        2
      

      
        Femmes et croisades
      

      
      La croisade est presque toujours présentée comme une affaire d’hommes, clercs ou laïcs. Cependant les documents laissent entrevoir la présence de femmes en assez grand nombre parmi ses rangs1. Albéric, chancelier de l’église d’Aix-la-Chapelle, écrit, d’après des témoignages de croisés, entre 1125 et 1150, une histoire de la première croisade jusqu’en 1119 dans laquelle il mentionne, pour la critiquer, la présence de nombre d’entre elles.

        Dans son Histoire ecclésiastique, Orderic évoque aussi les groupes d’hommes et de femmes qui se joignent à l’aventure. Celles-ci accompagnent la croisade populaire, mais d’autres sont présentes dans les contingents des princes, dans les batailles, au siège d’Antioche et lors de la prise de Jérusalem. Seules les dames de l’aristocratie sont quelque peu mises en lumière par les sources historiques. Certaines accompagnent leur mari. Ainsi, lors de la première croisade, Raimond de Toulouse a amené sa femme Elvire, fille d’Alphonse VI de Castille, Bohémond vient avec sa sœur Isabelle, ou encore le comte Baudoin du Bourg avec sa sœur Hodierne2.

        Les croisées sont des épouses parties avec leur mari, des mères avec leur fils, des femmes seules aussi, accompagnant ce mouvement de masse. Cependant, l’image transmise par les témoins masculins est celle de la vulnérabilité, de la faiblesse ; la contribution positive des femmes aux croisades est le plus souvent passée sous silence3.

        Le droit canonique n’interdit pas aux femmes de prononcer un vœu de croisade, même s’il recommande que celles-ci soient accompagnées par un membre masculin de la famille, chargé de les protéger, et aussi de contrôler leur morale. Il précise encore que les femmes mariées doivent obtenir le consentement de leur époux, mais, en théorie, l’inverse est aussi nécessaire4.

        Mais qui sont ces femmes et quelles sont leurs motivations ?

        Les débats sont encore vifs entre les historiens quant à la participation des femmes aux croisades et au rôle précis qu’elles y ont joué5. Simples pèlerines ou véritables croisées ? Les chroniqueurs de l’époque nous ont laissé une vision stéréotypée de ce vaste mouvement, en en faisant avant tout une affaire d’hommes. Ils ont longtemps été suivis par les historiens des croisades et des guerres médiévales qui ne se sont guère intéressés jusqu’à présent à la participation des femmes aux combats, mise à part l’inévitable Jeanne d’Arc6. Pourtant, à bien y regarder, les femmes sont présentes dans l’histoire des croisades, et quelques récits les mettent en scène de façon remarquable.

        
          Vœux de croisade

          En prêchant la première croisade en 1095, le pape Urbain II ne s’attendait certainement pas à ce que les femmes ainsi qu’un grand nombre de non-combattants (inermes) se mettent en route pour la Terre sainte7. Les femmes se joignent à l’expédition parce qu’elles adhèrent pleinement à ses idéaux : le rétablissement d’un pouvoir chrétien en Terre sainte et la recherche du salut8. Elles envisagent davantage la croisade comme un exercice dévotionnel et pénitentiel plutôt que comme une aventure militaire. Et pourtant, certaines d’entre elles sont amenées à combattre auprès des hommes.

          Le moine cistercien Thomas de Froidmont raconte dans son Hodoeporicon et Pericula Margarite Iherosolimitane les aventures extraordinaires de sa sœur Marguerite de Beverley depuis sa naissance à Jérusalem au cours du pèlerinage de ses parents jusqu’à sa mort comme religieuse au monastère cistercien de Montreuil-sous-Laon vers 12159. Au milieu des années 1180, Marguerite prend la croix et part pour la Terre sainte. Elle arrive à Jérusalem en 1187 peu de temps avant le début du siège de la ville par Saladin. Pendant une quinzaine de jours, Marguerite se bat aux côtés des hommes et des femmes pour défendre la ville :

          
            Pendant le siège qui dura quinze jours, je remplissais toutes les fonctions d’un soldat aussi bien que je pus. Je portais un pectoral comme un homme ; j’allais et venais sur les remparts un chaudron sur la tête en guise de casque. Bien que femme, j’avais l’apparence d’un guerrier, je portais une arme ; et bien que remplie de peur, j’apprenais à cacher ma faiblesse. Il faisait chaud et les combattants n’avaient pas de repos. J’apportais à boire aux soldats postés sur le mur quand une pierre, grosse comme une roue de moulin, tomba à côté de moi. Je fus blessée par l’un de ses morceaux ; mon sang se mit à couler. Mais ma blessure fut vite guérie car quelqu’un y apporta rapidement secours, même si une plaie m’en est restée10.

          

          Après la chute de Jérusalem, Marguerite fait partie des femmes autorisées par Saladin à quitter librement la ville après s’être acquittées d’une rançon. Malheureusement, en chemin, elle est capturée et vendue comme esclave jusqu’à ce qu’au début de 1189 elle soit rachetée par un chrétien de Tyr. Marguerite décide alors de se rendre en pèlerinage sur la tombe de sa sainte patronne à Antioche, mais, sans argent, elle doit travailler quelque temps comme lavandière pour se payer le voyage. À Antioche, elle se trouve de nouveau impliquée dans des combats entre chrétiens et Sarrasins. Elle prend part au pillage des cadavres musulmans sur le champ de bataille11. Puis elle se met en route vers Tripoli et est de nouveau faite prisonnière par des musulmans. Libérée, elle parvient à Acre à l’été 1191 d’où elle rentre en Europe.

          Bien entendu, dans son récit, Thomas de Froidmont fait de sa sœur une véritable croisée et une martyre de la foi. Il met l’accent sur les privations et les souffrances endurées par Marguerite qui accepte son sort par souci de pénitence et qui est sauvée du danger par deux fois grâce à l’intervention de la Vierge. Cependant, les anecdotes qui la montrent combattant, coiffée d’un chaudron, sur les remparts de Jérusalem et pilleuse de cadavres sur le champ de bataille ont un accent de vérité qui cadre d’ailleurs assez mal avec le ton hagiographique de la narration. Quelles étaient les motivations de Marguerite, voilà ce qu’il ne dit pas. S’est-elle rendue à Jérusalem en pèlerinage ou bien dans le but de porter secours aux assiégés ? En tous les cas, elle participe activement aux combats.

          Son exemple trouve des échos dans les récits des chroniqueurs qui évoquent quelques silhouettes féminines ayant participé à la défense des villes assiégées, maniant la catapulte, comblant les fossés, achevant les soldats ennemis sur les champs de bataille, servant de cuisinières ou de lavandières dans les camps des croisés.

        

        
          Les femmes dans les armées des croisés

          Ces femmes sont le plus souvent évoquées comme des auxiliaires utiles en cas de péril, mais le véritable croisé demeure toujours un homme. Les femmes, même si elles se montrent enthousiastes, sont, pour leurs contemporains, pénalisées par la faiblesse de leur sexe. Seuls les chroniqueurs musulmans accordent une grande importance à la présence de femmes parmi les rangs des croisés. Sans doute pour mettre l’accent sur l’aspect immoral ou perverti de leurs ennemis.

          Les femmes sont plutôt présentées par les auteurs chrétiens comme des vivandières ou des prostituées et, quand elles combattent, c’est virilement en dépit de leur faiblesse physique. Décrivant la prise de Jérusalem en 1099 à laquelle il n’a pas assisté, Guillaume de Tyr précise que « les femmes mêmes, oubliant leur sexe et leur faiblesse ordinaire, se mêlaient aux travaux des hommes, et se hasardaient au maniement des armes, sans vouloir consulter leurs forces12 ». Il est le seul à évoquer cette présence féminine ; son témoignage, peu sûr, est néanmoins intéressant car il ne se scandalise pas de cette action féminine et la présente comme vraisemblable, tout comme La Chanson d’Antioche.

          Écrite à l’instar d’une geste épique au cours du dernier quart du XIIe siècle, sans doute par le poète Graindor de Douai, La Chanson d’Antioche trouve son origine chez les pèlerins de la première croisade13. Contrairement à nombre de récits épiques, elle accorde une certaine place aux femmes qu’elle met en scène à différents moments de l’action. Au début, elle évoque le désespoir de celles qui appréhendent le départ de leurs maris pour la Terre sainte et veulent prendre la croix14. Plus tard, elle mentionne des femmes capturées par les Turcs en Anatolie tandis que d’autres apportent leur secours aux croisés après la défaite de Dorylée (1097)15. Enfin, un bataillon de femmes prend part à la bataille d’Antioche qui marque l’apogée et la fin du récit. Le général turc Corboran (Kerbogha) interroge son espionne Amédélis qui lui présente chaque chef à la tête de son bataillon : Hugues de France, Robert de Flandre, Robert de Normandie, Tancrède et Bohémond de Sicile, puis vient un bataillon de vétérans dont Corboran se moque, mais Amédélis le met en garde car ces chevaliers ont fait leurs preuves en Espagne contre les musulmans. Viennent ensuite d’autres troupes et, pour finir, un bataillon des femmes venues combattre auprès de leurs maris16. Elles participent ensuite à la bataille. Aucune chronique n’évoque cette présence féminine qui semble de pure fiction. Graindor a sans doute introduit ce motif pour amuser son public : femmes et clercs soldats sont en effet des motifs comiques fréquents dans les chansons de geste17.

          S’il n’existe pas de bataillon de femmes croisées, les chroniques évoquent bien quelques femmes tuées lors des combats à Dorylée18 ou lors du siège d’Antioche19. Elles sont aussi mentionnées par Foucher de Chartres lors de campagnes contre les Turcs en 1101 ou la défense de forteresses des croisés en 112620. Orderic Vital raconte comment Cécile, veuve de Tancrède de Hauteville, adouba plusieurs chevaliers pour remplacer ceux tués lors de la bataille de Darb Sarmada en 111921. Ces quelques mentions témoignent de la continuité de la présence féminine dans les croisades, mal éclairée faute de travaux des historiens spécifiquement consacrés au sujet, à l’exception des recherches de Helen Nicholson sur la troisième croisade22.

          L’une des principales sources de l’historienne est l’Itinerarium Peregrinorum. Son auteur anonyme est sans doute un croisé qui compose son texte pendant le siège d’Acre (1189-1192) – un récit continué entre 1216 et 1220 par un clerc anglais, peut-être Richard de Templo, chanoine de Holy Trinity de Londres – en s’appuyant sur de nombreux récits comme celui du trouvère français Ambroise et ses propres souvenirs. À l’annonce de la croisade, le récit évoque l’enthousiasme des mères et des femmes qui poussent leurs fils et leurs maris à se joindre à l’expédition, regrettant amèrement que leur faiblesse les empêche de combattre pour reprendre Jérusalem23. Le topos déjà décrit pour les premières croisades est encore bien présent. Pourtant, certaines ont rejoint les rangs des croisés et l’Itinerarium évoque à plusieurs reprises la présence de femmes lors de la croisade. Dans le premier livre, il raconte comment certaines ont massacré l’équipage d’un bateau musulman capturé lors d’une bataille navale au large d’Acre24 ; un peu plus loin, ce sont des femmes qui aident à combler le fossé autour de la ville afin de rapprocher les machines de guerre des remparts25.

          Pour la plupart anonymes, ces femmes laissent parfois apparaître des personnalités comme la reine Bérengère d’Angleterre, fille de l’empereur de Chypre qui accompagne Richard Cœur de Lion à Acre, puis à Jaffa26. Certes, le roi interdit aux femmes de se joindre à son expédition le long de la côte méditerranéenne, n’autorisant la présence que de quelques lavandières âgées, mais sans succès27. Des femmes du peuple et d’autres de haut rang sont bien là, comme en témoigne le chroniqueur Roger de Howden lorsqu’il fait la liste des morts pendant le siège d’Acre, dont le vicomte de Châteaudun et sa mère28. Il mentionne également la présence de Marguerite, sœur du roi Philippe Auguste et veuve du roi Béla III de Hongrie, qui prend la croix en 1196 et se rend en Terre sainte au service de Dieu29. Bien entendu, rien ne prouve que ces femmes aient combattu et les chroniqueurs chrétiens restent muets sur leur participation aux batailles. Ce sont les témoins musulmans qui les évoquent.

        

        
          Le témoignage des chroniqueurs musulmans

          Imad al-Din (1125-1208) raconte qu’une femme de haut rang, dont il ne dit pas le nom, est arrivée par la mer à la fin de l’automne 1189 avec une escorte de cinq cents chevaliers, écuyers et valets, pour les mener au combat contre les musulmans30. Il en vient à dire qu’il y avait de nombreuses femmes dans les armées des croisés qui portaient l’armure comme les hommes et combattaient auprès d’eux. Elles n’étaient reconnues qu’après leur mort quand on leur retirait leur cuirasse. Il précise aussi que, grâce à leur action, elles croyaient assurer leur salut.

          
            Les femmes elles-mêmes s’expatrient pour combattre ; elles arrivent en Syrie par terre et par mer tout équipées. Parmi elles était une reine menant à sa suite cinq cents guerriers, cavaliers et fantassins, lanciers et archers qu’elle entretenait à ses frais ; mais son bâtiment ayant été capturé près d’Alexandrie, elle avait été prise avec ses hommes, et nous a sauvegardés de son zèle malfaisant. Une autre reine est arrivée avec le roi des Allemands. Plusieurs femmes de Francs ont échangé le voile pour le casque, elles affrontent la mort armées de boucliers et de lances. Dans les batailles qui ont été livrées on a souvent trouvé des femmes parmi les morts, et on ne les a reconnues qu’après les avoir dépouillées de leur vêtement.

             

            Il y a ainsi parmi les Francs des chevalières qui portent la cuirasse et le casque ; sous ce vêtement masculin, elles se jettent dans la mêlée, et ces maîtresses du gynécée se comportent comme le sexe fort. Tout cela est à leurs yeux un acte de dévotion, grâce auquel elles croient assurer leur salut et c’est pourquoi elles s’adonnent à cette vie. Béni soit celui qui les a égarées et repoussées de la vraie direction ! Les jours de bataille, on voit plusieurs de ces femmes s’avancer avec les chevaliers qu’elles prennent pour exemple, aussi impitoyables que ceux-ci malgré la faiblesse de leur sexe. Elles n’ont pas d’autre costume qu’une cotte de mailles et on ne les reconnaît que lorsqu’elles sont dévêtues et mises à nu ; plusieurs d’entre elles ont été prises et vendues comme esclaves. Quant aux vieilles femmes, leurs camps en sont remplis : elles s’y montrent tantôt violentes, tantôt radoucies ; elles excitent ou modèrent l’ardeur des soldats ; elles vont disant que la croix n’accepte que le renoncement, ne vit que par le sacrifice et que le tombeau du Dieu qu’ils adorent est au pouvoir des ennemis. Admirez cette unanimité dans l’erreur entre les hommes et les femmes31 !

          

          La venue de cette noble dame n’est mentionnée par aucun chroniqueur chrétien. Seul un autre historien arabe, Ibn al-Athir (1160-1233) reprend cette histoire, en évoquant la venue en août 1190 d’« une reine parmi les Francs, qui vivait outre-mer, avait laissé son pays accompagnée d’environ mille combattants. Elle fut faite prisonnière dans les alentours d’Alexandrie et ses compagnons furent aussi capturés32 ».

          Le 25 juillet 1190, les croisés lancent une attaque contre le camp de Saladin. Bien amorcée, l’expédition se termine en désastre et, bientôt, le champ de bataille est jonché de leurs cadavres. Imad al-Din et Baha al-Din (1145-1234) racontent tous les deux comment, parcourant le champ de bataille, ils ont découvert parmi les morts des corps féminins. Baha précise : « J’ai remarqué les corps de deux femmes. Quelqu’un m’a dit qu’il avait vu quatre femmes engagées dans le combat, dont deux avaient été faites prisonnières33 », et Imad de confirmer : « Nous avons remarqué qu’une femme avait été blessée à mort dans la bataille et nous l’avons entendue sangloter alors qu’elle expirait34. »

          Un an plus tard, les deux témoins mentionnent encore la présence d’une combattante lors du siège d’Acre en juillet 1191. C’est Baha qui en donne la description la plus précise :

          
            Un vieil homme très rusé se trouvait parmi ceux qui forcèrent leur route parmi les rangs des ennemis ce jour-là… Derrière le rempart, m’a-t-il dit, il y avait une femme drapée dans une mellûta [sorte de manteau] verte, qui n’arrêtait pas de lancer des flèches d’un arc en bois qui blessèrent plusieurs de nos hommes. À la fin, elle fut surpassée par le nombre, nous la tuâmes et rapportâmes l’arc qu’elle avait utilisé au sultan qui en fut grandement étonné35.

          

          Un troisième témoin, Ibn al-Athir, évoque dans son Histoire universelle la présence de femmes combattant auprès des hommes lors du siège d’Acre36. Comme Imad et Baha, il reprend le thème de la guerrière vêtue en homme combattant lors de la bataille devant Acre le 4 octobre 1189 : « Trois femmes franques qui avaient combattu à cheval furent retrouvées parmi les prisonniers. Leur sexe fut reconnu quand elles furent capturées et leur armure ôtée37. »

          Le mutisme des chroniqueurs chrétiens s’oppose à la concordance et à la prolixité des témoins musulmans ; la vérité historique se situe sans doute dans un entre-deux. Des femmes ont accompagné leurs parents à la croisade, jouant le plus souvent un rôle d’auxiliaires, s’occupant des vivres ou des prisonniers, et, beaucoup plus rarement, participant aux combats. Si les chrétiens préfèrent taire leur présence, c’est par gêne, tandis que les musulmans ne se privent pas de les évoquer pour mettre en lumière le caractère dévoyé de leurs ennemis38. Imad al-Din semble particulièrement fasciné par l’immoralité des prostituées franques et consacre de longs développements au viol des captives venues d’outremer39.

          D’un autre côté, c’est une humiliation terrible pour un cavalier chrétien ou musulman que d’être tué par une femme comme le mentionne l’auteur de l’Itinerarium : « Nos femmes attrapaient les Turcs par les cheveux, les traitaient avec déshonneur, les humiliant en leur coupant la gorge ; et finalement les décapitaient. La faiblesse physique des femmes prolongeait la douleur de la mort parce qu’elles coupaient leur tête avec des couteaux au lieu d’épées40. » L’auteur de ces terribles lignes est celui-là même qui déplorait que le sexe faible ne puisse participer à la croisade !

          Quelques chroniqueurs rapportent qu’en récompense de ces activités peu glorieuses, les femmes sont admises au partage du butin41. Combler les fossés pendant la guerre de siège, manier l’arc, achever les blessés et les dépouiller sur le champ de bataille sont autant d’activités guerrières reconnues par la communauté, mais bien peu chevaleresques. La gloire des combats ne peut revenir qu’aux cavaliers. C’est pourquoi les chroniqueurs chrétiens ont le plus grand mal à évoquer les actions féminines.

          Au XIIIe siècle, les femmes sont encore présentes dans les expéditions, même si leur nombre semble avoir diminué par rapport au siècle précédent. Des épouses et des mères accompagnent toujours des membres de leur famille outremer. Cependant, les rôles tendent à se définir avec plus de rigidité : la participation active aux croisades est réservée aux hommes, les femmes doivent rester à l’arrière42.

          Cependant, en cas d’extrême urgence, des femmes participent encore aux combats, en particulier lorsque la guerre sainte éclate en Occident.

        

        
          Simon de Montfort et Alice de Montmorency

          La première croisade en terre chrétienne, la croisade contre les Albigeois, met en scène des figures féminines fortes ; en particulier, celle de la comtesse de Montfort43. Rappelons brièvement les faits. Après la prise de Béziers le 22 juillet 1209, puis celle de Carcassonne le 15 août, Simon de Montfort est investi du titre de vicomte de Béziers-Carcassonne et doit pacifier ses nouvelles possessions. La croisade du comte de Montfort a été racontée par Pierre des Vaux-de-Cernay, moine cistercien, proche du lignage de Montfort, dans son Hystoria albigensis écrite entre 1213 et 1218. Pierre des Vaux-de-Cernay évoque à plusieurs reprises la comtesse de Montfort et fait d’elle la véritable héroïne de sa geste épique et son seul vrai personnage féminin44. Vantée pour sa foi et sa fidélité à son mari, elle l’est aussi pour sa participation active à la croisade.

          Alice de Montmorency est la fille de Bouchard IV de Montmorency et de Laurence de Hainaut, dame de haut lignage, descendant des comtes de Hainaut par sa mère et du roi d’Angleterre par sa grand-mère paternelle. Pierre des Vaux présente la comtesse comme une épouse sage, pieuse et féconde qui a donné quatre fils et deux filles à son mari, mais aussi une aide appréciable dans ses difficultés : « Le Seigneur lui procura une aide semblable à lui, une épouse qui était, pour le dire brièvement, pieuse, sage et pleine de sollicitude. Chez elle, en vérité, la piété embellissait la sagesse et la sollicitude, la sagesse instruisait la piété et la sollicitude, la sollicitude stimulait la sagesse et la piété45… » Lorsque la comtesse arrive en Languedoc en mars 1210, elle est accompagnée de chevaliers, et présente lors d’épisodes guerriers comme le siège de Termes (été 1210) qui s’éternise. Lorsque les comtes de Dreux et de Ponthieu, et les évêques de Chartres et de Beauvais souhaitent rentrer chez eux, la comtesse se jette à leurs pieds et les supplie de ne pas abandonner l’« affaire du Seigneur46 ». Après la bataille de Muret, elle s’installe dans l’ancienne résidence des comtes de Toulouse, le château Narbonnais. Son mari guerroie dans le Comtat Venaissin quand le comte de Toulouse Raymond VI rentre dans sa ville ; les Français sont assiégés, aussi la comtesse se rend en Île-de-France pour aller y chercher des renforts47. De cette collaboratrice fidèle et efficace, Pierre des Vaux-de-Cernay fait la dame idéale48.

          Cette image est également présente dans La Chanson de la croisade en langue d’oc, composée par deux auteurs aux points de vue bien différents. Le premier se nomme lui-même dans le texte « Maestre Guilhems49 ». Il s’agit de Guillaume de Tudèle qui précise qu’il a commencé à écrire la Chanson en 1210 et en a rédigé les trois mille premiers vers qui évoquent les débuts de la croisade jusqu’au printemps 1213. Guillaume la compose pour son protecteur Baudoin, frère cadet du comte de Toulouse Raymond VI. Né et élevé à la cour de France, Baudoin soutient les croisés et est pendu sur l’ordre de son frère au début 1214. La Chanson de la croisade est continuée une quinzaine d’années plus tard par un anonyme qui raconte les suites de la victoire de Simon de Montfort à Muret en 1213 jusqu’à l’arrivée du prince Louis, fils de Philippe Auguste, à Toulouse en 1219. Le clerc ou le troubadour anonyme, sans doute toulousain, qui a composé les 6811 derniers vers, soit les trois quarts de l’œuvre, est un partisan de la maison comtale de Toulouse50. Cependant, malgré leurs divergences, les deux auteurs de La Chanson de la croisade accordent une place importante aux femmes et évoquent à plusieurs reprises la comtesse de Montfort51.

          Guillaume de Tudèle reprend son image de femme sage et avisée : « Jamais plus sage femme ne fut vue en ce monde, ni loin, ni près52. » Il la montre participant au conseil des barons et à la campagne du comte en Agenais en 1212. L’anonyme la dépeint assiégée dans son château de Toulouse, envoyant des messagers, inquiète53. Mais il met aussi en scène les femmes de Toulouse participant au combat et leur attribue, dans un célèbre passage, la mort de l’ennemi tant détesté Simon de Montfort54.

          Simple vérité ou façon d’humilier encore plus l’adversaire honni, la main de la femme qui a armé la perrière rappelle à s’y méprendre les gestes des combattantes des sièges d’Acre ou d’Antioche.

        

        

    

  
    
      
      

      
        3
      

      
        Les femmes dans les ordres militaires
      

      
      La participation des femmes aux guerres féodales et leur implication dans les croisades trouvent un parallèle dans leur entrée au sein des ordres religieux militaires. Ce fait, longtemps oublié ou passé sous silence, est aujourd’hui plus largement exploré1. Leur présence, plus nombreuse et plus répandue qu’on ne le pensait jadis, semble contradictoire avec les jugements péjoratifs portés sur leur sexe par les moines et les chevaliers2.

        Comme les chroniqueurs, les Templiers ou les Chevaliers teutoniques se méfient des femmes. Pour les premiers, elles sont des tentatrices susceptibles d’induire les moines soldats au péché ; pour les seconds, leur faiblesse pourrait amollir l’énergie guerrière des frères3. Si l’on s’en tient aux textes officiels, la règle du Temple interdit toute présence féminine auprès des frères. Celle des Chevaliers teutoniques les accepte, mais seulement pour s’occuper des malades et des œuvres de charité en tant que demi-sœurs (halps-westeren). L’Hôpital refuse aussi en principe d’accepter les services des femmes. Seul l’ordre ibérique de Santiago les admet dès son origine.

        Et pourtant, elles sont présentes dans presque tous les ordres religieux militaires, même les plus fermés, tout au long du Moyen Âge. La pression des lignages nobles est telle que les moines soldats peuvent difficilement leur en refuser l’entrée sans prendre le risque d’offenser de puissants personnages.

        S’il est aisé de comprendre pourquoi les ordres militaires, même celui du Temple considéré comme un bastion de l’exclusivité masculine4, ont fini par accepter la présence des femmes, il est plus difficile d’expliquer l’engouement de celles-ci pour ces ordres religieux d’un type si particulier.

        En effet, les femmes attirées par la vie monastique disposent au XIIe siècle, époque où naissent les premiers ordres militaires, et davantage encore par la suite, d’un large éventail d’établissements religieux susceptibles de les accueillir.

        Plus que par des raisons spirituelles ou charitables, leur entrée peut se comprendre par les liens de patronage unissant leur lignage à telle ou telle maison. Nombre de femmes de la noblesse y suivent un mari ou un fils. Mais d’autres, veuves ou célibataires, font un choix personnel qui ne saurait se concevoir que par le partage de l’idéal de croisade qui les attire vers les ordres militaires en dépit du discours méfiant des frères à leur égard5.

        Comme les hommes, ces femmes sont à la recherche d’autres modèles et de nouvelles pratiques de spiritualité. Car il s’agit bien de religion ; les femmes admises au sein des ordres militaires ne sont pas là pour combattre, mais pour y mener une vie d’ascèse et de prières. Elles ne sont d’ailleurs pas les seules à ne pas se battre au sein des ordres militaires : les moines soldats y côtoient les prêtres et les convers qui n’ont aucune activité guerrière. Comme bien des hommes, les femmes ont avant tout une fonction contemplative et parfois hospitalière ; mais il ne faut pas oublier que la croisade n’est pas seulement une guerre ; elle possède, au Moyen Âge, une fonction pénitentielle auxquelles les prières des femmes participent activement. Si elles ne prennent pas part à la guerre sainte, elles la soutiennent de bien d’autres manières.

        
          L’irrésistible entrée des femmes dans les ordres militaires religieux

          Avant même la première croisade, des hôpitaux accueillent les pèlerins venus à Jérusalem visiter le tombeau du Christ. L’un d’eux, voué à saint Jean, est édifié entre 1070 et 1080 et s’agrandit après la croisade6. Il devient en 1113 la tête d’un ordre reconnu par le pape Pascal II. L’hôpital dispose d’un bâtiment séparé desservi par des sœurs qui y accueillent les femmes jusqu’à la prise de Jérusalem en 1187. Quelques années auparavant, des laïcs, hommes et femmes, entrent déjà dans l’ordre. En 1174, Gisèle, une femme de Jérusalem, et son fils donnent une maison à l’Hôpital à condition d’être reçus dans la fraternité de l’ordre. Vers 1219, une maison féminine est attestée à Acre.

          Une version de La Chanson de Jérusalem datée du milieu du XIIIe siècle raconte comment Béatrice, fille du roi Baudoin Ier de Jérusalem, offerte comme otage aux musulmans, fut violée et, ne pouvant se marier, se retira à l’Hôpital d’Acre ; sa sœur Ida devenue veuve l’y aurait rejointe. Il s’agit bien sûr d’une œuvre de fiction, mais elle semble évoquer le sort de certaines femmes victimes de guerre. La ferveur de dames de la haute noblesse est attestée par l’exemple de Constance, fille de Louis VI, qui « se donne » à l’ordre de l’Hôpital en 1173 et lui offre une terre près d’Ascalon7. Le couvent hospitalier d’Acre est encore en activité en 1291 lors de la chute de la ville. Les deux établissements féminins de Jérusalem et d’Acre semblent avoir été les seuls de l’ordre de saint Jean en Terre sainte.

          Le succès de cet ordre encourage la création d’ordres nationaux comme celui de Sainte-Marie-des-Teutoniques fondé autour d’un hôpital d’Acre par deux marchands allemands et reconnu par le pape Célestin III le 21 décembre 1196. Il devient dès l’année suivante un ordre religieux militaire8.

          
            Présences féminines en Occident

            Les fondations militaires d’Orient ne survivent que grâce aux donations faites en Occident. Peu à peu, leur succès se traduit par une fièvre de fondations. Des maisons religieuses se multiplient chez les Hospitaliers et les Templiers. La ferveur envers les nouveaux ordres nés en Terre sainte est partagée par les femmes comme par les hommes.

            L’Hôpital regroupe ses maisons en commanderies ou préceptories organisées autour d’un chef-lieu et de maisons dépendantes9. Au niveau supérieur, les commanderies sont réunies en vingt-cinq prieurés au XIVe siècle. Chaque maison de l’Hôpital, masculine ou féminine, doit contribuer à la guerre sainte en versant une partie de ses revenus, les responsiones. Des maisons de femmes sont présentes dans tout l’Occident : en France, Aragon, Castille, Angleterre, Italie et Frise. Les sœurs portent l’habit de l’ordre : un manteau noir sur lequel est cousu l’insigne de la croix blanche à huit pointes.

            Enfin, l’ordre de Sainte-Marie-des-Teutoniques s’installe en Europe dès le début du XIIIe siècle dans de nombreux royaumes10. C’est vers 1220 sous l’égide de son grand maître Hermann de Salza qu’il obtient un statut comparable à celui des Hospitaliers et des Templiers et commence à s’implanter en Prusse en 1230. Les femmes y sont rapidement admises comme demi-sœurs et portent l’insigne de l’ordre, une croix noire.

          

          
            Les modalités d’entrée dans les ordres

            L’entrée des femmes dans les ordres militaires emprunte des solutions déjà expérimentées pour bon nombre d’ordres monastiques. Les laïcs, hommes et femmes, peuvent se donner à une maison religieuse comme oblats, confrères et consœurs, ou donnés et données. Ils concluent avec elle un contrat qui précise clairement les obligations de chaque partie11.

            La femme peut se donner en personne avec un bien foncier ou un cens, ou simplement se placer sous la protection de l’ordre et s’engager à élire sa sépulture dans son cimetière tout en restant vivre chez elle dans la chasteté et en promettant de lui obéir. Elle est alors une consœur reçue dans la fraternité de l’ordre. Si elle revêt l’habit et lui cède ses biens dont elle bénéficie durant sa vie en usufruit, elle est une oblate ou une donnée. Les données ont des liens plus étroits avec l’ordre ; la formule employée lors de l’acte de donation est plus forte que celle de la simple consœur : « je me donne moi et mes biens ». Vers le milieu du XIIIe siècle, la consœur accède à un état semi-religieux, parfois elle réside dans la maison de l’ordre et bénéficie de sa protection ainsi que du droit d’élire sépulture dans son cimetière12.

            Enfin, si elle prononce des vœux complets, elle devient une sœur professe. Telle est la théorie, mais dans les faits les situations sont moins fixes et les termes souvent interchangeables13.

            Quelques femmes, veuves ou célibataires, choisissent d’entrer dans les ordres militaires par vocation, mais, le plus souvent, elles suivent le choix de leur mari. Quand un homme veut se faire moine soldat, sa femme doit, en théorie, donner son accord. Mais, dans les faits, il semble que cette obligation ne soit pas toujours respectée : ainsi un templier, interrogé lors du procès de l’ordre en 1311, rapporte que, parmi les frères assistant à sa réception au Temple, se trouvait un certain Jacques de Vaucelles qui retourna plus tard auprès de sa femme, épousée avant de rejoindre l’ordre. Il existe aussi des hommes qui se séparent de leurs femmes sans leur consentement, comme William Fitzmuriel qui contraint sa femme Alice à entrer dans la maison anglaise des Hospitaliers de Buckland où elle affirme en 1233 avoir « été placée dans cette maison sur l’ordre de son mari et contre sa volonté14 ».

            La règle de l’ordre teutonique justifie la présence de femmes parmi les frères parce que « certain travail avec les malades dans les hôpitaux et avec les animaux est plus convenable au sexe féminin15 ». Cependant, nombre de femmes, en particulier dans les ordres hospitaliers, ne semblent avoir aucune vocation charitable. Leur entrée est plutôt le résultat de la pression des lignages et des familles de donateurs16.

            Aussi, malgré une réelle méfiance, tous les ordres, même les Templiers dont la règle déclare que « l’ancien ennemi en a détourné beaucoup du droit chemin vers le Paradis par l’attirance des femmes17 », les reçoivent dans leurs rangs. Ces femmes sont le plus souvent issues de la petite ou de la moyenne noblesse ainsi que du patriciat urbain18. Comme le souligne Alain Demurger : « Les ordres religieux-militaires, malgré leurs préventions, ont accueilli les femmes. Le fait que, un peu partout en Europe, des femmes aient voulu faire profession dans un ordre militaire en dit long sur l’ancrage profond de ces ordres dans la société de leur temps19. »

            Ces femmes de la noblesse sont attirées par les valeurs spirituelles portées par ces nouveaux ordres : entre les modèles monastique et chevaleresque, ils offrent une troisième voie entre le monde et le cloître20. La volonté de faire son salut, de se préparer une retraite, le rôle des liens familiaux, et le goût pour le caractère modéré de l’observance de la règle dans les couvents font aussi que certains ordres les accueillent favorablement, même si quelques officiers peuvent se montrer réticents21.

            Les sources étudiées par Damien Carraz pour la basse vallée du Rhône, la Provence et le Languedoc ont révélé leur place importante dans la vie des ordres militaires : 36 % à 41 % des actes des commanderies de Templiers et d’Hospitaliers évoquent ces présences féminines, 10 % à 18 % avec leurs maris mais aussi 11 % à 15,4 %, seules ou avec leurs enfants.

            Mais alors que faire de ces femmes ?

          

          
            Maisons masculines, maisons féminines

            Les femmes ne jouissent pas toutes du même statut au sein des ordres militaires. Certaines sont des nonnes ayant fait profession qui vivent dans des établissements religieux féminins. D’autres participent à la vie de maisons masculines comme les sœurs mentionnées au milieu des années 1220 dans la commanderie anglaise de l’Hôpital de Hampton. Certaines sont des oblates qui ont fait vœu d’obéissance sans s’engager complètement dans la vie religieuse ; un habit particulier les distingue des professes22.

            L’intégration des femmes pose naturellement problème aux moines soldats. Elles peuvent être présentes dans des établissements masculins sous la forme d’un monastère double : deux maisons, masculine et féminine, sont associées sous la direction d’un abbé ou d’une abbesse unique ; ou regroupées dans un couvent féminin.

            Les documents témoignent de la présence disséminée de femmes au sein des maisons masculines, une présence reconnue et tolérée chez les Hospitaliers par les statuts de 1262 qui autorisent les prieurs d’Occident à recevoir des sœurs dans leurs couvents à condition qu’elles soient d’âge canonique. Les interrogatoires du procès des Templiers en 1311 révèlent également la présence de femmes dans leurs commanderies. En effet, l’une des accusations portées à leur encontre est d’avoir accepté des sœurs dans leurs maisons et abusé d’elles, les obligeant à rompre leur vœu de chasteté23. Certaines femmes qui s’attachent à un couvent masculin abandonnent toutes leurs possessions et adoptent une forme de vie monastique comme Açalaidis qui se donne ainsi que ses biens au Temple en Roussillon en 113324.

            Le monastère double est aussi présent dans l’ordre du Temple, pourtant fort réticent envers la présence de femmes en son sein. En 1196, Ermengarde de Oluja et son mari se donnent au Temple et résident dans leur maison de Barberà en Catalogne ; devenue veuve, elle prononce ses vœux et devient sœur professe. Puis, en 1198, elle est nommée « commendatrice » ou preceptrix de la commanderie de Rourell en Catalogne, une maison double comme le démontre un acte du 11 août 1198 par lequel un certain Berenguer Duran se donne au Temple en la présence de « dame Ermengarde de Uluya, sœur de la chevalerie du Temple et en ce temps commandatrice de la maison de Rourell », et d’autres frères et sœurs25.

            Chez les Teutoniques, les monastères doubles sont aussi présents comme le montre une charte par laquelle en 1254 la veuve du fondateur de l’hôpital de Sterzing l’offre à l’ordre et décrète que frères et sœurs doivent y vivre selon sa règle.

            Cependant, les ordres préfèrent cantonner les femmes dans des communautés féminines où elles mènent une existence très proche de celle du monachisme traditionnel.

          

          
            La vie des femmes dans les ordres militaires religieux

            L’existence des femmes est ordonnée selon la règle de l’ordre : règle de saint Augustin pour les Hospitaliers ou les Teutoniques. Celle des Hospitaliers comprend dix-neuf articles qui mettent l’accent sur la prière commune et le service des malades et des pauvres. Elle est parfois adaptée aux nécessités de la vie conventuelle comme pour le couvent hospitalier de Sigena en Aragon26. Nombre de communautés féminines ont leurs propres constitutions qui réglementent les élections des prieures, le nombre de sœurs ou les relations avec les frères de l’ordre27. Ces coutumes mettent l’accent sur les trois vœux traditionnels du monachisme : la pauvreté, la chasteté et l’obéissance.

            Les femmes qui souhaitent entrer dans un couvent doivent être libres de naissance, mais leur condition sociale n’est pas précisée. Appartiennent-elles toutes à la noblesse, c’est peu probable. Cependant, les couvents féminins se montrent souvent très sélectifs dans leur recrutement28. Les couvents hospitaliers de Sigena en Aragon, de Beaulieu et de Fieux en France, de Buckland en Angleterre recrutent des femmes de haut rang. En 1344, toutes les novices de Fieux sont qualifiées de jeunes nobles29. Beaucoup de communautés imposent des paiements en argent ou en propriétés. Ces droits d’entrée, qui pourraient tomber sous le coup d’une accusation de simonie, sont masqués sous l’apparence de dons ou d’aumônes. Cependant, ces restrictions n’entament guère l’enthousiasme des candidates si bien que de nombreux couvents adoptent une sorte de numerus clausus30. Les novices doivent patienter avant d’atteindre le rang envié de sœur professe.

            Contrairement à une idée reçue, les sœurs hospitalières ou teutoniques ne s’adonnent guère aux fonctions hospitalières, mais davantage à la vie contemplative31. De ce point de vue, leur existence ne se différencie guère de celles des nonnes bénédictines ou des sœurs dominicaines et des clarisses.

            Leurs couvents sont parfois très importants même si leur taille moyenne se situe autour d’une trentaine de sœurs. Ils sont placés sous l’autorité d’une supérieure appelée prieure ou commendatrix dans le sud de la France chez les sœurs hospitalières, ou encore abbesse ; elle a autorité sur les sœurs, mais aussi sur les frères qui aident le couvent pour certaines tâches32.

            Ces communautés féminines dépendent en effet des hommes sur le plan spirituel et temporel : elles emploient des prêtres pour dire la messe et les entendre en confession, des administrateurs laïcs, mais aussi des frères et des serviteurs pour accomplir les tâches matérielles.

            Les prieures sont élues par les sœurs. Le prieur provincial peut parfois intervenir en cas d’élection disputée, mais, dans l’ensemble, le droit d’élection des femmes est respecté. Chez les Hospitaliers, les prieures participent au chapitre annuel de leur province pour y faire leur rapport sur l’état de leur maison et y apporter les responsiones destinées au financement de la guerre sainte. La prieure s’appuie sur une hiérarchie de sœurs responsables d’offices spécialisés : le couvent quercynois de Beaulieu compte dans ses rangs en 1298 une sacristaine, une cellerière, une chantre, une hôtelière, une responsable de l’infirmerie et une sœur tourière. Les sœurs ont leurs chambres particulières. La clôture n’est pas toujours respectée avec une grande rigueur et quelques femmes semblent avoir bénéficié de certaines libertés comme celle de conserver des revenus personnels et d’employer des procureurs pour les administrer.

            La proximité avec les hommes ne va pas toujours sans causer des scandales33. Ainsi en 1422, deux sœurs d’Alguaire en Aragon sont privées de l’habit des Hospitaliers pour s’être enfuies. Plus grave encore, en 1417, Margarida d’Erill est accusée d’avoir entretenu des relations avec son cousin hospitalier Ramon Roger d’Erill, commandeur de la maison double d’Alguaire, et d’avoir eu un enfant.

          

        

        
          Hospitalières, templières et teutoniques

          Les femmes des communautés féminines d’Occident, si elles ne participent pas directement à la guerre comme nombre de leurs frères masculins, jouent un rôle important dans la vie des ordres militaires par leurs apports financiers et l’action bénéfique de leurs prières. Soutenues par les princes et les familles de la noblesse, elles se multiplient dans toute la chrétienté.

          
            Hospitalières

            L’entrée des femmes dans l’ordre des Hospitaliers est précoce. Dès 1111, un couple se donne à la maison de Cervera, en Catalogne. En 1177, Alphonse II d’Aragon cède le château de Grisen, près de Saragosse, aux Hospitaliers pour y fonder une maison féminine sous l’autorité d’une priorissa34. La plus importante des communautés aragonaises est celle de Sigena, fondée sur le site d’une commanderie masculine vers 1184 par la reine Sancha, femme d’Alphonse II d’Aragon ; elle doit rassembler toutes les sœurs hospitalières du royaume35.

            Dès l’origine, le couvent de Sigena est lié à la dynastie aragonaise. Après la mort du roi en 1196, Sancha s’y retire jusqu’à sa mort en 1208. La première prieure est la princesse Dulce, la plus jeune fille du couple royal, suivie par d’autres infantes ; plusieurs membres de la famille royale sont enterrés dans le couvent qui accueille fréquemment les rois et bénéficie de leurs dons. Il compte une trentaine de sœurs placées sous l’autorité d’une prieure ; elles suivent la règle établie en 1188 à la demande de la reine Sancha. Elles élisent leur prieure et choisissent les nouvelles sœurs. Le recrutement est aristocratique : des veuves et des filles de la haute noblesse comme Constance, fille du comte de Foix, reçue en 1285. La famille royale encourage aussi l’admission de filles de ses officiers et serviteurs36. Ainsi, en 1378, le roi demande à la prieure de recevoir la fille d’un citoyen de Lerida qu’elle avait refusée.

            L’église, consacrée en 1188, abrite un panthéon royal dans son transept avec les tombes de la reine Sancha, de la princesse Dulce, du roi Pierre II mort à la bataille de Muret en 1213 et enterré à Sigena en 121737.

            La même tendance à l’aristocratisation apparaît dans le couvent catalan d’Alguaire. En 1242, une veuve noble, marquesa de la Guardia, réside avec six sœurs dans la maison masculine de Cervera dont elle devient la commendatrix en 1248. Elle décide en 1250 de se rendre avec sa fille Gueralda et deux autres sœurs au chapitre de Huesca pour y demander la permission de fonder une maison féminine à Alguaire. Gueralda en devient la prieure en 1254 avant la reconnaissance officielle par le pape en 1262. Une autre maison féminine est installée près de Tortosa, à la Rapita, sur la côte sud de la Catalogne où elle a été fondée par des sœurs venues de Sigena en 1290 ; exposée aux attaques des pirates musulmans, elle est désertée en 1382, puis transférée définitivement à Tortosa en 1496.

            En Navarre, l’hôpital de Bargota, une commanderie masculine à l’origine placée sur le chemin de Compostelle, est dirigée en 1300 par deux duenyas ; il devient en 1312 une maison uniquement féminine.

            Dans le royaume de Castille, les créations de maisons féminines datent pour l’essentiel de la fin du XVe siècle : à Salinas de Anana près de Vitoria, à San Juan de Tordesillas, à Séville en 1490 ou encore à Fuentelapena près de Zamora vers 1504. Elles sont plus encore tardives au Portugal, à Evora en 151738.

            Le mouvement de fondation de communautés féminines se répand dans tout l’Occident. En 1180, en Bohême, le chevalier Petrus prend l’habit de l’Hôpital avec sa mère, sa femme, sa tante maternelle et une nièce. Le prieur de Bohême Bernard fait ériger une maison de femmes pour les accueillir à Manetin ; la mère de Petrus, tué par les infidèles en Terre sainte, la dirige39. Vers 1185, les huit sœurs professes anglaises demeurant dans six commanderies masculines sont regroupées à Buckland dans le Somerset40. En Italie, la plus ancienne maison est celle de Pise, mais il en existe aussi d’autres à Vérone, à Santa Croce de Milan en 1259, à Venise, à San Giovanni di Pré à Gênes, à Florence, à Pérouse41, à Monteleone près d’Orvieto et à Penne dans les Abruzzes42.

            Les maisons hospitalières féminines sont moins nombreuses en France et localisées dans une étroite région. Le 19 juillet 1259, Guibert de Thémines et sa femme Aygline cèdent à l’ordre un hôpital qu’ils ont fondé à Beaulieu près de Cahors pour y recevoir des pauvres et des pèlerins43. Ses constitutions sont approuvées en mars 1298 par le Grand Maître. La maison doit accueillir trente-neuf sœurs dirigées par la prieure Aygline, petite-fille des fondateurs44. À sa mort, l’élection de la nouvelle prieure est contestée : le pape Jean XXII, originaire de Cahors, demande alors au Grand Maître d’en nommer une. Il choisit l’abbesse de Fieux, Agnès d’Aurillac, qui meurt en 1347 ; une nouvelle Aygline, issue de la famille de Thémines, lui succède. La maison de Beaulieu fonde un prieuré à Martel, non loin de là45.

            En 1297, le Grand Maître Guillaume de Villaret fonde une autre maison pour douze sœurs à Fieux, non loin de Beaulieu. Dans son testament, il souhaite l’union des deux maisons, mais Fieux garde son indépendance. En 1308, son neveu Foulques de Villaret donne à sa parente prieure de Fieux, Jourdaine de Villaret, la commanderie masculine de Curemonte pour accroître ses revenus. Il n’existe pas d’autres communautés d’hospitalières en France, mais des femmes sont souvent mentionnées dans les maisons masculines comme oblates ou consœurs.

            Elles sont plus nombreuses dans le Prieuré d’Allemagne qui regroupe toutes les régions du royaume de Germanie et des pays scandinaves, et compte au XVe siècle vingt et une commanderies hospitalières, dont seize au moins où cohabitent des hommes et des femmes. En 1482, l’ordre décide la séparation des sexes et renforce la division entre professes et oblates en créant deux maisons féminines, l’une à Warffum en Frise et l’autre à Eskilstuna en Suède46.

            Les Hospitaliers sont bien implantés en Frise, le long des côtes de la mer du Nord, où ils possèdent au moins quatorze communautés, dont celles de Warffum, Witjwerd, Oostwierum. En 1495, environ soixante sœurs professes sont placées sous l’autorité d’une prieure à Warffum47. En dehors de Warffum, la plupart demeurent dans des maisons féminines placées sous une direction masculine.

            Cet engouement pour l’ordre militaire des Hospitaliers peut sembler d’autant plus surprenant en Frise que la région n’a pas vraiment de tradition féodale ni de culture chevaleresque. Par contre, elle partage avec le reste de l’Occident le même enthousiasme pour les croisades. Les maisons hospitalières offrent de plus aux femmes une protection et une sorte de rente à vie en échange du don fait lors de l’entrée dans l’ordre.

            Leur succès est aussi vif en Allemagne qui ne compte pourtant aucune maison féminine séparée. En 1367, le prieur d’Allemagne a autorité sur 792 hospitaliers dont 36 femmes qui vivent dans des prieurés masculins, comme à Freiburg ou à Dorlisheim48.

            La présence de femmes dans des commanderies masculines ou des maisons séparées est reconnue officiellement par les Hospitaliers pratiquement dès l’origine ; tel n’est pas le cas dans l’ordre du Temple, et pourtant, elles y sont bien présentes et très tôt.

          

          
            Templières

            Elles ne peuvent être repérées qu’au hasard des documents : comme cette Azalaïs originaire du Roussillon qui se donne au Temple en 1133 pour servir Dieu « parce qu’elle désire être pauvre pour le Christ tout comme il était pauvre pour elle49 ». Une certaine Laurenza se donne elle aussi avec ses deux fils à la commanderie de Sainte-Eulalie du Larzac en 117050.

            Il serait aisé de multiplier ces exemples pour le royaume de France au Nord comme au Sud51, mais aussi en Angleterre où Joanna, femme de Richard chevalier de Chalfield dans le Wiltshire, désire « se soumettre à la grâce de Dieu sous la règle du Temple » dans les années 1189-119352.

            Ces femmes sont souvent des veuves qui recherchent la sécurité auprès des Templiers, mais il n’est pas certain qu’elles demeurent dans leurs commanderies. Ainsi, en Allemagne, la commanderie de Mosbrunnen prend sous sa protection vers 1310 la sœur Adélaïde qui, afin de mieux servir Dieu, a choisi l’ordre pour le reste de sa vie, mais en raison de sa santé défaillante, elle ne peut pas suivre la règle et réside dans une maison séparée53.

            Ce sont parfois des couples qui se donnent, comme Robaldo Marabotto et sa femme Giusta qui en 1167 s’offrent à la maison de San Calogero d’Albenga en Ligurie. Ils ont le droit de demeurer chez eux, mais à la mort de l’un des conjoints, l’autre rejoindra la commanderie pour le reste de sa vie54.

            Une autre voie d’entrée des femmes dans l’ordre des Templiers se fait par le don de communautés préexistant à l’ordre. En 1305, l’évêque de Parenzo en Istrie lui concède le monastère de nonnes bénédictines de San Michele de Zeme sous l’égide du prieur templier de Santa Maria in Capite Broili de Venise55.

            Bon gré mal gré, les Templiers ont dû intégrer des femmes dans nombre de commanderies d’Occident ; sans se réjouir de leur présence, ils n’ont jamais véritablement cherché à y mettre fin jusqu’à la suppression de l’ordre en 1311.

          

          
            Teutoniques

            Les Chevaliers teutoniques ont une attitude plus proche de celle des Hospitaliers. Ils acceptent très tôt des femmes dans leurs rangs, notamment en Prusse. Les moines soldats ont trouvé un nouveau terrain de lutte au nord de l’Europe contre les peuples païens. Avant même la disparition des États latins d’Orient, ils accompagnent le vaste mouvement de colonisation et de christianisation commencé vers l’an mille dans les régions de la mer du Nord aux dépens de trois groupes de population : les Slaves, les Prusses et les Baltes56. Il prend la forme d’une implantation de communautés paysannes, mais aussi de l’évangélisation des populations locales et de la croisade contre les peuples sourds au message des missionnaires.

            Dans ces régions où la croisade contre les païens est permanente, les femmes partagent avec les hommes l’idéal de la guerre sainte et n’hésitent pas à le soutenir par leurs prières.

            En Allemagne comme dans les régions conquises, l’ordre teutonique accepte la présence de demi-sœurs, non combattantes, qui vivent dans des couvents séparés57. Ces communautés vivent au sein d’une société guerrière dans laquelle les femmes sont amenées à prendre les armes ainsi qu’en témoignent les chroniqueurs de l’ordre, comme Pierre de Duisbourg dans sa Chronique de Prusse.

            Prêtre de l’ordre teutonique, il raconte comment des femmes chrétiennes demeurant dans des cités contrôlées par l’ordre combattent contre Swantepolk, le duc slave de Poméranie, allié des païens prussiens, lors de l’attaque de leur ville d’Elbling (aujourd’hui Elblag en Pologne) en 1245. Quand le duc profite de l’absence des Chevaliers teutoniques et des citoyens de la ville pour l’assiéger, alors les femmes « abandonnent les ornements féminins, adoptent une tournure d’esprit masculine et, épée contre la cuisse, se comportent virilement pour leur défense, si bien que rien n’apparaît de la faiblesse de leur sexe58 ».

            Invention ou topos littéraire ? Pierre de Duisbourg termine sa chronique bien des années plus tard en 1326. Il se base sur la tradition orale et utilise peu de documents écrits. L’intervention des femmes dans la guerre lui sert évidemment à démontrer la faiblesse et la lâcheté de leurs adversaires. Ainsi lorsque les païens sudoviens (population balte) attaquent la ville de Kulm (actuel Chelmno en Pologne) :

            
              Un certain homme fort des Sudoviens suivit une femme chrétienne qui s’enfuit dans un marais et comme il tentait de la tuer, elle, oubliant la faiblesse de son sexe, résista virilement. Indigné, il lui mordit le pouce et elle, soulevée de colère, lui remplit la bouche et les oreilles de boue, ce qui le fit suffoquer59.

            

            Ce qui est en jeu ici, ce n’est pas tant le courage des femmes, mais bien la supériorité du Dieu chrétien sur le paganisme. Le chef lituanien Vytenis, lorsqu’il ravage la Prusse, emmène avec lui un millier de captifs chrétiens. Pierre de Duisbourg le met en scène interrogeant les captives chrétiennes et les narguant : « Où est votre Dieu ? Pourquoi ne vient-il pas vous aider comme nos dieux nous aident ? » Le lendemain, les Chevaliers teutoniques arrivent et écrasent les païens pourtant plus nombreux. Les femmes tiennent alors leur revanche :

            
              Les captives chrétiennes, quand elles virent que la victoire venait du ciel pour elles, oubliant la faiblesse de leur sexe, coururent rapidement contre les Lithuaniens qui les gardaient et les tuèrent de toutes les manières qu’elles pouvaient. En souvenir de cette glorieuse victoire et pour la louange et la gloire de Jésus Christ, les frères fondèrent un couvent de nonnes dans la cité de Thorn et le dotèrent magnifiquement60.

            

            Le lien entre l’esprit de croisade et la participation des femmes à l’ordre teutonique est ici magnifiquement illustré. D’autres chroniques évoquent l’action de femmes dans les guerres de l’ordre teutonique61. Il est impossible de préciser leur part effective dans les croisades baltiques, cependant, leurs récits montrent que, sur cette frontière nordique de la chrétienté médiévale, leur participation à la guerre n’est considérée comme ni scandaleuse ni étonnante. Tous doivent se montrer prêts à défendre leur foi, hommes et femmes, chevaliers, prêtres et bourgeois.

            Henri de Livonie relate dans sa chronique les exploits des Chevaliers du porte-glaive, un ordre militaire intégré dans celui des Teutoniques en 1237. Henri est un témoin beaucoup plus crédible que Pierre de Duisbourg ; il a lui-même participé aux guerres de Livonie à partir de 1205 et à l’attaque de Riga en 1210. Il précise que, lorsqu’il n’y a pas assez d’hommes en armes, tous doivent s’adonner à la guerre sainte, y compris les clercs et les femmes, et y évoque un épisode très proche de celui mentionné par Pierre de Duisbourg62.

            Quand les Osiliens (installés à Saaremaa, une île sur la Baltique) attaquent les Estoniens de Jerwa, évangélisés, les frères du Porte-Glaive viennent au secours de ces derniers et battent les agresseurs. « Et les femmes de Jerwa qui avaient été emmenées prisonnières par les Osiliens se soulevèrent et frappèrent avec des bâtons et des barres les Osiliens qui avaient été touchés [par les frères du Porte-Glaive], disant “Puisse le Dieu des Chrétiens te frapper”63. »

            L’extrême violence qui règne sur cette frontière nord de la chrétienté offre l’occasion aux femmes de se montrer aussi braves et brutales que les hommes64. Si les sœurs de l’ordre ne participent pas directement aux guerres, à l’inverse de celles des villes et des campagnes, le même esprit de croisade les anime. Un idéal qui fleurit sur une autre marge de la chrétienté, aux confins de l’Islam, en Espagne.

          

        

        
          Femmes, ordres militaires et guerre sainte dans la péninsule Ibérique

          Les ordres militaires se sont implantés très tôt dans la péninsule Ibérique et, comme ailleurs, les maisons des Templiers et des Hospitaliers y accueillent des femmes. Chez ces derniers, les royaumes d’Aragon et de Castille comptent des maisons uniquement féminines, fondées par les rois et les reines ainsi que par les membres de l’aristocratie. Cet aspect élitiste est d’ailleurs caractéristique de la péninsule Ibérique.

          
            Ses ordres ibériques

            La Péninsule voit aussi la création d’ordres nationaux, entièrement voués à la Reconquista sur l’ennemi musulman : Calatrava, Santiago, Alcantara et d’Avis.

            En janvier 1147, le roi Alphonse VII de Castille s’empare de la forteresse musulmane de Kalaat-Rawa (Calatrava) et la confie aux Templiers ; puis, en 1158, Sanche III la cède à l’abbé cistercien Raymond Serra qui se propose de la défendre. De nombreux laïcs accourent à Calatrava pour y mener une existence de moines soldats. Le pape Alexandre III approuve la fondation de l’ordre par une bulle le 26 septembre 1164. Très vite, l’ordre comprend une branche féminine, grâce aux fondations royales et nobiliaires comme celles de San Felices de Amaya et de San Salvador de Pinilla, situées au nord-ouest de Burgos. La seconde est une donation du roi de Castille Alphonse VIII en 1188 ; elle est refondée en 1219 selon un accord passé entre le maître de Calatrava Gonzalo Yanez et un couple de nobles locaux, Garcia Guttierez et Maria Suarez65. Elle doit accueillir toutes les sœurs de l’ordre de Calatrava qui y mènent une vie régie par la règle de Cîteaux.

            L’ordre de Santiago est fondé à Caceres en 1169. En 1171, ses chevaliers s’engagent à défendre les terres de l’archevêché de Compostelle et prennent le nom de Chevaliers de Saint-Jacques-de-l’Épée ou de Santiago. Vers 1300, l’ordre compte six couvents de femmes : Santa Eufemia de Cozuelos au nord de la Castille, Sanctus Spiritus à Salamanque, Santos-o-Vello au Portugal, San Pedro de la Piedra près de Lérida et San Vicente de Junqueres66. Les femmes peuvent y vivre comme des sœurs professes. Mais il existe aussi des formes d’associations pour des sœurs séculières qui continuent à résider dans leurs maisons67.

            L’ordre a la particularité d’accueillir des couples mariés qui prononcent un vœu de chasteté conjugale. Les familles de confrères et consœurs mènent une existence normale interrompue seulement lorsque leurs époux partent en expédition militaire. Les femmes et les enfants rejoignent alors un couvent féminin. L’une des raisons avancées pour justifier cette particularité est bien sûr le contexte particulier de la Reconquista face aux musulmans en Espagne, mais aussi le fait que, parmi les premiers membres, certains sont mariés et ne veulent pas se séparer de leur épouse.

            Le pape Alexandre III hésite à reconnaître le nouvel ordre et finalement le confirme en 1175. Il justifie sa décision en s’appuyant sur l’épître aux Corinthiens, selon laquelle « il vaut mieux être marié que brûler », précisant qu’« il est bon qu’un homme ne touche pas une femme à cause de l’immoralité mais, quoi qu’il en soit, que tout homme ait une femme68 ». Bien sûr, les célibataires ne sont pas autorisés à se marier sans l’approbation du maître de l’ordre ; cependant, en 1208, certains demandent que la permission de prendre épouse leur soit accordée systématiquement. En 1259, le chapitre général de l’ordre impose une nouvelle restriction en décidant qu’un frère qui est resté célibataire cinq ans ne peut être autorisé à se marier.

            Deux maisons de l’ordre sont à l’origine des établissements doubles dirigés par une commendadora, Santa Eufemia de Cozuelos et San Mateo d’Avila. Cette spécificité ibérique est accrue au XVe siècle quand le droit de se marier est attribué à d’autres ordres ibériques comme celui de Calatrava en 1438, ce qui permet au grand maître de l’ordre Pedro Giron de briguer, sans succès, la main de la future reine Isabelle. La règle de l’ordre de Santiago accepte aussi les vœux de femmes célibataires et de veuves, vivant en communauté dans des « lieux adaptés », hôpitaux ou monastères féminins.

            Dans un ordre qui accepte les hommes mariés, les couvents féminins ont été fondés à l’origine pour accueillir les veuves des frères ou leurs femmes pendant les périodes de jeûne et quand leurs maris sont partis à la guerre69. Les sœurs professes mènent une vie de prière et célèbrent l’office divin ; elles veillent à l’éducation des filles des frères. Les communautés féminines ont leur prêtre, leurs représentants masculins, des officiers comme le porteur d’eau, le médecin, le sacristain, l’organiste et d’autres serviteurs. Au sein de ces communautés, l’existence des sœurs professes ne diffère en rien de celle des autres religieuses ; leur originalité tient surtout dans l’accueil des femmes de chevaliers, dont la vie et les prières sont tout entières tournées vers une seule finalité, la reconquête sur l’ennemi musulman.

          

          
            Femmes et guerre en péninsule Ibérique

            L’implication des femmes de la noblesse espagnole dans les ordres militaires s’explique aisément par le contexte guerrier de la Péninsule, des guerres qui les voient combattre comme les hommes l’ennemi musulman, mais pas seulement.

            La Chronique du roi Alphonse VII de Castille (1126-1157), composée pendant son règne, raconte les exploits de sa femme, la reine Bérengère de Barcelone, assiégée dans Tolède par les mêmes envahisseurs musulmans. Du haut des remparts de la ville, elle apostrophe les deux généraux ennemis et leur demande s’ils n’ont pas honte de se battre contre une femme. Par crainte, du déshonneur, ils finissent par lever le siège70.

            En Catalogne, les quatre Grandes Chroniques qui couvrent la période entre 1208 et 1350 évoquent des épisodes très ressemblants qui les opposent aux musulmans, mais aussi à d’autres ennemis. Les reines d’Aragon accompagnent souvent leurs maris à la guerre, mais des nobles dames, veuves ou filles de chevaliers, doivent aussi apprendre à guerroyer.

            Lors de l’invasion française de 1285, dame Alicsen de Montesquiou en Roussillon défend âprement sa ville. Dans son Libre del rey en Peyre qui évoque le règne du roi Pierre II d’Aragon (1276-1285) le chroniqueur Bernard Desclot raconte qu’« elle ne permit pas aux Français d’entrer, mais leur résista avec beaucoup de courage71 ». Il évoque une autre femme forte, Malcalda Scaletta, femme d’un capitaine du roi Pierre III, et son rôle lors de la défense de Messine pendant la guerre contre les Angevins de Naples :

            
              Moult preuse et vaillante de corps et d’esprit […] en vérité, elle valait bien un chevalier et chevauchait tous les jours accompagnée de trente cavaliers armés et montait la garde de la cité et plaçait les soldats là où il fallait se battre sur les murs ou en d’autres lieux dans la ville72.

            

            Elle participe à chaque conseil en présence du roi, faisant preuve d’une capacité militaire reconnue par tous73.

            Hommes et femmes, religieuses et laïques partagent le même esprit guerrier, incarné par la guerre de Reconquête, ainsi que les mêmes dévotions où les figures féminines sont particulièrement importantes, en particulier la Vierge.

          

        

        
          Sainteté féminine et culte de la Vierge

          Les ordres militaires se placent volontiers sous l’invocation d’un saint patron, aux attributs guerriers, comme saint Michel pour celui de Santiago ou saint Georges pour les Templiers et les Chevaliers teutoniques. Pourtant, ce ne sont pas à ces guerriers que les frères et les sœurs des ordres militaires adressent leurs prières les plus ferventes, mais à une femme, vierge et mère de Dieu, Marie.

          
            La Vierge, déesse des batailles

            Bien entendu, ce culte adressé à la Vierge accompagne l’essor de la dévotion mariale que connaissent tous les ordres religieux au XIIe siècle ; dans les ordres militaires, Marie y prend l’aspect d’une souveraine, reine des cieux et des batailles, qui apporte volontiers son soutien aux combattants de la foi. Le XIIe siècle est marqué par l’aristocratisation de la figure de la Vierge couronnée. Elle est célébrée comme une dame par la poésie courtoise et les récits de ses miracles la font intervenir dans les batailles pour prêter secours aux croisés.

            Sous l’influence de Bernard de Clairvaux, l’ordre du Temple considère Marie comme sa sainte patronne et se désigne comme « chevalerie de la Vierge ». Les interrogatoires du procès des Templiers démontrent que leurs contemporains les considéraient comme particulièrement dévoués à la Vierge. L’ordre de l’Hôpital partage cette dévotion, à un degré moindre sans doute.

            Les ordres ibériques comme celui de Calatrava, étroitement lié aux Cisterciens, et celui de Santiago combattent sous l’invocation de la Vierge ; leurs expéditions débutent parfois le jour d’une fête mariale ou sont placées sous sa protection.

            Mais le culte de la Vierge connaît sa plus belle expression chez les Chevaliers teutoniques, qualifiés par les auteurs des XIIIe et XIVe siècles de « Chevaliers de la Vierge ». Sa figure est brodée sur leur bannière. Les fêtes de cette « véritable déesse de la guerre », selon l’expression d’Eric Christiansen, coïncident avec le rythme des expéditions guerrières74. La Reise, la campagne militaire d’été en territoire païen, débute le jour de l’Assomption et celle d’hiver, celui de la Purification de la Vierge, le 2 février. Au début du XIVe siècle, la Prusse est la terre de la Vierge reine dont les Teutoniques sont les vassaux, tout comme la Livonie, proclamée dès 1215 par Innocent III « terre de la Vierge ». La forteresse chef d’ordre, le château de Marienbourg, porte son nom. Les églises sont placées sous sa protection et peuplées de ses images, dont la plus impressionnante est la figure de huit mètres de haut dressée dans le chœur de celle de Marienbourg.

            Lors de leur profession de foi, les frères jurent obéissance envers Dieu et Marie. Véritable souveraine, elle est omniprésente dans la vie quotidienne des chevaliers. Tout frère doit se consacrer entièrement à elle, défendre au péril de sa vie la bannière brodée à son effigie ; inversement, celui qui s’en détourne commet un sacrilège puni d’un séjour au cachot.

            L’ordre teutonique donne même naissance à une nouvelle iconographie, celle de la Vierge ouvrante. Ces statues de bois présentent la Vierge à l’Enfant ; elles s’ouvrent grâce à deux volets révélant sur les panneaux latéraux intérieurs l’image des fidèles en prière sous le manteau de Marie et, au centre, la Trinité. Condamnées par l’Église, ces représentations se font plus rares dès la fin du XVe siècle75.

          

          
            Culte de saintes

            Cependant, Marie n’est pas la seule femme célébrée par les Teutoniques. Ils se placent également sous la protection d’une contemporaine, sainte Élisabeth de Hongrie ou de Thuringe (1207-1231), deuxième patronne de l’ordre teutonique après la Vierge. Fille du roi de Hongrie André II, née en 1207, elle est envoyée en Thuringe dès 1211 pour y être fiancée au fils du margrave, le futur Louis IV, qu’elle épouse dix ans plus tard. Lorsque le prince meurt sur le chemin de la croisade en 1227, elle se retire à Marbourg en Hesse où elle fonde un hôpital. À sa mort en 1231, des miracles s’accomplissent sur sa tombe et son beau-frère Conrad de Thuringe entreprend la construction d’une église en son honneur. Grâce à l’intervention du grand maître des Teutoniques, il obtient rapidement sa canonisation en 1235. Son hôpital de Marbourg est donné aux Chevaliers teutoniques qui construisent une grande église sur sa tombe, devenue lieu de pèlerinage76.

            Les Templiers célèbrent également sainte Euphémie et sainte Hedwige, femme du duc Henri Ier de Silésie, morte en 1243 après une vie d’ascèse et canonisée en 1267.

          

          
            Les saintes issues des ordres militaires

            Les ordres militaires produisent également leurs propres saints, en réalité surtout des saintes, une preuve s’il en est de l’acceptation des femmes dans leurs rangs, en particulier pour l’ordre de l’Hôpital.

            En Toscane, Ubaldesca Taccini, une petite paysanne sans dot, se rend à Pise à l’âge de 14 ans pour y travailler dans un hôpital féminin. Elle mendie et pratique une dure pénitence, tout en restant laïque, ni sœur, ni oblate de l’hôpital San Giovanni, attaché à l’ordre des Hospitaliers peu de temps avant sa mort en 1205, en odeur de sainteté. Après sa disparition, elle fait l’objet d’un véritable culte77.

            Toscana, fêtée par les Hospitaliers le 14 juillet, est originaire de la région de Vérone. Femme mariée, elle s’installe avec son époux à proximité de San Zeno. Elle y mène une vie pieuse et travaille pour l’hospice de Santo Sepolcro appartenant aux Hospitaliers. À la mort de son mari, elle se fait servante de l’hospice tout en continuant à résider dans sa maison, puis revêt l’habit de l’ordre et s’installe dans une cellule où elle mène une vie ascétique. À sa mort, sa réputation de sainteté n’est plus à faire et des miracles se produisent sur sa tombe78.

            La troisième sainte hospitalière est française et demeure au couvent de Beaulieu. Sainte Fleur est issue d’une famille de la noblesse auvergnate. Elle entre jeune au couvent de Beaulieu où elle s’intègre assez mal en raison de sa sensibilité exacerbée qui se traduit par des pleurs et des gestes incontrôlables. Pieuse, cultivée, elle critique ouvertement la règle relâchée de sa communauté et est rejetée par les sœurs79. Mais, pour finir, sa vertu l’emporte ; elle meurt admirée par les sœurs en 1347 et est canonisée en 136080.

            Cette floraison de sainteté féminine dans l’univers si particulier des ordres militaires religieux ne laisse pas de surprendre ; mais, à bien y regarder, elle n’a rien d’étonnant si l’on considère l’intégration précoce et répandue des femmes en leur sein. Elle s’oppose à une vision simpliste d’un monde médiéval partagé en deux camps, celui des hommes et celui des femmes, trop longtemps mis en avant aussi bien par les historiens du fait religieux que par ceux du fait militaire.
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        Femmes et tournois, un genre littéraire
      

      
      L’intégration de femmes dans les ordres de chevalerie et leur participation active, du moins pour certaines d’entre elles, aux guerres féodales et à la croisade trouvent un écho dans la littérature des XIIe et XIIIe siècles qui présente de nombreuses figures de cavalières.

        Héroïnes de romans ou de poésies, ces guerrières se battent contre des hommes ou bien entre elles. Cet engouement pour la figure de la chevaleresse donne naissance à un genre littéraire particulier, celui du tournoiement des dames.

        Les historiens de la féodalité ont mis en exergue le rôle des tournois dans l’élaboration de l’idéologie chevaleresque. Ces rencontres brutales entre meutes de chevaliers armés ressemblent plus à la guerre qu’aux joutes courtoises de la fin du Moyen Âge, et semblent ne laisser aucune place aux femmes1. Aucune source historique n’atteste d’ailleurs de la participation de femmes à des tournois. Leur présence se joue uniquement sur le mode passif, en tant que spectatrices. Le tournoi est une affaire d’hommes, qui se pratique entre hommes, quelquefois sous le regard de femmes2.

        La réalité du tournoi médiéval est évoquée par les chroniqueurs, mais aussi par les œuvres littéraires, comme la célèbre relation faite par le ménestrel Jacques Bretel du Tournoi de Chauvency en 12853. Jean Flori, le grand spécialiste de la chevalerie, a réhabilité l’usage de cette littérature par les historiens4. Si elle ne décrit pas la réalité du tournoi et doit être considérée avec une nécessaire prudence, il n’en est pas moins vrai qu’elle apporte un précieux témoignage sur les aspirations du temps.

        Quelle est donc cette société qui consacre un genre littéraire au récit de joutes entre cavalières ? En effet, aux récits de tournois masculins vient se greffer un genre nouveau, celui des tournois de femmes, tous composés par des hommes. Le premier, Huon III d’Oisy, châtelain de Cambrai, seigneur et trouvère du nord de la France et grand tournoyeur devant l’Éternel, se plaît à mettre en scène en 1189 les grandes dames de son temps au sein d’une véritable mêlée5. Les cavalières se rassemblent à Lagny, un lieu qu’Huon n’a pas choisi au hasard, mais pour rappeler le célèbre tournoi organisé quelques années plus tôt en 1180 à l’occasion de l’avènement de Philippe Auguste, qui a vu s’affronter plus de trois mille chevaliers6.

        Désormais, si on l’en croit, les choses ont bien changé : les dames décident de s’affronter pour savoir quelle est la plus brave d’entre elles, car leurs maris n’osent plus tournoyer. Le ton est persifleur, mais il n’en témoigne pas moins de la volonté du trouvère de charmer un public composé en grande partie de femmes, passionnées de tournois, un engouement tout aussi présent dans les romans de Chrétien de Troyes à la même époque.

        
          Les tournoiements des dames

          Huon d’Oisy donne naissance à un genre littéraire en langue française représenté par cinq pièces lyriques ou narratives, né dans le nord de la France, dans les pays de langue d’oïl7. À ces œuvres vient s’ajouter le poème en provençal du troubadour Raimbaud de Vaqueiras, le Carros, exact contemporain du premier tournoiement des dames, vers 1188-1189. Dans les deux cas, le récit sert de prétexte à louer la beauté et la hardiesse des femmes de l’aristocratie ou d’une cité.

          Huon III, seigneur d’Oisy-le-Verger8, est l’un des plus anciens trouvères connus9. Cet aristocrate, châtelain de Cambrai à partir de 1171 et vicomte de Meaux, meurt en 1190, peu après avoir composé son Tournoiement des dames10. Il s’agit d’un lai de deux cent seize vers dans lequel il campe un tournoi auquel participent une trentaine de dames qui appartiennent toutes à la noblesse du nord de la France : Picardie, Île-de-France et Champagne. Le prétexte invoqué par ces cavalières est qu’elles veulent juger par elles-mêmes des dangers qu’encourent les chevaliers en tournoyant en leur honneur. Mais Huon ajoute, malicieux, que si les femmes se combattent c’est parce que les hommes n’osent plus le faire :

          
            En ces temps où les chevaliers

            Sont effrayés

            Et refusent de porter les armes

            Pour montrer leur courage

            Les dames vont tournoyer11.

          

          Huon fait sans doute référence à l’interdiction des tournois proclamée par Philippe Auguste dans le cadre de la préparation de la troisième croisade.

          Le trouvère Richart de Sémilly s’inspire d’Huon d’Oisy pour composer son Tournoiement des dames vers 1200. Sans doute originaire de Semilly en Champagne12, ce poète n’est connu que par les onze pièces lyriques qu’il a laissées. Son Tournoiement se compose de cinq sizains d’alexandrins, mais il est incomplet ; il manque les premières lignes qui permettraient de mieux cerner les intentions de l’auteur13.

          La joute oppose la châtelaine de Montlhéry à Jacqueline de Vitry, sans que l’on sache laquelle remporte la palme de la bravoure puisque leur combat est interrompu par un messager du roi Philippe Auguste qui leur ordonne d’y mettre fin :

          
            Arrive alors un message urgent du roi

            Qui leur commande à toutes d’abandonner leur tournoi14.

          

          Il faut sans doute aussi y voir une protestation contre l’interdiction des tournois décrétée par le roi.

           

          Un poète anonyme compose vers 1261-1265 un nouveau Tournoiement as dames qui met en scène la rencontre à Meaux de dames groupées en deux camps, celles de France et celles de Champagne15. Il s’agit d’une œuvre plus considérable qui décrit longuement en trois cent douze vers les mêlées et les joutes individuelles qui opposent les cavalières, parmi lesquelles les reines de Navarre, d’Angleterre, de France et d’Écosse se font remarquer par leur bravoure. Cependant, c’est la comtesse de Blois qui remporte la palme16. Son auteur fait également tournoyer les dames pour protester contre l’interdiction des tournois par Louis IX en 1260.

          
            En ces temps où la chevalerie

            Est par tout le monde en péril,

            Où nul n’ose plus tournoyer

            Tant sont couards les chevaliers,

            Les dames se sont enhardies,

            Et tournoient entre elles avec force17.

          

          Le Tournoiement as dames de Paris diffère sensiblement des trois premiers en ce qu’il est composé par un membre du patriciat parisien appartenant à une famille de changeurs, fait écuyer royal, c’est-à-dire responsable des écuries, par Philippe le Bel18. Pierre Gencien met en scène, non pas des dames de la haute noblesse, mais une cinquantaine de Parisiennes qui souhaitent s’engager dans la croisade19. Écrit en 1270, ce long poème compte 1794 vers octosyllabiques et situe le tournoi à Gournay-sur-Marne, près de Lagny20. Pierre Gencien veut inscrire son œuvre dans la tradition aristocratique, mais présente son tournoi comme une vision née dans son esprit pendant son sommeil21.

          Dans son rêve, le poète voit une jeune fille portant une bannière flottant au vent ; elle lui apprend qu’une joute doit avoir lieu entre la dame Geneviève d’Asnières et Pernelle Deschamps, accompagnées de leurs partisanes. Toutes ces femmes se sont rassemblées à l’abbaye de Chelles, pour se rendre à Gournay où se déroulera le tournoi.

          Le poème n’a pas d’intention satirique, il permet plutôt à son auteur d’énumérer longuement les dames de Paris et de vanter leur beauté et leur hardiesse. Il témoigne également de l’engouement du patriciat de cette ville pour les tournois. En effet, au XIIIe siècle, la joute n’est plus l’apanage de la seule chevalerie et les bourgeois de Paris en organisent régulièrement22.

          Le dernier tournoi de dames en langue française est composé en 1327 par le trouvère Watriquet Brasseniex ou Brassenel, originaire de Couvin, en Hainaut, près de Namur. Ce poète est connu pour son activité entre 1319 et 1329 au service de plusieurs mécènes, comme la famille de Chimay, mais surtout de Gaucher de Châtillon, connétable de France qu’il loue dans Le Dit du Connétable, puis de son neveu, Gui de Châtillon, comte de Blois. Dans ses trente-deux poèmes qui sont surtout des dits, il chante les valeurs chevaleresques, en particulier dans Le Dit du preu chevalier, mais s’attache aussi à une lecture morale comme dans le De loyauté23.

          Son Tournoi des dames ou les paraboles de vérité, en mille deux cent soixante-seize vers, diffère des précédents. Il n’est pas présenté comme une réalité ou le produit d’un songe, mais celui de la contemplation d’une verrière au pavillon de Montfraud ou Montferrand (détruit en 1778), appartenant au comte de Blois, qui se trouvait alors dans le parc de Chambord. Cette verrière figure non un tournoi de dames, mais une joute entre des femmes et des chevaliers24.

          
            Car ce sont les tournois et ces joutes

            Dont je vous ai déjà parlé

            De dames contre chevaliers25.

          

          Ce n’est qu’ensuite qu’intervient la vision. En effet, Watriquet s’endort tout en songeant au sens de cette représentation ; c’est alors que Dame Vérité lui apparaît et lui explique qu’il s’agit d’une allégorie figurant le combat de la chair contre l’âme, les femmes représentant la première et les hommes la seconde. L’intention du poète est donc morale et s’inscrit dans la très ancienne tradition du combat entre les Vices et les Vertus établie au IVe siècle par le poète latin Prudence avec sa Psychomachie. Ce poème allégorique qui évoque le combat de sept vertus contre sept vices, a très tôt donné naissance à une traduction en images ; c’est sans doute l’une de ces représentations que Watriquet contemple sur la verrière du pavillon de Montfraud. Si l’œuvre diverge par certains points du genre établi par Huon d’Oisy, elle s’y apparente cependant en donnant l’occasion au poète de décrire une joute opposant les chevaliers et les dames.

          Une dernière œuvre littéraire peut être rattachée à ce corpus de tournois des dames, bien qu’elle n’appartienne ni à la même langue, ni à la même aire culturelle, et n’évoque pas véritablement une joute mais un combat entre dames : il s’agit du Carros, composé par le troubadour Raimbaud de Vaqueiras vers 1201.

          Né en Provence au château de Vaqueiras26, qui appartient alors aux seigneurs d’Orange, Raimbaud est le fils d’un pauvre chevalier. Il commence sa carrière de jongleur à la cour de Guillaume des Baux, prince d’Orange, mais après 1190, il quitte la Provence pour l’Italie, d’abord à Gênes auprès d’Obizzino Malaspina, puis, en 1192, à la cour de Boniface, marquis de Montferrat. Il s’associe aux luttes de ce seigneur gibelin contre les communes lombardes révoltées contre l’empereur et l’accompagne même jusqu’en Sicile auprès de l’empereur Henri VI contre les Normands, où Boniface le fait chevalier en 1194. Raimbaud le suit dans l’aventure de la quatrième croisade qui permet au marquis de devenir roi de Salonique : il meurt peut-être en combattant à ses côtés contre les Bulgares en 1207. Sa Vida évoque son amour pour Béatrice, la sœur du marquis qu’il chanterait dans ses poèmes sous le nom évocateur de Bel Cavalier27 ; il s’agit sans doute plutôt de la fille de Boniface de Montferrat et on ne peut l’associer avec certitude à la dame appelée Bel Cavalier28.

          Le Carros est un long poème de mille deux cents vers qui mêle le provençal à l’italien29. Le troubadour fait un rêve qui met en scène Béatrice de Montferrat. Il voit en songe un grand nombre de dames lombardes jalouses de sa valeur et de sa beauté ; elles forment une ligue recrutant jusqu’en Toscane pour lui contester le prix de Mérite, de Courtoisie, de Jeunesse et de Beauté. Pour la défier, elles bâtissent une forteresse et se groupent autour de leur caroccio, le char de guerre des cités lombardes, comme celui de Milan âprement défendu contre les cavaliers de l’empereur lors de la bataille de Legnano en 1176. Mais Béatrice n’en a cure car sa valeur lui suffit ; elle disperse leur troupe et met le char en pièces30.

          Le tournoi de dames prend ici une forme particulière adaptée aux traditions militaires lombardes. Le caroccio représente les communes italiennes, ennemies du pouvoir impérial que la famille de Montferrat soutient avec ardeur31.

          En Provence, alors qu’il était au service du seigneur des Baux, Raimbaud avait dépeint un tournoi masculin dans le poème intitulé El si que pus m’agensa ou Garlambei32. Le Carros constitue son pendant féminin et italien33.

        

        
          Chevauchées et écus brisés

          Les poèmes des trouvères et du troubadour appartiennent à la poésie énumérative qui se plaît à dresser la longue liste des dames d’une région. Cependant, ils vont plus loin en racontant avec force détails des épisodes de combats, usant d’un champ lexical propre au genre littéraire consacré aux tournois, à l’exception près qu’il s’agit ici de cavalières et non de cavaliers.

          Les vingt-trois dames évoquées par Raimbaud dans le Carros viennent de villes de Lombardie comme Verceil34 et Alessandria35, du Piémont36, de Romagne37, de Toscane38 ou de Sardaigne39. Leur seul point commun semble être la jalousie qu’elles éprouvent envers Béatrice de Montferrat. Dès le début de son récit, Raimbaud choisit son camp et place leur action sous l’épithète de « vile et mauvaise guerre » comme celle des cités contre l’empereur40. Leur stratégie n’est autre que celle de la ligue lombarde qui fonde en 1168 une cité, Alessandria, afin de défier l’autorité impériale. Dans le Carros, elles élèvent une cité dotée de tours et de fossés et lui donnent le nom de Troie41. Leur armée s’y rassemble ; bientôt les trompettes sonnent la charge et le char de guerre se met en branle. Les dames se couvrent d’armures de cuir et s’arment d’arcs et de flèches. Elles apportent aussi des catapultes et des mangonneaux pour détruire les murs du château, lui lancent des flèches enflammées et poussent des béliers pour enfoncer sa porte : « Toutes crient : “À l’aide, sus au parapet !” l’une à l’autre ; la troisième tient une fronde et toutes tirent les engins à la ronde42. » À cette courte, mais vivante description d’un siège en bonne et due forme, Béatrice répond par un calme olympien. Elle monte à cheval, sans cotte de mailles ni armure, et chevauche pour attaquer toutes celles qui veulent s’opposer à elle et recherchent la mort car elle semble invincible. Elle fait tant et tant que l’armée ennemie est déconfite et son char rompu. Les dames s’enfuient en hâte et battent en retraite jusqu’à Troie43. Le poème se termine par la louange de la belle cavalière.

          Raimbaud oppose clairement les dames de Troie, qui figurent les cités lombardes, armées de flèches, à la véritable chevaleresse Béatrice, issue de la haute aristocratie. Son poème est donc nourri de la situation politico-militaire italienne.

          Les autres textes mettent en scène des tournois entre cavalières, issues de la plus haute noblesse. Huon d’Oisy décrit selon les règles l’organisation d’une véritable joute ; son récit commence par la rencontre de dames de la haute noblesse du nord du royaume et d’Île-de-France près de Lagny, à Torcy, sur les bords de la Marne.

          Le tournoi oppose une série de dames, et commence par l’assaut de Yolande de Cailly contre la propre femme du poète Marguerite d’Oisy44. D’autres dames interviennent et la mêlée devient générale. Des cris de guerre fusent : « Cambrai » pour Marguerite d’Oisy45, une autre dame prénommée Amisse crie « Lille », peut-être s’agit-il de la femme du châtelain de Lille, une Catherine crie « Passe avant ! ». Les cavalières tirent sur les rênes de leurs montures, échangent des coups et brisent des lances. Le bruit du fer frappant les heaumes résonne et certaines tombent de leurs montures. C’est alors que la reine Isabelle de Hainaut, première femme de Philippe Auguste, s’engage dans la mêlée, n’épargnant personne.

          Ces femmes combattent selon les règles de l’art et se portent des coups violents, blessant certaines, en désarçonnant d’autres :

          
            Elle l’a blessée,

            D’un coup de masse sur son haubert blanc.

          

          Elles capturent leurs rivales et les soumettent à rançon. Amisse frappe la comtesse de Clermont d’un tronçon de lance au front. Elles n’en poursuivent pas moins leur combat avec ardeur jusqu’à l’apparition de la dernière jouteuse Ysabiaus de Villegaignart, qui arrive trop tard car la nuit tombe. Le tournoi reprend de plus belle le lendemain matin et voit la victoire finale de Yolande46. Si l’intention est sans doute satirique, à aucun moment le poète ne met en doute la vaillance féminine ou ne semble s’en étonner. Les dames combattent avec ardeur et prouesse, sans craindre les chutes ni les blessures.

          Le tournoi décrit par Richard de Sémilly est beaucoup moins violent. Dès la première strophe, le poète précise que les dames qui l’organisent, la châtelaine de Montlhéry et Jacqueline de Vitry, ont décidé que le combat se ferait à lances déferrées afin d’éviter tout danger :

          
            Mais les dames ont sagement établi

            Qu’il n’y aurait pas de lance ferrée47.

          

          Le Tournoiement as dames anonyme reprend la veine réaliste d’Huon d’Oisy en se plaisant à fournir une très longue description des joutes qui opposent les dames.

          Deux femmes de la haute aristocratie sont à l’origine du tournoi, la duchesse de Brabant et la comtesse de Grantpré, déçues de voir leurs maris ne plus combattre pour leur honneur48. Elles invitent les dames du royaume de France à venir les rejoindre près de Meaux pour montrer leur bravoure et leur habileté au combat. Celles-ci accourent et se répartissent en deux camps, celui de Brabant ou de France et celui de Champagne.

          Les deux troupes se réunissent dans un champ près de Soissons. Toutes ces femmes sont issues de la très haute aristocratie : les comtesses de Forez, de Bar, de Roucy et d’Artois qui sont accompagnées de leur suite. Cependant, elles sont assez déçues en arrivant à Soissons de se voir si peu nombreuses :

          
            Là où tant de grandes dames s’inquiétèrent

            De se voir si peu nombreuses.

          

          La comtesse d’Anjou propose de reporter la rencontre et de lui donner davantage de publicité :

          
            Faisons donc crier notre ban

            Qu’avec grande joie et avec grand plaisir

            Nous nous revoyions tous et toutes

            À Meaux d’ici quinze jours49.

          

          Ces deux semaines de délai doivent permettre aux dames du Nord-Ouest et d’Île-de-France de rejoindre Meaux. Cette proposition est acceptée à l’unanimité ; les dames se dispersent et se donnent rendez-vous sur les bords de la Marne. La nouvelle du tournoi se répand et de nombreuses femmes décident d’y participer. L’une des premières est la comtesse de Toulouse, Jeanne, femme d’Alphonse de Poitiers, suivie des comtesses de Bretagne et de Blois.

          Le jour venu, elles sont toutes rassemblées et prêtes à en découdre. Cependant, la reine de France Marguerite de Provence demande qu’avant le début du combat deux « diseurs » soient désignés pour s’assurer du respect des règles. La « chevaleureuse de France » comme la nomme le poète, est la première à s’élancer contre sa fille, Isabelle, reine de Navarre et comtesse de Champagne. Le choc est violent, leurs lances se brisent. Les dames de leur suite se joignent au combat, puis reprennent leurs rangs. La joute suivante oppose la reine d’Angleterre à la duchesse de Brabant :

          
            Elles sont si chevaleresques,

            Et désireuses d’acquérir l’honneur,

            Qu’elles se heurtent très cruellement,

            Et que toutes les deux tombent à terre50.

          

          Les deux cavalières tombent, désarçonnées. La reine d’Écosse se porte au secours de sa mère, la reine d’Angleterre. Elle s’élance contre la duchesse de Brabant qui a eu le temps de se remettre en selle, les deux femmes sont à nouveau désarçonnées. Finalement, la duchesse se relève et assène à son adversaire un violent coup sur le heaume :

          
            Elle lui donne un grand coup

            Sur le heaume qu’elle porte sur la tête51.

          

          Elle s’empare d’elle et la reine d’Écosse doit jurer de lui verser une rançon pour qu’elle la libère. Cette fois, c’est la comtesse d’Anjou qui s’élance avec ses dames contre la comtesse de Gueldre, qu’elle fait prisonnière et libère contre la promesse d’une rançon. À ces mêlées succède une joute singulière qui met en lice la comtesse de Bretagne contre celle de Clèves. Les dames de leur suite combattent aussi entre elles et la mêlée devient vite générale :

          
            La mêlée fut forte et dure,

            Et le tournoi dura longtemps52.

          

          Cependant, à la fin de la journée, la victoire des Champenoises est assurée et la championne désignée par les hérauts d’armes n’est autre que la comtesse de Blois-Champagne. Pour célébrer sa victoire, elle invite toutes les autres dames à un banquet. Le lendemain, elles se dispersent53.

          Ce poème anonyme n’élude aucun poncif de la littérature des tournois : choix du lieu de la rencontre, publicité donnée à l’événement, joutes individuelles et mêlées collectives, captures des cavalières soumises à rançon, présence de hérauts d’armes et victoire proclamée de la championne. La seule différence est bien sûr qu’il se joue entre femmes. Des dames de l’aristocratie qui ont bel et bien existé, mais n’ont jamais tournoyé, une activité réservée aux hommes.

          Dans son récit, Pierre Gencien rêve qu’il chevauche en direction de Lagny, haut lieu des tournois de dames depuis Huon d’Oisy, et croise une jeune fille montée sur un destrier, portant l’armure, l’épée et la masse d’armes54. Il la salue courtoisement et lui demande la signification de sa bannière. Elle lui répond :

          
            Elle est d’azur à l’aigle d’or,

            De sinople très bien bordée,

            D’argent menu papillonnée55.

          

          Ce sont les armoiries de dame Geneviève d’Asnières qui a décidé de tournoyer et rassemblé ses partisanes à l’abbaye de Chelles. Il s’y rend et y trouve de nombreux ménestrels et des jongleurs qui jouent de la musique et du tambour. S’ensuit une longue description des cavalières des deux partis, de leurs montures et de leurs armoiries. Le poète loue leur beauté, leur richesse, leur habileté à chevaucher et l’excellence de leurs destriers d’Espagne. Leur courage et leur valeur au combat les rendent dignes des joutes les plus difficiles et, d’ailleurs, elles aspirent à faire le voyage d’outre-mer.

          Toutes ces dames n’appartiennent pas à la haute noblesse, mais au patriciat parisien ; cependant, pour Pierre Gencien, elles n’ont rien à envier aux reines et aux princesses :

          
            Ces dames vinrent au tournoi.

            Comme si elles étaient filles de roi,

            Aussi vinrent-elles noblement56.

          

          Un très long développement est ainsi consacré à la louange de ces Parisiennes, admirées par le poète. Les dames de la partie adverse sont rassemblées autour de Pernelle Deschamps. Elles chevauchent vers le lieu du tournoi entourées de ménestrels et de tambours. Finalement, les deux dames s’adressent à leurs partisanes en un bref discours d’exhortation. C’est Geneviève d’Asnières qui parle la première pour promettre à ses cavalières la récompense du dieu d’amour pour leur vaillance. Pernelle demande aux siennes de rechercher l’honneur et de ne pas céder à la couardise afin de conquérir la renommée. Toutes jurent de combattre vaillamment.

          Geneviève et Pernelle s’affrontent brutalement, se désarçonnent et combattent à l’épée, se donnant de grands coups sur les heaumes :

          
            Elles vinrent aussitôt et en peu de temps,

            Se trouvèrent face à face,

            Ce fut pour rien qu’elles se mirent en place

            Si rudement qu’en un mont

            Les jambes levées vers le haut

            Elles se jetèrent au sol. Elles n’y sont pas restées,

            Et très vite elles se sont relevées

            Et s’entredonnèrent de grands coups

            Sur les heaumes de leurs épées57.

          

          Les dames de leur mesnie se jettent dans le combat qui tourne à la mêlée ; les coups s’échangent violemment, les cris de guerre résonnent, « Saint-Germain » contre « Saint-Gervais » et « Saint-Merri », les paroisses parisiennes dont sont originaires les chevaleresses. Rien ne leur est épargné. Certaines sont faites prisonnières, d’autres blessées, leur cheval abattu sous elles. Les cavalcades s’enchaînent sans qu’aucun des deux camps l’emporte. C’est alors qu’apparaît une mystérieuse cavalière montée sur un cheval d’Espagne, richement caparaçonné d’or ; elle-même portant une armure dorée et un casque avec pour cimier le dieu d’amour. Elle bat toutes ses rivales et s’empare d’un cheval qu’elle offre au poète ; finalement, elle doit plier sous la masse de ses adversaires, tel Roland contre les Sarrasins. Le parti de Pernelle a perdu sa championne mystérieuse et se trouve en difficulté, mais la nuit tombe et le tournoi s’achève sans vainqueur.

          Le poème se termine par une adresse de Pierre Gencien à son public ; il se présente et raconte comment il est tombé amoureux de l’une de ces dames qui lui a blessé le cœur.

          Dans son poème, Watriquet de Couvin décrit un tournoi qui oppose violemment des dames à leurs maris chevaliers ; elles l’emportent sur les hommes qui tombent de leurs montures et sont traînés à terre, les pieds bloqués dans les étriers. Ils sont faits prisonniers ou se laissent mourir. C’est le monde renversé :

          
            Et ainsi quand celles qui doivent obéir

            Ont la seigneurie

            C’est ainsi que leurs seigneurs

            Sont mis à terre et soumis58.

          

          Les hommes sont mis à terre par celles qui devraient leur obéir ! Cette vision laisse le poète pensif, il se couche tout en y songeant et dans son demi-sommeil une dame lui apparaît qui lui demande à quoi il pense ; il lui fait part de sa vision, la dame se présente. Elle est Vérité et lui explique qu’il s’agit du combat du corps contre l’âme :

          
            Les dames qu’on voit tournoier

            Si bien et avec tant de force

            Chacune combattant son seigneur

            Et le repoussant jusqu’à ses extrémités.

            C’est la chair qui est souveraine59.

          

          Elle l’exhorte à sauver son âme avant tout. L’intention du poète est donc tout à fait différente de celles des autres auteurs, elle est avant tout morale et se place dans la très antique tradition misogyne qui assimile les femmes au corps et les hommes à la raison et à l’âme. Ces guerrières demeurent anonymes, réduites au rang de simples allégories, ce qui oppose encore une fois le Tournoi de Watriquet de Couvin à celui de ses prédécesseurs.

        

        
          De l’aristocratie du nord du royaume aux bourgeoises de Paris

          Les Tournoiements des dames insistent sur l’identité des cavalières, tout comme les récits de tournois masculins. C’est d’ailleurs en ce sens que leurs auteurs se font hérauts d’armes en déclinant le lignage et les armoiries des combattantes. La fiction prend ainsi un tour réaliste car les dames énumérées dans les poèmes ont pu être reconnues pour la plupart par Holger Petersen Dyggve60. Sans entrer dans le long processus d’identification effectué par l’historien, il n’en demeure pas moins intéressant de constater des coïncidences géographiques et lignagères troublantes entre la réalité et la fiction.

          Le premier Tournoiement d’Huon d’Oisy mentionne plusieurs dames de la noblesse du nord de la France et du Bassin parisien : la comtesse de Crépy, la dame de Coucy et Marguerite d’Oisy, femme du poète, fille du comte de Blois Thibaut V. Une autre fait son apparition, la reine Isabelle de Hainaut, épouse de Philippe Auguste. Adeline, femme de Philippe Ier de Crépy, Aélis, épouse de Jean II de Trie, et Aélis, comtesse de Clermont, ainsi qu’une Agnès de Paris appartiennent à la noblesse d’Île-de-France tout comme Alix de Montfort. Son lignage est très proche de ceux d’Isabelle de Marly, Gertrude de Mello61, Agnès de Triecoc ou Tricot62, Béatrice de Poissy ou de la dernière venue Isabelle de Villegagnon. Nombreuses sont les femmes issues de familles de la vallée de l’Oise, telles Ade, vicomtesse de Beaumont ou Agnès de Cressonsart63.

          La Champagne est représentée par sa comtesse, Marie de France, fille du roi Louis VII et d’Aliénor d’Aquitaine, et par Élisabeth, comtesse de Saint-Paul, femme de Gaucher III, seigneur de Châtillon64. Les dames du nord du royaume sont nombreuses comme Ide, comtesse de Boulogne ou Isabelle d’Ausnai65, mais leur recrutement s’étend aussi vers le sud du domaine capétien, avec Aélis de Gallardon, près de Chartres.

          Tous ces lignages sont proches de Philippe Auguste et leurs seigneurs, époux des tournoyeuses, sont précisément ceux auxquels Huon d’Oisy reproche de ne plus oser s’affronter en joutes pour ne pas déplaire au roi. L’interdiction royale des tournois apparaît à la noblesse féodale du nord de la France comme une intervention tout à fait inacceptable contre l’un de ses passe-temps favoris et symboliques de la condition chevaleresque. Huon pousse même la provocation jusqu’à faire combattre la très pacifique reine de France, Isabelle de Hainaut.

          Le Tournoiement aus dames de Richard de Sémilly évoque la même géographie en citant les dames de Vitry-le-François et de Montlhéry.

          Soixante-dix ans après le tournoi décrit par Huon d’Oisy, ce sont presque des femmes des mêmes familles, et bien d’autres, qui participent au tournoiement du trouvère anonyme. Celui-ci prend un tour plus aristocratique et plus international. La présence de reines et de duchesses fait écho à l’aristocratisation des tournois qui se produit alors dans la réalité des joutes masculines.

          Les deux organisatrices de la rencontre sont la duchesse de Brabant, Alix, fille du duc de Bourgogne, renommée en son temps pour sa piété, mais aussi pour avoir administré son duché pendant la minorité de ses enfants, et la comtesse de Grantpré, Isabeau de Brienne. Se joignent à elles plusieurs comtesses venues de tout le royaume de France : celle du Forez, celle de Bar, celle de Roucy, celle d’Artois, la comtesse d’Anjou et celle de Poitiers.

          Ces princesses de la très haute aristocratie, souvent apparentées à la famille royale, sont accompagnées de la comtesse de Bretagne et de sa fille, la comtesse de Blois. La famille de Montfort apparaît en la personne de Béatrix, épouse du comte Robert IV de Dreux. La présence de la comtesse de Gueldre et de la dame de Clèves ajoute une connotation internationale à la rencontre.

          Des dames de moindre importance confirment le recrutement géographique traditionnel des tournoyeuses en Champagne, Picardie et Île-de-France.

          La participation de reines donne un tour particulier à cette joute. La première nommée est la reine Marguerite de Provence, femme de Louis IX, qualifiée par le poète de « chevalereuse de France66 ». Elle porte les armoiries à la fleur de lis et attaque la reine de Navarre, Isabelle de France, sa propre fille, femme du comte de Champagne et roi de Navarre, Thibaut V. La reine d’Angleterre qui intervient dans le tournoi, femme d’Henri III, est la sœur de la reine de France, Éléonore de Provence. Le tournoi prend une dimension familiale et dynastique grâce à la présence de la reine d’Écosse, Marguerite d’Angleterre, qui s’élance au secours de sa mère, la reine d’Angleterre.

          Une telle réunion de souveraines relève bien entendu de la pure fiction et probablement d’une intention critique. Il faut situer la joute dans la période comprise entre mars 1260 et 1262, marquée par l’interdiction des tournois par Louis IX à la suite de la réunion à Paris d’un concile le 21 mars 1260 destiné à préparer la croisade. L’assemblée décide que tous les tournois sont prohibés pour deux ans.

          Le Tournoiement as dames de Paris n’évoque que des femmes de la bourgeoisie de la capitale, épouses de changeurs et de grands marchands comme la « fame » Aliaume Le Cristallier, Eudeline la Sommelière, ou la « fame » Adam le Panetier. Celles-ci ne sont pas ou rarement désignées par leur prénom ou leur rang comme dans la tradition aristocratique des tournoiements des dames67. Si le poète emprunte les formes classiques de la relation d’un tournoi, il les détourne avec une ironie subtile jouant sur une double inversion, hommes/femmes, nobles/bourgeoises, qui n’interdit pas toutefois une inspiration courtoise.

        

        
          Armes et armures

          Dans ces œuvres, la mise en scène des femmes se calque sur les schémas bien établis de littérature chevaleresque. Elle adopte les mêmes codes, la même description des prouesses des cavaliers ainsi que la louange du prix de leurs montures et de leurs armes. Comme pour n’importe quel portrait de chevalier, l’accent est mis sur la magnificence et la rareté du cheval. Son origine est mise en avant, coursiers d’Espagne, de Castille, ou de Lombardie, richement caparaçonnés :

          
            Sus un destrier fres et poli

            D’Espaigne, ferrant, pommelé

            Bien fet en lonc bien fet en le68.

          

          Ces chevaux sont des destriers, destinés au combat, ou des roncins, plus lourds69. Certains sont des bêtes majestueuses comme ce cheval aussi grand qu’un dromadaire :

          
            Sur le meilleur cheval du monde

            Tout noir moucheté de blanc sur le front,

            Grand et fort comme un dromadaire70.

          

          Les cavalières les manient avec une habileté qui n’a rien à envier aux chevaliers, puis éperonnent afin de s’élancer contre leurs rivales.

          Les dames sont équipées comme de véritables guerrières, couvertes d’armures de la tête aux pieds. Elles portent des heaumes d’acier, parfois dorés, qui résonnent sous les coups de leurs adversaires. C’est précisément le heaume que visent les jouteurs dans les tournois masculins71. Le corps des dames est couvert d’un haubert en cotte à double maille d’acier blanc72, parfois plus modestement d’une cuirasse de cuir, bien ouvrée. Elle est complétée par des chausses de fer :

          
            Le haubert et les chausses décorés d’orfroi

            Et les brassières d’argent doré

            Elle porte sur la tête un heaume doré

            Entouré d’un cercle d’or73.

          

          Elles se protègent des coups de leurs rivales avec leurs écus portant les armes de leur lignage :

          
            Tenir son écu de côté

            Et porter ses armes si bien

            Et se tenir droite sur ses arçons

            Et bien piquer des éperons

            Le bon destrier de Lombardie74.

          

          Bien défendues, les cavalières s’équipent des armes traditionnelles des jouteurs, la lance et l’épée75. La reine Isabelle de Hainaut tient sa lance ornée d’un pennon aux armes du royaume, bleu azur semé de fleurs de lis76. Les cavalières foncent, lance baissée, sur leurs adversaires ; le fer de la lance les frappe violemment et les désarçonne. Le combat rapproché se poursuit à l’épée « bien fourbie » et tranchante, à la hache et à la masse d’armes77. Au cœur de la bataille, elles se reconnaissent grâce à leur bannière de soie brodée de leurs armoiries qu’elles déploient au vent et rassemblent leur mesnie par leurs cris de guerre78. Les poètes prennent un plaisir évident à souligner l’atmosphère sonore de ces rencontres : le bruit des lances rompues, le fracas des épées et des masses sur les heaumes, les hennissements des montures et les cris de guerre des adversaires.

          Le récit se veut réaliste, au plus près du combat, ne dédaignant aucune blessure, aucune chute, n’épargnant ni les cavalières ni leurs montures tombées dans les fossés, ou faites prisonnières. À aucun moment, les poètes des tournoiements ne s’attendrissent sur la prétendue faiblesse du sexe féminin : bien au contraire ils soulignent tous la hardiesse et la technicité de ces cavalières.

        

        
          Un monde renversé

          Le succès de cette littérature aux XIIe et XIIIe siècles ne laisse pas de surprendre, tant il vient en opposition à l’image du sexe faible établie depuis des lustres. Quelle est donc cette étrange lubie qui saisit les trouvères et les troubadours ? Ont-ils été impressionnés par les authentiques exploits des cavalières qui ont marqué la mémoire des lignages ou bien s’agit-il d’une volonté plus polémique ?

          La chronologie semble donner du poids à cette dernière hypothèse. Le Tournoiement d’Huon d’Oisy précède directement la troisième croisade de 1191, ceux de l’anonyme et de Pierre Gencien la huitième croisade du roi Saint Louis, tandis que le Carros de Raimbaud de Vaqueiras évoque très directement la situation politique en Lombardie79. Huon d’Oisy fait écho au mécontentement de la noblesse face à l’attentisme du roi Philippe Auguste après la prise de Jérusalem par Saladin en 1187. Les poèmes de l’anonyme et de Pierre Gencien mentionnent aussi le voyage d’outremer. Georges Duby interprète de la même façon l’engouement de la noblesse pour les tournois masculins :

          
            
          

          
            Je suis persuadé que la haute aristocratie, dans le nord du royaume de France, ne trouvait pas, à la fin du XIIe siècle, plus sûr atout pour résister à l’emprise croissante de la magistrature royale que de se gagner la chevalerie en lui offrant le divertissement qu’elle préférait80.

          

          Dans tous les cas, c’est la lâcheté des hommes qui est dénoncée, les femmes se montrant plus courageuses, un topos de la littérature au XIIIe siècle81. Celle-ci offre parfois aux femmes un rôle qui leur est rarement dévolu par la société féodale, mais qui n’est pas impossible, comme l’ont montré les exemples évoqués aux cours des deux premiers chapitres de ce livre.

          Le procédé littéraire de l’inversion fait des femmes les actrices du tournoi tandis que les hommes sont réduits au rang de spectateurs ou de hérauts d’armes. La narration prend forme dans deux manuscrits sous les pinceaux des enlumineurs. Un premier cycle illustre le Tournoiement as dames de Paris de Pierre Gencien, enluminé de treize vignettes vers 130082. Les huit premières décrivent le songe du poète et la parade des cavalières83, cinq seulement sont consacrées au combat84. Les dames de Paris y sont représentées de façon très favorable, elles arborent des écus aux armoiries purement fictives et se combattent avec ardeur. L’enluminure qui orne Le Tournoiement des dames de Watriquet de Couvin est beaucoup moins réaliste85. Certes, les dames mettent à mal les chevaliers, mais elles ne portent ni armure ni heaume, à l’inverse de leurs adversaires ; elles ne sont différenciées que par la couleur de leurs robes et ressemblent plus à des allégories qu’à des cavalières réelles. L’intention morale du poète diffère de celle des autres auteurs ; en effet, les auteurs des tournoiements ne critiquent jamais l’attitude des chevaleresses, bien au contraire, ils la louent et s’en émerveillent. Ils associent les aspects guerriers et courtois insistant sur le physique avantageux de leurs héroïnes tout autant que sur leur valeur morale86.

        

        
          Travestissements et tournois

          Les tournoiements des dames doivent être mis en relation avec une part plus importante de la littérature médiévale qui se joue du thème de l’inversion et du travestissement, travestissement de chevaliers en femmes, travestissement de femmes en chevaliers87.

          Ceux-ci ne concernent pas seulement le royaume de France et prennent un tour particulier dans le Saint-Empire romain germanique sous le nom de Frauenturnier, ou tournoi de dames88. Le plus ancien, composé par un poète anonyme de Franconie orientale à la fin du XIIIe siècle, appartient au genre des Maeren, de courts récits narratifs en vers, souvent satiriques, très proches des fabliaux, qui mettent en scène un conflit opposant un mari à sa femme89. Ils connaissent un vif succès, on n’en compte pas moins de deux cent vingt90. Leur public est très proche de celui de Pierre Gencien ; il est composé de laïcs issus de la noblesse mais aussi du patriciat urbain de Bâle ou de Strasbourg91.

          Le récit du Frauenturnier nous mène dans une forteresse des bords du Rhin occupée par une troupe de chevaliers s’adonnant à la guerre et aux tournois. Leurs domaines sont attaqués mais, bien loin de combattre, ils décident de négocier et quittent leur château, laissant leurs armures, leurs lances et leurs chevaux.

          Déçues par l’attitude de leurs maris, les femmes se rencontrent sur une prairie au pied du donjon et se mettent à parler d’honneur, avançant des positions osées. Selon certaines d’entre elles, il n’existe aucune différence entre les hommes et les femmes. Celles-ci peuvent porter les armes et acquérir la gloire au combat ; ce que réfute une dame âgée qui met en avant la réputation d’une femme qui doit aimer son mari et lui être fidèle. Mais les plus jeunes ne l’entendent pas ainsi et décident de jouter entre elles pour acquérir gloire et renommée en l’honneur de leurs maris. La plus jeune se désole car son père, trop pauvre, n’a jamais été adoubé et elle n’a pas pu se marier faute de dot ; elle décide donc de combattre sous la bannière du duc Walraben ou Walram IV de Limbourg, « le meilleur chevalier sous le soleil », et finalement, elle l’emporte92.

          Sur le chemin du retour, les chevaliers entendent parler du tournoi et ont une réaction mitigée ; s’ils félicitent leurs femmes pour leur vaillance, ils leur interdisent expressément de jouter de nouveau. Cependant, la renommée des chevaleresses s’est répandue dans les contrées voisines et le duc de Limbourg demande à rencontrer la cavalière qui a défendu son honneur. Séduit par sa beauté et sa modestie, il la dote de cent marcs, de deux chevaux et la marie à un riche gentilhomme93.

          La morale de ce conte courtois est donnée par la jeune héroïne qui promet à son époux que son seul combat sera désormais celui qui se joue dans le lit conjugal. L’inversion a donc été de courte durée, les hommes reprennent le pouvoir et l’honneur des femmes est celui de la bonne épouse et de la femme féconde capable d’assurer la perpétuation du lignage.

          Ce conte peut être mis en rapport avec d’autres, beaucoup moins courtois, qui mettent en scène des femmes courageuses et décidées, aussi braves qu’intelligentes face à des maris souvent veules. L’un d’eux est inspiré d’un célèbre fabliau français, Bérenger au lonc cul, composé en Île-de-France ou en Picardie dans le premier tiers du XIIIe siècle94. Il met en scène la fille d’un châtelain, mal mariée à un riche roturier qui veut jouer au chevalier. Ce personnage ridicule revêt l’armure tous les jours, non pour combattre dans un tournoi comme il veut le faire croire à sa femme, mais pour affronter en cachette un mannequin dans la forêt. Méfiante, son épouse s’habille en chevalier et le suit, découvrant ainsi son mensonge. Pour le punir, elle se présente comme le terrible chevalier Bérenger au long cul qui pourchasse les peureux et lui lance un défi. Soit il l’affrontera, soit il devra s’humilier et lui baiser le cul. Le nom même du chevalier est une parodie des épithètes attribuées aux héros des chansons de geste, comme Guillaume au cort nez95. Il ne peut que déclencher le rire du public aristocratique auquel le fabliau s’adresse. Le mari couard choisit naturellement de baiser le cul de son adversaire et rentre chez lui sain et sauf. Il y surprend sa femme avec son amant, mais quand il la menace, celle-ci lui répond qu’elle va appeler Bérenger au long cul pour la défendre. Les torts sont partagés : le mari est un lâche et un imbécile, la femme est maligne et paillarde dans la plus pure veine des fabliaux.

          La version proposée par un poète allemand sous le titre Ritter Beringer à la fin du XIVe siècle adopte une veine plus courtoise et une morale bien différente96. En effet, dans le fabliau, Beringer est un personnage tout à la fois peureux et vantard qui fait croire à sa femme qu’il accomplit des exploits chevaleresques, mais l’auteur insiste sur l’inégalité sociale entre Beringer, pauvre et geignard, et sa femme, une noble et belle dame, dotée de toutes les qualités aristocratiques. Beringer veut lui faire croire qu’il participe à des tournois, mais il n’en est rien. Sa femme finit par découvrir la vérité, se déguise en chevalier et l’affronte dans une joute qu’elle remporte brillamment97. Le vaincu implore la clémence de son adversaire qu’il n’a pas reconnue, il va même jusqu’à lui proposer d’aller en pèlerinage à Jérusalem, mais sa femme lui demande seulement, comme dans le fabliau français, de lui baiser trois fois le cul. Trop heureux, il accepte sans hésitation.

          Quand il revient chez lui, il se vante d’avoir écrasé tous ses adversaires auprès de son épouse qui a repris son habit de femme. Poussant la veulerie jusqu’au bout, il va même jusqu’à s’emporter contre elle, lui reprochant de mener la belle vie tandis qu’il met la sienne en péril pour défendre son honneur. Devant tant d’ingratitude, il jure qu’il ne participera plus à aucun tournoi98. Sa femme le confond en lui disant qu’elle connaît son vainqueur qui est un ami et le menace ; Beringer prend peur et lui jure qu’il accomplira tous ses désirs pourvu qu’elle ne dise rien au terrible chevalier. La noble dame ne profite pas de son avantage, elle ne trompe pas son mari, bien au contraire, elle le soigne et l’honore, et ne révèle rien de son propre courage. Elle est celle qui sait se taire et parler quand c’est nécessaire, et démontre ainsi sa supériorité physique et morale99.

          Cette inversion des rôles est poussée à l’extrême dans un autre récit allemand de la fin du XIIIe siècle, La Ceinture, composé par Dietrich von der Glezze100. Il raconte l’histoire du chevalier Konrad et de sa femme. Un jour qu’il est parti tournoyer, sa dame est abordée dans son jardin par un chevalier qui lui fait des avances ; elle les repousse car elle aime son mari. Il lui propose alors des cadeaux en échange de ses faveurs, dont une ceinture magique qui assure à celui qui la porte sécurité, victoire et honneur101. La dame se laisse tenter car elle compte bien récupérer la ceinture pour l’offrir à son mari. Malheureusement, elle est dénoncée par un serviteur à Konrad qui, craignant le déshonneur, prend la fuite.

          Ne le voyant pas revenir, sa femme part à sa recherche en habit de chevalier pour plus de sécurité. Elle finit par le retrouver à la cour d’un grand seigneur où elle brille par ses exploits guerriers. Konrad ne la reconnaît pas et la prend pour un compagnon d’armes ; ils deviennent amis. Le chevalier inconnu remporte tous les tournois et suscite l’admiration de Konrad qui envie son cheval, ses chiens et ses faucons. Lorsque le bel inconnu lui avoue qu’il préfère les hommes, Konrad se montre prêt à tout pour acquérir ses biens. C’est alors que sa femme lui révèle son identité et lui reproche amèrement sa cupidité et son manque d’honneur. Il est prêt à se livrer à la sodomie pour assouvir ses envies, un péché autrement plus grave que l’adultère qu’il lui a reproché. L’appât du gain a ruiné en lui toutes les valeurs chevaleresques tandis qu’elle, si elle s’est donnée au chevalier inconnu, c’était par amour, pour lui offrir la protection de la ceinture miraculeuse. Une fois encore, le récit met en scène une femme noble et courageuse, prête à tous les sacrifices, opposée à un mari égoïste et dénué de morale.

          Le bavardage, la luxure et le manque de foi, ces défauts si souvent attribués au sexe féminin par les moralistes du Moyen Âge, sont ici l’apanage des chevaliers. Une inversion des genres qui n’est pas sans rappeler celle des marges enluminées de quelques manuscrits contemporains.

          La veine satirique est souvent présente dans les marginalia des manuscrits gothiques, romans de la Table ronde ou ouvrages de dévotion, qui se plaisent à mettre en œuvre des mondes inversés102. Leurs marges se peuplent de ces combats fantasques de femmes chevalières. Dans un manuscrit daté de la fin du XIIIe siècle de Lancelot du lac103, une femme s’élance contre un chevalier sans défense, sa quenouille à la main en guise de lance. Une autre fois, c’est la lance d’un dominicain qui vient se briser contre l’écu d’une nonne au prix d’une double inversion qui oppose les deux grandes catégories d’inermes, auxquels leur statut interdit en principe de porter les armes, les clercs et les femmes104. Le magnifique bréviaire commandé par Marguerite de Bar vers 1302 montre aussi une paysanne, montée sur un bouc, frappant de sa lance et désarçonnant un chevalier chevauchant un bélier105. La paysanne montée sur le bouc symbolise la luxure, le chevalier sur le mouton, la couardise, mais la victoire d’une femme du peuple signifie également le renversement de toutes les valeurs chevaleresques.

          À ces combats entre les deux sexes viennent assez naturellement s’ajouter des images de tournoiements des dames. Dans une marge du manuscrit de La Queste del saint Graal, écrit et enluminé par Pierest dou Tielt à Tournai en 1351, deux femmes nues, montées sur un bouc et un bélier, joutent, armées de leurs seules quenouilles106.

          Ces enluminures participent de la même veine ironique que les fabliaux. Ces mondes renversés sont-ils issus de la pure imagination des artistes, poètes et peintres ? Peut-être pas.

          
            Des hommes déguisés en femmes

            S’il est contre nature pour l’Église qu’une femme s’habille en homme pour aller combattre, il est encore plus abominable pour les clercs qu’un chevalier se travestisse en femme à l’occasion d’un tournoi. L’interdiction du travestissement prend ses racines dans l’Ancien Testament107 ; elle est ensuite reprise par les Pères de l’Église, les conciles ainsi que les Décrétales dans une volonté de distinguer clairement les deux sexes108. Condamné comme un péché contre nature, le travestissement n’est autorisé que dans deux cas précis : celui des acteurs qui jouent des rôles de femmes et celui des femmes en danger de perdre leur chasteté, in periculo castitatis109. Il semble d’ailleurs que la société médiévale ait été plus indulgente pour les femmes s’habillant en hommes que le contraire.

            Et pourtant, les romans de chevalerie évoquent à plusieurs reprises les travestissements de leurs héros les plus valeureux comme Lancelot. Dans The Book of sir Tristram de Lyones, consacré aux amours de Lancelot, au sein de la vaste réécriture des romans de la Table ronde composée par Thomas Malory au XVe siècle sous le titre Le Morte d’Arthur, Lancelot se travestit en femme, sans rien perdre de ses qualités de meilleur chevalier de la Table ronde. Bien au contraire, le motif littéraire du travestissement sert à l’auteur à prouver ses vertus chevaleresques110. Raoul de Houdenc raconte vers 1220, dans son roman Meraugis de Portlesguez, comment son héros tente de s’enfuir déguisé en femme, mais il est confondu par son épée qui pointe sous sa robe et dénonce sa virilité111.

            Simple fiction ? Peut-être pas. Il semble que la geste arthurienne ait engendré quelques comportements étonnants au sein de la noblesse européenne. Les chroniques rapportent qu’à l’occasion du couronnement d’Henri II de Lusignan, roi de Jérusalem en 1286, des joutes furent organisées à Acre qui opposèrent des cavaliers représentant les chevaliers de la Table ronde à d’autres déguisés en femmes, figurant le royaume de Féminie, c’est-à-dire les Amazones112.

            
              Et ce fut la plus belle fête et le plus beau tournoi organisés depuis cent ans environ, et les chevaliers imitèrent la table ronde et la reine de Féminie, c’est assavoir que les chevaliers vêtus comme des dames joutèrent ensemble113…

            

            Quand il n’est plus un simple divertissement de cour, mais s’intègre à la vie d’un tournoyeur réputé en son temps, le travestissement prend un tour encore plus déroutant dans le cas d’Ulrich von Liechtenstein (1200-1275). Ce seigneur autrichien a raconté sa vie dans une autobiographie romancée au titre évocateur, le Frauendienst, le « service des dames », écrite en 1255114. Né vers 1200, adoubé chevalier en 1222, il consacre sa jeunesse aux tournois. Tel un héros de roman courtois, il s’engage dans une longue série de joutes entre Venise et Vienne, le Venusfarht, le voyage de Vénus, pour gagner le cœur de la dame qui l’a repoussé. Afin de donner plus de retentissement à ses exploits, il décide de se déguiser en femme pour affronter ses adversaires :

            
              Je m’étais fait confectionner un vêtement de femme

              À porter pendant toute cette mascarade.

              On coupa et cousit pour moi douze jupes

              Et trente belles chemises de dames.

              J’achetais deux tresses pour compléter mon déguisement,

              Les plus belles que l’on puisse concevoir,

              Et les ornai de perles que j’achetais

              Et qui ne me coûtèrent pas trop cher115.

            

            Il fait proclamer son défi et annoncer les différentes étapes de son voyage. Il arrive à Trévise où, toujours déguisé, il rompt trois cent sept lances, se faisant le champion de la déesse Vénus et des femmes qui viennent le congratuler :

            
              Le lendemain matin, alors que le jour

              Était bien avancé (tandis que je restais couché sur mon lit),

              Deux cents femmes ou peut-être plus,

              S’étaient réunies derrière ma porte

              Pour savoir à quelle heure

              J’avais prévu d’aller à l’église.

            

            Il s’y rend paré de ses plus beaux atours et voilé, mais au moment d’échanger le baiser de paix, il est démasqué par une comtesse qui ne lui en veut pas. Bien au contraire elle l’embrasse au nom de toutes les femmes, car c’est en femme qu’il a dominé ses adversaires et les a ainsi grandement honorées116.

            Destiné à plaire à un public de cour, tout comme les Tournoiements des dames, le Frauendienst montre que sa présence dans les tournois ne suscite aucune surprise de la part des chevaliers qui l’affrontent sans tenir compte d’une prétendue faiblesse du sexe féminin. Lui, par contre, raconte comment il se sent mal à l’aise dans ses habits féminins et s’indigne des avances qui lui sont faites. Véritable champion des dames, il invite les hommes à les écouter et les honorer davantage.

            Femmes revêtant l’habit de chevalier pour combattre et tournoyer, hommes se déguisant en cavalières pour accroître leur renommée, l’image du « mâle Moyen Âge » est bien plus complexe qu’il n’y paraît et la chevalerie n’est peut-être pas seulement une affaire d’hommes, comme semble le confirmer son évolution au cours des deux derniers siècles du Moyen Âge.
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        Les femmes dans les ordres de chevalerie
      

      
      Les deux derniers siècles du Moyen Âge, temps de bouleversements militaires, n’ont pas vu la disparition de la chevalerie, bien au contraire. La période est marquée par la fondation de très nombreux ordres de chevalerie qui n’ont plus rien à voir avec les ordres militaires nés en Terre sainte dans le contexte de la croisade, à ceci près qu’eux aussi accueillent des femmes.

        
          Les nouveaux ordres de chevalerie

          Ces ordres sont des sociétés ou des fraternités groupant autour de leur fondateur des chevaliers choisis pour leur valeur ou leur fidélité ; ils se multiplient au moment même où la chevalerie voit sa place décliner du point de vue politique et guerrier. Dans les faits, ils témoignent de la volonté de la noblesse de retrouver sa cohésion, mise à mal par les circonstances politiques et militaires, autour de l’idéologie chevaleresque. Fondés par des laïcs, le plus souvent par des princes ou des rois, ils accompagnent l’essor de l’État monarchique et de la société de cour destinée à domestiquer la noblesse et à proclamer la gloire du souverain. Alors que la chevalerie fait, à plusieurs reprises, la preuve de son inefficacité sur les champs de bataille face aux archers et à l’artillerie, les valeurs qu’elle véhicule n’ont jamais été autant célébrées dans l’art et la littérature.

          Si Johan Huizinga voyait en son temps dans les ordres de chevalerie des sortes de clubs aristocratiques sans grande importance, il insistait néanmoins sur l’intérêt pour l’historien de se pencher sur l’idéologie chevaleresque qui domine au sein des cours princières à la fin du Moyen Âge :

          
            Aux XIVe et XVe siècles, les ordres de chevalerie, fondés en grand nombre, ont perdu leur importance politique et militaire et se réduisent à de nobles jeux. Les aspirations qu’ils professent restent celles d’un haut idéalisme éthique et politique, mais ce n’est que rêve, illusions, vains projets1.

          

          Plus récemment, l’accent a été porté sur la dichotomie entre l’évolution des techniques de guerre qui met à mal la fonction du chevalier sur le champ de bataille et le maintien d’une éthique chevaleresque, une mentalité tournée vers un passé glorieux et idéalisé représenté par des preux comme Arthur ou Roland. Plutôt que de déclin, il conviendrait donc de parler d’une renaissance de la chevalerie, non plus sous la forme militaire, mais sous celle des valeurs courtoises véhiculées par la littérature romanesque et le goût des tournois.

          L’éthique chevaleresque demeure basée sur la distinction des genres. Ainsi Jean II le Meingre, maréchal de Boucicaut, fonde vers 1400 l’ordre de la Dame blanche à l’écu vert, uniquement ouvert aux hommes et destiné à défendre l’honneur des dames et demoiselles de France menacées par la guerre qui ravage le royaume. De nombreux ordres s’ouvrent aux femmes. Il ne s’agit pas d’exceptions car ces très nombreuses fondations concernent l’ensemble de l’Occident chrétien, de l’Espagne jusqu’à l’Autriche, l’Angleterre jusqu’à l’Italie.

          Les historiens des femmes et du genre ne se sont guère intéressés aux ordres de chevalerie ; pourtant, ils portent le témoignage, comme bien d’autres constructions idéologiques, de la place accordée aux femmes par la société aristocratique de leur temps. On connaît bien sûr l’ordre de la Jarretière fondé par le roi d’Angleterre Édouard III, mais fut-il une exception ? Bien au contraire, ils furent plusieurs fondateurs, tous hommes, à faire entrer des femmes dans leurs rangs.

          Cela est d’autant plus surprenant que seuls les hommes peuvent être adoubés ; les ordres de chevalerie leur sont donc en théorie réservés. À la différence des Hospitaliers, des Templiers ou des Teutoniques, ces ordres n’ont pas de vocation charitable ou hospitalière permettant de justifier la présence de femmes. Ils se présentent plutôt comme des fraternités d’armes. La présence de femmes parmi eux n’est donc pas à rechercher dans une quelconque tradition établie par les ordres religieux, mais davantage dans la veine courtoise dont témoignaient au siècle précédent les tournois de chevalières.

          Ils peuvent aussi naître de circonstances toutes particulières comme l’ordre de la Hache2 fondé par le comte de Barcelone Raymond Bérenger IV en 1149 pour honorer les femmes de Tortosa qui avaient défendu leur ville contre les musulmans.

          La tradition locale raconte que les hommes étant partis en campagne avec le comte à la conquête des villes musulmanes de Lérida et de Fraga, une attaque surprise des Maures oblige les femmes, armées de haches, à se porter aux créneaux. Qualifiées d’equitissimae et militissae par les sources, les habitantes de Tortosa, habillées en hommes, forcent les ennemis à lever le siège de leur ville. En l’honneur de ces vaillantes guerrières, le comte leur octroie des privilèges comme une exemption partielle d’impôts, la préséance sur les hommes dans les assemblées publiques et le droit de porter sur leur coiffe un vêtement à capuchon brodé d’une hache rouge (destral de Tortosa), droit qu’elles transmettent à leurs descendantes, une coutume maintenue jusqu’au XVe siècle3.

          Résultat de circonstances exceptionnelles, cet ordre est tout à fait unique : il est très précoce et ne compte que des femmes. Il ne s’agit pas d’un ordre militaire, ni d’un ordre de chevalerie, pas plus que d’une confrérie. Il ne possède pas de charte de fondation, ni de statuts, et se présente plutôt comme un ordre honorifique. Il semble n’avoir exercé aucune influence sur les fondations postérieures. Néanmoins, une fois de plus, il met en avant les actions guerrières de certaines femmes, et surtout leur reconnaissance par la collectivité.

          Les historiens s’accordent à constater un tournant au milieu du XIIIe siècle. De plus en plus fermée, la chevalerie devient presque un synonyme de haute noblesse. Le coût souvent prohibitif de l’adoubement le réserve aux fils des familles les plus riches et les plus anciennes et le titre de chevalier devient une sorte de dignité à laquelle tous les nobles ne peuvent accéder. Cette fermeture de la chevalerie en fait une caste aristocratique, fondamentalement conservatrice, tournée avec nostalgie vers un passé recomposé et dominé par les figures des héros des temps jadis4. L’idéologie chevaleresque s’exprime au travers de la littérature, mais aussi des tournois et surtout des joutes. Les premiers, jugés trop brutaux, sont progressivement détrônés dans la première moitié du XIVe siècle au profit des joutes, de plus en plus codifiées, devenues de véritables spectacles courtois5.

          C’est dans ce contexte qu’apparaissent de nouveaux ordres de chevalerie. Leur grand historien, Jonathan Dacre Boulton, les divise selon quatre catégories : les ordres monarchiques ou princiers, confraternels, fraternels et votifs.

          Parmi les premiers, les plus importants sont incontestablement l’ordre de la Jarretière fondé par Édouard III d’Angleterre qui accepte les femmes, et le second, l’ordre de la Toison d’or fondé par Philippe le Bon, qui les refuse. Les ordres confraternels sont plus proches des confréries de dévotion ; ils sont parfois nés de la volonté d’un prince, comme l’ordre de Saint-Hubert dans le duché de Bar en 1422 qui accueille des femmes, ou des confréries groupant la noblesse d’une région pour défendre ses intérêts. Les femmes y trouvent rarement leur place et sont exclues de ces confréries d’armes temporaires que sont les ordres fraternels6.

          Les ordres votifs appelés aussi « emprinses » ou entreprises d’armes sont le résultat d’un vœu qui, une fois accompli, les voit se dissoudre. Nous avons déjà évoqué l’emprinse de la Dame blanche à l’écu vert, créée par le maréchal Boucicaut pour cinq ans afin de protéger l’honneur des dames, mais qui n’en compte pas parmi ses membres, tandis que l’emprinse du Dragon, fondée par le comte de Foix pour un an entre 1412 et 1437, accepte les dames et demoiselles7.

        

        
          Les dames de la Jarretière

          La cour d’Édouard III (1327-1377) met en avant les valeurs chevaleresques. Roi guerrier et victorieux, il participe à de nombreux tournois depuis son adolescence. Une passion, que sa mère Isabelle de France et le régent Roger Mortimer encouragent car elle leur laisse tout loisir pour gouverner le royaume ; cependant, même après s’être emparé du pouvoir en 1330, le roi continue à tournoyer. Il joute trois fois pendant l’été 1331 et organise un grand tournoi en 1332 auquel deux cent cinquante chevaliers sont conviés8.

          Ces valeurs courtoises sont partagées par Philippa, fille du comte de Hainaut, qu’il a épousée le 25 janvier 13289. En 1339, le poète Jean de la Mote adresse à la reine d’Angleterre des lamentations sur la mort de son père, Li Regret Guillaume, comte de Hainaut, qui témoignent de l’intérêt de Philippa pour la culture courtoise et chevaleresque ; elles présentent le défilé d’une trentaine d’allégories qui incarnent chacune une qualité chevaleresque conjuguée au féminin comme Débonnairetes, Largesce, Hardiesche, et viennent pleurer la mort du noble comte10. Ce poème est sans doute imité du Dis des VIII blasons de Jean de Biteri dans lequel des allégories féminines déplorent la mort des chevaliers valeureux tombés lors de la bataille de Crécy11. Dans les cours des XIVe et XVe siècles, les dames de la haute noblesse sont étroitement associées à l’idéologie chevaleresque.

          
            La fraternité de Saint-Georges

            Victorieux en France et en Écosse, Édouard III proclame en 1344 son intention de fonder un ordre de chevalerie sur le modèle de la Table ronde du roi Arthur12. Les chroniqueurs Adam Murimuth et Jean le Bel racontent que le roi en fait l’annonce lors d’un grand tournoi organisé à Windsor entre le 19 et le 25 janvier devant la reine mère Isabelle, la reine Philippa et neuf comtesses ainsi que de nombreux chevaliers et dames venus de tout le royaume et des bourgeois et bourgeoises de Londres13.

            
              
            

            
              Aussi le roi fit annoncer par tout son royaume une fête générale et une cour plénière pour ordonner cette Table ronde, et ordonna par tous pays que les dames et damoiselles, les chevaliers et écuyers, et que chacun se rende sans aucune excuse, à cette grande fête à Windsor le jour de Pentecôte en l’an de grâce mille CCCXLIIII14.

            

            Le roi invite les chevaliers à venir célébrer la Pentecôte à Windsor comme jadis les chevaliers de la Table ronde le faisaient à Camelot15. La construction d’une rotonde est commencée dans la cour haute du château afin d’abriter la future Table ronde16.

            Cependant, aucune rencontre n’a lieu à la Pentecôte 1344, ni l’année suivante car le roi est absorbé par la guerre contre la France. L’éclatante victoire de Crécy le 16 août 1346 apporte à Édouard III une gloire militaire sans égale. Le roi retourne en Angleterre après la prise de Calais à l’automne 1347 et consacre les mois qui suivent à célébrer ses succès en participant au moins à six tournois17. Ses projets de fondation évoluent ; l’inspiration arthurienne semble disparaître au profit d’un ordre voué à saint Georges, comme le rapporte Jean Froissart.

            
              En ce temps le roi Édouard d’Angleterre décida qu’il ferait restaurer et reconstruire le grand château de Windsor que le roi Arthur avait jadis fait édifier et où il avait fondé pour la première fois la noble assemblée de la Table ronde dont tant de bons chevaliers furent issus qui brillèrent par les armes et par la prouesse de par le monde, et le roi y rassemblerait autour de lui et de ses enfants les chevaliers les plus preux de la terre au nombre de cinquante et qu’on appellerait les chevaliers de la Jarretière bleue et dont la fête se tiendrait chaque année le jour de Saint-Georges18.

            

            C’est lors du tournoi d’Eltham pendant l’été 1348 que le roi évoque pour la première fois son projet d’ordre de la Jarretière. Le 6 août 1348, il voue la chapelle du château de Windsor, dédiée jusque-là à Édouard le Confesseur, à la Vierge et à saint Georges. Elle doit accueillir un collège de vingt-six chevaliers, de vingt-six prêtres et autant de milites pauperes, de pauvres chevaliers, glorieux vétérans des campagnes militaires en France19.

            L’ordre a pour insigne une jarretière qui symboliserait, par son nœud, le lien de loyauté entre le roi et ses compagnons d’armes20. Les chevaliers sont appelés Milites de societate Garterii, ou encore, en français, langue de la cour d’Angleterre, « Compagnie de saint Georges de la Jarretière ou la très noble compaignie et ordre du Jartier »21.

            Les statuts d’origine ont disparu mais une copie postérieure précise qu’Édouard III a fondé l’ordre la vingt-troisième année de son règne, donc entre le 25 janvier 1349 et le 24 janvier 1350. Sa première réunion a sans doute lieu lors du tournoi donné à Windsor le 23 avril 134922.

            Par la suite, les chevaliers se réunissent chaque année le jour de la Saint-Georges, patron de la chevalerie et des Anglais23. Le 22 avril, la veille de la fête, ils se rassemblent en chapitre afin d’évoquer la situation de l’ordre, puis se rendent à l’office de vêpres. Le lendemain, ils assistent à la grand-messe, assis sur leur stalle du chœur de la chapelle, et participent dans le hall du château à un banquet, suivi de divertissements et de joutes. Le 24 avril est célébrée une messe de requiem en l’honneur des compagnons de l’ordre défunts24.

            Les premiers membres de la société sont choisis par Édouard III parmi ses proches et ses compagnons d’armes ; à leur mort, les chevaliers élisent un remplaçant qui doit être accepté par le roi25. Dès son élection, le compagnon reçoit une jarretière, le manteau de l’ordre et une copie des statuts ; il est conduit à sa stalle et son épée et son heaume sont suspendus au-dessus. Il doit, bien sûr, prêter serment de fidélité aux statuts26.

            Les chevaliers de l’ordre portent au genou gauche la jarretière, une petite boucle de métal avec un pendant bleu pâle brodé au fil d’or de la devise de l’ordre : « Honny soit qui mal y pense ». Le motif est également brodé sur le manteau de l’ordre entourant d’un nœud bleu la croix rouge sur fond blanc des armoiries de saint Georges27.

            Le choix de la jarretière par Édouard III n’a pas encore été élucidé, mais n’a rien à voir avec la légende apparue vers 1460 dans le roman Tirant lo Blanc du Catalan Joanot Martorell, reprise et développée par l’humaniste italien Polydore Virgil dans son Anglica Historia en 1512-151328. Elle prétend qu’un jour, le roi ayant trouvé une jarretière de la comtesse de Salisbury et l’ayant ramassée, constatant la surprise des courtisans, commenta la scène avec ces mots « Honny soit qui mal y pense » et attacha la jarretière à son genou. En réalité, l’emblème porté par les chevaliers ne ressemble en rien au sous-vêtement féminin, mais plutôt à un nœud, symbole de la loyauté qui lie entre eux les membres de l’ordre. Sa couleur bleu brodé d’or rappelle celle de la monarchie capétienne et sa devise en français évoque la revendication d‘Édouard III au trône de France et son défi à tous ceux qui douteraient de sa légitimité à l’occuper29.

          

          
            Les dames de l’ordre

            Les statuts de l’ordre de la Jarretière n’évoquent jamais l’entrée de femmes parmi ses rangs, et pourtant, des dames participent à ses cérémonies et portent son emblème. Elles sont qualifiées par les textes de Dominae de secta et liberatura Garterii ou de dames de la Fraternité de Saint- Georges30.

            Dans l’esprit du fondateur et de ses courtisans, les dames doivent être associées à la vie chevaleresque. Une évidence qui n’est pas partagée par les membres du clergé et le peuple qui crient au scandale. Le moine et chroniqueur de Leicester Henry Knighton s’en fait l’écho en critiquant en termes vifs la présence de femmes lors d’un tournoi organisé en 1348 :

            
              En ces jours advint une grande rumeur et clameur parmi le peuple, que quelque part se tenait un tournoi, il vint un grand concours de dames des plus riches et des plus belles, mais pas des meilleures du royaume ; parfois par groupe de quarante ou cinquante, comme si elles étaient une partie du tournoi, en divers et merveilleux appareil ; portant tunique mi-partie, une d’une couleur, l’autre de l’autre, avec de petits chapeaux et des bandeaux enroulés autour de leurs têtes, le tout d’argent et d’or et bien attaché ; elles portaient au travers du corps des couteaux appelés dagues ; et ainsi elles chevauchaient sur des coursiers de choix et d’autres chevaux bien pansés en direction du lieu du tournoi ; et dépendant et dévastant leurs biens et blessant leurs corps d’une façon si dévergondée que la rumeur du peuple résonnait partout et ainsi elles ne craignaient ni Dieu ni ne rougissaient de la chaste voix du peuple31.

            

            Pour la fête de la Saint-Georges de 1358, Édouard III ordonne la présence « des plus belles et mielx habillées » des dames de son royaume en l’honneur de son invité et captif, le roi Jean II de France32. Courtoisie et chevalerie sont indissociables dans l’esprit du roi et de ses courtisans, les femmes jouent un rôle important dans la reconnaissance de ses talents chevaleresques33.

            Les dames de la Jarretière reçoivent chaque année de la garde-robe royale un manteau brodé à la devise de l’ordre ainsi qu’une jarretière, portée non au genou, mais au bras gauche, comme le montrent les effigies funéraires de Jeanne, comtesse de Westmorland († 1440) dans la cathédrale de Lincoln, celle d’Alice Chaucer, duchesse de Suffolk († 1475) à Ewelme ou encore celle de Marguerite Byron, lady Harcourt († 1477), conservée dans l’église de Stanton Harcourt dans l’Oxfordshire34. Les dames de la Jarretière forment un collège différent de celui des chevaliers, elles ne sont pas élues mais choisies par le roi. Les premières appartiennent à la famille royale, puis viennent des femmes de chevaliers ou de proches du souverain. Les deux premières sont la reine Philippa de Hainaut en 1358 et la fille aînée d’Édouard III, Isabelle, comtesse de Bedford, en 1376.

            Au début du règne de Richard II (1377-1399), viennent s’ajouter la mère du jeune roi Jeanne de Kent, sa demi-sœur Maud, lady Courtenay et sa tante Marie, la duchesse de Bretagne, puis ses deux femmes, Anne de Bohême en 1384 et Isabelle de Valois en 139635. Au fur et à mesure, le cercle des dames de la Jarretière s’élargit grâce à l’ouverture à des membres plus éloignés de la famille Plantagenêt comme les deux filles du demi-frère du roi Thomas Holland, Jeanne, duchesse d’York et Marguerite, marquise de Dorset.

            La dimension courtoise de l’ordre de la Jarretière, établie dès son origine par Édouard III, est maintenue par son petit-fils et successeur Richard II. Lors d’un tournoi organisé à Smithfield en octobre 1390, les chroniqueurs rapportent que vingt-quatre chevaliers, liés par des chaînes d’or aux dames de l’ordre, furent menés par elles de la Tour de Londres jusqu’à Smithfield, vers les lices36.

            Le nouveau roi et fondateur de la dynastie des Lancastre, Henri IV (1399-1413) ne supprime pas l’ordre de la Jarretière, ni la participation des dames, il y intègre sa femme Jeanne de Penthièvre en 1405 et ses très jeunes filles Philippa et Blanche37.

            En dehors des mères, tantes, femmes, sœurs et filles de roi, des dames de la haute noblesse anglaise, toutes plus ou moins apparentées à la famille royale, sont reçues dans l’ordre ainsi que des épouses et veuves de chevaliers de l’ordre38. Richard II y intègre les femmes et les parentes de ses favoris, Robert de Vere, comte d’Oxford, et Thomas Mowbray, comte de Nottingham39, ou bien celle de ses opposants politiques afin de les apaiser40. Richard II a élu trente-six femmes pendant son règne, plus de la moitié des dames mentionnées dans l’ensemble des registres de l’ordre41.

            L’intégration des femmes révèle l’équilibre des forces politiques en Angleterre. Les souverains l’utilisent également pour nouer des relations diplomatiques, ainsi Catherine, duchesse de Gueldre et fille du duc de Bavière, est admise en 1399, Marguerite, fille du duc de Clèves et femme du duc Albrecht de Bavière en 1405, ainsi que Barbara de Cilly, épouse de l’empereur Sigismond en 143942. Les aristocrates anglaises mariées à des princes européens en font également partie comme Philippa de Lancastre, fille d’Henri IV, femme du roi Éric de Danemark en 1408 et Béatrix, comtesse d’Arundel, fille du roi Jean du Portugal43.

            Henri V, trop occupé par ses campagnes en France, nomme peu de femmes dans l’ordre ; cependant, la reine Catherine de Valois y est admise en 142144. Treize dames reçoivent des manteaux de l’ordre la première année de son règne45. Son fils Henri VI ne partage pas l’engouement de ses contemporains pour la chevalerie, il nomme peu de dames. Pendant sa minorité, l’épouse de son oncle Humphrey, Jacqueline de Hainaut, duchesse de Gloucester, y entre en 1423, aucune autre dame n’est choisie avant 1432 où sont élues Isabelle, comtesse de Warwick, Alice Chaucer, comtesse de Suffolk et Elizabeth Cobham, deuxième épouse de Humphrey de Gloucester. Jacquette, femme de son autre oncle John de Bedford, est reçue en 1434 ou 1435. Les deux dernières dames élues sous Henri VI sont sa femme Marguerite d’Anjou et Éléonore, duchesse de Somerset, en 145246.

            Si certaines ne jouent qu’un rôle accessoire dans la vie de l’ordre, la reine Marguerite d’Anjou entend bien y imposer sa marque. Elle partage ses valeurs chevaleresques. Alors qu’il n’a que cinq ans, elle cherche en 1458 à réserver une stalle de chevalier dans la chapelle de Windsor pour son fils, le prince héritier Édouard. Plus que son mari, elle s’intéresse à la vie de l’ordre et se mêle des élections des nouveaux chevaliers en présentant ses candidats comme le fils de John Talbot, Thomas Stanley, James Butler, comte de Wiltshire, John Bouchier et lord Berners, tous membres de sa maison et ses protégés47.

            Roi chevalier et courtois, Édouard IV s’intéresse davantage que son prédécesseur à l’ordre de la Jarretière et semble y avoir élu de nombreuses dames48. Le héraut du roi Francis Thynne décrit ainsi les festivités de l’ordre pour l’année 1476 :

            
              Le dimanche jour suivant, lequel jour fut célébrée l’honorable fête de saint Georges, le roi accompagné des chevaliers dessus dits chevaucha à matines, et ceci fait, ils pénétrèrent dans la chapelle où ils ne restèrent pas, mais allèrent chez le doyen et ils rompirent le jeûne, ceci fait ils se rendirent dans la chapelle pour entendre la grand-messe, chaque homme dans sa stalle, messe à laquelle vint se joindre la reine montée sur un cheval vêtue de la robe de la Jarretière. Item lady Elisabeth, la fille aînée du roi dans une robe de la même livrée. Item, la sœur du roi, la duchesse de Suffolk, dans une robe de la même livrée, lady marquise de Montacute dans une robe de soie, lady marquise de Dorset sans livrée. Dame Anne Hastings, femme de Monsieur Richard Hastings, toutes à cheval49…

            

            
              
            

            Les règnes d’Édouard V (1483) et de Richard III (1483-1485), trop brefs et trop agités, n’ont pas vu la création de dames de l’ordre. Le dernier souverain à nommer des dames de la Jarretière est Henri VII Tudor qui y fait entrer sa mère Margaret Beaufort et ses deux filles Marguerite et Élisabeth en 149550. À l’aube de la Renaissance, son fils Henri VIII met fin à la participation des femmes dans l’ordre.

            La coutume de faire participer des dames à un ordre chevaleresque et courtois n’a plus cours en Angleterre au temps de la monarchie moderne tandis qu’aux XIVe et XVe siècles, elle témoigne de la haute considération dont jouissent certaines femmes de la noblesse : la plupart sont des épouses ou des veuves de chevaliers de l’ordre, mais d’autres sont choisies à titre individuel, indépendamment de tout lien familial51.

          

        

        
          L’influence de la Jarretière

          L’ordre de la Jarretière n’est pas un unicum ; il a peut-être puisé son inspiration dans celui de la Banda, fondé par Alphonse IX de Castille en 1332 à Vitoria, probablement le premier ordre laïc de chevalerie52. Grand amateur de tournois, le roi de Castille exprime dans le prologue des statuts de l’ordre son souhait de rétablir les valeurs de la chevalerie, une institution d’origine divine, et de promouvoir la loyauté des chevaliers envers leur seigneur et leur dame53. Il met l’accent sur les vertus chrétiennes de fidélité et celles courtoises de loyauté et de modération. Ses membres sont choisis par le roi qui leur distribue les écharpes (bandas) de couleur brune ; ils doivent lui prêter serment de fidélité. Les chevaliers portent l’écharpe en diagonale sur la poitrine et participent chaque année à Pentecôte au chapitre de l’ordre. Ils assistent à une messe en l’honneur de saint Jacques et font des offrandes destinées à racheter les prisonniers de guerre. Les premiers statuts n’évoquent pas la participation de femmes, qui sont pourtant présentes parmi les membres au XVe siècle54. Si Alphonse IX a sans doute cherché à s’attacher une troupe de cavaliers d’élite, liés à lui par un serment de loyauté individuel, l’accent courtois pris par l’ordre n’est pas sans rappeler la fondation d’Édouard III.

          
            L’ordre de l’Hermine, Bretagne 1381-1532

            S’il n’est pas le premier à avoir intégré des femmes dans ses rangs, l’ordre de la Jarretière a sans aucun doute servi de modèle à deux ordres de chevalerie français, dont les fondateurs furent étroitement liés à Édouard III.

            Le duc Jean IV de Bretagne, fils de Jean de Montfort, a passé une partie de son enfance en exil en Angleterre. Il y a épousé Marie d’Angleterre en 1361 et été élu par Édouard III comme chevalier de l’ordre de la Jarretière. Contraint de nouveau à fuir son duché par les armées de Charles V en 1374, il n’y revient qu’en 1379. Il fonde le 16 février 1382 l’ordre de l’Hermine qui se réunit chaque année le 29 septembre, jour de la Saint-Michel, patron de la chevalerie, date anniversaire de la bataille d’Auray qui a vu en 1364 sa victoire sur Charles de Blois, prétendant malheureux au duché, soutenu par les Français. Les chevaliers de l’Hermine se réunissent dans la chapelle Saint-Michel-au-Champ, près d’Auray, desservie par les moines de la Chartreuse d’Auray. Ils portent le collier de l’ordre et sa devise « À la vie »55 . Le choix de l’hermine n’a rien d’étonnant, elle figure sur les armes des ducs de Bretagne depuis 131656.

            Dès l’origine, l’ordre est ouvert aux roturiers et aux dames qualifiées de « chevaleresses de l’Hermine ». Au début du XVIIIe siècle, l’historien de la Bretagne dom Lobineau s’en étonne : « Ce qu’il y a de particulier dans cette nouvelle Chevalerie, c’est que les Dames y estoient reçuës et s’appelloient Chevaleresses, honneur qui ne leur a jamais été fait dans aucun autre Ordre57. » Le bénédictin ignore qu’un très grand nombre d’ordres de chevalerie ouvrent leurs rangs aux femmes au cours des deux derniers siècles du Moyen Âge !

            Les dames de l’Hermine appartiennent à la famille ducale, comme Jeanne de Navarre, troisième épouse de Jean IV, ou Isabeau d’Écosse, femme de François Ier, ainsi que de l’aristocratie bretonne comme Jeanne, vicomtesse de Rohan, qui lègue son collier de l’ordre à Saint-Michel-d’Auray en 140158. La reine Anne de Bretagne arbore sur ses armoiries la devise de l’ordre.

          

          
            L’ordre de la Couronne et la devise du dragon d’or

            Fondateur de l’ordre de la Couronne, Enguerrand VII de Coucy, seigneur de la puissante baronnie de Coucy, comte de Soissons, comte de Bedford de 1366 à 1377 et duc d’Autriche à partir de 1369, a lui aussi des liens étroits avec le fondateur de l’ordre de la Jarretière. Il fait partie des quarante otages envoyés à Londres pour garantir l’application du traité de paix de Brétigny entre les royaumes de France et d’Angleterre en 1360. Il y épouse en 1365 la fille aînée d’Édouard III, Isabelle ; l’année suivante, il est fait comte de Bedford et membre de la Jarretière. Cependant, Enguerrand de Coucy reste fidèle au roi de France et, à la mort d’Édouard III en 1377, il revient sur ses terres et renonce à sa fidélité au roi d’Angleterre pour mettre son épée au service de la France59. C’est sans doute son expérience comme chevalier de l’ordre de la Jarretière qui lui a inspiré la fondation d’un ordre de chevalerie avant 1379, année où Eustache Deschamps visite son château en compagnie de Charles V. Pour le poète, le choix de la couronne symboliserait les vertus de la chevalerie : Foi, Vertu, Modération, Amour de Dieu, Prudence, Vérité, Honneur, Force, Merci, Charité, Loyauté et Largesse60. Le 16 avril 1390, à la veille de son départ pour la croisade contre les Turcs, Enguerrand proclame par lettres patentes la fondation de son ordre dans la chapelle du couvent des Célestins de Villeneuve près de Soissons. Les moines ont l’obligation de chanter des messes pour son lignage, sa femme et « tous les chevaliers et dames, écuyers et demoiselles qui ont été, sont et seront de notre ordre de la Couronne61 ». La participation des femmes est donc prévue dès son origine. Cependant, la captivité d’Enguerrand dans les geôles turques et sa mort sans héritier mâle, le 18 février 1397, font de l’ordre de la Couronne un projet bien éphémère comme nombre de fondations chevaleresques dès deux derniers siècles du Moyen Âge.

            Jean de Grailly, descendant du captal de Buch, grand capitaine au service d’Édouard III, succède au comte de Foix Gaston Phoebus, resté sans héritier en 141262. Il fonde une éphémère devise de chevalerie à l’image du dragon d’or, destiné à promouvoir la chevalerie et la défense des dames ; elle est ouverte aux deux sexes63. Les dames ont l’obligation de recevoir avec tous les honneurs les gentilshommes sans reproche qui ont pour mission de les défendre en cas de danger. Les membres masculins de la devise doivent se signaler chaque année par neuf faits d’armes, au moins. Tous arborent l’emblème au dragon d’or pour un an.

          

        

        
          Un phénomène européen

          La renommée d’Édouard III a sans doute contribué à la fondation de nouveaux ordres de chevalerie ouverts aux femmes. Cependant, il convient de les replacer dans un contexte européen car ils fleurissent dans tout l’Occident au cours des deux derniers siècles du Moyen Âge et des premières décennies du XVIe siècle. Tous n’acceptent pas les femmes parmi leurs rangs, notamment l’ordre de la Toison d’or fondé par le duc de Bourgogne Philippe le Bon en 1430, mais ils sont nombreux à leur faire une place plus ou moins importante, de l’Espagne jusqu’à l’Allemagne.

          
            L’ordre de la Stola et de la Jarra

            Le prince Fernand d’Aragon, fils cadet du roi de Castille Jean Ier, est considéré par ses contemporains comme l’un des plus valeureux chevaliers de son temps. Le 15 août 1403 à Medina del Campo, à l’occasion de la fête de l’Assomption, il distribue à ses fils et à ses fidèles le collier de l’Orden de Jarra de la Salutacion ou de la Stola, l’ordre de la Jarre de l’Annonciation et de l’Étole64. Fondé en l’honneur de la Vierge, il doit son nom à sa devise : un collier composé d’une série de jarres ou de vases contenant trois fleurs de lis associées à la Vierge de l’Annonciation, avec pour pendentif un griffon passant doté d’un collier en forme de couronne. L’animal tient entre ses pattes un phylactère avec l’inscription « Por so amor ». L’autre emblème de l’ordre est la stola, une étole qui évoque le manteau blanc porté par ses membres65. Chevaliers et écuyers, dames et demoiselles y sont acceptés à condition de prêter serment de fidélité à son maître sur la croix et les Évangiles66. Ils se réunissent une fois par an pour assister à une messe et à un banquet.

            Devenu roi d’Aragon et de Sicile en 1412, Fernand en fait le seul ordre de chevalerie des terres aragonaises. Son fils Alphonse V le Magnanime, qui lui succède en 1416, l’introduit dans le royaume de Naples après sa conquête en 1442. Cependant, à la mort d’Alphonse en 1458, l’ordre ne se maintient qu’en Aragon et en Navarre où son frère Jean II, devenu roi, l’y introduit en 142567.

            Les chevaleresses ont donc investi les ordres anglais, français, aragonais et italiens avec une telle simultanéité dans le temps qu’elle ne saurait être réduite à la seule volonté de quelques fondateurs. Un engouement encore plus évident dans les pays de langue germanique.

          

          
            Une floraison d’ordres dans le domaine germanique

            Les ordres de chevalerie ouverts aux femmes sont encore plus nombreux et parfois anciens dans les terres germaniques, encore fortement imprégnées par les valeurs féodales et chevaleresques. Le premier est sans conteste la compagnie du Cloître d’Ettal, fondée vers 1330 par l’empereur Louis IV de Bavière. Il est le deuxième fils du duc de Bavière et de Mathilde de Habsbourg, fille de l’empereur Rodolphe Ier. Après la mort de son père en 1294, il est élevé à Vienne ; il devient duc de Haute-Bavière en 1310, puis, à l’abdication de son frère aîné en 1317, duc de toute la Bavière. Il est élu empereur en 1314 contre Frédéric d’Autriche qui conteste son élection. Une guerre entre les deux prétendants s’ensuit, Frédéric est fait prisonnier en 1322, puis son successeur et frère Léopold Ier en 1326. Louis IV doit aussi faire face à l’opposition du pape d’Avignon Jean XXII qui invalide son élection. L’empereur riposte en pénétrant en Italie avec ses troupes pour se faire couronner à Rome en 1327. L’opposition des deux papes français Jean XXII et Benoît XII le pousse à s’allier à Édouard III en 1337. C’est dans ce contexte précis qu’il faut situer la fondation de son ordre de chevalerie entre 1330 et 1340, bien avant celle de l’ordre de la Jarretière par le roi d’Angleterre68.

            La compagnie fondée par Louis IV a peu de chose en commun avec l’ordre anglais ; elle s’apparente plutôt à certains ordres militaires ibériques comme celui de Santiago. Elle offre la particularité d’être fondée au sein du monastère bénédictin d’Ettal. L’ordre comprend vingt moines et treize chevaliers laïques sous la coupe d’un maître69. S’ils sont mariés, les chevaliers peuvent se faire accompagner de leur femme, de leurs enfants âgés de moins de 3 ans, d’un écuyer et d’un serviteur. Les femmes forment un collège séparé placé sous l’autorité d’une maîtresse. Celles qui ne souhaitent pas faire partie de l’ordre doivent néanmoins séjourner dans le cloître jusqu’à la mort de leur mari ; si la femme d’un chevalier meurt, celui-ci est autorisé à se remarier. La maîtresse des dames peut être la femme du maître, mais aussi une autre femme de l’ordre, choisie par le maître.

            Chevaliers et dames prennent leurs repas en commun, deux chevaliers et deux dames par table, en silence. Une fois par mois, ils écoutent la lecture des statuts de l’ordre et s’engagent à mener une vie honnête. Chaque vendredi, le maître réunit les chevaliers, la maîtresse et les dames pour les inciter à bien se conduire, à fuir la danse, l’ivresse et les jeux d’argent, et prier Dieu et la Vierge Marie70. L’ordre n’a pas de saint patron, ni de devise, mais ses membres doivent porter un habit commun, gris et bleu pour les hommes, entièrement bleu pour les femmes.

            L’originalité de cette fondation n’a pas échappé à l’abbé d’Ettal Johann von Viktring qui le désigne en 1342 comme un « monastère doté d’une nouvelle coutume totalement inédite71 ». Cependant, la grande majorité des contemporains semble n’avoir rien trouvé de scandaleux à la fondation impériale et à la cohabitation d’hommes et de femmes au sein d’un monastère bénédictin.

            Les motivations de Louis IV sont sans aucun doute autant politiques que religieuses ; il utilise l’ordre pour récompenser ses fidèles, mais aussi, en raison de la position stratégique du monastère d’Ettal en direction du col du Brenner et au-delà de l’Italie, pour s’assurer de son contrôle par une troupe de chevaliers entièrement dévoués à sa cause, ce qui n’est pas sans rapport avec sa lutte ouverte contre la papauté. La moralité exigée des chevaliers et des dames, entièrement voués à la prière et au service de l’empereur, doit affirmer la justesse de la cause impériale. Cependant, l’ordre ne survit pas à son fondateur, il disparaît en 1348 un an après la mort de Louis IV de Bavière72.

            Il a probablement servi, non de modèle, mais de référence à la fondation de la compagnie des Templiers du Graal de saint Georges dans la chapelle Saint-Georges de l’église des Augustins de Vienne vers 1337 ; son fondateur Otton le Joyeux de Habsbourg, duc d’Autriche, n’est autre que le cousin de Louis IV de Bavière73. Si ses intentions sont restées inconnues, le nom de la compagnie évoque à lui seul toute la nostalgie chevaleresque qui règne en ce début de XIVe siècle, en convoquant tour à tour le souvenir des ordres militaires avec les Templiers, l’idéal de la Table ronde avec le Graal, et la sainte chevalerie sous le patronage de saint Georges. Des femmes, comme la comtesse d’Ortenburg, y adhèrent pleinement et sont mentionnées dans une liste des membres datée de 136874. L’existence de cette compagnie semble un peu moins éphémère que la précédente, mais elle n’est plus mentionnée après 137875.

            Mêlant comme les précédentes les motivations politiques, religieuses et l’idéologie chevaleresque, la compagnie du Collier de chien est fondée en Basse-Silésie, après la conclusion d’un traité de paix le 7 août 1413 entre six princes locaux descendant du duc Wladyslaw II Piast de Pologne. Louis de Liegnitz-Brieg en est le capitaine. Il accueille le 20 avril 1414 le chambellan et conseiller du duc de Bourgogne, Guillebert de Lannoy, en chemin pour la croisade contre les Baltes, qui évoque l’ordre plus tard dans ses récits de voyages. Il comprend alors sept cents chevaliers, écuyers et de nombreuses dames76. Ses membres portent son emblème, un collier de chien. Il est mentionné pour la dernière fois en 1425, mais semble avoir subsisté jusqu’en 1436.

            La fondation d’ordres de chevalerie ouverts aux femmes se poursuit dans les terres germaniques sur un rythme soutenu avec la création par Adolphe II de La Marck, duc de Clèves (1417-1448), de la Fraternité de Saint-Antoine entre 1430 et 143577. Elle a son siège dans une chapelle de l’hôpital des Antonins situé sur une hauteur près de Clèves. Assimilée à un tiers ordre des Antonins, la Fraternité compte cinq frères antonins, quatre prêtres, des chevaliers et des dames en nombre illimité ; la seule condition est d’être choisi par le duc de Clèves. Les femmes ne sont pas forcément les épouses des chevaliers ; comme les hommes elles jurent fidélité, s’engagent à respecter les statuts et à dire chaque jour cinq Pater et six Ave Maria. Placés sous le patronage de saint Antoine, les membres arborent un collier avec en pendentif l’effigie d’un lion passant suspendu au Tau de saint Antoine, surmonté d’une couronne d’or pour les chevaliers et les dames, d’argent pour les écuyers et demoiselles. Proche des terres du duc de Bourgogne, membre de l’ordre de la Toison d’or et beau-frère de Philippe le Bon, le fondateur a sans doute voulu rivaliser avec son fastueux voisin. La fraternité de Saint-Antoine de Clèves survit jusqu’à la fin du XVe siècle, elle est mentionnée pour la dernière fois en 1483.

            Quelques années plus tard, le 22 septembre 1440, Frédéric VII de Hohenzollern d’Ansbach et de Bayreuth, électeur et marquis de Brandebourg, fonde en l’honneur de la Vierge la compagnie de Notre-Dame-du-Cygne de Brandebourg établie dans l’église des Prémontrés de Harlungberg qui perdure jusqu’en 153978. Les chanoines doivent célébrer les offices pour la confrérie. Les statuts de 1443 précisent que chaque membre, trente hommes et sept femmes, toutes épouses de membres de l’ordre, pour la plupart issus de la noblesse locale, doivent vénérer Notre-Dame. Le marquis de Brandebourg fonde cette fraternité à des fins politiques, celles de domestiquer sa noblesse, mais aussi de prestige car elle accueille également des nobles des régions voisines, Braunschweig, Lünebourg, Magdebourg, Mecklembourg, Anhalt, Bavière, Souabe, Autriche et Thuringe. À l’occasion des cérémonies mariales, dames et chevaliers portent le collier de l’ordre au pendentif portant l’effigie de la Vierge de l’Assomption, les pieds sur un croissant de lune et, dessous, un autre pendentif avec un cygne. Parmi les dames de la fraternité de Notre-Dame-du-Cygne prennent place tout naturellement les femmes du lignage Hohenzollern, comme Barbara, marquise de Mantoue, mais aussi les filles des rois de Pologne, de Bohême, de Danemark et des ducs de Bavière, de Saxe et de Mecklembourg79.

            En 1459, le frère de Frédéric VII, Albrecht, prince d’Ansbach, établit en l’église Saint-Gombert d’Ansbach une succursale de l’ordre, également ouverte aux femmes.

            L’ordre de Saint-Hubert est contemporain de la fondation brandebourgeoise. Il est créé le 3 novembre 1444 par le duc de Jülich, Gerhard V von Hegenbach, maître d’une petite principauté du Bas-Rhin, située entre l’archevêché de Cologne et les duchés de Gueldre et de Limbourg80. Sa fondation commémore sa victoire le jour de la Saint-Hubert contre son rival le duc de Gueldre. Elle a pour siège la collégiale de Saint-Jean de Nideggen où ses membres se réunissent chaque année pour la fête du saint patron81. Sans doute inspiré par l’exemple voisin de la fraternité de Saint-Antoine, l’ordre accepte les chevaliers et les écuyers, les dames et les demoiselles en nombre illimité à condition qu’ils puissent démontrer leur noblesse et paient un droit d’entrée. Ils portent sa devise : un collier aux anneaux en forme de cor de chasse, six pour les hommes, quatre pour les femmes, alternés avec des lacs d’amour, et doté d’un pendentif figurant la vision par saint Hubert de la croix entre les cornes du cerf.

            Dans la même région, le comte Guillaume III de Henneberg fonde la confrérie de Saint-Christophe en 1465 en l’honneur de Dieu et de la Vierge Marie82. Elle se réunit chaque année pour la fête de son saint patron dans le couvent des Prémontrés de Vebra, nécropole de la dynastie comtale. Fraternité religieuse et ordre curial, elle accueille des nobles de Saxe, de Thuringe, de Hesse et de Rhénanie. Les femmes des membres y sont admises contre le paiement d’un florin rhénan, mais également d’autres dames à titre individuel contre un paiement de quatre florins.

            La fraternité de Saint-Martin offre la particularité d’avoir été fondée par un prince de l’Église, l’archevêque électeur de Mayence, Bertold von Henneburg-Würtzburg-Schleusinger-Aschach le 10 avril 1496. Placée sous l’égide de saint Martin, également patron du diocèse de Mayence, elle n’en accueille pas moins des femmes comme des hommes, les premières étant toutes des épouses des membres de l’ordre. Ils accomplissent les mêmes devoirs et portent sur la poitrine le même insigne, une broche figurant le saint donnant la moitié de son manteau au pauvre d’Amiens83.

            Il n’est pas certain, mais probable, que des femmes aient été admises dans l’une des dernières grandes fraternités germaniques de la fin du Moyen Âge, celle de Saint-Georges ou ordre des Chevaliers couronnés, fondée par Maximilien Ier de Habsbourg, le 17 septembre 1493 à Innsbrück84. En reprenant le patronage de saint Georges, l’empereur souhaite sans doute redonner vie à la fondation du XIVe siècle, afin de lui apporter plus de lustre et de la vouer à sa principale préoccupation, celle de la lutte contre les Turcs, assimilée à une croisade.

            Les débuts de la Renaissance ne mettent pas fin à la fondation d’ordres de chevalerie dans le monde germanique, mais la réforme protestante abolit les fraternités placées sous le patronage d’un saint. D’autres ordres de chevalerie, royaux ou curiaux, subsistent pour servir les intérêts princiers.

            Au XVIe siècle, la participation des femmes à l’idéal chevaleresque, encore vivace, devient problématique, remise en question et parfois prohibée. L’exemple le plus parlant de cette exclusion progressive des femmes est sans conteste celui de l’ordre de la Jarretière qui n’accueille plus de dames à partir du règne d’Henri VIII. Sous la reine Victoria, la question de leur participation est remise à l’ordre du jour, mais sans succès. Les dames de la Jarretière ne font leur retour qu’en 1987 grâce à une modification des statuts souhaitée par Élisabeth II.
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        L’egregia bellatrix
      

      
      L’intégration des femmes dans les ordres de chevalerie ne saurait se comprendre sans une mise en parallèle avec les représentations mentales bien installées depuis le XIIe siècle au sein de l’aristocratie européenne. Les chevaleresses y trouvent leurs ancêtres dans toute une littérature mettant en scène le personnage de l’egregia bellatrix, la belle guerrière. Les clercs et les auteurs de cour qui s’adressent aux hommes comme aux femmes de la noblesse, s’inspirent, pour construire cette figure de guerrière, de modèles héroïques féminins empruntés à l’Antiquité biblique et païenne, mais aussi aux romans de chevalerie.

        
          Modèles bibliques : Judith, Jaël et Deborah

          Si les personnages de femmes fortes sont rares dans la Bible, elle n’en fournit pas moins trois figures d’héroïnes, très présentes dans l’imaginaire médiéval : Judith, Jaël et Deborah, élues de Dieu, glorifiées pour s’être triomphalement attaquées à un ennemi d’Israël et avoir sauvé ainsi le peuple élu1. La première a même donné son nom à un livre de l’Ancien Testament. Jaël et Deborah apparaissent dans les livres IV et V des Juges. Leur auteur raconte comment pour punir les péchés d’Israël, son Dieu permet au roi de Canaan Jabin d’opprimer les Juifs. Ils implorent Yahvé de leur envoyer un sauveur, mais, fait exceptionnel, celui-ci est une femme, la prophétesse Deborah. Elle encourage le guerrier Barak à réunir quelques tribus pour affronter dans une bataille le général Sisera. Vaincu, Sisera s’enfuit et parvient devant la tente de Jaël, femme d’Heber le Kenite, un allié de Jabin. Jaël appartient en effet à un clan non israélite, bien que son nom évoque Yahvé. Elle accueille Sisera en lui promettant de le protéger, l’invite à boire du lait de chèvre à l’effet soporifique et, dans son sommeil, « s’approchant de lui doucement, elle lui enfonce [à l’aide d’un maillet] dans la tempe un piquet qui se planta en terre2 ». Quand Barak et Deborah arrivent devant sa tente, elle leur montre le cadavre. Ils entonnent alors un hymne victorieux à la louange de Jaël3.

          L’auteur qui compose le livre de Judith vers le Ier ou le IIe siècle av. J.-C. s’inspire de ces deux femmes fortes. Le livre n’est pas intégré dans la Torah, car considéré comme apocryphe par les Juifs, mais il est présent dans l’Ancien Testament des chrétiens4.

          Judith est la veuve de Manasseh ; elle vit seule dans la ville de Béthulie menacée par l’armée du roi assyrien Nabuchodonosor, commandée par Holopherne. En dépit des réticences des Anciens, elle décide de sauver sa ville par un acte de prouesse. Elle abandonne son habit de veuve, se pare de ses plus beaux atours et se rend au camp d’Holopherne en compagnie de sa servante Abra. Holopherne est attiré par sa beauté, mais Judith résiste à ses avances et le fait boire. Elle le suit dans sa tente et le voyant endormi : « Elle s’avance alors vers la traverse du lit proche de la tête d’Holopherne, en détachant son cimeterre, elle saisit la chevelure de l’homme et dit : “ Rends-moi forte en ce jour, Seigneur, Dieu d’Israël ! ” Par deux fois, elle le frappe à la nuque, de toute sa force et détache sa tête5. » Elle cache la tête sanglante dans un sac et, à la faveur de la nuit, revient avec sa servante à Béthulie. Elle y raconte son exploit à ses concitoyens et les conjure d’attaquer l’armée assyrienne dès l’aube. Cette dernière, surprise par l’assaut des Juifs, cherche son général, mais ne découvrant qu’un corps sans tête, elle est paralysée et vaincue par les Juifs6.

          Jaël, Judith et Deborah sont des femmes seules qui ont agi de leur propre initiative, inspirées mais non aidées par Dieu, qui n’intervient pas dans leurs actes violents7. Elles n’en tirent pas victoire et reviennent bien vite à leur vie discrète. Leurs victimes sont deux généraux païens que les chrétiens du Moyen Âge assimilent très vite aux Sarrasins.

          Si Jaël et Deborah sont rarement représentées dans l’art médiéval, la figure de Judith y est omniprésente. Poèmes, récits en latin ou en langue vernaculaire, enluminures, vitraux et sculptures dépeignent Judith en une véritable héroïne chrétienne.

          Elle est présente dès le haut Moyen Âge sur une fresque de Santa Maria Antiqua à Rome. Peu à peu, son imagerie se fixe, privilégiant la scène de la décapitation d’Holopherne comme sur la bible cistercienne d’Étienne Harding au début du XIIe siècle8 ou au portail du bras nord du transept de Chartres. Dans la liturgie, elle figure parmi d’autres personnages symbolisant la victoire du faible sur le puissant9.

          Dans un Speculum Virginis du XIIe siècle destiné à l’éducation des moniales, Jaël et Judith sont mises en parallèle avec Humilitas triomphant de Superbia10. Humilité est une guerrière casquée, portant la lance et l’écu, elle plonge son épée dans le sein de Superbe. Jaël tient son maillet et Judith son épée d’une main et de l’autre la palme, symbole de la victoire. Si Judith est une allégorie de l’Humilité, elle symbolise aussi d’autres vertus comme la Force ou la Justice. Elle est célébrée par saint Ambroise et Raban Maur pour son courage et sa force d’âme qui lui viennent naturellement de Dieu ; son acte héroïque est souvent associé dans l’imagerie médiévale au combat de David contre Goliath ou aux autres défenseurs du peuple juif, Samson et Judas Maccabée11. L’interprétation patristique, puis théologique du livre de Judith s’accompagne dès le XIIe siècle d’une lecture plus politique chez Jean de Salisbury (1115-1180) qui voit en elle une égérie du tyrannicide dans son Policraticus.

          Allégories du faible opprimé par le fort, figures de croisées prenant la défense de leur peuple et de Dieu, ces héroïnes juives ne cessent d’alimenter l’imaginaire médiéval en lui fournissant des viragos, capables de prendre les armes pour changer leur destin ou celui de leur peuple, comme le fera au dernier siècle du Moyen Âge une certaine Jeanne d’Arc.

        

        
          Les Amazones

          Si la culture médiévale est fortement marquée par la tradition judéo-chrétienne, elle n’en est pas moins constamment tournée vers cet âge d’or, l’Antiquité, qui fait tantôt figure de modèle, tantôt de repoussoir, mais à l’aune de laquelle elle ne cesse de se comparer.

          Les guerrières les plus célébrées au Moyen Âge sont sans conteste les Amazones. Considérées comme des chevaleresses, elles ont perdu le caractère inquiétant qu’elles avaient pour les Grecs. Elles apparaissent déjà dans l’Iliade d’Homère12 ; l’origine de leur nom est discutée : elle vient peut-être du grec a-mazos qui signifie sans sein, car nombre d’auteurs antiques racontent qu’elles se coupent un sein pour mieux tirer à l’arc13. Le dramaturge Eschyle14, l’historien Hérodote15 et le géographe Strabon16 évoquent la figure glorieuse de Penthésilée, reine des Amazones, venue secourir Troie par amour pour Hector17. Ils situent le royaume des Amazones en Asie Mineure près du fleuve Thermodon18, tandis que d’autres évoquent la Libye ou la Scythie au sud de la Russie actuelle19.

          Le succès du mythe est tel que les Romains qualifient d’Amazones toutes les guerrières qu’ils rencontrent lors de leurs conquêtes. Les témoins évoquent la présence de dix femmes gothes présentées comme telles lors du triomphe d’Aurélien en 27420.

          Dans l’Antiquité, ces guerrières mythiques sont considérées comme des étrangères et des barbares. Elles représentent un monde inversé, à la limite de la monstruosité, où les femmes détiennent le pouvoir et font la guerre. Les Grecs soulignent leur haine des hommes. Cette vision très négative se corrige à la fin de l’Antiquité qui voit en elles non seulement des guerrières, mais aussi des reines civilisatrices, fondatrices de villes brillantes comme Éphèse. Cet adoucissement des mœurs des Amazones s’accentue au Moyen Âge qui en fait des dames courtoises.

          
            Encyclopédies et récits de voyage

            Inspirées des auteurs antiques, les encyclopédies médiévales accordent une place importante aux Amazones dans leur description des peuples du monde21. Leur terre est appelée Amazonia ou royaume de Féminie22. Les clercs qui l’évoquent s’inspirent des textes de l’Antiquité tardive de Jules Valère23, Justin24, Solin25, d’auteurs chrétiens comme Paul Orose26, mais aussi des Pères de l’Église comme saint Augustin ou Isidore de Séville27.

            Tous mettent en avant l’unicité du royaume des Amazones et l’expliquent par des circonstances historiques. Pour Orose, après une guerre perdue et la mort de leurs maris, les femmes scythes décidèrent de vivre seules, sans plus accepter d’hommes parmi elles28. Plus critique, saint Augustin raconte qu’alors que leurs maris étaient occupés à la guerre, elles s’accouplèrent avec leurs serviteurs et tuèrent leurs enfants mâles, ne gardant que les filles. Tous insistent sur leur cruauté et leur ardeur au combat, selon la vision négative établie par la Grèce antique.

            Celle-ci est reprise par les encyclopédies qui fleurissent aux XIIe et XIIIe siècles comme l’Image du Monde d’Honorius Augustodunensis, le Miroir historial de Vincent de Beauvais, le Livre des Propriétés des choses de Barthélemy l’Anglais, le De natura rerum de Thomas de Cantimpré, le Livre de Sydrac, le Livre du trésor de Brunet Latin ou encore l’Image du monde de Gossuin de Metz.

            À ces ouvrages généraux, viennent s’ajouter des descriptions du monde et des récits de voyage, ainsi qu’un texte qui fit couler beaucoup d’encre au Moyen Âge, la Lettre du Prêtre Jean. Cette lettre anonyme circule en Occident à partir de 1165. Elle est adressée à l’empereur byzantin Manuel Ier Comnène par un prétendu Prêtre Jean qui règne sur un royaume oriental aussi riche que puissant29. Ce texte, qui combine mystère et exotisme, connaît un vif succès en Occident. Recopié et transcrit en de nombreuses variantes, il est rapidement traduit en langue vernaculaire. Il enflamme les imaginations jusqu’à la fin du Moyen Âge et suscite une vogue de récits de voyage comme celui composé par Jean de Mandeville au XIVe siècle30.

            Le prêtre Jean et Jean de Mandeville évoquent les Amazones dans leur description de l’Asie. Jean de Mandeville décrit un royaume dominé par les femmes : « L’Amazonie, c’est la Terre de Féminie, un royaume où il n’y a que des femmes, car les hommes ne pourraient vivre en ce pays au dire de certains. Ce n’est pas la vraie raison ; elles veulent que les hommes n’aient aucune seigneurie sur elles31. »

            Tous deux voient dans les Amazones des guerrières cruelles, animées par la haine des hommes, mais soulignent leur vaillance, leur efficacité au combat et l’organisation exemplaire de leur royaume gouverné par deux reines, l’une se chargeant de la politique intérieure et l’autre de la conduite de la guerre. Elles forment une communauté soudée par la haine des hommes et une coutume bien étrange pour un regard masculin du Moyen Âge, celle de se couper un sein : « Si c’est une fille, elles lui enlèvent un sein au fer chaud. Si c’est une fille de noble lignée, on lui enlève le sein gauche, pour qu’elle porte plus facilement le bouclier ; si c’est une “piétonne”, on lui enlève le sein droit, pour qu’il ne l’empêche pas de tirer à l’arc32. » Leurs qualités guerrières sont vantées par le Prêtre Jean : « Et quant icelles troys roynes vueillent aller en bataille, chacune d’elles maine bien cent mille femmes en armes sans les autres femmes qui mainent les chars, les chevaulx, les olifflans qui portent bien les armeüres et les viandes et se combatent aussi bien que se s’estoient hommes33. »

            Ces viragos étonnent ; leur indépendance effraie les auteurs, mais ils ne peuvent s’empêcher de les admirer. Dans une société qui privilégie les exploits chevaleresques, leur courage fascine. En effet, leur cruauté est contrebalancée dans l’esprit des clercs par leur célibat qui n’est pas sans évoquer celui des vierges consacrées à Dieu. Ainsi le Prêtre Jean qualifie leur royaume de « terre de Puceles »34. Elles dédaignent le mariage et ne rencontrent les hommes que pour engendrer des filles, les garçons étant confiés à leurs pères. Les Amazones allient ainsi des vertus essentielles : la chasteté, la prouesse et la beauté. En effet, tous soulignent la beauté de leur corps, de leur chevelure, et de leurs armures35. Ces traits ne sont pas sans évoquer des héroïnes de l’Ancien Testament telle Judith. Bède le Vénérable les compare à la prophétesse Deborah36. Thomas de Cantimpré les offre en modèle aux dames et jeunes filles outragées par de méchants hommes et traînées dans la boue : « Elles doivent alors se défendre comme les Amazones qui nous montrent une noble nature, car elles ne pratiquaient pas l’adultère et ainsi se comportaient d’une noble manière37. »

            Ainsi, dans la littérature des XIIe et XIIIe siècles, ces guerrières antiques deviennent des chevaleresses à l’image de leurs contemporaines. L’idéal héroïque féminin qui s’ébauche alors voit en elles ses ancêtres les plus honorées.

          

          
            Romans de chevalerie

            La littérature médiévale ne tarde pas à trouver en elles une source inépuisable d’émerveillement. Les romans qui fleurissent au milieu du XIIe siècle dans l’entourage des rois Plantagenêt reprennent la mythologie antique. Le clerc anglo-normand Wace retrace vers 1155 dans son Roman de Brut l’histoire des rois de Bretagne. Il raconte l’arrivée sur l’île de Brut d’un descendant d’Énée, à laquelle il donne son nom. En créant la matière de Bretagne, Wace la relie au passé troyen qu’illustre Benoît de Sainte-Maure, un proche de la reine Aliénor d’Aquitaine, en composant son Roman de Troie vers 1165, long texte de trente mille vers38. S’il ne connaît pas le texte homérique, Benoît s’appuie sur deux œuvres largement diffusées au Moyen Âge, le De excidio Trojae attribué à Darès le Phrygien, partisan des Troyens, et l’Ephemeris belli Trojani attribué à Dictys le Crétois, du côté grec. Benoît choisit son camp, celui des Troyens, ancêtres des Bretons, présentés comme les victimes d’une guerre injuste et secourus par les Amazones39. Ses personnages se conduisent comme des chevaliers de son temps ; leur parangon n’est autre qu’Hector, prince de Troie, chevaleresque et courtois dont la renommée est telle que Penthésilée, reine des Amazones, s’éprend de lui sans l’avoir vu. Peu de temps avant la chute de la ville, la reine décide de venir en aide aux Troyens. Benoît en profite pour consacrer une longue description au royaume de Féminie et à ses mœurs étranges40 :

            
              Les traités et les grands livres d’histoire nous disent que c’est en Orient que se trouve l’Amazonie, un vaste royaume. […]

              Cette terre est entièrement peuplée de femmes et jamais un être du sexe masculin ne pénétrera sur toute son étendue. À ce que disent nos auteurs, à proximité du royaume il y a une île assez grande […] Lorsque revient le printemps, les Amazones s’y rendent. Elles revêtent de belles et riches parures. Leurs vêtements somptueux, faits en soie tissée de fils d’or, leur donnant noble allure. Du début du mois d’avril jusques à la fin de juin, elles séjournent dans l’île et y vivent dans la joie. Les hommes des terres d’alentour viennent les voir ; telle est leur coutume. Elles ne passent pas plus de trois mois dans cette île où elles font le meilleur accueil aux hommes. Alors elles sont fécondées et conçoivent. Les plus belles d’entre elles et les plus estimées, ne s’unissent qu’aux hommes qui sont les plus valeureux, les plus renommés et les plus estimés : ainsi leur valeur s’accorde à la valeur. […] Parmi ces femmes, il y en a un grand nombre qui ne connaîtront jamais d’homme et resteront vierges. Celles-ci sont vouées aux armes et ce sont des guerrières pleines de vaillance, d’audace et d’ardeur au combat. Leur réputation est grande en tous lieux. À plusieurs reprises elles sont sorties de leur pays : c’est pour conquérir la gloire qu’elles se battent41.

            

            La vingt et unième bataille qui oppose les Troyens aux Grecs voit l’intervention de l’armée des Amazones commandée par la reine Penthésilée.

            
              
            

            
              À l’époque où se déroulait le grand siège de Troie, la reine de l’Amazonie était Penthésilée. Elle était vaillante et audacieuse, belle et sage, de grande valeur, de haute noblesse, très estimée et très respectée. Sa renommée était immense. Parce qu’elle voulait voir Hector et parce qu’elle voulait se couvrir de gloire, elle sortit de son royaume pour lui apporter son aide. Son équipement était somptueux et la troupe qu’elle conduisait était considérable, composée de fières et redoutables guerrières pleines d’audace. Il y avait là mille jeunes filles endurcies aux combats, résistantes, braves et fort bien armées, montées sur de bons chevaux arabes. Leurs équipements étaient magnifiques42…

            

            À peine est-elle arrivée que Penthésilée apprend de la bouche de Priam la nouvelle de la mort d’Hector, tué par Achille. Elle en ressent une immense tristesse, mais en vaillante guerrière, elle jure de venger le héros et n’hésite pas à se lancer dans la bataille. Benoît de Sainte-Maure en profite pour faire le portrait de l’egregia bellatrix dans toute sa splendeur, offrant ainsi aux dames de son temps l’image parfaite de l’héroïne chevaleresque.

            
              Penthésilée revêtit un haubert plus blanc que la neige sur la terre gelée. Personne, je le sais, ne put jamais voir guerrier si bien armé. Deux jeunes filles de grande renommée et très aimées de leur maîtresse lui ont mis son heaume. Il était vraiment magnifique et de très grand prix, car le cercle et le nasal en étaient entièrement incrustés de pierres précieuses. Jamais roi ni prince n’en eut de si riche. Pleine de fureur et de ressentiment, la reine est promptement montée sur un cheval d’Espagne à la robe baie, plus grand, plus fort, plus robuste et plus rapide que tout autre. Il était entièrement couvert d’une housse de soie blanche dont l’éclat surpassait celui du lis. On y fixa cent clochettes au son clair, plutôt petites, tout en or. Sans plus attendre, Penthésilée a ceint son épée d’acier avec laquelle elle va tout aussitôt frapper de rudes coups.

              Son écu – un écu solide, plus blanc que la neige, avec une boucle d’or pur et tout entier bordé de pierres précieuses, de beaux rubis brillant de tous leurs feux et d’émeraudes d’un vert étincelant –, elle l’a pris par la courroie d’orfroi et l’a bien serré contre son cou. Une jeune fille lui a tendu une lance en bois de frêne au fer d’acier tranchant où était fixée une belle enseigne toute neuve43…

            

            Accompagnée de ses guerrières, elle pousse un cri de guerre et s’élance contre les Grecs. C’est un carnage, Penthésilée frappe de taille et d’estoc et multiplie les exploits. Elle s’attaque à Ménélas qu’elle fait tomber de cheval, puis à Diomède auquel elle prend son bouclier, seul Télamon réussit à lui porter un coup. Les Grecs, effrayés, battent en retraite.

            Le lendemain, Penthésilée et ses Amazones repartent au combat. Le fils d’Achille, Pyrrhus, exhorte les Grecs à se montrer plus courageux car, après tout, ils combattent contre des femmes : « Faites front, leur dit-il, nobles chevaliers. Vous vous laissez trop abattre. Ce sont des femmes à ce que je vois44… » Penthésilée lui répond : « Chevalier, lui dit-elle, tu t’imagines sans doute que nous sommes pareilles aux autres femmes, que nous sommes des êtres sans force et sans résistance. Tel n’est pas le cas : nous sommes des vierges et nous ignorons la luxure45… » Les batailles entre Grecs et Amazones durent plus d’un mois et font de nombreuses victimes. Au cours de la vingt-troisième, Penthésilée blesse Pyrrhus de sa lance, mais il riposte et désarçonne la cavalière qui tombe et perd son casque. Pyrrhus en profite pour la frapper à mort. Les Grecs, qui contemplent son cadavre, s’étonnent de sa beauté et louent son courage. La mort de Penthésilée précède de peu la chute de Troie. À elle seule, la reine des Amazones résume l’idéal de la belle guerrière ; chaste et courtoise, elle n’en est pas moins une cavalière émérite et une guerrière redoutable.

            Quelques années après Benoît de Sainte-Maure, vers 1180, Alexandre de Paris met à nouveau en scène les Amazones dans Le Roman d’Alexandre, un long texte de seize mille alexandrins auquel il donne son nom46. Racontant l’histoire du conquérant grec de sa naissance à sa mort, Alexandre de Paris en fait un héros chevaleresque, très proche de ceux des chansons de geste47.

            Ayant conquis tout l’Occident, il se lance à l’assaut de l’Orient, il ne lui reste plus qu’un royaume à vaincre : « C’était l’Amazonie, un royaume encerclé par un fleuve et entièrement habité par des femmes48. »

            Il est gouverné par la reine Aimable qui règne sur des guerrières émérites : « Il n’existe nulle part de meilleurs cavaliers pour les tournois, la guerre et les combats. » Les Amazones sont chastes et courtoises. Une fois par an, elles rencontrent leurs chevaliers servants.

            Fasciné par ce peuple de guerrières, Alexandre veut absolument les vaincre et se dirige vers leur royaume. « Si je ne puis m’emparer de cette terre et affirmer mon pouvoir sur ces femmes, /ma prouesse ne vaut rien ! »

            De son côté, Aimable a une vision : elle voit une paonne menant ses petits, un aigle surgit qui veut s’en emparer ; effrayée par ce présage, elle tombe à la renverse. Une devineresse interprète son rêve et lui conseille de se soumettre à Alexandre. La reine réunit son conseil et décide de lui envoyer en ambassade deux belles jeunes filles, Florès et Biautès, chargées de cadeaux afin d’amadouer le conquérant. Aimable, au prénom évocateur, est bien différente de la belliqueuse Penthésilée ! Alexandre de Paris met en scène des Amazones pacifiques et poursuit le processus d’adoucissement des guerrières amorcé par Benoît de Sainte-Maure.

            En chemin, les deux pucelles rencontrent deux barons, Clint et Aristes, qui tombent sous leur charme et les amènent à Alexandre. Les Amazones proposent de lui payer un tribut et lui offrent en guise de soumission la bague de la reine Aimable. Fasciné par leur beauté et leurs bonnes manières, il oublie ses rêves de conquête et accepte la soumission d’Aimable. Elle devient sa vassale et Alexandre lui promet de venir à son secours en suzerain, mais il souhaite auparavant la rencontrer. Accompagnée de mille cavalières, elle vient assister aux noces de Clint et Florès et d’Aristes et Biautès. Avant qu’elle ne reparte vers son royaume mystérieux, Alexandre lui demande de parader avec ses Amazones : « Il fallait voir les jeunes filles revêtir leurs armes, éperonner leurs chevaux et faire des voltes49 ! » Ces cavalières émérites ont abandonné leurs armes pour ne s’adonner qu’au seul plaisir de l’équitation. Présentées comme des dames de cour, elles restent des étrangères, mais ne sont plus les ennemies des hommes, même si elles s’en tiennent à distance pour préserver leur chasteté.

            Ces guerrières de l’Antiquité continuent à fasciner les hommes jusqu’à la fin du Moyen Âge, à tel point que Christophe Colomb croit découvrir leur royaume. Il rapporte dans ses carnets de voyage que, les 13 et 16 janvier 1493, il a longé une île peuplée seulement de femmes (la Martinique)50. Amerigo Vespucci raconte à son tour en 1500 qu’il a rencontré en Amérique des guerrières cannibales, les géantes de Curaçao qu’il compare à Penthésilée. Les conquistadors partent eux aussi à la recherche du pays fabuleux des Amazones. Le 23 octobre 1518, le gouverneur de Cuba Diego Veslaquez ordonne à Cortés d’explorer la région du Maranon en précisant qu’il veut savoir si des Amazones y vivent. Finalement, c’est le capitaine Francisco de Orellana qui découvre un immense cours d’eau en décembre 1541 où il combat contre des femmes. Peu après son retour en Espagne et le récit de ses aventures, le fleuve prend le nom d’Amazone.

          

        

        
          Modèles médiévaux, la chevalière dans les romans

          Si les guerrières antiques peuplent l’imaginaire des hommes et des femmes de l’aristocratie médiévale, les cavalières de leur temps ont aussi pu servir de modèle au personnage de l’egregia bellatrix dans les romans de chevalerie. Bien peu d’héroïnes prennent les armes dans les aventures du cycle arthurien, mais Le Roman de Silence composé à la fin du XIIIe siècle par Heldris de Cornouailles, un clerc établi dans le nord de la France dont on ignore à peu près tout, est entièrement consacré à une chevaleresse51. Tardivement découvert en 1927 et plus tardivement encore édité en 1972, Le Roman de Silence est centré sur personnage féminin, une rareté au Moyen Âge. Silence est incontestablement l’une des héroïnes les plus fascinantes de la littérature médiévale52.

          Elle est la fille du comte Cador de Cornouailles et de la comtesse Euphémie, mais un décret promulgué par le roi d’Angleterre Ébain interdit aux femmes d’hériter des fiefs de leurs parents. Lorsqu’elle naît fille, Silence est présentée à tous comme un garçon53.

          Confiée au sénéchal qui l’élève dans son château dans le plus grand secret, Silence grandit comme un garçon. À la puberté, quand elle prend conscience de sa féminité, sa conscience est partagée entre les injonctions de Nature et de Raison. Ses parents viennent la voir et lui expliquent pourquoi elle doit se travestir et jurer de ne pas trahir leur secret. Elle a déjà toutes les qualités d’un chevalier, mais regrette son manque d’éducation.

          Plus tard, elle s’enfuit avec deux jongleurs ; avec eux, elle parcourt le royaume de France, apprenant à jouer de la vielle et de la harpe. Elle finit par les surpasser et susciter leur jalousie. Silence retourne en Angleterre auprès de son père, toujours vêtue en garçon. Le roi Ébain souhaite alors qu’elle paraisse à sa cour. La reine Eufème tombe amoureuse du beau bachelier, mais Silence repousse ses avances et, telle la femme de Putiphar, Eufème, outragée, l’accuse d’avoir voulu la violer. Silence a prêté serment à ses parents et ne peut avouer sa féminité ; elle est bannie mais Ébain, indulgent, l’envoie à la cour de France. À l’âge de 17 ans, elle est adoubée par le roi de France le jour de Pentecôte ; un tournoi est donné en son honneur54 :

          
            Silence, en l’honneur de qui le tournoi avait été organisé, en remporta le prix cette journée-là. Il fit merveille en champ clos entre les deux palissades de la quintaine. Jamais femme ne se présenta de manière si énergique ! À la voir jouter sans précaution, brandir l’écu du bras gauche sans garantir sa poitrine, et se précipiter à l’attaque, la lance en arrêt, on aurait pu dire que Culture est fort capable d’œuvrer contre Nature, puisqu’elle nous apprend et enseigne de tels comportements à une femme délicate et fragile ! Sous ses coups choient des chevaliers qui, s’ils pouvaient la renverser et connaître la vérité à son sujet, auraient très honte d’avoir été abattus par la lance d’une faible femme, tendre et douce, qui n’a emprunté aux hommes que le teint, les vêtements et la contenance ?

          

          Heldris décrit ses exploits de jouteuse tout en s’émerveillant du contraste entre sa nature féminine qui lui enjoint la douceur et son éducation masculine qui fait d’elle un chevalier. Ce jeu de genre est au cœur du roman et fait toute sa singularité.

          La réputation de Silence parvient au roi Ébain qui la rappelle en Angleterre où il est menacé par la révolte de ses barons. Silence, qui allie la droiture et la loyauté à la beauté et au courage, le rejoint accompagnée de trente chevaliers français qui combattent sous sa bannière. Une dernière bataille oppose le roi au comte de Chester. Avant de combattre, Silence revêt une superbe armure ; elle apparaît telle une véritable Amazone55 :

          
            Si tel est votre bon plaisir, je raconterai ce que firent Silence et les trente Français, pourvu qu’on m’écoute. Par-dessus un justaucorps de soie, Silence revêt une cotte de fines mailles – le roi de France avait tant apprécié cette cotte, légère et sans aucun défaut, que pour rien au monde il ne l’aurait donnée à quelqu’un d’autre. On lui lace d’excellentes chausses faites de la même maille. Ses éperons d’or précieux sont admirables ; on les lui fixe juste après. Deux de ses meilleurs serviteurs ferment la cotte de mailles dans son dos. Silence ceint alors sa bonne épée qu’un serviteur lui a tendue. Puis, avant qu’il s’en aille, ils ajustent la ventaille devant sa bouche et finissent d’assujettir à sa tête un heaume tel qu’il n’y en eut jamais nulle part : incrusté de pierreries et cerclé d’or, il vaut tout un trésor […]. On amène à Silence son cheval de combat. Son meilleur serviteur lui serre la bride et le présente à son maître. Silence l’enfourche, sans même s’aider de l’arçon. En cavalier expérimenté, il lui pique les flancs de ses éperons d’or. Plus rien ne lui manque et il s’élance à quatorze pieds de là !

          

          La chevaleresse harangue ses compagnons et se lance dans la bataille. Au sein de la mêlée, elle affronte en combat singulier le comte de Chester, le chef des barons révoltés, un redoutable guerrier :

          
            Il [Silence] se lance alors vivement contre son adversaire. De son épée d’acier, il frappe le comte, le blessant au bras droit. L’épée vole du poing coupé et le comte tombe à terre, désormais impuissant avant de s’évanouir sous l’ardeur du combat. Silence l’a frappé douloureusement ; voilà le comte dans une bien pénible situation. Mais à quoi bon faire durer le récit ? Silence le remet en selle. Il l’amène prisonnier au roi et retourne dans la mêlée. Mais les autres, dès qu’ils surent que leur chef avait été capturé par l’exploit de Silence, s’enfuirent pour leur plus grande honte. Silence ne songeait pas à jouer : il ne veut pas arrêter et coupe à qui une jambe, à qui un pied ou un poing56…

          

          Silence a capturé à elle seule les quatre comtes rebelles et remporté la bataille. Mais la haine de la reine n’est pas assouvie, elle imagine une ruse pour exiler Silence de la cour, elle doit partir à la recherche de l’enchanteur Merlin, désormais introuvable. Elle finit par le découvrir dans une forêt profonde et le ramène auprès du roi d’Angleterre. Le devin révèle au roi la culpabilité de sa femme et le sexe de Silence57. Ébain décide alors d’abroger le décret interdisant aux femmes d’hériter et Silence retrouve son habit de femme. Heldris conclut son roman en s’interrogeant sur la double nature des femmes, perverse chez la reine Eufème, loyale pour Silence, et demande aux dames de lui accorder son pardon :

          
            Certes, j’ai lourdement critiqué Eufème ; mais j’ai loué Silence encore plus ! Que les braves femmes n’en soient pas mécontentes. Loin de prendre à leur compte le blâme qui pèse sur une autre, elles doivent s’efforcer davantage encore de faire le bien.

          

          Le modèle que présente Heldris à son public aristocratique est cependant bien étrange : celui d’une virago qui cultive davantage les vertus chevaleresques de l’honneur et de la bravoure que celles de la piété et de la charité habituellement proposées aux femmes. Le débat qui oppose tout au long de son roman Nature et Raison démontre qu’une jeune fille, éduquée comme un garçon, peut non seulement partager les idéaux de la chevalerie, mais exceller dans tous les arts de la guerre telle une Amazone et surpasser les plus valeureux guerriers.

          Dès le XIIe siècle, les hommes et les femmes de la noblesse des royaumes de France et d’Angleterre se voient proposer des modèles de chevalerie et de prouesse au féminin. Les romans mettent en scène des Amazones et des preuses qui n’ont rien à envier aux hommes pour le courage et la loyauté. La dame dépeinte par les auteurs n’est pas seulement belle et courtoise, elle peut aussi manier les armes et chevaucher. Ces fictions ont-elles inspiré certains comportements aux femmes de la noblesse ? Il n’est pas interdit le penser. Si les chroniqueurs tel Orderic Vital se complaisent à décrire certaines dames comme des Amazones, pourquoi les femmes n’auraient-elles pas elles aussi adopté ces modèles culturels ?

        

        

    

  
    
      
      

      
        7
      

      
        Le temps des preuses
      

      
      La mythologie de la belle guerrière se poursuit bien au-delà de l’âge d’or de la chevalerie, elle trouve une nouvelle incarnation à la fin du Moyen Âge dans les personnages des preuses, contemporaines de l’entrée des femmes dans les ordres de chevalerie.

        Héritières des Amazones des romans courtois, les Neuf Preuses apparaissent dans la littérature et les arts à la fin du XIVe siècle. Bien loin de l’image caricaturale de la femme virile, elles incarnent une version de l’egregia bellatrix, élégante et courtoise, et remportent un succès immédiat auprès du public des deux sexes.

        La présence de ces « femmes chevaliers » aux côtés de héros aussi renommés qu’Hector, Arthur ou Charlemagne, éclaire d’un jour différent les mentalités aristocratiques de la fin du Moyen Âge. Le modèle chevaleresque, souvent considéré comme l’expression parfaite des valeurs viriles, s’incarne ici sous une forme plus ambiguë. Les Neuf Preux apparaissent les premiers. Ce sont des héros bien connus du public aristocratique qui s’est passionné pour leurs exploits à l’écoute des chansons de geste ou à la lecture des romans de chevalerie. Ils ne sont pas sortis de l’imagination d’un seul poète, leur succès s’établit sur plusieurs siècles. De façon plus surprenante, ils sont rapidement accompagnés de Neuf Preuses dont les hauts faits sont chantés et représentés dans tout l’Occident médiéval au cours des deux derniers siècles du Moyen Âge et même au-delà1.

        
          La construction d’un canon chevaleresque

          L’incarnation de la vertu chevaleresque de Prouesse en la personne du héros est une idée déjà ancienne lorsqu’elle trouve une forme presque définitive au début du XIVe siècle sous la plume de Jacques de Longuyon. Ce poète lorrain, attaché à la cour de Thibaut de Bar, évêque de Liège, compose entre 1312 et 1313 un roman en vers intitulé Les Vœux du Paon. Dans la ligne des récits mettant en scène des personnages de l’Antiquité, il y raconte le siège de la ville d’Éphèse par le roi indien Clarus. La cité est défendue par une noble dame, Fesonas, qui fait appel à l’aide d’Alexandre pour la défendre. Le fils de Clarus, Porrus, tombe amoureux d’elle2. Le roman raconte comment Porrus, en faisant le tour d’Éphèse, découvre un paon, qu’il abat et apporte aux cuisines pour y célébrer un festin ; tous les convives prononcent un vœu sur l’oiseau comme le veut une coutume lorraine3. Cette histoire antique, assaisonnée à la sauce courtoise, jouit d’une grande popularité à la fin du Moyen Âge. On en connaît des copies et des traductions dans toute l’Europe4.

          Les Neuf Preux y apparaissent aux vers 7481-7579, Hector d’abord, puis Alexandre et César forment une triade païenne ; Josué, David et Judas Maccabée une triade juive, et Arthur, Charlemagne et Godefroy de Bouillon, la triade chrétienne. L’auteur met en avant leurs exploits, glorifie leur force, leur bravoure et les valeurs chevaleresques qu’ils incarnent, regroupées sous le vocable de « prouesse ». Ces preux ne sont pas issus de l’imagination de Jacques de Longuyon, ils sont déjà bien connus de ses lecteurs. L’auteur s’est inspiré de nombreux ouvrages : la Bible, des compilations d’histoire antique et des romans médiévaux. Son apport principal est de les grouper en trois triades, un chiffre éminemment symbolique. Il rappelle bien entendu la Trinité, ainsi que la division de l’histoire universelle par saint Augustin en trois grandes périodes « ante legem, sub lege, sub gratia »5. Les trois triades évoquent les divisions des chroniques universelles qui insistent sur la continuité de l’Histoire, placée sous le signe de la providence divine. Les valeurs de prouesse finissent par le modèle du chevalier chrétien, Godefroy de Bouillon6.

          La triade juive s’incarne d’abord dans la figure de Josué. Héritier de Moïse, il conduit le peuple juif en Terre promise et affronte de nombreux ennemis comme les Amoréens. Pour les hommes du Moyen Âge, ses guerres contre les païens préfigurent les croisades.

          David, roi, guerrier et poète, est un personnage omniprésent dans l’art et la littérature médiévale. Judas Maccabée, dernier grand chef national des Juifs, est le héros de la résistance de son peuple contre les rois grecs de Syrie au IIe siècle av. J.-C.7. Il est aussi considéré comme un ancêtre des croisés.

          Hector est le premier héros de la triade païenne. Guerrier courageux et prudent, adversaire loyal, fils respectueux de Priam et mari fidèle d’Andromaque, il est le héros du Roman de Troie de Benoît de Sainte-Maure dont le succès ne se dément pas jusqu’à la fin du Moyen Âge. Le personnage historique d’Alexandre est aussi le protagoniste de nombreux romans de chevalerie. César prend les traits d’un chevalier médiéval, associé à sa dame Cléopâtre dans la littérature courtoise.

          La triade chrétienne s’incarne en Arthur ; il est le roi chrétien par excellence, associé aux chevaliers de la Table ronde dans la quête du Graal. Si Arthur évoque la matière de Bretagne, Charlemagne est au cœur de la matière de France, la geste carolingienne qui trouve sa parfaite expression dans La Chanson de Roland. Godefroy de Bouillon, conquérant de Jérusalem, avoué du Saint-Sépulcre, a été popularisé par la littérature de la croisade. Ces Neuf Preux forment donc un ensemble cohérent et parfaitement connu des hommes et des femmes du XIVe siècle.

          Le canon des Neuf Preux constitué par Jacques de Longuyon connaît un vif succès. Dès 1342, Guillaume de Machaut le reprend dans un poème allégorique et didactique, le Dit dou Lyon où il met en scène un vieux chevalier qui présente au poète une galerie complète de types humains : amoureux, courageux, peureux, faux, nobles… Les Neuf Preux figurent en bonne place dans cette collection8. Quinze ans plus tard, dans Le Confort d’ami9 et, une dernière fois, dans La Prise d’Alexandrie vers 1370, il évoque encore les Preux10. Les Neuf Preux sont aussi mentionnés dans les Chroniques de Jean Froissart vers 136911 et dans son poème allégorique Le Temple d’Onnour vers 138612. Eustache Deschamps les convoque lui aussi dans deux ballades, Qualités que doit avoir un roi13, composée en 1381, et Contre les vices du temps14. À la même époque, le marquis Thomas III de Saluces écrit Le Roman du chevalier errant où il met en scène la rencontre du chevalier avec les Neuf Preux dans le palais de Dame Fortune15.

          Quelques décennies plus tard, le poète Jean Molinet évoque les Preux dans son Trosne d’honneur, composé en 1467 en l’honneur du défunt duc de Bourgogne Philippe le Bon16. Louis de Laval commande en 1463 à son chapelain Sébastien Mamerot une Histoire des Neuf Preux17. L’imprimerie naissante s’empare du thème avec Le Triumphe des Neuf Preux, ouquel sont contenus tous les fais et proesses qu’ilz ont achevez durant leurs vies avec l’hystoire de Bertran de Guesclin, et dédié à Charles VIII18. En 1507, Michel Le Noir l’édite à nouveau à Paris et le dédie à Louis XII19. L’ouvrage est traduit au XVIe siècle en Espagne et au Portugal20.

          Le canon des Neuf Preux n’est pas seulement un thème littéraire réservé à une petite élite, il est très rapidement mis à la portée d’un vaste public grâce aux représentations qui les mettent en scène. Dès 1336, une cavalcade est jouée à Arras, sept des Neuf Preux y sont représentés. En 1444, l’évêque Jean de Heinsberg, évêque de Liège, reçoit dans sa ville une « entrée à la Preuse ». En 1455, la reine Marguerite d’Anjou est accueillie à Coventry par les Neuf Preux21. Le prince Arthur, fils aîné d’Henri VII, est lui aussi reçu par les Preux à Londres en 149822.

          Les Preux sont aussi présents dans les fêtes populaires. Le jour de la procession de Notre-Dame-de-la-Treille à Lille, c’est-à-dire le dimanche après la Trinité, a lieu une représentation des Neuf Preux donnés par les compagnons de la place Derrignaux, des bourgeois et des artisans, tous montés à cheval et somptueusement habillés23.

          Le canon a très vite inspiré l’imagination des artistes et les riches commanditaires ont souhaité voir leurs figures orner leurs demeures. Les premières représentations sont liées au mécénat de Louis d’Orléans, frère de Charles VI. Le duc fait apposer vers 1397-1398 les statues des Preux sur huit tours de son château de Pierrefonds.

          La tapisserie, art aristocratique par excellence, développe les représentations des Neuf Preux. Ils sont mentionnés dans les collections du comte d’Anjou, de Charles V, du duc de Bourgogne Philippe le Hardi, du duc Jean de Berry, du duc de Savoie, de la reine Anne de Bretagne ainsi qu’en Angleterre dans les inventaires d’Henri VIII et du cardinal Wolsey en 152224.

          Au Tyrol, le châtelain de Runkelstein, Niklaus Vintler, commande entre 1400 et 1413 au peintre d’Ulm Hans Stocinger un ensemble de peintures figurant des grands hommes parmi lesquels les Neuf Preux occupent une place d’honneur25.

          Si les Preux sont présents dans les demeures aristocratiques, ils sont aussi connus d’un public plus vaste grâce aux gravures sur bois à la fin du XVe siècle. Ces héros deviennent l’un des sujets favoris des graveurs et leurs représentations accompagnent les premiers livres édités à leur gloire. Les gravures ont sans doute inspiré les premiers illustrateurs des cartes à jouer qui se répandent en France au XVe siècle. Les quatre rois des jeux de cartes : Charlemagne, Alexandre, César, David et un valet, le valet de carreau, Hector, sont choisis parmi les Neuf Preux dès la deuxième moitié du siècle.

        

        
          L’apparition des Neuf Preuses

          Plus surprenante est l’invention quelques décennies plus tard d’un pendant aux Neuf Preux, les Neuf Preuses. Leurs figures sont issues de l’histoire ou de la mythologie antique, elles sont toutes païennes : Sémiramis, reine de Babylone, Sinope, Hippolyte et sa sœur Ménalippe, Lampeto et Penthésilée, souveraines des Amazones, Tomyris, reine des Massagètes, Teuca, reine d’Illyrie, et Déiphyle, femme de Tydée roi d’Argos. Ces femmes ne sont pas des « dames » au sens courtois du terme. Ce sont des guerrières qui n’hésitent pas à verser le sang.

          Leur inventeur est sans doute Jehan Le Fèvre, officier du Parlement de Paris et auteur renommé en son temps. Il compose entre 1373 et 1387 le Livre de Lëesce pour prendre la défense des femmes26. Allégorie de la Joie, dame Lëesce s’attaque aux hommes qui dénigrent son sexe et leur oppose un catalogue de femmes vertueuses, les « preudes femmes », mais aussi courageuses, et assure que « femelles sont plus preuses/Plus vaillans et plus vertueuses/Que les masles ne furent oncques27 ». Elle évoque Neuf Preuses dont les figures sont toutes tirées de l’histoire antique. Jehan Le Fevre s’est sans doute inspiré des romans antiquisants qui fleurissent en France depuis le XIIe siècle, en particulier l’Histoire ancienne jusqu’à César, une compilation de textes antiques et bibliques, composée à la cour des châtelains de Lille au début du XIIIe siècle par un clerc anonyme, qui connaît un grand succès dans toute l’Europe.

          Eustache Deschamps reprend rapidement le motif des Neuf Preuses dans deux ballades, Il est temps de faire la paix, composée entre 1387 et en 139628 dans Si les héros revenaient sur terre ils seraient étonnés, un poème révélateur de la crise de la chevalerie qui règne alors en France29. Christine de Pizan évoque sept des Neuf Preuses dans son catalogue de femmes illustres du Livre de la Cité des Dames30. Dans son Livre du chevalier errant, Thomas III de Saluces fait aussi intervenir les Neuf Preux et les Neuf Preuses. Le thème littéraire des Neuf Preuses est illustré par Sébastien Mamerot qui compose en 1460 pour Louis de Laval, dont il est le chapelain, une Histoire des Neuf Preux et Neuf Preuses31.

          Les preuses se sont illustrées par leurs exploits guerriers. Pour les choisir, Jehan Le Fèvre puise dans un catalogue beaucoup plus étroit que celui des héros masculins.

          Il est assez naturel qu’un bon nombre de souveraines des Amazones figure parmi les preuses. Sinope ou Antiope, reine des Amazones, est attaquée par Hercule et Thésée. Thésée enleva Antiope ou Hippolyte, ce qui provoque la guerre menée par les Amazones contre les Grecs, elles assiègent Athènes, mais sont vaincues. Ménalippe est une sœur de Sinope. Lampeto, une autre reine des Amazones qui fonde Éphèse. Penthésilée est sans conteste la plus connue de toutes.

          Hérodote (Ve siècle av. J.-C.) a inspiré une autre figure de preuse. Dans ses Histoires, il mentionne Tomyris, reine des Massagètes32. Cyrus est entré en guerre contre son peuple sur lequel elle règne depuis la mort de son mari ; son fils est tué dans la bataille et la reine s’octroie une vengeance sanglante. Elle écrase l’armée de Cyrus, fait tuer l’empereur perse et placer la tête de son ennemi dans un baquet rempli de sang humain. Selon Justin (IVe siècle ap. J.-C.), elle commente sa vengeance en faisant parler la tête de son ennemi : « Ainsi je suis désormais rassasiée du sang de ceux qui en étaient assoiffés et qui n’avaient jamais assez de guerre33. »

          Teuca est une reine d’Illyrie. Elle apparaît dans les sources romaines comme la souveraine d’un peuple barbare. Après la mort de son mari Agron, elle exerce la royauté pendant la minorité de son fils Pinnes. Les Illyriens pratiquent la piraterie en Méditerranée et menacent les marchands italiens ; Rome leur déclare la guerre et remporte la victoire en 228 av. J.-C.

          Sémiramis, reine de Babylone, règne vers 810-806 sur l’Assyrie et Babylone après la mort de son mari Samsiadad ; elle mène en personne des guerres contre les Mèdes et l’Arménie, elle transmet le pouvoir à son fils vers 806. Les légendes concernant cette reine ont été transmises par l’historien Diodore de Sicile (Ier siècle av. J.-C.) ; il la montre sous les traits d’une reine compétente, audacieuse, mais aussi vicieuse et sensuelle, multipliant les amants34. Paul Orose (Ve siècle ap. J.-C.) présente Sémiramis comme une femme assoiffée de sang et amorale, elle tue par plaisir et a des relations incestueuses avec son fils35. Sémiramis devient au Moyen Âge un symbole de la luxure païenne, Dante la place aux Enfers36. Elle rejoint la condamnation de Babylone dans la tradition biblique. Cependant, elle apparaît parmi les héroïnes comme une vaillante guerrière.

          Deiphyle est la fille aînée du roi d’Argos Adrastos ; sa sœur Argia est elle aussi parfois comptée parmi les preuses. Toutes deux ont épousé les fils d’Œdipe Étéocle et Polynice. Lorsqu’ils meurent devant Thèbes et que le roi de la cité défend d’enterrer les Argiens, bravant l’interdit, elles assemblent une troupe de femmes d’Argos pour se rendre devant Thèbes afin d’y ensevelir dignement leurs maris. En chemin, elles rencontrent Thésée et grâce à l’aide de son armée, elles peuvent enterrer leurs morts. Elles vont même jusqu’à renverser les murs de Thèbes.

          Toutes ces guerrières appartiennent à l’histoire ou à la mythologie antique, une ère révolue, comme si la vaillance des femmes n’avait plus cours dans l’univers chrétien. À la différence des preux, elles ne forment pas de triade.

        

        
          Le succès des Neuf Preuses

          Comme leur pendant masculin, les Neuf Preuses sont rapidement connues d’un vaste public grâce à leur mise en scène au cours d’entrées royales ou princières37. La plus ancienne représentation est mentionnée à l’occasion de l’entrée du jeune roi d’Angleterre Henri VI à Paris en novembre 143138. Henri fait une « entrée à la preuse », accompagné par une procession de preux et de preuses armés, portant des écussons armoriés et chevauchant à ses côtés.

          Le 9 avril 1458, un spectacle est donné à Nevers pour l’entrée de Marie d’Albret, femme de Charles de Bourgogne39. Ces représentations se poursuivent bien au-delà de la période médiévale. En 1621, la ville de Chester en Angleterre est le théâtre d’une fête populaire au cours de laquelle les preux et les preuses sont représentés, tous vêtus d’une armure et suivis d’un page40.

          La représentation des preuses s’accompagne toujours de son pendant masculin, ce qui n’est pas le cas pour les preux. Le canon féminin est donc un peu moins populaire, ce qui explique sans doute que les preuses ne soient représentées dans les jeux de cartes que par Argia, la reine de carreau.

          Pour organiser leur spectacle, les échevins de Nevers se sont inspirés d’une tapisserie de la collection du duc de Bourbon. Depuis la fin du XIVe siècle, les représentations des preuses se sont multipliées. La plus ancienne est sans doute la cheminée des Preuses du château de Coucy en Picardie. Si le château a beaucoup souffert de la Première Guerre mondiale, son décor est connu par des descriptions de la fin du Moyen Âge. Seigneur de Coucy, Enguerrrand VII fait restaurer la forteresse familiale en 1386 à l’occasion de son deuxième mariage avec Isabelle, fille du duc de Lorraine. La salle des Preuses y côtoie celle des Preux. Elle doit son nom à une cheminée monumentale décorée des statues des neuf héroïnes41. Plus grandes que nature, ces effigies, aujourd’hui disparues, ont été dessinées au XVIe siècle et publiées par Androuet du Cerceau dans ses Plus excellents bastiments de France42. Sur ces dessins, les Preuses adoptent l’allure martiale qu’elles conservent jusqu’à la fin du Moyen Âge. Casquées, portant l’armure, elles brandissent des armes et des écus armoriés.

          Louis d’Orléans fait dresser sur la façade de son château de La Ferté-Milon dans l’Aisne, élevé entre 1399 et son assassinat en 1407, des statues monumentales des preuses qui offrent les mêmes caractéristiques que celles de Coucy, un château dont il a d’ailleurs hérité à la mort d’Enguerrand VII43. Son château de Pierrefonds, construit à partir de 1396, possédait également une cheminée sculptée des Preuses, fortement restaurée par Viollet-le-Duc44.

          Les preux et les preuses sont également représentés sur deux enluminures du manuscrit du Roman du chevalier errant de Thomas III de Saluces45. Les héroïnes sont mises en scène dans une loggia, beaucoup moins martiale que celle de leur pendant masculin. Vêtues de belles robes de cour, elles n’en sont pas moins protégées par des armures et assument pleinement leur caractère guerrier en brandissant des armes et des étendards.

          Ces premières représentations des Neuf Preuses sont sans aucun doute à l’origine des cartons utilisés par les lissiers pour la production des nombreuses tapisseries, mentionnées dans les inventaires royaux et princiers à la fin du XIVe siècle. La première mention apparaît dans les comptes du duc de Bourgogne Philippe le Hardi en 1389 ; le tapissier d’Arras Jacques Dourdin fait « rubaner le grand tapis des Neuf Preux et Neuf Preuses » du duc46. En 1399, Jean de Beaumetz, tapissier de Paris, vend au même prince une somptueuse tenture à fil d’or des Preux et des Preuses pour le prix fabuleux de deux mille francs47. La collection du roi Charles VI comprenait elle aussi une tenture de ce genre, sans doute héritée de Jean de Berry. L’inventaire royal dressé en 1422 évoque « trois tappiz avec les personnages des Neuf Preuses, aux armes du duc de Berry »48. Le succès est aussi grand en Angleterre et l’inventaire des collections du roi Henri VIII en 1547 révèle la présence d’une tapisserie des Preuses49.

          Si la plupart de ces tentures ont disparu, un fragment conservé au château d’Angers permet d’évoquer leur splendeur. Il présente une jeune femme casquée, portant la cuirasse sur sa longue robe de cour. Elle tient dans sa main droite un bâton de commandement tandis que sa main gauche repose sur un cimeterre. Ce personnage de guerrière se détache sur un fond de mille fleurs, fort en vogue à la fin du XVe siècle dans les milieux aristocratiques. Une inscription sous la forme de quatre vers accompagne la figure et permet de l’identifier :

          
            Au grand siège de Troie Diomèdes requis,

            À terre l’abatis tant qu’il en est mémoire.

            Avec mon armée tant d’honneur ay acquis

            Que entre les princes suis en bruyt triumfatoire.

          

          Il s’agit donc de la reine des Amazones, Penthésilée. Ce fragment de tapisserie, daté du début du XVIe siècle, devait appartenir à une série des Neuf Preuses, aujourd’hui disparue50.

          Les peintures murales reproduisent également le canon sur les parois des grandes salles d’apparat de l’aristocratie européenne. Valerano, fils bâtard du marquis Thomas III de Saluces, a sans doute souhaité suivre les traces de son père et lui rendre hommage en faisant représenter sur les murs de la grande salle de son château de la Manta, en Piémont, les Neuf Preux et les Neuf Preuses entre 1411 et 144051.

          La vaste salle, de plan rectangulaire, est entièrement peinte. La moitié des murs (sud et est) est occupée par la représentation d’un autre thème iconographique, celui de la Fontaine de jouvence. La longue série des dix-huit figures des Preux et des Preuses commence sur le côté droit de la cheminée. Les personnages se détachent sur un fond fleuri, ils sont séparés par des arbres élancés auxquels sont appendus leurs écus armoriés. Preux et Preuses sont vêtus de luxueux costumes de cour, les rois et les reines tiennent de sceptres ou des globes et portent des couronnes. Ils sont tous armés. Les personnages sont accompagnés d’inscriptions en français qui évoquent leurs hauts faits. Valerano prend les traits d’Hector, sa femme Clemenzia Provana est figurée sous ceux de Penthésilée.

          En Angleterre, vers 1520, l’évêque de Chichester, Robert Sherborne, fait décorer son château de campagne, Amberley Castle (à l’ouest du Sussex), d’une série des Neuf Preuses. Ces peintures sur panneaux de bois, aujourd’hui conservées au Courtauld Institute de Londres, sont attribuées au peintre Flamand Lambert Barnard52. Elles se présentent sous la forme de trois triptyques. Les Preuses portent des armures et sont coiffées de casques. Le peintre s’est sans doute inspiré d’une ballade célèbre en Angleterre à la fin du Moyen Âge, The Nine Ladies Worthy.

          Les Preuses étaient aussi figurées sur les fenêtres des demeures seigneuriales. Des fragments de vitraux découverts dans la cathédrale de Bourges au XIXe siècle ont pu être attribués à l’hôtel de Jacques Cœur à Bourges. Ils comportent quelques inscriptions qui ont permis d’identifier une série des Preuses53. La salle basse du palais du grand argentier était en effet ornée d’une série de trente panneaux figurant les douze pairs de France et dix-huit autres personnages, sans doute les Neuf Preux et les Neuf Preuses54.

          Le thème littéraire des Neuf Preuses et ses représentations iconographiques sont des créations d’hommes, issues de l’imaginaire masculin, même si elles sont aussi populaires auprès des femmes de l’aristocratie. Elles apparaissent dans un contexte guerrier catastrophique qui remet en cause la place de la chevalerie dans la société des trois ordres.

          Les deux derniers siècles du Moyen Âge sont en effet marqués par une crise de transition qui se caractérise par une profonde modification de la société féodale et une inadaptation de la chevalerie aux nouvelles réalités militaires. Les cuisantes défaites subies par la cavalerie française face aux archers gallois lors des batailles de Crécy (1346), de Poitiers (1356) et d’Azincourt (1415) ont fait la preuve de l’inefficacité des chevaliers sur le champ de bataille. L’essor continu de l’artillerie au XVe siècle confirme le déclin militaire de l’homme d’armes monté.

          De ce point de vue, la mort du « bon chevalier » bourguignon Jacques de Lalaing (1421-1453) offre un contrepoint ironique aux idéaux chevaleresques racontés dans le Livre des faits de Jacques de Lalaing. Cet éminent tournoyeur, chevalier de l’ordre de la Toison d’or, considéré de son vivant comme le parangon de la chevalerie, trouve la mort lors du siège du château de Poucques le 4 juillet 1453, la moitié du crâne emportée par un boulet de canon.

          Cependant, face à la dure réalité de la guerre, la chevalerie n’en demeure pas moins un modèle exalté comme l’a souligné Philippe Contamine. « Le phénomène ne mord plus sur la réalité, il s’évade dans l’imaginaire55… »

          Déchue en grande partie de son rôle militaire, la chevalerie n’en demeure pas moins un idéal de vie. Elle se fait courtoise, art de vie, elle se féminise, mais nul ne croit plus à sa fonction guerrière. L’apparition des Neuf Preux et des Neuf Preuses dont les figures hautes en couleur ornent les murs des résidences princières n’est que l’un des symboles de cette évolution et de la place prise par les femmes au sein de la chevalerie.
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        Guerrières et crise de la chevalerie
      

      
      La fascination partagée par les hommes et les femmes de la noblesse européenne des XIVe et XVe siècles pour les guerrières du passé, Amazones et preuses, est issue d’une longue tradition, revivifiée par un contexte marqué en Occident par l’omniprésence de la guerre. Une guerre aux techniques renouvelées où la chevalerie perd de sa superbe face aux troupes de piétons et d’archers, puis à l’invention de l’artillerie. La fin du Moyen Âge est en effet marquée par la crise de la chevalerie en tant qu’institution militaire. Les échecs sanglants des chevaliers français à Crécy en 1346, puis à Azincourt en 1415, contre les archers anglais, en ont fait la démonstration.

        Tombés sur le champ de bataille ou prisonniers, nombre de chevaliers sont confrontés à de dures réalités, tandis que leurs femmes, laissées seules, doivent tenir leurs seigneuries, défendre leurs biens face aux ennemis, et parfois se lancer dans la bataille.

        
          Les déboires des cavaliers

          Témoin particulièrement sensible des malheurs de son temps, le poète Alain Chartier compose en 1415 Le Livre des quatre dames, dans lequel il raconte comment il a rencontré à Paris quatre femmes de l’aristocratie éplorées après la bataille d’Azincourt1. La première y a perdu son amant, celui de la deuxième est prisonnier en Angleterre, la troisième n’a plus aucune nouvelle du sien et la quatrième semble la plus à plaindre car son amant s’est déshonoré en fuyant le champ de bataille. Si la licence poétique est permise, il n’en est pas moins vrai qu’une bonne partie des membres de la noblesse française a trouvé la mort à Azincourt et que de nombreuses dames se retrouvent seules à devoir défendre leurs terres face à l’ennemi. Morts, absents ou prisonniers, les hommes subissent des destinées contraires qui illustrent assez bien la crise que connaît la chevalerie.

          
            Heurs et malheurs d’Enguerrand de Coucy

            Promoteur de l’ordre de la Couronne ouvert aux femmes comme aux hommes et de l’iconographie des Neuf Preuses dans son château de Coucy, Enguerrand VII est exemplaire de ces revers cinglants de fortune. Sa vie est particulièrement significative des difficultés qu’ont rencontrées maints nobles français. À l’âge de 15 ans, il inaugure sa carrière de chevalier le 19 septembre 1356 en participant à la désastreuse bataille de Poitiers contre le Prince Noir2. Le roi Jean le Bon est fait prisonnier et Enguerrand, issu de la haute noblesse du royaume, fait partie des quarante otages qui doivent garantir la rançon royale, selon le traité de Brétigny ; il s’embarque le 30 octobre 1360 pour l’Angleterre. En moins de trois ans, cet aristocrate a donc goûté à l’amère saveur de la défaite et à la captivité en pays ennemi. De quoi remettre en cause certaines valeurs ! Son épopée chevaleresque débute par une longue captivité dont il est libéré le 27 juillet 1365 grâce à son mariage avec Isabelle, fille aînée du roi Édouard III d’Angleterre et chevaleresse de l’ordre de la Jarretière. Enguerrand est autorisé à revenir en France en juillet 1367 avec sa femme et ses deux filles. Cependant, Isabelle retourne en Angleterre avec leurs enfants en 1369. Gendre du roi d’Angleterre et fidèle au roi de France, Enguerrand de Coucy ne peut participer au conflit qui les oppose et part guerroyer comme chef de guerre en Italie de 1372 à 1374, année où il est nommé maréchal par Charles V, une charge qu’il préfère refuser en raison de sa double allégeance.

            Cependant, en 1376, il entre au conseil royal et, peu après la mort d’Édouard III, il renonce à tous ses fiefs anglais ainsi qu’à son épouse en août 1377. Il peut désormais faire la guerre aux Anglais et créer son ordre de chevalerie en 1379. Il se remarie avec Isabelle, fille du duc de Lorraine en février 1386, et fait édifier la salle des Preuses dans son château de Coucy3. Devenu l’un des plus importants personnages du royaume, en avril 1396, il s’engage à plus de 50 ans dans la croisade contre les Turcs sous l’égide du futur duc de Bourgogne, Jean sans Peur. L’armée des croisés est écrasée par le sultan Bajazet à Nicopolis le 25 septembre 1396 et Enguerrand de Coucy est emprisonné à Brousse en Turquie où il meurt le 18 février 13974.

            Le preux chevalier Enguerrand a commencé sa carrière par une captivité dans un pays lointain et l’achève en des terres encore plus étrangères. Cette fin n’est pas si exceptionnelle et nombre de chevaliers, et pas seulement français, ont subi en ces temps troublés l’expérience de la défaite et de la prison. Toute la chevalerie occidentale est en crise ; les nouvelles techniques guerrières ont démontré son inefficacité et, pourtant, elle s’accroche à ses valeurs. C’est avec nostalgie qu’Eustache Deschamps oppose en 1396 les exploits des preux et des preuses du passé aux erreurs de son temps dans un poème au titre révélateur : Si les héros revenaient sur terre ils seraient étonnés5.

          

          
            Femmes et crise de la chevalerie

            Ces difficultés de la chevalerie sur laquelle s’était fondé l’ensemble des valeurs des hommes de l’aristocratie de France et d’Angleterre se sont probablement doublées d’une crise de la masculinité. Depuis quelques décennies, les historiens débattent des effets de la chute démographique de la fin du Moyen Âge sur la condition des femmes de leurs pays6. Pour certains, le déclin, engendré par la guerre, la disette et les épidémies, aurait ouvert des possibilités économiques et sociales nouvelles aux femmes, même si le discours misogyne dominant demeurait inchangé. En tous les cas, la chevalerie, déchue de son rôle militaire, demeure un idéal de vie, un idéal remis en question, plus fragile certes, mais auquel les femmes sont désormais conviées à participer.

          

        

        
          Figures de guerrières

          Pour les femmes de l’aristocratie anglaise et française, l’état de guerre quasi permanent signifie l’absence des hommes, temporaire ou définitive et, bien souvent, la nécessité d’agir par elles-mêmes. Le climat guerrier du XIVe siècle, en particulier sur le sol français, leur donne l’occasion de faire la preuve de leurs talents militaires. Les chroniqueurs, en particulier Jean Froissart, sont friands de leurs exploits qu’ils retracent en mettant l’accent sur le courage viril de ces nouvelles viragos7. Ainsi, Froissart évoque la comtesse Jeanne de Montfort « armée de corps », « montée sur un bon coursier », qui « tenoit un glaive moult roide et bien trençant et trop bien s’en combatoit et de grant corage »8.

          
            Hauts faits des chevaleresses de France

            À sa mort le 30 avril 1341, le duc Jean III de Bretagne laisse pour héritiers son demi-frère Jean de Montfort (1294-1345) et sa nièce Jeanne de Penthièvre, mariée à Charles de Blois, neveu de Philippe VI de Valois. Jean de Montfort se proclame aussitôt duc de Bretagne et s’allie à Édouard III tandis que Charles de Blois a le soutien du roi de France. Cette querelle de succession débouche sur une longue guerre, parfois appelée la guerre des deux Jeanne, car Jean de Montfort a épousé en 1329 Jeanne de Flandre, fille du comte Louis Ier de Nevers. La guerre civile bretonne ouvre donc un nouveau front au cœur de la guerre de Cent Ans, commencée quatre ans plus tôt. Lorsque Jean de Montfort est fait prisonnier à Nantes le 21 novembre 1341 par les Français, sa femme décide de poursuivre la lutte et révèle ses qualités de stratège :

            
              Ladite comtesse avait aussi placé d’importantes garnisons dans tous les autres cités, châteaux et bonnes villes qui lui obéissaient ; et partout de bons capitaines, des gentilshommes du pays, qui lui étaient fidèles et lui obéissaient et qu’elle avait acquis à sa cause par ses beaux discours, ses promesses et ses dons9…

            

            Elle appelle à l’aide le roi d’Angleterre et se retranche derrière les murs d’Hennebont en attendant les renforts promis par Édouard III. Assiégée par les troupes de Charles de Blois, elle galvanise les habitants de la cité bretonne :

            
              
            

            
              […] La comtesse de Montfort était là, tout armée, montée sur un coursier et chevauchait de rue en rue par la ville et incitait ses gens à bien se défendre et ordonnait aux femmes de la ville, dames et autres à détruire les chaussées et porter les pierres aux créneaux pour les jeter sur les ennemis, et elle faisait amener des bombardes et pots remplis de chaux vive pour la déverser sur les assaillants10.

            

            La comtesse réussit à repousser toutes les attaques. Elle sort même de la ville incendier les tentes de ses ennemis, ce qui lui vaut le surnom de Jeanne la Flamme.

            
              Et cette dite comtesse fit encore une entreprise très hardie qu’il ne faut pas oublier, mais que l’on doit rappeler comme un fait d’armes hardi et violent. Étant montée une fois au sommet d’une tour pour mieux voir comment ses gens résistaient à l’assaillant, ladite comtesse regarda et vit que tous ceux de l’armée ennemie, seigneurs et autres, avaient abandonné leur logis et étaient presque tous allés voir l’assaut. Elle s’avisa alors d’un grand fait, et remonta sur son coursier, armée comme elle l’était et fit monter à cheval avec elle environ trois cents hommes qui gardaient une autre porte qui n’était pas toute sa compagnie, et se rua très bravement vers les tentes et les logis des seigneurs de France, qui furent bientôt tous incendiés […]11.

            

            Et Froissart de se gausser de la stupeur et de l’incrédulité des chevaliers français devant les hauts faits d’une femme ! Cependant, ceux-ci reprennent leurs esprits et se jettent sur leurs armes ; Jeanne de Montfort ne peut plus rentrer dans Hennebont et s’enfuit à Auray avec sa troupe d’où elle revient quelques jours plus tard avec cinq cents chevaliers et fait une entrée triomphale dans la ville. Finalement, les secours anglais tant attendus arrivent et les Français lèvent le siège d’Hennebont12. Si l’on en croit le chroniqueur, épuisée par les combats, Jeanne conclut une trêve avec ses ennemis et s’embarque avec ses enfants pour l’Angleterre pendant l’hiver 1342. Ce n’est peut-être pas un hasard si son fils Jean de Montfort, revenu en Bretagne, et ayant récupéré le trône ducal en 1379, fonde en 1382 l’ordre de chevalerie de l’Hermine ouvert aux femmes. En tous les cas, le souvenir des exploits de Jeanne la Flamme demeure vif en Bretagne où une ballade commémore les hauts faits de la comtesse :

            
              Jeanne la Flamme est la plus intrépide qu’il y ait sur terre, vraiment !

              Jeanne la Flamme avait mis le feu aux quatre coins du camp13.

            

            En Bretagne, comme dans le reste du royaume de France, si les grandes dames combattent pour défendre leurs terres, d’autres de moindre condition n’hésitent pas à prendre les armes contre les envahisseurs. Une tradition veut que, lors de l’assaut donné par le capitaine anglais Thomas Felton au château de Pontorson en 1363, place forte du connétable Du Guesclin, sa sœur Julienne (1330-1404), pourtant religieuse, réfugiée dans la forteresse avec sa belle-sœur Tiphaine Raguenel, ait endossé la cotte de mailles de son frère et repoussé les échelles posées contre le mur par les assiégeants avant de reprendre une vie de dévotion, terminée comme abbesse au monastère Saint-Georges de Rennes14.

            Les femmes du peuple participent aussi aux batailles. Lorsque le roi Charles VI et la chevalerie française viennent mater la révolte des cités flamandes en 1382, des femmes sont présentes dans les milices urbaines : « la une femme portoit la baniere des Flamans, en la fin y furent desconfiz et la fame morte15 ».

            Toujours en quête de hauts faits, Jean Froissart raconte encore que lors de la guerre qui oppose la Frise au comte Albert Ier de Hainaut (1336-1404) en 1396, une autre femme ne manque pas d’audace :

            
              […] entre ces Frisons il y eut une femme vestue de drap bleu qui comme folle se bouta hors des Frisons […] laquelle femme vint tant en approchant iceux Haynuyers qu’elle fut près d’eux le trait d’une flèche. Tantôt celle femme à venue, elle se tourna et leva ses draps, c’est à savoir sa robe et sa chemise et montra son derrière16…

            

            Elle paie cet affront en mourant criblée de flèches.

          

          
            Black Agnes et autres viragos écossaises

            La longue guerre d’indépendance qui oppose l’Écosse à l’Angleterre donne l’occasion à des femmes de l’aristocratie de faire preuve d’une résolution inébranlable et d’accomplir de véritables prouesses. Après la mise sous tutelle de l’Écosse par Édouard Ier en 1292, la révolte de William Wallace voit la participation de la comtesse de Ross qui mène ses troupes à la bataille de Stirling le 11 septembre 1297 contre les Anglais.

            Isabelle MacDuff (morte vers 1313-1314), est aussi l’une des grandes figures des guerres d’indépendance écossaises. Fille de Donnchadh III, comte de Fife, elle est mariée à John Comyn, comte de Buchan. Après que Robert Bruce a tué John III Comyn, seigneur de Badenoch, dans l’église des Franciscains de Dumfries, son mari prend le parti des Anglais, tandis qu’Isabelle reste fidèle à l’Écosse. Elle n’assiste pas au couronnement de Robert Bruce à Scone le 25 mars 1306, mais le rejoint le lendemain. Bruce accepte alors de se refaire couronner pour donner plus de légitimité à sa cause par la présence d’une représentante de la puissante famille des MacDuff. Battu à la bataille de Methven en juin 1306, il envoie Isabelle et ses parentes dans le Nord, mais elles sont trahies par le comte de Ross et faites prisonnières. Édouard Ier envoie alors la comtesse à Berwick-upon-Tweed sous bonne garde avec ces instructions :

            
              Qu’elle soit étroitement confinée dans une demeure de pierre et de fer faite en forme de croix [une cage] et suspendue en plein air à l’extérieur des portes de Berwick, afin que pendant sa vie et après sa mort, elle devienne un spectacle et un reproche éternel pour les voyageurs.

            

            Cette forte femme survécut à ce châtiment pendant quatre ans avant d’être enfermée dans le couvent des carmélites de Berwick17.

            En mai 1328, Isabelle de France et Roger Mortimer mettent fin à la guerre et reconnaissent l’indépendance de l’Écosse et son roi Robert Ier († 1329) par le traité d’Édimbourg. Cependant, la minorité de David II encourage en 1332 Édouard Balliol, soutenu par Édouard III d’Angleterre, à prétendre au trône d’Écosse. Il débarque en août pour s’emparer de la couronne, l’emporte à la bataille de Dupplin Moor, et se fait couronner roi en septembre 1332. Une majorité d’Écossais s’oppose à Balliol. Au printemps 1333, accompagné d’Édouard III, il assiège la puissante ville de Berwick qui refuse de le reconnaître. Désespérant de voir venir des secours, le capitaine de la place, Alexandre Seton, tente de temporiser et propose de livrer Berwick aux Anglais si les secours n’arrivent pas avant le 11 juillet. Il garantit sa promesse par des otages dont fait partie son propre fils. Passé la date convenue, le roi d’Angleterre menace de les exécuter si Seton ne lui ouvre par les portes de la ville. Le capitaine est prêt à céder quand sa femme lui reproche vertement son manque de résolution18. Le discours de lady Seton à son mari est rapporté pour la première fois dans une chronique en langue vernaculaire composée pour un noble écossais par Andrew de Wyntoun, prieur de Saint-Serf, The Orygynale Chronkil of Scotland of Androw of Wyntoun, peu après 142019. L’auteur assure qu’il s’est appuyé sur les récits de témoins oculaires et des traditions familiales. Il raconte comment lady Seton admonesta son mari en lui disant qu’ils étaient encore jeunes et pourraient encore avoir des fils. Il ne devait pas regretter la mort de leur enfant, tué en défendant sa ville, son honneur et celui de sa famille, mais penser plutôt aux exemples de ses glorieux ancêtres. Le chroniqueur présente ainsi une dame de la noblesse plus sensible aux idéaux de la chevalerie qu’à l’amour maternel20. Cette terrible histoire est probablement apocryphe, mais son succès ne se dément pas en Écosse pendant tout le Moyen Âge, ce qui montre combien les femmes participent physiquement et pas seulement moralement aux valeurs chevaleresques.

            Finalement, Édouard III vainc les Écossais, mais il doit faire face à la résistance d’une grande partie de la noblesse, menée par Andrew de Moray. C’est au cours de cette deuxième guerre d’indépendance (1333-1341) que s’illustre la comtesse de Dunbar, fille de Thomas Randolph, comte de Moray, l’un des héros de la première guerre d’indépendance écossaise, surnommée par ses contemporains Black Agnes († 1369) en raison de ses cheveux noirs.

            Assiégée en janvier 1338 par les Anglais dans sa puissante forteresse de Dunbar en l’absence de son mari parti combattre, elle réussit à résister pendant cinq mois21. La Chronique de Lanercost, composée dans le prieuré du même nom, dans le nord de l’Angleterre peu après les événements, vers 1338-1346, raconte comment, quand les assiégeants menacent d’exécuter son frère John Randolph, comte de Moray, pour la faire céder, l’inflexible Agnes répond sur le ton de la plaisanterie qu’ils n’ont qu’à le faire, comme cela elle héritera de son comté22.

            En rapportant cette réplique cinglante, le chroniqueur anglais veut sans doute souligner la rudesse de cette Écossaise et son manque d’amour fraternel, mais les historiens écossais comme Andrew de Wyntoun mettent en avant sa bravoure. Ce dernier raconte dans sa chronique comment la comtesse de Dunbar, afin de narguer le comte de Salisbury qui l’assiège, tandis que les catapultes envoient des pierres contre les murs de sa cité, fait monter sur les remparts une jeune fille richement parée munie d’une serviette afin d’essuyer les impacts qu’ont laissés les boulets23.

            Une joute courtoise s’ensuit entre l’assaillant, impressionné par la bravoure d’Agnes, et l’assiégée bien décidée à ne pas se rendre. Un jour qu’un soldat anglais est touché par une flèche lancée du haut du château, le comte de Salisbury s’exclame : « Voici une des épingles de ma Dame24. » Désespérant de venir à bout de cette rude guerrière, il soudoie l’un des gardes de Berwick afin qu’il fasse entrer ses hommes en secret dans la place. Mais l’homme prend l’argent et avertit la comtesse qui met en place un guet-apens. Alors que la porte s’ouvre et que le comte de Salisbury s’apprête à la franchir, un soldat anglais suspectant un piège a juste le temps de le repousser avant que la herse ne retombe, emprisonnant plusieurs Anglais25. Finalement, Salisbury accepte de lever le siège le 10 juin 1338. La tradition lui attribue sans aucune certitude une ballade composée en l’honneur de sa rivale triomphante :

            
              Elle s’est montrée agitée sur la tour comme dans la tranchée,

              Cette jeune Écossaise bagarreuse et violente,

              Que j’arrive tôt ou que j’arrive tard,

              J’ai toujours trouvé Agnes à la porte26.

            

          

          
            Richarde de Saluces, chevaleresse d’Italie

            C’est encore l’absence d’un homme, prisonnier de guerre, qui est à l’origine de l’épopée d’une cavalière italienne. Alors qu’il est prisonnier d’un allié du comte de Savoie (1394-1396), le marquis Thomas III de Saluces écrit un roman allégorique, Le Chevalier errant, dans lequel il met en scène les Neuf Preuses et évoque les exploits guerriers de sa grand-mère, Richarde Visconti, fille unique de Galeazzo Ier, seigneur de Milan, et épouse de Thomas II de Saluces (1336-1357), une contemporaine de Black Agnes27. Tandis que son mari est lui-même prisonnier de ses ennemis guelfes et que sa ville tombe entre leurs mains en 1341, Richarde se défend ; elle lève une armée, sauvant son marquisat et libérant son mari contre rançon un an après. Son petit-fils la décrit comme une forte femme, une virago qui « vit bien que plaindre ne souspirer ne lui valoit fors que perdre temps28 ». Délaissant ses activités féminines, elle se comporte en véritable capitaine :

            
              Elle mena ses gens aux frontières et là les ordonna avec ses gens et commença à faire la plus rude guerre du monde. Cette dame, avec ses nobles, dirigeait avec le capitaine ci-dessus nommé, les courses et les entreprises afin de nuire à ses ennemis. Et quand il y avait quelque grosse besogne à faire, elle voulait en être et y aller et elle n’aurait jamais souffert qu’il y eût une autre bannière que la sienne […]. Vous devez aussi savoir que tous disent qu’elle s’armait bien et honorablement et qu’elle faisait porter sa lance derrière elle comme le fait un capitaine, et son casque en tête et son baston à la main elle commandait à ses gens, et elle avait avec elle ses dames et damoiselles en bon ordre de guerre.. Et s’il arrivait qu’il y avait quelque forteresse à secourir ou à assiéger, elle faisait ce que son mari eût fait et si diligemment qu’on pouvait à peine le croire. […] Par son intelligence et son travail, elle combattit tant et tellement que, premièrement, elle ne perdit rien de ses domaines, secondement, elle affaiblit beaucoup ses ennemis au point qu’à la fin ils fixèrent la rançon du marquis comme elle le souhaitait et qu’elle le tira de sa prison […]29.

            

            Après la libération de Thomas II, Richarde ne retourne pas pour autant à sa quenouille, elle continue à jouer un rôle actif dans la guerre et part chercher auprès du marquis de Montferrat Jean II des renforts destinés à reconquérir ses domaines. L’écho de ses hauts faits est encore présent dans les mémoires à la fin du XIVe siècle quand son petit-fils les célèbre par la voix de l’allégorie de la Connaissance.

            
              Assez, beau fils, je pourrais te parler de cette vaillante comtesse, et de ses hauts faits et de son intelligence on pourrait faire un grand livre, mais je n’en ai raconté qu’une petite partie, afin que tu gardes le souvenir de sa grande vaillance30.

            

            Plus encore, ce n’est pas son grand-père Thomas II qu’elle donne en exemple au chevalier, mais bien sa grand-mère, la preuse Richarde : « Or je t’ai dit, fils, qui était ta grand-mère, et je voudrais bien que tu lui ressembles, si tant est que l’on puisse comparer un chevalier à une dame31. »

          

        

        
          Christine de Pizan, une réflexion féminine sur la guerre

          Les exploits de ces guerrières, loués comme admirables et exceptionnels par les chroniqueurs et les poètes, ne doivent pas être considérés comme des faits isolés ; ils témoignent d’une culture partagée par les hommes et les femmes du temps. Comme l’attestent les inventaires de leurs bibliothèques, les aristocrates se passionnent pour les récits chevaleresques, mais aussi pour l’art de la guerre. Christine de Pizan (1364-1431) est cependant la seule femme parmi les auteurs de son temps à proposer une véritable réflexion sur la chevalerie et la conduite de la guerre.

          
            Guerre et chevalerie dans la pensée de Christine de Pizan

            Fille d’un médecin de Charles V, élevée à la cour et mariée en 1379 à Étienne du Castel, un jeune noble désargenté, elle adhère pleinement aux valeurs chevaleresques de son temps. La mort de son père, puis celle de son mari en 1390 la privent de ses appuis, aussi entreprend-elle de vivre de sa plume. Au début de sa carrière littéraire, Christine compose Le Livre des cent ballades (1394-1399) qui met en avant la courtoisie et la prouesse. Dans sa ballade LXIV intitulée Qui maintenir veult l’ordre à droite guise, elle s’adresse aux chevaliers afin de leur rappeler les qualités qu’ils doivent représenter :

            
              Sages et bons, gracieux et courtois,

              Doivent être par droit tous les chevaliers ;

              Larges et francs, doux, paisibles et cois,

              Pour acquérir honneur grands voyageurs,

              En faits d’armes entreprenants et fiers,

              Soutenir le droit et défendre l’Église,

              D’armes porter doit être leur métier,

              Qui veut maintenir l’ordre à droite guise32.

            

            Dans une seconde série de ballades, les Autres ballades ou Ballades de divers propos, Christine de Pizan évoque son admiration pour Charles d’Albret, devenu connétable de France en 1402, preux, vaillant et champion des dames, mais aussi en grande partie responsable du désastre d’Azincourt en 1415 où il laisse la vie.

            Si Christine s’attarde davantage sur les qualités courtoises du connétable que sur ses capacités militaires, sa réflexion sur la guerre s’approfondit par la suite grâce à la lecture des auteurs antiques et la fréquentation des grands capitaines de son temps. Elle évoque à nouveau les valeurs de la chevalerie dans l’Épître d’Othéa (1401) où elle met en scène la déesse de la Prudence Othéa s’adressant à un jeune prince de 15 ans, Hector de Troie, pour lui enseigner ses devoirs de preux chevalier, non seulement en matière de guerre, mais aussi de courtoisie. Elle revient sur le même thème dans Le Chemin de longue estude terminé avant mars 1403 et plus longuement dans le Livre du corps de policie (1407), destiné à l’éducation du Dauphin Louis de Guyenne33. Dans la deuxième partie de son livre, Christine propose au jeune homme les exemples des grands capitaines de l’Antiquité qui se sont sacrifiés pour le bien et l’honneur de leur pays. Cependant, elle insiste : le chevalier doit non seulement se montrer brave, mais aussi agir avec sagesse.

            Une idée qu’elle reprend avec force dans la deuxième partie du Livre des fais et bonnes mœurs du sage roy Charles V (1404), consacrée à la chevalerie, où elle démontre comment le roi de France, sans être un preux, peut être considéré comme un grand chef militaire. Plus que la vaillance au combat, il a fait preuve d’une véritable intelligence dans la direction des opérations militaires et a su reconquérir la plus grande partie de son royaume. Ce faisant, elle propose, comme le souligne Daniel Poirion, une véritable révision des valeurs chevaleresques, ajoutant aux thématiques chrétiennes et aristocratiques traditionnelles une inflexion plus rationnelle34. Pour Christine, la réflexion est plus importante que la prouesse individuelle dans la bataille. Les quatre qualités que doit posséder un bon chevalier sont : la bonne fortune, le jugement, la diligence et la force35.

            Qualités qu’elle développe en 1410 dans son Livre des fais d’armes et de chevalerie, un traité consacré à la guerre, presque contemporain de celui de son contradicteur de la querelle du Roman de la rose, Jean de Montreuil, À toute chevalerie, dont la première version en latin a également été offerte à Louis de Guyenne, un jeune prince en lequel les humanistes français fondent beaucoup d’espoirs face aux difficultés engendrées par la folie de son père Charles VI, puis traduit en français pour toute la noblesse du royaume36. Il est possible que le traité de Jean de Montreuil ait donné l’envie à Christine d’écrire le sien et de le dédier elle aussi au dauphin, mais il est plus probable encore que ce soit la situation du royaume de France qui lui ait inspiré son livre. Le pays est alors déchiré par la guerre civile entre Armagnacs et Bourguignons après l’assassinat du duc d’Orléans sur les ordres de Jean sans Peur, duc de Bourgogne, le 23 novembre 1407.

            Pour s’autoriser à disserter sur la chose militaire, une première pour une femme dans la pensée occidentale, Christine se place sous la tutelle bienveillante de Minerve, déesse de la guerre. Dans son prologue, elle précise qu’elle destine cet ouvrage aux chevaliers qui « ne sont communement clers ne instruis en science de langaige » et se propose de leur enseigner dans un langage clair et intelligible la pensée des grands auteurs en matière d’art de la guerre. Souvent considéré comme un plagiat du De re militari du Romain Végèce (fin du IVe-début du Ve siècle) consacré à la tactique militaire, son Livre des fais d’armes et de chevalerie va bien au-delà puisque ces huit premiers chapitres offrent au lecteur une réflexion sur la notion de guerre juste37. Christine s’inspire ici d’écrits contemporains comme le Tractatus de bello du spécialiste du droit canon Jean de Legnano (v. 1320-1383) et de l’Arbre des batailles (1387) d’Honoré Bouvet.

            Ayant opposé guerre juste et injuste, elle en vient à discuter des qualités d’un bon capitaine. Très marquée par les exemples antiques, elle insiste sur le fait que la naissance ou le pouvoir ne suffisent pas à définir un bon chef de guerre et critique, non sans raison, l’indiscipline des armées de son temps par rapport aux légions romaines. Elle aborde ensuite les questions de stratégie en s’appuyant sur les préconisations du consul et général romain Frontin (v. 40-103) dans ses Stratagèmes, en particulier en matière de poliorcétique. Elle propose également un véritable catalogue des armes contemporaines, en faisant une bonne place à l’artillerie. Cette connaissance en matière d’armement peut paraître étonnante de la part d’une simple veuve, mais Christine précise qu’elle s’est renseignée auprès de savants conseillers, experts en art de la guerre dont elle préfère taire le nom38.

            Le traité de Christine de Pizan n’a pas été dédaigné par ses contemporains, bien au contraire. Le Livre des fais d’armes et de chevalerie a connu un véritable succès. Il est présent dans les bibliothèques de capitaines de guerre, comme celle d’Arthur de Richemont, connétable de France à partir de 1429 et compagnon d’armes de Jeanne d’Arc, mais aussi de dames de l’aristocratie comme Marguerite, fille du roi René d’Anjou. Il lui est offert à l’occasion de son mariage en 1445 avec le roi d’Angleterre Henri VI par l’un des plus grands chefs de guerre anglais, John Talbot, grand rival du connétable de Richemont, tombé lors de la dernière bataille de la guerre de Cent Ans à Castillon en 145339. Le manuscrit royal, conservé à la British Library40, comprend outre le Livre des fais d’armes et de chevalerie de Christine de Pizan, le Roman en prose d’Alexandre41, suivi de trois chansons de geste et de trois romans chevaleresques ainsi que, parmi d’autres écrits, l’Arbre des batailles d’Honoré Bouvet42 et une copie des statuts de l’ordre de la Jarretière43. Il propose donc à la future reine d’Angleterre, outre les hauts faits des héros du passé, une réflexion beaucoup plus contemporaine sur la guerre. Nul doute que Marguerite d’Anjou qui participe activement à la guerre des Deux Roses en dirigeant l’armée des Lancastre à Wakefield en 1460, puis à la deuxième bataille de Saint-Albans en 1461, ait tiré quelques enseignements de stratégie militaire de la lecture du traité de Christine de Pizan.

            Abondamment copié pendant tout le XVe siècle, il est traduit en de nombreuses langues. Il est aussi l’un des premiers livres imprimés en France par Antoine Vérard en 1488 et William Caxton en Angleterre en 1489 sous le titre The Book of Faytes and Arms and of Chyvalerye44.

            En défendant les armes à la main sa dynastie contre les prétentions du duc Richard d’York, Marguerite d’Anjou ne fait que se conformer aux conseils que Christine de Pizan prodigue aux dames de son temps dans un autre de ses ouvrages, Le Livre des trois vertus ou Trésor de la Cité des Dames (1405).

            Le livre est destiné à la jeune princesse Marguerite de Bourgogne, mariée à l’âge de 11 ans en 1404 au dauphin Louis de Guyenne, mais il va bien au-delà45. En effet, Christine s’adresse à toutes les femmes du royaume dont elle décrit la condition et les activités, nobles dames de la cour et baronnes, femmes des villes et des campagnes. Elle leur adresse des conseils d’ordre moral, mais aussi pratique. Ainsi Christine rappelle aux baronnes comment bien gérer leur seigneurie, mais aussi en l’absence de leurs maris partis pour la guerre, elles doivent être capables de la défendre les armes à la main :

            
              
            

            
              Nous avons dit aussi qu’elle doit avoir un cœur d’homme, car elle doit connaître les règles militaires et tout ce qui s’y rapporte, afin d’être prête à commander à ses hommes s’il en est besoin, et qu’elle sache le faire aussi bien pour l’attaque que pour la défense, selon ce que la situation exige ; elle doit veiller à ce que ses forteresses soient bien pourvues ; qu’elle éprouve quelque hésitation ou qu’elle soit décidée à entreprendre une action, il faut qu’elle éprouve ses gens, qu’elle sonde leurs cœurs et leurs volontés avant de trop leur faire confiance, qu’elle examine de quelles forces militaires elle dispose et quel secours elle peut recevoir si besoin est […] Telles sont les dispositions qui constituent pour une sage baronne une conduite appropriée en l’absence de son mari46…

            

            Pour Christine de Pizan, la vaillance n’a pas de sexe, mais un genre, le genre masculin. Hommes et femmes doivent témoigner d’un courage qui ne peut être que viril. La virago se dépouille de ses attributs féminins pour faire face au danger et préserver sa seigneurie. Mais la force et la hardiesse ne suffisent pas pour vaincre, elles doivent s’accompagner d’une qualité qui n’a ni sexe ni genre, l’intelligence.

            Christine reprend presque mot à mot ces termes dans son Livre des fais d’armes et de chevalerie quand elle décrit les vertus du bon capitaine.

            S’agit-il véritablement de conseils ou bien de la peinture d’une réalité contemporaine ? Sans attendre ses préconisations, les chevaleresses de son temps comme Jeanne de Montfort, Richarde de Saluces et Black Agnes, parmi bien d’autres, ont déjà fait la preuve de leur courage et de leur ténacité dans la guerre, imposant le respect à leurs contemporains.
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        Jeanne d’Arc, la dixième preuse
      

      
      La gloire de toutes les guerrières précédemment évoquées a été éclipsée par celle de Jeanne d’Arc. Nul autre personnage du Moyen Âge n’a été aussi étudié, hommes et femmes confondus, mis en scène, célébré mais aussi dénigré. Sainte pour les uns, hérétique pour les autres, sauveur de la France ou « première féministe », illuminée ou chef de guerre, dès sa première apparition à la cour de France à Chinon au printemps 1429, elle n’a cessé de faire couler de l’encre. Pourtant, à y regarder de plus près, son intervention sur la scène militaire avait été précédée par bien d’autres exploits de chevaleresses.

        
          Christine de Pizan et Jeanne d’Arc

          Le Moyen Âge n’a jamais vu en Jeanne d’Arc la sainte canonisée en 1920 ou la patriote vantée par les manuels scolaires de la Troisième République ; cependant, ses contemporains ont été fascinés par les aventures de la Pucelle. Si la surprise face à ses victoires inattendues a été partagée de Londres jusqu’à Rome, la geste de la jeune guerrière avait été précédée par bien d’autres faits d’armes féminins, mais aussi et surtout par le succès du thème des Neuf Preuses dans les milieux aristocratiques, puis populaires. Christine de Pizan est l’une des premières à la comparer aux héroïnes antiques, tout en ajoutant qu’elle les surpasse grandement1.

          Désespérée face à la situation du royaume, Christine quitte en 1418 Paris aux mains des Bourguignons et dont le dauphin Charles a été contraint de s’enfuir, pour se retirer à l’abbaye de Poissy auprès de sa fille. Elle ne sort de sa réserve que deux semaines après le sacre de Charles VII à Reims le 17 juillet 1429 pour composer sa dernière œuvre, Le Ditié de Jeanne d’Arc qui la montre reprenant espoir2. Ce poème de caractère narratif présente aussi des accents polémiques et autobiographiques :

          
            Moi, Christine, qui ai pleuré onze ans en abbaye fermée, où j’ai toujours demeuré depuis que Charles (c’est chose étrange), le fils du roi – si j’ose le dire – s’enfuit en toute hâte de Paris, moi qui me trouve enfermée à cause de cette trahison, maintenant je commence à rire3.

          

          L’espoir renaît grâce à l’apparition de Jeanne à laquelle Christine accorde déjà les traits qu’elle a gardés jusqu’à nos jours dans l’imaginaire collectif : « Mais, somme toute, une femme – une simple bergère – plus vaillante que jamais homme ne fut à Rome4 ! » Christine s’insurge contre la comparaison faite par ses contemporains de Jeanne avec les Amazones, pour elle, elle ne peut être comparée à ces guerrières païennes, puisque sa main est guidée par Dieu :

          
            […] car la prouesse de tous les preux du passé ne peut se comparer à celle de cette femme dont la tâche est de repousser nos ennemis. Mais c’est Dieu qui fait ceci, qui la guide, et qui a mis en elle un cœur plus grand que celui d’un homme5.

          

          Jeanne est l’envoyée de Dieu, comme Gédéon, et plus encore Esther, Judith et Deborah qui ont délivré leur peuple de l’oppression6. Dès lors, ses actions militaires, comme la levée du siège d’Orléans, ne sont pas des victoires, mais des miracles7. Christine de Pizan n’oublie pas pour autant la cause qui lui tient à cœur, celle de la défense des femmes, et s’enflamme pour cette vaillante représentante du sexe dit faible :

          
            Et quel honneur pour le sexe féminin ! Il est évident que Dieu l’aime, puisque tout ce peuple misérable qui a détruit tout le royaume – maintenant recouvré et sauvé par une femme, ce que cinq mille hommes n’auraient pu faire –, ainsi que les traîtres ont été exterminés !

          

          Dans son Ditié, Christine évoque les prophéties de Merlin, de la reine Sibylle et de Bède le Vénérable qui auraient annoncé la venue de la Pucelle, une opinion partagée par nombre de ses contemporains8.

          Comme l’a montré Deborah Fraioli, la geste de la Pucelle s’intègre parfaitement dans trois traditions littéraires déjà bien établies au début du XVe siècle, l’histoire biblique, la littérature prophétique et la propagande patriotique9. Dès le mois de mai 1429, dans un traité intitulé De quadam puella, À propos de cette pucelle, attribué à Jean Gerson, l’auteur convoque l’intervention divine pour justifier les exploits accomplis à Orléans par une simple jeune fille : « L’emploi d’une femme et de l’âge d’innocence pour offrir aux peuples et aux royaumes le bonheur du salut est en accord avec les Écritures10. » Au même mois de mai 1429, Jacques Gélu, évêque d’Embrun, compose un autre traité, le De puella aurelianensi, De la pucelle d’Orléans, où il évoque les héroïnes bibliques, Deborah et Judith, et souligne que, si Dieu dans le Deutéronome a interdit aux femmes de se vêtir en hommes, les mystères de la foi sont insondables et ses miracles s’accomplissent grâce à toutes sortes de créatures. Il n’y a donc rien d’anormal à ce que Dieu puisse vaincre par la main d’une femme et qu’il la charge de commander à des gens de guerre, comme le montre l’exemple de Deborah11. Un troisième traité armagnac, le De mirabili victoria, De la victoire merveilleuse, lui aussi composé en mai 1429, justifie la cause de la pucelle par la comparaison avec les mêmes héroïnes bibliques12.

          À l’instar de Deborah, Jeanne d’Arc est considérée à la fois comme une chef de guerre et une prophétesse. Dans le climat troublé des premières décennies du XVe siècle, il est vrai que le prophétisme féminin est largement répandu dans le royaume de France13. Les voix de Jeanne lui annoncent sa victoire sur les Anglais et la libération du royaume ; quant à ses contemporains, ils considèrent, du moins ceux du parti armagnac, que sa venue a été annoncée par de nombreuses prophéties14.

          À ces accents bibliques et prophétiques se mêle bien entendu une note patriotique. Jeanne a été choisie par Dieu pour manifester la juste cause du royaume élu par Dieu15. Cette opinion est largement mise en avant par les auteurs du parti armagnac comme le poète Alain Chartier, lorsqu’il compose en 1422 le Quadrilogue invectif consacré aux malheurs de la France16. Secrétaire de Charles VII, il écrit en 1429 une lettre à un prince étranger, sans doute le duc de Milan, où il évoque Jeanne d’Arc comme l’envoyée de Dieu, « Vierge singulière, digne de toute gloire et de toute louange, digne des honneurs divins17… », mais il la compare aussi aux héros Hercule, Alexandre, Hannibal et César.

        

        
          Le dixième preux et la dixième preuse

          Cependant, pour nombre de leurs contemporains, en particulier au sein de l’aristocratie, Jeanne apparaît avant tout comme une cavalière dont les exploits guerriers ont renversé la situation militaire du royaume, à l’instar d’un autre chef de guerre, Bertrand Du Guesclin quelques décennies auparavant. Sous la plume des propagandistes armagnacs, tous les deux prennent désormais la figure de preux et viennent prendre place dans la galerie des Neuf Preux et des Neuf Preuses.

          L’utilisation de ces héros à des fins de flatterie ou de propagande n’est pas une nouveauté au début du XVe siècle. Guillaume de Machaut est sans doute le premier à avoir l’idée d’un dixième preux. Dans son poème La Prise d’Alexandrie, composé vers 137018, il évoque Pierre de Lusignan, roi de Chypre, assassiné le 17 novembre 1367, sous les traits d’un dixième preux. À la même époque, en Écosse, John Barbour, le premier grand poète écossais († 1395), intègre parmi les Neuf Preux Robert Bruce († 1304), héros de l’indépendance nationale, dans son Ballet of the Nine Nobles19. Eustache Deschamps est le premier à inventer une formule qui fera fortune en France, en présentant le connétable Bertrand Du Guesclin († 1380) comme le dixième preux20. La guerre de Cent Ans exacerbe l’utilisation polémique du canon des Neuf Preux, en France comme en Angleterre où Guy de Warwick, héros d’un roman de chevalerie anglais du XIIIe siècle, devient le neuvième preux ; il remplace Godefroy de Bouillon, sans doute jugé trop français. Dans The Siege of Harfleur and the Battle of Azincourt, un poème de 1530, un auteur anonyme fait du roi d’Angleterre Henri V un dixième preux21.

          Très vite, l’idée se développe de maintenir une symétrie entre les deux canons, masculin et féminin, en inventant une dixième preuse. De son vivant même, Jeanne d’Arc est qualifiée ainsi. Un clerc français, installé à Rome en 1429, évoquant la délivrance d’Orléans, n’hésite pas à comparer Jeanne à Judith et à Penthésilée, reine des Amazones22 :

          
            Les guerres et les combats de ladite très glorieuse pucelle paraîtront encore plus merveilleux, si je rappelle ici les exploits belliqueux des femmes que nous trouvons racontés dans l’histoire sainte et dans les histoires des Gentils. […] Que notre pucelle égale, ou même dépasse, toutes ces femmes, c’est qui est rendu évident par des actes extraordinaires de bravoure, de courage et d’intrépidité.

          

          La vogue des Neuf Preuses a donné aux Amazones une nouvelle popularité. Il est permis de penser que l’étonnante facilité de l’accueil fait à la pucelle de Domrémy à la cour de France avait été préparée par des décennies de succès des Preuses et la mode de l’egregia bellatrix23.

          En 1435, le poète italien Antoine Astesan reprend l’image de Jeanne d’Arc en Amazone ; il la compare à « la reine des Amazones, Penthésilée ou Oritesia », ou à d’autres guerrières antiques comme Tomyris et Camille, dans son Épître en vers, composée en l’honneur de Charles d’Orléans en 1435. Dans ses mémoires, l’humaniste siennois Aeneas Sylvius Piccolomini, devenu le pape Pie II, évoque lui aussi Jeanne sous les traits d’une nouvelle Camille24.

          Les débats autour du procès en réhabilitation de Jeanne d’Arc en 1452 permettent d’affirmer son image d’Amazone. Dans son mémoire l’Oppinio présenté aux juges, Jean de Montigny, docteur en droit canon de l’Université de Paris, justifie ainsi la geste de la Pucelle :

          
            Et s’il est permis de parler plus longuement, nous trouvons des femmes allant à la guerre parfois avec des hommes, parfois seules, ainsi les Amazones dont la reine fut Penthésilée. Isidore parle de cette guerre des femmes et aussi Orose et l’Historia trojana de Pierre Bersuire, dans le livre XIV au chapitre « Amazonia » de son Reductorium morale25.

          

          Mais c’est surtout Sébastien Mamerot dans L’Histoire des Neuf Preux et des Neuf Preuses qui officialise le parallèle entre Bertrand Du Guesclin et Jeanne d’Arc26. Chapelain de Louis de Laval, un grand seigneur du royaume de France proche de Louis XI, il compose ce livre entre 1460 et 1480 en l’honneur de son protecteur27. La présence du connétable et de la Pucelle de Domrémy parmi les preux s’explique assez aisément par les traditions familiales des Laval : Jeanne de Laval a épousé le 21 janvier 1374 Bertrand Du Guesclin. Quant à ses petits-fils Guy et Antoine de Laval, ils ont servi dans l’armée de Jeanne à partir de juin 1429.

          En 1503, Symphorien Champier, dans sa Nef des Dames vertueuses, une compilation de biographies de femmes en quatre volumes, consacre un court chapitre à Jeanne où elle est encore comparée à Penthésilée28. L’année suivante, Antoine Dufour compose pour la reine Anne de Bretagne Les Vies des femmes célèbres. Le manuscrit, conservé au musée Dobrée de Nantes, comprend quatre-vingt-onze vies, allant d’Ève à Jeanne d’Arc. Le récit est accompagné d’une belle enluminure de Jean Pichore figurant la Pucelle, armée à l’antique, à l’instar d’une preuse29.

        

        
          Jeanne d’Arc, chef de guerre

          Si tous s’accordent sur les succès de la Pucelle, les historiens hésitent encore sur la véritable nature de ses exploits guerriers. Jeanne d’Arc fut-elle un simple porte-drapeau de la cause royale, un chef de guerre avisé, une véritable guerrière ? Les témoins cités à comparaître lors de son procès en réhabilitation n’ont, quant à eux, aucune hésitation et mettent en avant ses talents militaires. Ces chevaliers, écuyers ou grands aristocrates, même s’ils s’en étonnent encore vingt ans après la mort de la Pucelle, ne peuvent que constater son efficacité à la guerre30.

          Thibault d’Armagnac, chevalier et bailli de Chartres, souligne ses qualités de chef de guerre :

          
            Excepté en matière de guerre, elle était simple et innocente. Mais pour conduire et mener les armées et engager la guerre, pour ordonner l’armée pour la bataille et motiver les soldats, elle se comportait comme le plus expérimenté des capitaines du monde entier, quelqu’un qui aurait été éduqué pour la conduite de la guerre depuis sa naissance31…

          

          L’un de ses plus proches et plus fervents compagnons, le duc d’Alençon, ne dit pas autre chose :

          
            […] chacun s’émerveillait qu’elle agisse aussi sagement et avec clairvoyance dans la conduite de la guerre comme si elle était un capitaine qui avait vingt ou trente années d’expérience et en particulier dans la mise en place de l’artillerie, dans laquelle elle excellait32.

          

          Jean Chartier, historiographe du roi, écrit dans sa Chronique de Charles VII entre 1440 et 1450 : « C’était une chose très étrange à voir qu’une femme combattant dans une telle armée33 », et le pape Pie II la décrit en cavalière expérimentée :

          
            Cette femme fut faite le chef de la guerre, des armes et un cheval lui furent apportés, la fille le monta avec défiance et brûlant dans son armure, sa lance tendue, elle força le cheval à danser, à courir, et sans jamais se détourner de sa course34.

          

          
            
          

          Pourtant, devant les murs d’Orléans, Jeanne se heurte à l’incrédulité de chefs de guerre comme Dunois et aux sarcasmes des Anglais. Le doyen de la collégiale Saint-Thibaud de Metz rapporte que certains capitaines français ont accueilli la venue de Jeanne « avec dérision et moquerie […] murmurant contre le roi et ses conseillers », et disant : « Voici le vaillant champion et capitaine pour recouvrer le royaume de France35. »

          Par contre, les témoins soulignent qu’elle bénéficie du soutien immédiat de la troupe. L’auteur anglais du Brut l’accuse d’y parvenir grâce à son art de la sorcellerie, « crafte of sorcerie36 », mais côté armagnac, l’écrivain anonyme du Siège d’Orléans n’y voit rien que de naturel : « Tous la regardaient avec beaucoup d’affection, hommes et femmes, ainsi que les petits enfants. Et c’était une extraordinaire ruée pour pouvoir la toucher ou même le cheval qu’elle montait37. » Il est vrai que la nouvelle de son arrivée est déjà parvenue aux troupes.

          Jeanne promet la victoire à des soldats harassés et démoralisés. Sa réputation est telle qu’elle parvient à recruter dix mille à douze mille hommes qui viennent grossir l’armée déjà présente à Orléans. Elle rejoint l’ost royal le 21 avril 1429 à Blois en compagnie d’ecclésiastiques, mais aussi de grands capitaines comme Jean, duc d’Alençon, Gilles de Laval, Ambroise de Loré, Jean de Brosse, Louis de Culan et La Hire. Le 26 avril, l’armée quitte Blois pour Orléans ; Jeanne marche en tête avec les prêtres tenant sa bannière et chantant le Veni Creator Spiritus. Elle veut entrer dans la ville et compte emprunter un gué sur la Loire à Chécy qui n’est pas gardé par les Anglais, mais le vent éloigne les bateaux qui doivent charger la troupe38. Par chance, il tombe et les soldats interprètent cette aubaine comme un miracle de la Pucelle. Elle entre dans la ville par la porte de Bourgogne, profitant de l’attaque surprise des Orléanais sur le boulevard Saint-Loup39.

          Jeanne y trouve une armée atteinte par les nombreux revers qu’elle vient de subir et ne sachant comment libérer Orléans du siège commencé le 12 octobre 1428. Le comte de Salisbury a fait installer autour de la ville des « boulevards », forteresses de terre et de bois. Devant le seul pont qui permet de traverser la Loire, s’élèvent les Tourelles, une porte fortifiée encadrée de deux tours tenue par les Anglais. Quand Jeanne arrive à Orléans, le comte de Salisbury est mort, atteint par un boulet de canon, et a été remplacé par William de la Pole, comte de Suffolk, rejoint par Thomas Scales et John Talbot qui ont confié le siège d’Orléans au capitaine William Glasdale. Les Anglais ont construit un large boulevard pour protéger les Tourelles40.

          Or, c’est précisément celui-ci que Jeanne d’Arc veut attaquer contre l’avis de tous les chefs de l’armée. Le 30 avril quand elle découvre qu’aucune attaque n’est prévue, elle est furieuse.

          
            Le lendemain de notre entrée dans la ville, Jeanne alla trouver le bâtard d’Orléans et s’entretint avec lui. Au retour, elle était fort courroucée, parce que, disait-elle, on avait décidé qu’il n’y aurait pas d’attaque ce jour-là41.

          

          Le Journal du siège rapporte que le soir même, elle se rend sur un boulevard tenu par les Anglais à la Belle-Croix et les somme de se retirer. Ils lui répondent par des insultes, la traitant de vachère et l’avertissant qu’ils l’attraperont et la feront brûler. Le bâtard de Granville lui demande pourquoi donc ils se rendraient à une femme42.

          Le 7 mai, Jeanne mène ses troupes à l’attaque des Tourelles. Au cours de l’assaut, elle est blessée par une flèche à l’épaule, mais veut continuer à se battre, contre l’avis de Dunois43. Elle reprend son étendard, les soldats la suivent et les Anglais sont battus dans la soirée. Thibault d’Armagnac n’a aucun doute sur son rôle déterminant dans la bataille :

          
            Je l’ai vue aux assauts faits contre les bastilles de Saint-Loup, des Augustins, de Saint-Jean-le-Blanc et du Pont. Dans tous ces assauts, elle fut si valeureuse et se comporta en telle manière qu’il ne serait pas possible à homme quelconque d’avoir meilleure attitude dans le fait de la guerre. Tous les capitaines s’émerveillaient de sa vaillance et de son activité et des peines et labeurs qu’elle supportait44.

          

          Mais aucun témoin ne l’a vue frapper les ennemis ni utiliser son épée. Le lendemain 8 mai, les Anglais se rangent en formation de combat, mais Jeanne refuse que l’on se batte, car c’est un dimanche. Les Anglais abandonnent alors le siège45.

          Dans les semaines qui suivent, Jeanne d’Arc participe aux combats pour reprendre les villes de la Loire, d’abord Jargeau, puis Beaugency. Elle est au cœur des assauts : le 12 juin, à Jargeau, elle est touchée à la tête par une pierre, mais elle se relève et rassure ses soldats. A-t-elle usé de ces armes en ces occasions, rien n’est sûr, par contre elle arrive trop tard pour participer à la bataille de Patay le 18 juin. Néanmoins, cette victoire sur le champ de bataille, après tant d’affrontements perdus par les Français, accroît encore sa renommée de chef de guerre. La route de Reims est ouverte. Le 17 juillet, Charles VII est sacré ; Jeanne est à ses côtés.

          Son armée quitte Reims le 21 juillet et prend le chemin de Soissons (23 juillet), puis de Château-Thierry (27 juillet). Pendant le mois d’août, elle soumet de nombreuses villes de Champagne, se rapprochant peu à peu de Paris occupé par les Anglais. Jeanne arrive à Saint-Denis le 26 août. Un bombardement intensif contre les remparts de la capitale commence.

          Le 8 septembre, elle passe à l’attaque porte Saint-Honoré, mais elle reçoit une flèche dans la jambe et l’assaut prend fin. Le lendemain, Jeanne est convoquée par Charles VII qui lui interdit de nouvelles initiatives, jugeant Paris imprenable. Il l’envoie chez le duc d’Alençon pour y soigner sa blessure. À la fin du mois d’octobre 1429, Charles VII lui confie une petite armée, placée sous le commandement de Charles d’Albret, pour aller combattre à La Charité-sur-Loire le routier Perrinet Gressard, qui, à la solde des Anglais et des Bourguignons, rançonne toute la région. Jeanne assiège la place sans succès pendant un mois. Le 25 décembre 1429, elle retourne à Jargeau, réduite à l’inaction par l’hiver et le manque de soutien du roi.

          Ce n’est qu’au printemps qu’elle peut reprendre le combat. La ville de Compiègne, donnée par le roi au duc de Bourgogne, résiste aux troupes anglo-bourguignonnes. Elle y arrive pour prêter son aide aux assiégés le 14 mai 1430. Jeanne organise de fréquentes sorties contre les Bourguignons. Elle se rend à Crépy-en-Valois d’où elle revient avec un renfort de trois cents ou quatre cents hommes. À son retour, dans la nuit du 22 au 23 mai, elle s’aperçoit que la ville est encerclée par les troupes anglo-bourguignonnes.

          Le chroniqueur bourguignon Georges Chastellain décrit ainsi son dernier fait d’armes :

          
            Elle montait son cheval comme un homme et portait sur son armure un doublet d’un riche tissu d’or. Elle chevauchait un cheval gris, très beau et très fier et arborait l’armure et les manières du capitaine d’une grande armée. Et c’est ainsi, étendard brandi haut et volant au vent et accompagnée de nombreux nobles hommes, que vers quatre heures avant midi, elle s’élança hors de la ville46.

          

          
            
          

          La prisonnière est promenée dans les rues de Claroix, Beaulieu-lès-Fontaines, Beauvoir, Bapaume, Arras etc. comme la plus belle des prises de guerre. Elle reste quatre mois au château de Beaurevoir, captive de Jean II de Luxembourg, puis est vendue aux Anglais et brûlée le 30 mai 1431.

          La courte carrière militaire de Jeanne d’Arc a donc été marquée par de nombreux succès et quelques revers. Les témoins sont d’accord pour célébrer sa vaillance, sa dextérité de cavalière, ses intuitions de stratège, mais aucun ne la décrit au cœur de la bataille, portant le fer contre les ennemis. Jeanne est habillée en homme d’armes ; elle porte l’armure, possède une épée et un étendard. Cependant, elle ne semble guère s’être servie de son arme. C’est du moins ce qu’elle revendique hautement lors de son interrogatoire du 27 février 1431 :

          
            Item dit qu’elle avait une épée qu’elle prit à Vaucouleurs.

            Dit aussi que, durant qu’elle était à Tours ou à Chinon, envoya chercher une épée étant dans l’église de Sainte-Catherine-de-Fierbois derrière l’autel et aussitôt après fut trouvée toute rouillée.

            […] ajouta que continuellement elle porta ladite épée depuis qu’elle l’eut, jusqu’au départ de Saint-Denis.

            Interrogée, si quand elle alla à Orléans, elle avait un étendard ou bannière et de quelle couleur, répondit qu’elle avait un étendard du champ semé de lis ; et y était figuré le monde, et deux anges à ses côtés. Était de couleur blanche, de toile blanche ou boucassin. Et y étaient écrits ces noms JHESUS MARIA comme il lui semble, et était frangé de soie.

            […] Interrogée si elle aimait mieux son étendard ou son épée, répondit qu’elle aimait beaucoup plus, voire quarante fois, son étendard que son épée.

            […] Dit aussi qu’elle portait elle-même son étendard quand elle chargeait les adversaires pour éviter de tuer quelqu’un ; et dit qu’oncques n’a tué homme47.

          

          
            
          

          Chef de guerre, stratège, Jeanne n’est pas une chevaleresse ordinaire ; elle refuse de tuer ses ennemis et s’apitoie sur leur mort. Ses juges de Rouen ne l’ont d’ailleurs pas condamnée pour avoir combattu, mais pour avoir porté l’habit d’homme, un travestissement interdit par le Deutéronome et traditionnellement assimilé par les justices ecclésiastiques à de l’idolâtrie.

        

        
          Jeanne, ses compagnes de guerre et ses épigones

          Dans les rangs des Armagnacs, elle ne fut pas la seule à vouloir « bouter les Anglais hors de France ». Quelques silhouettes, éclipsées par sa geste, apparaissent au hasard des sources ; elles n’en révèlent pas moins l’implication des femmes au cœur de la guerre de Cent Ans48. André Vauchez a mis en lumière le personnage de Piéronne la Bretonne, convertie à la cause de Jeanne d’Arc par le frère franciscain Richard qui a rencontré la Pucelle à Orléans. Prétendant agir elle aussi à l’instigation de Dieu, elle combat du côté des Armagnacs dans la région de Paris avec une autre Bretonne49. Piéronne rencontre Jeanne fin 1429-début 1430.

          Capturées par les Anglo-Bourguignons près de Corbeil, les deux Bretonnes sont jugées à Paris en 1430 et Piéronne est brûlée vive le 3 septembre 1430 sur le parvis de Notre-Dame pour avoir soutenu publiquement que la Pucelle « était bonne, et ce qu’elle faisait était bien fait et selon Dieu50 ».

          Le Journal du bourgeois de Paris rapporte que Piéronne affirmait que « Dieu s’apparaissait souvent à elle en humanité ». Le même chroniqueur évoque une autre femme, Catherine de la Rochelle, que Jeanne a aussi rencontrée51. Celle-ci, se disant inspirée par Dieu, se donne pour mission de collecter de l’argent afin de soutenir le roi dans sa guerre. Interrogée pendant son procès sur cette Catherine, Jeanne se montre très réservée sur ses visions et ses motivations52.

          Dans son célèbre traité de démonologie, le Formicarius, composé entre 1430 et 1438, l’inquisiteur et dominicain Jean Nider (1380-1438) évoque précisément le cas de ces femmes qui s’habillent en hommes et prétendent être envoyées par Dieu, en faisant une catégorie spécifique au sein d’un véritable catalogue de sorcières53. Il mentionne bien sûr Jeanne d’Arc et les deux femmes brûlées à Paris, mais aussi, et surtout, une Allemande, originaire du diocèse de Cologne, la fausse pucelle Claude, qui vivait habillée en homme et menait une existence de chef de guerre : « Elle portait des armes et des vêtements flottants comme l’un des soldats soudoyés par les nobles, et dansait comme les hommes et partageait avec eux nourriture et boissons54. »

          Elle est sans doute la même personne qu’une certaine Jeanne du Lys, évoquée par le Journal du Bourgeois de Paris. En réalité, cette femme d’origine lorraine, après avoir frappé sa mère, se serait rendue à Rome pour obtenir le pardon du pape vers 1434-1435. Puis elle se serait engagée dans les armées pontificales comme « souldoier en la guerre du Sainct Père Eugene », Eugène IV, qui tente alors de reconquérir les États pontificaux. Le 20 mai 1436, selon la Chronique du doyen de Saint-Thibaut de Metz, elle est de retour en Lorraine, près de Metz, où, bien que se présentant sous le nom de pucelle Claude, elle affirme être Jeanne d’Arc, sauvée du bûcher55. Le lendemain, convaincus, les échevins de Metz lui offrent un équipement d’homme d’armes avec cheval, armure et épée. Elle poursuit sa route vers le château d’Arlon en Luxembourg où la duchesse Élisabeth lui réserve un accueil surprenant à sa cour. Elle y séduit le jeune comte de Virneburg. C’est alors que l’inquisiteur de Cologne entend parler d’elle et la convoque pour répondre de sa vie dissolue, elle s’enfuit grâce à la protection du comte et épouse un chevalier lorrain désargenté, Robert des Armoises, sire de Jaulny, en novembre 1436, dont elle aurait eu deux fils56. Mais cette aventurière n’a pas fini de défrayer la chronique.

          En 1439, elle se rend à Orléans où les échevins organisent un banquet en son honneur. De peur d’être démasquée, elle s’enfuit pendant la fête et poursuit sa carrière militaire auprès de Gilles de Rais, maréchal de France et ancien compagnon de Jeanne, pour lequel elle commande en 1439 des troupes en Poitou57. Ne doutant de rien, elle part pour Paris, accompagnée de gens de guerre, pour demander une audience au roi qui la fait arrêter. Condamnée à faire amende honorable, elle est exposée sur la pierre de marbre du Palais de la Cité, ses faux exploits sont dénoncés, mais les juges la laissent partir vers de nouvelles impostures58.

          Toutes les « fausses pucelles » n’ont pas été des guerrières, mais certaines comme la pucelle Claude ont recherché, sans grand succès, dans la carrière militaire de Jeanne une excuse à leur vie mouvementée et à leur goût du combat. Leurs impostures ont été rapidement éventées et, la paix revenue, les chevaleresses sont désormais fermement conviées à rentrer dans leurs foyers.

        

        

    

  
    
      
        
          Conclusion
        

        
          Réalité guerrière et modèle culturel, la chevalerie a aussi été vécue au féminin. Dans tout l’Occident, les femmes de la noblesse se sont reconnues dans ses idéaux aristocratiques et chrétiens. Elles ont partagé l’engouement de leurs pères, de leurs maris et de leurs fils pour les croisades, les tournois et les ordres de chevalerie. Comme eux, elles ont vibré au récit des exploits des jouteurs et des héros des romans arthuriens. En l’absence des leurs, pour défendre leur vie et leur seigneurie, elles se sont mêlées au combat et ont parfois dirigé des troupes, chevauchant parmi les guerriers. Les chroniqueurs admirent le courage « viril » de ces cavalières, soulignant leur étrangeté sans pour autant la critiquer. Les chevaleresses défendent leurs biens et leur honneur et s’accordent ainsi au code chevaleresque. Le péril passé, elles redeviennent de gentes dames qui cultivent les vertus féminines de douceur et d’humilité. Leurs exploits demeurent pourtant inscrits dans la mémoire des lignages, transmis par les chroniques qui nous proposent des perspectives différentes sur le rôle des femmes dans la société féodale.

          Tout à fait exceptionnelle, la geste de Jeanne d’Arc marque l’apogée, mais aussi le déclin des chevaleresses. La guerre de Cent Ans a vu la chevalerie détrônée sur les champs de bataille par la piétaille des soldats de métier. L’emploi de l’artillerie et la professionnalisation de l’art militaire vont de pair avec l’essor de l’État monarchique qui s’accompagne d’une réflexion sur le pouvoir et l’action politique, conjugués uniquement au masculin. Influencés par le droit romain, les humanistes proposent une répartition claire des rôles : aux hommes, la vie publique au service du roi, politique ou militaire, aux femmes la vie domestique et le foyer. Les ordres de chevalerie qui les avaient accueillies dès leur fondation se ferment peu à peu à elles comme celui de la Jarretière sous le règne d’Henri VIII. Dans tout l’Occident, l’ordre royal n’a que faire des exploits des guerrières.

          Déjà, l’Italie offre de nouveaux modèles de comportement aux hommes et aux femmes de l’aristocratie. Les Hommes illustres sont des empereurs, des citoyens ou des orateurs témoignant des vertus de la Rome antique ; les Femmes illustres sont des épouses fidèles et chastes, rejetées dans la sphère privée. Choqués par la disparité entre le canon des Neuf Preux et celui des Neuf Preuses qui ne comptent dans leurs rangs que des païennes, des auteurs proposent d’autres modèles aux femmes de leur temps. Ils se conforment aux trois triades masculines juive, païenne et chrétienne avec Judith, Jaël et Deborah, les Romaines Lucrèce, Veturia, mère de Coriolan, et Virginie, et les chrétiennes, trois saintes, Hélène, Brigitte et Élisabeth. Ainsi des mères, des vierges et des femmes pieuses remplacent les guerrières casquées et armées de pied en cap. Les Femmes illustres n’incarnent plus un idéal chevaleresque, mais des valeurs jugées plus convenables à leur sexe, la chasteté, la vertu et la sainteté.

          Influencé par le modèle gréco-romain, l’humanisme naissant se refuse à conserver les figures des preuses. Ces guerrières évoquent déjà au XVIe siècle un passé quelque peu démodé, sinon dangereux ou exotique. Si la réalité les a chassées des champs de bataille, l’image fantasmatique des chevaleresses demeure bien présente dans l’esprit des hommes et des femmes de la noblesse. Elle est léguée par le Moyen Âge finissant à la Renaissance et à l’âge moderne. Tellement présente que les conquistadors croient rencontrer des Amazones en Amérique et que les Frondeuses, qui s’insurgent contre le modèle absolutiste, brandissent leur étendard en plein milieu du XVIIe siècle.

          Ce dernier soubresaut du modèle aristocratique de la guerrière n’est qu’une illusion. Depuis longtemps déjà, ce sont d’autres vertus qui sont réservées aux femmes d’Occident, celles de l’humilité, de l’obéissance et de la chasteté. Partout, les chevaleresses ont rendu les armes.

        

      

    

  

  
    Notes

    
    
      Introduction

        
          1. John Keegan, A History of Warfare, New York, Alfred A. Knopf, 1993, p. 76.

        

        
          2. Megan Mc Laughlin, « The woman warrior : gender, warfare and society in medieval Europe », Women’s Studies, n° 17, 1990, p. 193-209.

        

        
          3. Georges Duby, Mâle Moyen Âge, Paris, Flammarion, 1987.

        

        

      
      1. Dames et guerrières aux temps de la chevalerie

        
          1. Sir Thomas Malory, né vers 1405 et mort le 14 mars 1471, est l’auteur ou le compilateur de Le Morte d’Arthur, M.-M. Dubois (éd.), Le Roman d’Arthur et des chevaliers de la Table ronde de Malory, Paris, Aubier, 1948.

        

        
          2. Dorsey Armstrong, « Gender and chivalric community : the pentecostal oath in Malory’s tale of king Arthur », Bulletin bibliographique de la société internationale arthurienne, 1999, vol. 51, p. 293-312.

        

        
          3. Theodore Evergates et Kimberly A. LoPrete, « Introduction », dans T. Evergartes (ed.), Aristocratic Women in Medieval France, Philadelphie, Pennsylvania University Press, 1999, p. 1.

        

        
          4. Christine de Pizan, Le Livre des trois vertus, IX, « Où il est question des baronnes et de la sorte de savoir qui leur est utile », dans D. Régnier-Bohler (éd.), Voix de femmes au Moyen Âge, Paris, Laffont, 2006, p. 648-650.

        

        
          5. Nina Pancer, Sans peur et sans vergogne. De l’honneur et des femmes aux premiers temps mérovingiens, Paris, Albin Michel, 2001.

        

        
          6. Jo Ann McNamara, Suzanne Wemple, « The Power of Women through the Family in Medieval Europe, 500-1100 », Feminist Studies, t. I, 1973, p. 126-142.

        

        
          7. Theodore Evergates, « Aristocratic Women in the County of Champagne », dans T. Evergates (ed.), Aristocratic Women in Medieval France, op. cit., p. 76-79.

        

        
          8. Joan Kelly, « Did Women have a Renaissance », dans R. Bridenthal et C. Koonz (eds.), Becoming Visible, Women in European History, Boston, Houghton Mifflin Co., 1977, p. 31-47.

        

        
          9. Jane E. Burns et Roberta L. Krueger, Courtly Ideology and Women’s Place in Medieval French Literature, Romance Notes, 1965, t. XXV, p. 3.

        

        
          10. Don Monson, « The Troubadour’s Lady reconsidered again », Speculum, 1995, vol. 70, p. 255-274.

        

        
          11. Jane E. Burns, « Courtly Love : Who Needs it ? Recent Feminist Work in the Medieval French Tradition », Signs, Journal of Women in Culture and Society, 2001, vol. 1, p. 23-57.

        

        
          12. Erich Köhler, L’Aventure chevaleresque : idéal et réalité dans le roman courtois, études sur la forme des plus anciens poèmes d’Arthur et du Graal, Paris, Gallimard, 1974. Georges Duby, « Dans la France du Nord-Ouest au XIIe siècle : les jeunes dans la société aristocratique », Annales ESC, 1964, t. 19, p. 835-846.

        

        
          13. Jean-Charles Huchet, L’Amour discourtois : la fin’amor chez les premiers troubadours, Toulouse, Privat, 1987.

        

        
          14. Julia Kristeva, L’Amour de soi et ses avatars : démesure et limites de la sublimation, Nantes, Éditions Pleins Feux, 2005.

        

        
          15. Frederick Goldin, The Mirror of Narcissus in the Courtly Love Lyric, Ithaca-New York, Cornell University Press, 1967.

        

        
          16. Mary Erler et Maryanne Kowaleski (eds.), Women and Power in the Middle Ages, Athens et Londres, The University of Georgia Press, 1998.

        

        
          17. Georges Duby, Le Chevalier, la Femme et le Prêtre : le mariage dans la France féodale, Paris, Hachette, 1981.

        

        
          18. Georges Duby, Dames du XIIe siècle, 3 vol., Paris, Gallimard, 1995-1996.

        

        
          19. Frédéric Cheyette, Ermengarde de Narbonne, Paris, Perrin, 2006.

        

        
          20. Jean-Charles Huchet, « Trobairitz, les femmes troubadours », dans D. Régnier-Bohler (dir.), Voix de femmes au Moyen Âge, op. cit., p. 3-14.

        

        
          21. Meg Bogin, The Women Troubadours, New York, Paddington Press, 1976.

        

        
          22. Mathilda Tomaryn Bruckner, « Na Castelloza, Trobairitz and Troubadour Lyric », Romances Notes, t. XXV, vol. 3, Courtly Ideology and Women’s Place in Medieval French Literature, 1965, p. 239-253.

        

        
          23. Kimberly A. LoPrete, « Gendering viragos : medieval perceptions of powerful women », dans C. Meek et C. Lawless (eds), Victims or Viragos ? Four Court Press, Studies on medieval and early modern women 4, 2005. p. 17-38, p. 17.

        

        
          24. Ibid., p. 22-26.

        

        
          25. Ibid., p. 32-35.

        

        
          26. « Une virago plus que virile » ; domina vient du latin dominus, seigneur, le mot se traduit par « dame », mais il évoque dans ce contexte la puissance politique de la dame, sa seigneurie.

        

        
          27. Patrick Healy, « Merito nominetur virago : Matilda of Tuscany in the polemics of the Investiture Contest », dans C. Meek et C. Lawless (eds.), Victims or Viragos, op. cit., p. 49-56.

        

        
          28. Berthold de Constance, Chronica, MGH, t. 5, p. 443.

        

        
          29. Gesta Regum Anglorum, The History of English Kings, R. A. B. Mynors, R. M. Thomson et W. Winterbottom (eds.), Oxford, 1998, p. 522, III, 289, 1.

        

        
          30. David Hay, « Canon Laws regarding Female Military Commanders up to the Time of Gratian. Some Texts and Their Historical Contexts », dans M. D. Meyerson, D. Thiery, O. Falk (eds.), « A great effusion of Blood ». Interpretating Medieval Violence, Toronto, University of Toronto Press, 2004, p. 287-311, p. 288.

        

        
          31. Ibid., p. 290-293.

        

        
          32. Patricia Skinner, « Halt ! Be Men ! Sikelgaita of Salerno, Gender and the Norman Conquest of Southern Italy », dans P. Stafford et A. B. Mulder Bakker (eds.), Gendering the Middle Ages, Oxford, Blackwell, 2001, p. 92-111.

        

        
          33. Valerie Eads, « Sichelgaita of Salerno : Amazon or Trophy Wife », The Journal of Medieval History, vol. III, 2002, p. 72-87.

        

        
          34. Orderic Vital, Historia ecclesiastica, M. Chibnall (ed.), Oxford, 1968-1980, t. 6 p. 404.

        

        
          35. Karen S. Nicholas, « Countesses as Rulers of Flanders », dans T. Evergates (ed.), Aristocratic Women in Medieval France, op. cit., p. 111-137.

        

        
          36. Sigbert de Gembloux, Chronographia, MGH, t. 6, p. 362. Annales Blandinienses, MGH, t. 5, p. 26. Annales Formoselenses, MGH, t. 5, p. 36.

        

        
          37. Lambert de Wattrelos, Annales Cameracenses, MGH, t. 156, p. 516.

        

        
          38. Marie-Thérèse de Hemptinne, Adrian Verhulst, De oorkonden der graven van Vlaanderen, Bruxelles, Palais des Académies, 2001, t. 2, n° 299.

        

        
          39. Orderic Vital, Historia ecclesiastica, op. cit., t. 4, p. 212.

        

        
          40. Ibid., p. 212-214.

        

        
          41. Martin Aurell, « Les femmes guerrières (XIe et XIIe siècles) », Famille, violence et christianisation au Moyen Âge. Mélanges offerts à Michel Rouche, Paris, PUPS, 2005, p. 319-330, p. 330.

        

        
          42. Helen Nicholson, « Women in the Third Crusade », Journal of Medieval History, vol. 23, n° 4, p. 335-349, p. 345.

        

        
          43. Orderic Vital, Historia ecclesiastica, op. cit., t. 6, p. 512-514.

        

        
          44. Marjorie Chibnall, The Empress Mathilda : Queen Consort, Queen Mother and Lady of the English, Oxford, Blackwells, 1991, p. 80.

        

        
          45. Jean A. Truax, « Anglo-Norman Women at War : Valiant Soldiers, Prudent Strategists or Charismatic Leaders ? », dans Donald J. Kagay et L.J. Andrew Villalon, The Circle of War in the Middle Ages, Woodbridge, The Boydell Press, 1999, p. 111-125, p. 115.

        

        
          46. Francisque Michel (éd.), Histoire des ducs de Normandie et des rois d’Angleterre, Paris, J. Renouard, 1840, p. 111 et 77.

        

        
          47. Marjorie Chibnall, « Women in Orderic Vitalis », Haskins Society Journal, t. 2, 1990, p. 105-121, p. 113.

        

        
          48. Orderic Vital, Historia ecclesiastica, op. cit., t. 6, p. 520-521, p. 546-547.

        

        
          49. Ibid., t. 7, p. 78-79.

        

        
          50. K.R. Potter (ed.), Gesta Stephani, Oxford, Oxford University Press, 1976, p. 122.

        

        
          51. Edmund King (ed.), « A Northamptonshire Miscellany », Northamptonshire Record Society, vol. 32, 1983, 8, 45.

        

        
          52. Guillaume de Malmesbury, Gesta Regum Anglorum, T. D. Hardy (ed.), Vaduz, Kraus Reprint, 1964, p. 453.

        

        
          53. Orderic Vital, Historia ecclesiastica, op. cit., t. 3, p. 102.

        

        
          54. Jean A. Truax, « Anglo-Norman Women at War », art. cité, p. 112.

        

        
          55. Orderic Vital, Historia ecclesiastica, op. cit., t. 4, p. 114.

        

        
          56. Megan Mc Laughlin, « The woman warrior : gender, warfare and society in medieval Europe », art. cité, p. 193-209, p. 200 et 204.

        

        
          57. Helen Nicholson, « Women in the Third Crusade », art. cité, p. 345.

        

        

      
      2. Femmes et croisades

        
          1. Conor Kostick, Women and the first Crusade : Prostitutes or Pilgrims ? dans C. Meek et C. Lawless (eds.), Victims or Viragos ? Four Court Press, Studies on Medieval and Early Modern Women 4, 2005, p. 57-68.

        

        
          2. Ibid., p. 62.

        

        
          3. Keren Caspi-Reisfeld, « Women Warriors during the Crusades, 1095-1254 », dans S. B. Edgington, S. Lambert (eds.), Gendering the Crusades, Cardiff, University of Wales Press, 2001, p. 94-107, p. 94.

        

        
          4. Christoph T. Maier, « The Roles of Women in the Crusade Movement : a Survey », Journal of Medieval History, vol. 30, n° 1, mars 2004, p. 61-82, p. 66.

        

        
          5. Pour Robert Finucane, le doute n’est pas permis, des femmes ont pris part aux combats : R.  C. Finucane, Soldiers of Faith, Londres-Melbourne, Joseph Dent and Sons, 1983, p. 174-184, Maureen Purcell, même si elle admet que des femmes ont pris part aux croisades, rejette totalement le fait qu’elles aient été de véritables croisés. M. Purcell, « Women Crusaders : a Temporary Canonical Aberration », dans Principalities, Powers and Estates, L. O. Frappell (ed.), Adelaide, Adelaide University Union Press, 1979, p. 57-64. James Brundage évoque leur rôle d’auxiliaires dans les armées croisées : J. Brundage « Prostitution, Miscegenation and Sexual Purity in the First Crusade », dans Crusade and Settlement, P. W. Eldbury (ed.), Cardiff, University College Cardiff Press, 1985, p. 57-65.

        

        
          6. Christoph T.  Maier, « The Roles of Women in the Crusade Movement », art. cité, p. 61.

        

        
          7. Michael R. Evans, « Unfit to Bear Arms » : the Gendering of Arms and Armour in Accounts of Women on Crusade », art. cité, p. 45-58, p. 45.

        

        
          8. Christoph T. Maier, « The Roles of Women in the Crusade Movement… », art. cité, p. 66.

        

        
          9. Ibid., p. 62.

        

        
          10. Thomas de Froidmont, Hodoeporicon et Pericula Margarite Iherosolimitane, M. Michaud (éd.), Bibliothèque des Croisades, Paris, Ducollet, 1829, t. III, p. 569-575.

        

        
          11. Christoph T. Maier, « The Roles of Women in the Crusade Movement », art. cité, p. 63-65.

        

        
          12. Guillaume de Tyr, Histoire des régions d’Outre-Mer depuis l’avènement de Mahomet, F. Guizot (trad.), Clermont-Ferrand, Paléo, 2005, t. II, livre VIII, p. 132.

        

        
          13. Susan B. Edgington, « “Sont çou ore les fems que jo voi la venir ?”, Women in the Chanson d’Antioche », dans Susan B. Edgington, Sarah Lambert, Gendering the Crusades, op. cit., p. 154-162.

        

        
          14. Suzanne Duparc-Quioc (éd.), La Chanson d’Antioche, Paris, Librairie orientaliste Paul Geuthner, 1976, p. 55, vers 828-849.

        

        
          15. Ibid., p. 115, vers 2033-2040, p. 121-122, vers 2147-2151.

        

        
          16. Ibid., p. 408-409, vers 8296-8349.

        

        
          17. Susan B. Edgington, « Sont çou ore les fems que jo voi la venir ? », art. cité, p. 160.

        

        
          18. Guillaume de Tyr, Histoire des régions d’Outre-Mer…, op. cit., t. 1, p. 115, évoque dans l’armée des croisés six cent mille fantassins des deux sexes devant Nicée, p. 173.

        

        
          19. Peter Tudebode, Mémoires de Pierre Tudebode sur son pèlerinage à Jérusalem, S. de Goy (éd.), Quimper, A. de Kérangal, 1878, p. 140. Keren Caspi-Reisfeld, « Women Warriors… », art. cité, p. 101.

        

        
          20. Foucher de Chartres, Histoire des croisades, M. Guizot (éd.), Paris, J.L.J. Brière, 1825, chap. XXV, p. 119, chap. LXXV, p. 266.

        

        
          21. Cité par Martin Aurell, « Les femmes guerrières (XIe et XIIe siècles) », art. cité, p. 322.

        

        
          22. Helen Nicholson, « Women in the Third Crusade », art. cité, p. 335-349.

        

        
          23. Ibid., p. 335.

        

        
          24. Das Itinerarium Peregrinorum. Eine zeitgenössische englische Chronik zum dritten Kreuzzug, Hans-Eberhard Mayer (ed.). Stuttgart, Anton Hiersemann, 1962. (Schriften der Monumenta Germaniae historica, 18), livre 1, chap. 35.

        

        
          25. Ibid., livre 1, chap. 50.

        

        
          26. Ibid., livre 2, chap. 42, et livre 4, chap. 27.

        

        
          27. Ibid., livre 4, chap. 9 et chap. 26.

        

        
          28. Roger de Howden, Gesta Regis Henri Secundi, W Stubbs (ed.), Londres, Rolls Series, 1867, vol. 3, p. 148-149.

        

        
          29. Ibid., vol. 4, p. 14.

        

        
          30. Cité par Francesco Gabrieli, Chroniques arabes des croisades, Paris, Sindbad, 1977, p. 232.

        

        
          31. Cité par Abu Shama, Le Livre des deux jardins, recueil des historiens des croisades, Paris, A.-C. Barbier de Meynard (éd.), Paris, Recueil des historiens des croisades. Historiens orientaux, 1872-1906, vol. 4, p. 433-434.

        

        
          32. Ibn al-Athir, Al-Kamil fi Attarikh, ou Histoire complète, Paris, Recueil des historiens des croisades. Historiens orientaux, 1872-1906, vol. 2, p. 19.

        

        
          33. Baha al-Din, Vie de Saladin, Paris, Recueil des historiens des croisades. Historiens orientaux, op. cit., vol. 3, p. 26.

        

        
          34. Imad al-Din, Conquête de la Syrie et de la Palestine par Saladin, H. Massé, Paris, P. Geuthner, 1972, p. 239-240.

        

        
          35. Baha al-Din, Vie de Saladin, op. cit., p. 26. Imad al-Din, Conquête de la Syrie…, op. cit., p. 312.

        

        
          36. Ibn al-Athir, Al-Kamil fi Attarikh…, op. cit., p. 4-5.

        

        
          37. Ibid., p. 13.

        

        
          38. Matthew Bennett, « Virile Latins, Effeminate Greeks and Strong Women : Gender Definitions on Crusade ? », dans S. B. Edgington, Sarah Lambert, Gendering the Crusades, op. cit., p. 16-30.

        

        
          39. Imad al-Din, Conquête de la Syrie…, op. cit., p. 34, 50. Michael R. Evans, « Unfit to Bear Arms… », art. cité, p. 46.

        

        
          40. Das Itinerarium… op. cit., livre 4, chap. 89.

        

        
          41. Keren Caspi-Reisfeld, « Women Warriors… », art. cité, p. 98.

        

        
          42. Christoph T. Maier, « The Roles of Women in the Crusade Movement », art. cité, p. 68.

        

        
          43. Monique Zerner, « L’épouse de Simon de Montfort et la croisade albigeoise », dans Femmes, Mariages-Lignages, XIIe-XIVe siècle, Mélanges offerts à Georges Duby, Bruxelles, De Boeck Université, 1992, p. 449-470, p. 449.

        

        
          44. Pierre des Vaux-de-Cernay, Hystoria albigensis, P. Guébin et E. Lyon (éd.), Paris, Honoré Champion, 1926.

        

        
          45. Ibid., par. 107.

        

        
          46. Ibid., par. 181.

        

        
          47. Ibid., par. 606.

        

        
          48. Monique Zerner, « L’épouse de Simon de Montfort… », art. cité, p. 456.

        

        
          49. La Chanson de la croisade albigeoise, H. Gougaud (éd.), Paris, Le Livre de Poche, « Lettres gothiques », 1989, p. 38.

        

        
          50. Sharon Bryant Neal, « Las donas e la femnas, las Tozas Avinens. Women in La Canso de la Crozada », Tenso, 1995, 10, 2, p. 110-138, p. 110.

        

        
          51. Ibid., p. 111.

        

        
          52. La Chanson de la croisade albigeoise, op. cit., p. 98.

        

        
          53. Sharon Bryant Neal, « Las donas e la femnas… », art. cité, p. 114, p. 125.

        

        
          54. La Chanson de la croisade albigeoise, op. cit., p. 490.

        

        

      
      3. Les femmes dans les ordres militaires

        
          1. Comme le souligne Alain Demurger, « Histoire de l’historiographie des ordres religieux-militaires de 1500 à nos jours », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre. Dictionnaire européen des ordres militaires au Moyen Âge, Paris, Fayard, 2009, p. 22-46. « Cette vitalité de la recherche récente dans le domaine de l’histoire religieuse a permis de revenir sur certains aspects sociaux de l’histoire des ordres militaires, comme par exemple la place des femmes dans ces structures a priori peu faites pour elles… »

        

        
          2. Helen Nicholson, « Templar Attitudes towards Women », Medieval History, vol. 1, n° 3, 1991, p. 74-80, p. 74.

        

        
          3. Helen Nicholson, « Femme », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 352-356.

        

        
          4. Selon l’expression de Helen Nicholson, « Templar Attitudes towards Women », art. cité, p. 74.

        

        
          5. Damien Carraz, « Présences et dévotions féminines autour des commanderies du Bas-Rhône (XIIe-XIIIe siècles) », dans Les Ordres religieux dans le Midi (XIIe-XIVe siècle), Cahiers de Fanjeaux, n° 41, Toulouse, Privat, 2006, p. 71-90, p. 71.

        

        
          6. Alain Demurger, Moines et guerriers. Les ordres religieux-militaires au Moyen Âge, Paris, Éditions du Seuil, 2010, p. 22.

        

        
          7. Ibid., p. 105.

        

        
          8. Ibid., p. 43.

        

        
          9. Jürgen L. Sarnowsky, « Ordre de l’Hôpital », dans N. Bériou, Ph. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 445-452.

        

        
          10. Kristjan Toomaspoeg, « Ordre de Sainte-Marie-des-Teutoniques », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 827-833.

        

        
          11. Damien Carraz, « Confraternité », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 252-256.

        

        
          12. Alain Demurger, Moines et guerriers…, op. cit., p. 106.

        

        
          13. Helen Nicholson, « Women in Templar and Hospitaller Commanderies », dans A. Luttrell et L. Pressouyre (éd.), La Commanderie, institution des orders militaires dans l’Occident médiéval, Paris, CTHS, 2002, p. 125-134, p. 126.

        

        
          14. Curia Regis Rolls preserved in the Public Record Office, vol. XI. 123-1224, Londres, Stationery Office, 1955, p. 176.

        

        
          15. Max Perlbach, Die Statuten des Deutschen Ordens nach den ältesten Handschriften, Halle, 1890, p. 52, chap. 31.

        

        
          16. Alan Forey, The Military Orders from the Twelfth to the Early Fourteenth Centuries, Toronto, University of Toronto Press, 1992, p. 177.

        

        
          17. H. de Lurzon (éd.), La Règle des Templiers, Paris, 1883, p. 69, chap. 56.

        

        
          18. Alan Forey, The Military Orders…, op. cit., p. 17.

        

        
          19. Alain Demurger, Moines et guerriers…, op. cit., p. 96-97.

        

        
          20. Damien Carraz, « Présences et dévotions féminines », art. cité, p. 86-90.

        

        
          21. Alan Forey, The Military Orders…, op. cit., p. 75.

        

        
          22. Helen Nicholson, « Sœur », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 883.

        

        
          23. Francesco Tommasi, « Men and Women in the Hospitaller, Templar and Teutonic Orders : Twelfth to Fourfteenth Centuries, dans A. Luttrell, H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., p. 84.

        

        
          24. GA MJA d’Albon, Cartulaire général de l’ordre du Temple 1119-1150, Paris, Honoré Champion, 1913, p. 51-52, doc. 68. Alan Forey, The Military Orders…, op. cit., p. 65.

        

        
          25. Francesco Tommasi, « Men and Women in the Hospitaller, Templar and Teutonic Orders », art. cité, p. 200-201. Alain Demurger, Moines et guerriers…, op. cit., p. 96.

        

        
          26. Alain Demurger, Moines et guerriers…, op. cit., p. 85.

        

        
          27. A. Luttrell, H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., art. cité, introduction, p. 30.

        

        
          28. Alan Forey, The Military Orders…, op. cit., p. 80.

        

        
          29. « Puelle nobiles ».

        

        
          30. Anthony Luttrell, Helen Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., introduction, p. 29.

        

        
          31. Alan Forey, The Military Orders…, op. cit., p. 67.

        

        
          32. Ibid., p. 179.

        

        
          33. A. Luttrell, H. Nicholson, Hospitaller Women…, op. cit., introduction, p. 32.

        

        
          34. Ibid., p. 13.

        

        
          35. Nikolas Jaspert, « Sigena » dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 876. Joseph Delaville Le Roulx, Cartulaire général de l’ordre des Hospitaliers, Paris, E. Leroux, 1894-1906, t. I, p. 520-521, doc. 835.

        

        
          36. A. Luttrell, H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., introduction, p. 14-27.

        

        
          37. Luis Garcia Guijarro Ramos, « The Aragonese Hospitaller », dans A. Luttrell, H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., p. 131-133.

        

        
          38. A. Luttrell, H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., introduction, p. 17.

        

        
          39. Ibid., p. 13.

        

        
          40. Myra Struckmeyer, « Buckland, Angleterre, Somerset », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 177.

        

        
          41. Francesco Tommasi, « The Female Hospitallers of San Bevignate at Perugia : 1325-c. 1507 », dans A. Luttrell et H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., p. 233-258.

        

        
          42. A. Luttrell, H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., introduction, p. 14-21.

        

        
          43. Joseph Delaville Le Roulx, Cartulaire général…, op. cit., t. II, p. 691-693, doc. 2528.

        

        
          44. Paulette L’Hermite-Leclercq, « Fleur de Beaulieu (d. 1347), Saint of the Hospital of Saint John of Jerusalem », dans A. Luttrell et H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., p. 209-231, p. 213.

        

        
          45. Joseph Delaville Le Roulx, Cartulaire général…, op. cit., t. III, p. 737-740, doc. 4413.

        

        
          46. A. Luttrell, H. Nicholson (eds), Hospitaller Women…, op. cit., introduction, p. 23-25.

        

        
          47. Johannes A. Mol, « The Hospitaller Sisters in Frisia », dans A. Luttrell et H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., p. 181-186.

        

        
          48. A. Luttrell, H. Nicholson (eds.), Hospitaller Women…, op. cit., introduction, p. 26.

        

        
          49. Marquis d’Albon, Cartulaire général de l’ordre du Temple, 1119-1150, Paris, Honoré Champion, 1913-1922, doc. 68.

        

        
          50. Clovis Brunel, Les Plus Anciennes Chartes en langue provençale, recueil de pièces originales antérieures au XIIIe siècle, Paris, Picard, 1926-1952, doc. 385.

        

        
          51. Helen Nicholson, « Templar Attitudes towards Women », art. cité, p. 74-80.

        

        
          52. Beatrice A. Lees, Records of the Templar in England in the Twelfth Century, Londres, H. Milford, 1935, p. 210, Wilts Charters n° 5.

        

        
          53. Michael Schüpferling, Der Tempelherren-Orden in Deutschland, Bamberg, J. Kirsch, 1915, p. 61-62.

        

        
          54. Francesco Tommasi, « Men and Women in the Hospitaller… », art. cité, p. 75.

        

        
          55. Ibid., p. 86.

        

        
          56. Alain Demurger, Moines et guerriers…, op. cit., p. 64.

        

        
          57. Sylvain Gouguenheim, Les Chevaliers teutoniques, Paris, Tallandier, 2007, p. 67-68.

        

        
          58. Peter von Dusburg, Chronicon Terrae Prussiae, T. Hirsch (ed.), Leipzig, Scriptores Rerum Prussicarum, 1861, t. I, p. 78.

        

        
          59. Ibid., p. 127.

        

        
          60. Ibid., p. 176-177.

        

        
          61. Rasa Mazeika, « Nowhere was the Fragility of their Sex Apparent. Women Warriors in the Baltic Crusade Chronicles », dans A. V. Murray (ed.), From Clermont to Jerusalem, The Crusades and Crusader Societies 1095-1500, Turnhout, Brepols, 1998, p. 229-248, p. 229.

        

        
          62. Ibid., p. 234-235.

        

        
          63. Henri de Livonie, Henrici Chronicon, L. Arbusow et A. Bauer (éd.), MGH, t. 31, p. 215.

        

        
          64. Rasa Mazeika, « Nowhere was the Fragility of their Sex Apparent », art. cité, p. 248.

        

        
          65. « San Felices de Amaya », Castille, dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 839-840.

        

        
          66. Carlos de Ayala Martinez, Las Ordenes militares hispanicas en la Edad Media (siglos XX-XV), Madrid, Marcial Pons Historia, 2007, p. 176-185 et

        

        
          67. Helen Nicholson, « Women in Templar… », art. cité, p. 127-128.

        

        
          68. Enrique Gallego Blanco, The Rule of the Spanish Military Order of St James, 1170-1493, Leiden, Brill, 1971, p. 84. José Luis Martin, Origines de la orden militar de Santiago 1170-1195, Barcelone, Anuario de estudios medievales, 1974, p. 250, doc. 7.

        

        
          69. Alan Forey, The Military Orders…, op. cit., p. 75.

        

        
          70. Martin Aurell, « Les femmes guerrières… », art. cité, p. 326. Chronica Adefonsi imperatoris, A. Maya (ed.), Turnhout, Brepols, 1990 p. 220.

        

        
          71. Bernard Desclot, Chronicle of the Reign of King Pedro III de Aragon, F.L. Critchlow (ed.), Princeton, Princeton University Press, 1928-1934, CXL.

        

        
          72. Ibid., XCVI.

        

        
          73. Linda A. McMillin, « Women on the Walls : Women and Warfare in the Catalan Grand Chronicles », Catalan Review, 1989, vol. III, n° 1, p. 123-136.

        

        
          74. Eric Christiansen, The Northern Crusades. The Baltic and the Catholic Frontier, 1100-1525, Londres, Basingstoke, MacMillan, 1980, p. 214.

        

        
          75. Paris, musée national du Moyen Âge, Vierge ouvrante, Prusse occidentale, vers 1400. Bois (tilleul) polychrome, H. 0,20 m ; L. 0,45 m, Acq.1890, Cl. 12060.

        

        
          76. Zsolt Hunyadi, « Élisabeth de Hongrie », dans N. Bériou, P. Josserand (dir), Prier et combattre…, op. cit. p. 323-324.

        

        
          77. Nicole Bériou, « Sainte Ubaldesca », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 941.

        

        
          78. André Vauchez, « Sainte Toscana », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre…, op. cit., p. 923-924.

        

        
          79. Bernard Montagnes, « Une sainte quercynoise de l’ordre de l’Hôpital, sainte Fleur », dans Les Ordres religieux dans le Midi (XIIe-XIVe siècle), Cahiers de Fanjeaux, n° 41, Toulouse, Privat, p. 115-135.

        

        
          80. Paulette L’Hermite-Leclercq, « Fleur de Beaulieu (d. 1347)… », art. cité, p. 217-225.

        

        

      
      4. Femmes et tournois, un genre littéraire

        
          1. Georges Duby, Guillaume le Maréchal ou le meilleur chevalier du monde, Paris, Fayard, 1984.

        

        
          2. Ibid., p. 51-52.

        

        
          3. Maurice Delbouille, Françoise Fery-Hue, « Jacques Bretel », dans G. Hasenohr, M. Zink (éd.), Dictionnaire des lettres françaises, le Moyen Âge, Paris, Le Livre de Poche, 1992, p. 726-727.

        

        
          4. Jean Flori, L’Essor de la chevalerie, XIe-XIIe siècles, Genève, Droz, 1986.

        

        
          5. David Crouch, Tournament, New York, Hambledon and Continuum, 2005, p. 158.

        

        
          6. Georges Duby, Guillaume le Maréchal…, op. cit., p. 115.

        

        
          7. Andrea Pulega, Ludi e spettacoli nel Medioevo, I Tornei di Dame, Milan, Cisalpino-Goliardica, 1970, p. X.

        

        
          8. Pas-de-Calais, arr. Arras, canton de Marquion.

        

        
          9. Arthur Dinaux, Trouvères, Jongleurs et Ménestrels du Nord de la France et du Midi de la Belgique. T. I, Les Trouvères cambrésiens, Paris, Mercklein, 1836, p. 128.

        

        
          10. Françoise Fery-Hue, Guy Muraille, « Huon d’Oisy », dans G. Hasenohr, M. Zink (éd.), Dictionnaire des lettres françaises,… op. cit., 1992, p. 708.

        

        
          11. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, Paris, Bnf, ms fr. 844, fol 50, ms. fr. 12615, fol. 53 V°, publié par Alfred Jeanroy dans « Notes sur Le Tournoiement des dames », Romania, t. XXVIII, 1899, p. 233-234, vers 1 à 5.

        

        
          12. Haute-Marne, arr. Chaumont, canton de Saint-Blin.

        

        
          13. Andrea Pulega, Ludi e spettacoli…, op. cit., p. XXXIII.

        

        
          14. Richart de Sémilly, Le Tournoiement des dames, Paris, Bnf, Clairambault 1050, Bnf, ms. fr. 845, fol. 81-84, publié par Alfred Jeanroy dans « Notes sur Le Tournoiement des dames », art. cité, p. 232-244, vers 31-32.

        

        
          15. Andrea Pulega, Ludi e spettacoli…, op. cit., p. XXXVI.

        

        
          16. Le Tournoiement as dames, Paris, Bnf, ms. fr. 937, fol. 75.

        

        
          17. Le Tournoiement as dames, dans D. M. Méon (éd.), Nouveau recueil de fabliaux et contes inédits des poètes français des XIIe, XIIIe, XIVe et XVe siècles, Paris, Chasseriau, 1823, p. 394-403, lignes 1 à 6.

        

        
          18. Boris Bove, « Les joutes bourgeoises à Paris entre rêve et réalité (XIIIe-XIVe s.), dans N. Gonthier (éd.), Le Tournoi au Moyen Âge, Lyon, Cahiers du Centre d’histoire médiévale, 2003, p. 135-163, p. 137.

        

        
          19. Françoise Fery-Hue, « Pierre Gencien », dans G. Hasenohr et M. Zink (éd.), Dictionnaire des lettres françaises…, op. cit., p. 1176-1177.

        

        
          20. Pierre Gencien, Le Tournoiement as dames de Paris, Rome, Vatican, fonds Regina n° 1522, Paris, Bnf, Arsenal, ms. 3102, fol. 149v-170.

        

        
          21. M. Pelaez, « Le Tornoiement as dames de Paris, poemetto in antico francese di Pierre Gencien », Studii romanzi, t. XIV, 1917, p. 1-68, vers 14-18.

        

        
          22. Boris Bove, Dominer la ville. Prévôts des marchands et échevins parisiens de 1263 à 1350, Paris, CTHS, 2004 et « Les joutes bourgeoises à Paris… », art. cité, pp. 135-163.

        

        
          23. Anne Françoise Labie-Leurquin, « Watriquet de Couvin », G. Hasenohr et M. Zink (éd.), Dictionnaire des lettres françaises…, op. cit., 1500-1501.

        

        
          24. Watriquet de Couvin, Li Tournoi des dames ou les paraboles de vérité, Brunswick, Bowdoin College Library, M 194, W 337, fol. 1r-22 v°, Bruxelles, Bibliothèque royale de Belgique, 11225-11227, fol. 1r-37 v, Paris, Bnf, ms. fr. 14968, fol. 126v-150v, Bnf, Moreau 1719.

        

        
          25. Watriquet de Couvin, « Li tournoi des dames ou les paraboles de Vérité », dans Auguste Scheler (éd.), Dits de Watriquet de Couvin, Bruxelles, Devaux, 1868, p. 231, vers 130-132.

        

        
          26. Vacqueyras, Vaucluse.

        

        
          27. Bnf, ms. fr. 854, Vida.

        

        
          28. Carla Cremonesi, « Raimbaud de Vaqueiras », dans G. Hasenohr et M. Zink (éd.), Dictionnaire des lettres françaises…, op. cit., p. 1221-1222.

        

        
          29. Raimbaut de Vaqueiras, Lo Carros, M. de Riquier (éd.), Los Trovadores. Historia literaria y textos, Barcelone, Editorial Planeta, 1992, t. 2, p. 827-833.

        

        
          30. Fait a tanta jonta/ que l’ost fai desconfir ;/ pueis ponh/ tant que l carros desjonh, vers 129-132.

        

        
          31. Jean-Claude Maire Vigueur, Cavaliers et citoyens. Guerre, conflits et société dans l’Italie communale, XIIe-XIIIe siècles, Paris, Éditions de l’EHESS, 2004.

        

        
          32. Andrea Pulega, Ludi e spettacoli…, op. cit., p. LIX.

        

        
          33. Ibid., p. LXV.

        

        
          34. Verceil, vers 31-34.

        

        
          35. Alessandria, vers 35-36.

        

        
          36. Les dames de Ponso, sans doute de Ponzone, vers 53.

        

        
          37. Soragna, près de Parme, vers 43-5.

        

        
          38. Deux femmes de la famille des marquis d’Incisa dans le val d’Arno en Toscane.

        

        
          39. Maria la Sarda au vers 61 est peut-être la fille de Comta II, juge de Torres.

        

        
          40. Raimbaut de Vaqueiras, Le Carros…, op. cit., Truan mala guerra/ sai volon comensar/domnas d’esta terra/ e vilas contrafar, vers 1-4.

        

        
          41. Ibid., vers 5-75.

        

        
          42. Ibid., vers 101-120.

        

        
          43. Ibid., vers 121-135.

        

        
          44. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 22-27.

        

        
          45. Ibid., vers 30.

        

        
          46. Ibid., vers 36-216.

        

        
          47. Richard de Sémilly, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 15-16.

        

        
          48. Anonyme, Le Tournoiement aus dames, op. cit., vers 20-21.

        

        
          49. Ibid., vers 52-71.

        

        
          50. Ibid., vers 179-182.

        

        
          51. Ibid., vers 206-212.

        

        
          52. Ibid., vers 248-282.

        

        
          53. Ibid., vers 304-312.

        

        
          54. Pierre Gencien, Le Tournoiement as dames de Paris, op. cit., vers 19-63.

        

        
          55. Ibid., vers 84-86.

        

        
          56. Ibid., vers 239-241.

        

        
          57. Ibid., vers 1230-1239.

        

        
          58. Watriquet de Couvin, « Li Tournoi des dames ou les paraboles de Vérité », art. cité., vers 156-159.

        

        
          59. Ibid., vers 340-344.

        

        
          60. Holger Petersen Dyggve, « Personnages historiques figurant dans la poésie lyrique française des XIIe et XIIIe siècles », dans Neuphilologische Mitteilungen, t. 36, 1935, p. 65-91 et 145-192.

        

        
          61. Mello, Oise, arr. Senlis, canton de Creil.

        

        
          62. Tricot, Oise, arr. Clermont, canton Maignelay.

        

        
          63. Oise, arr. Clermont-sur-Oise.

        

        
          64. Châtillon-sur-Marne, Marne, arr. Reims.

        

        
          65. Aunoy dans le Soissonnais.

        

        
          66. Richard de Sémilly, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 149.

        

        
          67. Boris Bove, « Les joutes bourgeoises à Paris… », art. cité, p. 147-151.

        

        
          68. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 84, Pierre Gencien, Le Tournoiement as dames de Paris, op. cit., vers 223, 255, 1015, 1182.

        

        
          69. Anonyme, Le Tournoiement aus dames…, op. cit., vers 30. Pierre Gencien, Le Tournoiement as dames de Paris, op. cit., vers 41, 94. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 80. Pierre Gencien, Le Tournoiement as dames de Paris, op. cit., vers 94, vers 1121.

        

        
          70. Pierre Gencien, Le Tournoiement des dames de Paris, op. cit., vers 211-213.

        

        
          71. Georges Duby, Guillaume le Maréchal…, op. cit., p. 132.

        

        
          72. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 67, Raimbaut de Vaqueiras, Le Carros, op. cit., vers 23, Pierre Gencien, Le Tournoiement des dames de Paris, op. cit., vers 614, 690, 1407.

        

        
          73. Ibid., vers 1581-1584.

        

        
          74. Ibid., vers 960-965.

        

        
          75. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 41, 149, 292. Pierre Gencien, Le Tournoiement as dames de Paris, op. cit., vers 496.

        

        
          76. Anonyme, Le Tournoiement aus dames…, op. cit., vers 149-154.

        

        
          77. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 67. Anonyme, Le Tournoiement aus dames…, op. cit., vers 290. Pierre Gencien, Le Tournoiement as dames de Paris, op. cit., vers 61, 63, 842-843, 1050, 1530, 1562.

        

        
          78. Huon d’Oisy, Le Tournoiement des dames, op. cit., vers 30, 36, 62, 95, 108, 124, 153, 162, 176 et 178 pour les cris de guerre. Pierre Gencien pour les bannières, Le Tournoiement as dames de Paris, op. cit., vers 30-31, 354, 419, 1296.

        

        
          79. Andrea Pulega, Ludi e spettacoli…, op. cit., p. LVII.

        

        
          80. Georges Duby, Guillaume le Maréchal…, op. cit., p. 114.

        

        
          81. Helen Solterer, « Figures of Female Militancy in Medieval France », Signs, 1996, vol. 16, n° 3, p. 523-530.

        

        
          82. Rome, Bibliothèque apostolique du Vatican, ms. lat. Regina Cristina 1522, fol. 160 v-172.

        

        
          83. Ibid., fol. 161, 161 v, 162, 162 v, 164, 167.

        

        
          84. Ibid., 167, 169, 171 v, 172.

        

        
          85. Paris, Bnf, Arsenal, ms 3525, fol. 7 v, vers 1330.

        

        
          86. Helen Solterer, « Figures of Female Militancy… », art. cité, p. 547.

        

        
          87. Ad Putter, « Tranvestite Knights in Medieval Life and Literature », dans J. J. Cohen, B. Wheeler (eds.), Becoming Male in the Middle Ages, Londres, New York, Garland Publishing, 2000, p. 279-302, p. 279.

        

        
          88. Friedrich Heinrich von der Hagen (ed.), « Der vrouwen turnier », dans Gesamtabenteuer : Hundert altdeutsche Erzählungen, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1961, t. 1, p. 371-382. Sarah Westphal-Wihl, « The Ladies’ Tournament : Marriage, Sew and Honor in the Thirteenth-Century Germany », Signs, vol. 14, n° 2, 1989, p. 371-399.

        

        
          89. Friedrich Heinrich von der Hagen (ed.), « Der vrouwen turnier », art. cité, lignes 1 à 33.

        

        
          90. Albrecht Classen, « Women wine the Day ; The Female Heroine in Late Medieval German Maeren », dans F. Kiefer (ed.), Masculinities and Feminities in the Middle Ages and Renaissance, Brepols, Turnhout, 2009, p. 45-69, p. 45-46.

        

        
          91. Friedrich Heinrich von der Hagen (ed.), « Der vrouwen turnier », art. cité, lignes 34 à 38.

        

        
          92. Ibid., lignes 39 à 224.

        

        
          93. Ibid., p. 380.

        

        
          94. W. Noomen et N. J. Van Den Boogaard (éd.), « Bérenger au long cul », dans Nouveau recueil complet des fabliaux, t. 4, Assen, Van Gorcum, 1988, p. 245-277.

        

        
          95. Roy J. Pearcy, « An instance of Heroic Parody in the Fabliaux », Romania, 1977, t. 98, p. 105-108.

        

        
          96. Geert M. H. Claassens, Fritz Peter Knapp, René Pérennec, « Ritter Beringer » dans Germania Litteraria Mediaevalis Francigena (GLMF). Handbuch der deutschen und niederländischen mittelalterlichen literarischen Sprache, Formen, Motive, Stoffe und Werke französischer Herkunft (1100-1300), Berlin, De Gruyter, 2010, t. VI.

        

        
          97. Albrecht Classen, « Women wine the Day… », art. cité, p.49.

        

        
          98. Ibid., p. 50.

        

        
          99. Ibid., p. 52-53.

        

        
          100. Rudolfs von Ems et Willehalm von Orlens (eds.), « Der Gürtel » dans Deutsche Texte des Mittelalters, t. 2, Berlin, Junk, 1905.

        

        
          101. Albrecht Classen, « Women wine the Day… », art. cité, p. 54-57.

        

        
          102. Philippe Verdier, « Women in the Marginalia of Gothic Manuscripts and Related Work », dans R. Thee Morwedge (ed.), The Role of Woman in the Middle Ages, Albany State of New York Press, 1975, p. 121-187.

        

        
          103. New Haven, Yale University Library, Lancelot du lac, Yale MS, fol. 328.

        

        
          104. Ibid., fol. 100 v°.

        

        
          105. Londres, British Library, Yates Thompson, Ms 8, Bréviaire de Marguerite de Bar, fol. 224.

        

        
          106. Paris, Bibliothèque de l’Arsenal, ms. 5218, La Queste del saint Graal, fol 10.

        

        
          107. Deutéronome, 22, 5.

        

        
          108. Ad Putter, « Tranvestite Knights… », art. cité, p. 281.

        

        
          109. Ibid., p. 282.

        

        
          110. Ibid., p. 288.

        

        
          111. Méraugis de Portlesquez, M. Szkilnik (éd.), Méraugis, Paris, Champion Classique, 2004. Isabelle Arseneau, « Méraugis de Portlesguez ou l’art de railler et de faire dérailler la mécanique du roman », Études françaises, t. 47, n° 2, 2011, p. 21-37.

        

        
          112. Ad Putter, « Tranvestite Knights… », art. cité, p. 283.

        

        
          113. Le Templier de Tyr, La Geste des Chiprois, G. Leroux (éd.), Publications de la société de l’Orient latin, t. V, Paris, Ernest Leroux, 1887, p. 220.

        

        
          114. Ulrich von Liechtenstein, Frauendienst, R. Bechstein (ed.), Leipzig, F. A. Brockhaus, 1888.

        

        
          115. Ulrich von Liechtenstein, Frauendienst. J’ai utilisé ici l’édition anglaise de J.W. Thomas K. Devries, Ulrich von Liechtenstein’s Service of Ladies, Woodbridge, Boydell Press, 2004, vers 473-480, p. 48.

        

        
          116. Ibid., p. 60.

        

        

      
      5. Les femmes dans les ordres de chevalerie

        
          1. Johan Huizinga, L’Automne du Moyen Âge, Paris, Flammarion, 1977, p. 101.

        

        
          2. Orde de l’Atxa en catalan.

        

        
          3. Joaquín Lorenzo Villanueva. Viaje literario a las iglesias de España, «Carta XLIII, De la Orden del Hacha…», Madrid, Imprimerie royale, 1803-1806, p. 158-170. Hyginus Eugène Cardinale, Ordres of Knighthood, Awards and the Holy See, Gerrards Cross, Van Duren, 1985, p. 182.

        

        
          4. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown. The Monarchical Orders of Knighthood in Later Medieval Europe, 1325-1520, Woodbridge, The Boydell Press, 1987, p. 12.

        

        
          5. Ibid., p. 13-14.

        

        
          6. Ibid., p. XVI-XVII.

        

        
          7. Ibid., p. XV-XVIII.

        

        
          8. Juliet Vale, Edward III and Chivalry, Chivalric Society and its Context, 1270-1350, Londres, The Boydell Press, 1982, p. 60-63.

        

        
          9. Ibid., p. 42.

        

        
          10. Bnf, ms. fr. n. acq. 7514, fol. 1-33. Jean de la Mote, Li Regret Guillaume, comte de Hainaut, poème inédit du XIVe siècle par Jehan de la Mote, A. Scheler (éd.), Louvain, 1882.

        

        
          11. Jean de Biteri, Li Dis des VIII blasons, A. Tobler (éd.), 1864, p. 211-222.

        

        
          12. Juliet Vale, Edward III and Chivalry…, op. cit., p. 75.

        

        
          13. Adam Murimuth, Continuatio Chronicorum 1304-1347, E. M. Thompson (ed.), Londres, Eyre and Spottiswoode, 1889, p. 232.

        

        
          14. Jean Le Bel, Chronique, J. Viard et E. Déprez (éd.), t. II, Paris, H. Laurens, 1805, p. 26.

        

        
          15. Hugh E.L. Collins, The Order of the Garter. 1248-1461. Chivalry and Politics in Late Medieval England, Oxford, Clarendon Press, 2000, p. 6.

        

        
          16. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 106-107.

        

        
          17. Hugh E.L. Collins, The Order of the Garter…, op. cit., p. 12.

        

        
          18. Jean Froissart, Chroniques, baron Kervyn de Lettenhove (éd.), Bruxelles 1867-1875, 25 t., t. IV, 1868, p. 203-204.

        

        
          19. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 114-115.

        

        
          20. Ibid., p. 113.

        

        
          21. Ibid., p. 123.

        

        
          22. Ibid., p. 116.

        

        
          23. Ibid., p. 124.

        

        
          24. Hugh E.L. Collins, The Order of the Garter…, op. cit., p. 23.

        

        
          25. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 132.

        

        
          26. Ibid., p. 137.

        

        
          27. Ibid., p. 161.

        

        
          28. Hugh E.L. Collins, The Order of the Garter…, op. cit., p. 12.

        

        
          29. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 153-159.

        

        
          30. Ibid., p. 142. Peter J. Begent, « Ladies of the Garter », The Coat of Arms, vol. VIII, n° 145, 1989, p. 16-22.

        

        
          31. Henry Knigthon, Chronicon Henrici Knighton vel Cnitthon, monachi leycestrencis, J. R. Lumby (ed.), Londres, Eyre and Spottiswoode, 1889-1895, p. 57-58.

        

        
          32. Jean le Bel, Chronique…, op. cit., p. 240.

        

        
          33. James L. Gillespie, « Ladies of the Fraternity of Saint George and of the Society of the Garter », Albion, 1985, vol. 17, n° 3, p. 259-278, p. 260.

        

        
          34. Hugh E.L. Collins, The Order of the Garter…, op. cit., p. 28.

        

        
          35. Ibid., p. 79.

        

        
          36. Ibid., p. 240.

        

        
          37. Ibid., p. 80.

        

        
          38. Anne, comtesse de Pembroke et Jeanne, lady Mohun, entre 1381 et 1384, 1384, Élisabeth comtesse de Salisbury, fille et veuve de deux chevaliers de l’ordre, PRO (Public Record Office) E 101/401/4, 1405. Anne, comtesse de Stafford, Isabelle de Warwick, femme de Richard Beauchamp en 1432.

        

        
          39. Philippa, femme de Robert de Vere en 1379 PRO E 101/ 400/12, six ans plus tard sa mère Maud et sa tante Élisabeth lady de Vere, en 1386 la femme de Thomas Mowbray.

        

        
          40. La femme de Henry de Lancastre, Mary comtesse de Derby 1388 et deux ans après la belle-sœur de Warwick lady Beauchamp.

        

        
          41. James L. Gillespie, « Ladies of the Fraternity of Saint George… », art. cité, p. 268.

        

        
          42. PRO E 101/409/2.

        

        
          43. Hugh E.L. Collins, The Order of the Garter…, op. cit., p. 82.

        

        
          44. PRO E 101/405/13, 1421.

        

        
          45. PRO E 101/405/15.

        

        
          46. PRO E 101/407/16, E 101/ 408/17, E 101/409/19, E/411/13.

        

        
          47. Hugh E.L. Collins, The Order of the Garter…, op. cit., p. 146.

        

        
          48. James L. Gillespie, « Ladies of the Fraternity of Saint James… », art. cité, p. 272.

        

        
          49. John Anstis I, The Register of the Most Noble Order of the Garter, Londres, 1724, p. 196-198.

        

        
          50. PRO E 101/416/9.

        

        
          51. Sir Nicholas Harris Nicolas, History of the Orders of Knighthood of the British Empire, Londres, 1841-1842, vol. II, « Ladies of the Fraternity of Saint George and the Society of the Garter », p. 484-504, p. 498.

        

        
          52. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 123.

        

        
          53. Georges Daumet, « L’ordre castillan de l’Écharpe (Banda) », Bulletin hispanique, t. 25, n° 1, 1923, p. 5-32.

        

        
          54. Publiés par Georges Daumet, « L’ordre castillan de l’Écharpe », art. cité, p. 21-32.

        

        
          55. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 275.

        

        
          56. Ibid., p. 278.

        

        
          57. Dom Lobineau, Histoire de la Bretagne, Paris, 1707. Reprint, Paris, Éditions du Palais-Royal, 1973, t. 1, p. 442.

        

        
          58. Michael Jones « Les signes du pouvoir, l’ordre de l’Hermine, les devises et les hérauts des ducs de Bretagne au quinzième siècle », Mémoires de la société historique et archéologique de Bretagne », t. LVIII, 1991, p. 141-173.

        

        
          59. Barbara W. Tuchman, Un lointain miroir, le XIVe siècle de calamités, Paris, Fayard, 1985, p. 311.

        

        
          60. Eustache Deschamps, Œuvres complètes, M. de Queux de Saint-Hilaire (éd.), Paris, 1878-1903, t. IV, 1884, p. 115 et t. II, 1880, p. 35.

        

        
          61. Bnf, ms. lat. 5149, R. Roussel (éd.), Histoire de l’abbaye des Célestins de Villeneuve-lès-Soissons, Soissons, 1904, p. 193-196.

        

        
          62. David S. Hoornstra, Votive Orders of Chivalry in Early 15e France, 35e International Congress on Medieval Studies, session n° 203, Knighthood and Chivalry, Kalamazoo, 2000.

        

        
          63. P.S. Lewis, « Une devise de chevalerie inconnue créée par le comte de Foix ? Le Dragon », Annales du Midi, t. 76, 1964, p. 77-84.

        

        
          64. Biblioteca del Monasterio del Escorial, d. m. 25, f. 250v°-258, Reglas y Di visa de la Orden militar de la Jarra que ordens el Infante Don Fernando, hijo del Rey Don Juan de Castilla.

        

        
          65. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 333.

        

        
          66. Ibid., p. 331.

        

        
          67. Ibid., p. 332.

        

        
          68. Ibid., p. 556.

        

        
          69. Munich, Hauptstaatsarchiv, Kaiser-Ludwig-Selkt, Nr. 520, statuts originaux de l’ordre.

        

        
          70. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 557-558.

        

        
          71. « Monasterium nove consuetudinis et actenus inaudite », MGH, SRG XXVI/2, 1910, p. 140.

        

        
          72. Holger Kruse, Werner Paravicini, Andreas Ranft (eds.), Ritterorden und Adelsgesellschaften im spätmittelalterlichen Deutschland, ein systematisches Verzeichnis, Francfort, Lang, 1991, p. 44-50.

        

        
          73. Ibid., p. 51-57

        

        
          74. Vienne, ONB, Cod. 3321, fol. 42-48 v .

        

        
          75. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 558-560.

        

        
          76. C. P. Serrure, Voyages et ambassades de messire Guillebert de Lannoy (1399-1450), Mons, E. Hoyois, 1842.

        

        
          77. Holger Kruse, Werner Paravicini, Andreas Ranft (eds.), Ritterorden und Adelsgesellschaften…, op. cit., p. 258- 266.

        

        
          78. Ibid., p. 324-346.

        

        
          79. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 590-597.

        

        
          80. Holger Kruse, Werner Paravicini, Andreas Ranft (eds.), Ritterorden und Adelsgesellschaften…, op. cit., p. 352-376.

        

        
          81. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 602-610.

        

        
          82. Holger Kruse, Werner Paravicini, Andreas Ranft (eds.), Ritterorden und Adelsgesellschaften…, op. cit., p. 400-404.

        

        
          83. Jonathan Dacre Boulton d’Arcy, The Knights of the Crown…, op. cit., p. 635-363.

        

        
          84. Holger Kruse, Werner Paravicini, Andreas Ranft (eds.), Ritterorden und Adelsgesellschaften…, op. cit., p. 460-468.

        

        

      
      6. L’egregia bellatrix

        
          1. Sidnie Ann White, « In the Steps of Jael and Deborah : Judith as heroine », C. Vanderkam (ed.), No One Spoke Ill of Her : Essays on Judith, Atlanta, Atlanta Scholar Press, 1992, p. 5-16.

        

        
          2. Juges 4, 18.

        

        
          3. Sidnie Ann White, « In the steps of Jael and Deborah… », art. cité, p. 6.

        

        
          4. Nina Stone, « Judith and Holophernes : some observations of the development of the scene in art », C. Vanderkam (ed.), No One…, op. cit., p. 73-82, p. 73.

        

        
          5. Judith, 13, 6-8.

        

        
          6. Céline Coussy, « Le retour de Judith à Béthulie », Clio, n° 30, Héroïnes, 2009, p. 181-194.

        

        
          7. Sidnie Ann White, « In the Steps of Jael and Deborah… », art. cité, p. 7-8.

        

        
          8. Dijon, BM, ms. 12-15, fol. 158.

        

        
          9. Nina Stone, « Judith and Holophernes… », art. cité, p. 78.

        

        
          10. Londres, BL, ms. Arundel 44, fol. 34 v.

        

        
          11. PL., t. CIX, col. 563.

        

        
          12. Homère, Iliade, III, 189, VI, 186.

        

        
          13. Claude Rawson, « Amazon : the Women, the Name and the River. Some Reflections », dans G. Leduc (éd.), Réalité et représentations des Amazones, Paris, L’Harmattan, 2008, p. 27-40.

        

        
          14. Eschyle, Prométhée, 725.

        

        
          15. Hérodote, Histoires, IV, 10.

        

        
          16. Strabon, Géographie, VII, 298.

        

        
          17. Maryke de Visser van Terwisga, « Reines et princesses des Amazones », dans C. Raynault (éd.), Reines et princesses au Moyen Âge, Cahiers du Crisima n° 5, 2001, Montpellier, p. 633-644.

        

        
          18. Aujourd’hui le Terme Tshai en Asie Mineure.

        

        
          19. François Lissarrague, Pauline Schmitt-Pantel, « Amazones, entre peur et rêve », dans G. Leduc (éd.), Réalité et représentations des Amazones, op. cit., p. 43-63, p. 49.

        

        
          20. Claude Rawson, « Amazon… », art. cité, p. 29.

        

        
          21. Danièle James-Raoul, « Les Amazones au Moyen Âge », dans Cl. Thomasset, D. James-Raoul (dir.), En quête d’utopies, Paris, Pups, p. 195-230.

        

        
          22. Ibid., p. 199.

        

        
          23. Jules Valère est l’auteur d’une Histoire d’Alexandre le Grand, les Res gestae Alexandri Magni, fin du IIIe-début du IVe siècle.

        

        
          24. Justin est l’auteur à la même époque d’une histoire du monde antique, l’Epitoma Historiarum Philippicarum.

        

        
          25. Son contemporain Solin est un grammairien et compilateur, auteur d’un recueil de merveilles du monde, De mirabilibus mundi.

        

        
          26. Paul Orose, auteur d’une Histoire contre les païens au Ve siècle.

        

        
          27. Michel Salvat, « Amazonia : le royaume de Féminie », dans D. Buschinger, A. Crépin (éd.), La Représentation de l’Antiquité au Moyen Âge, Vienne, 1982, Université d’Amiens, p. 229-241.

        

        
          28. Ibid., p. 231.

        

        
          29. Istvan Bejczy, La Lettre du Prêtre Jean, une utopie médiévale, Paris, Imago, 2001, p. 7.

        

        
          30. Jean de Mandeville, Le Livre des merveilles du monde, C. Deluz (éd.), Paris, CNRS Éditions, 2000.

        

        
          31. Ibid., p. 302.

        

        
          32. Ibid., p. 303.

        

        
          33. M. Gosman (dir.), La Lettre du Prêtre Jean. Les versions en ancien français et en ancien occitan, Groningue, Bouma’s Boekhuis, 1982, p. 450.

        

        
          34. Danièle James-Raoul, « Les Amazones au Moyen Âge… », art. cité, p. 214.

        

        
          35. Aimé Petit, Naissance du roman. Les techniques littéraires dans les romans antiques au XIIe siècle, Paris, Champion Slatkine, 1985, p. 358.

        

        
          36. Ibid., p. 360. G. Constable (ed.), Lettres de Pierre le Vénérable, Cambridge, Harvard University Press, 1967, vol. 1, p. 305.

        

        
          37. Alfons Hilka (ed.), Eine altfranzösische moralisierende Bearbeitung des Eines altfranzösische moralisierende Bearbeitung de monstruosis hominibus Orientis aus Thomas von Cantimpré : De natura rerum, Berlin, Weidmann, 1933, p. 25, vers 89-99.

        

        
          38. Benoît de Sainte-Maure, Le Roman de Troie, E. Baumgartner, F. Vieilliard (éd.), Paris, « Lettres gothiques », Le Livre de Poche, 1998, p. 5.

        

        
          39. Ibid., p. 10.

        

        
          40. Aimé Petit, Naissance du roman…, op. cit., p. 352.

        

        
          41. Benoît de Sainte-Maure, Le Roman de Troie…, op. cit., vers 23302-23356.

        

        
          42. Ibid., vers 23357-23374.

        

        
          43. Ibid., vers 23429-23462.

        

        
          44. Ibid., vers 24079-24081.

        

        
          45. Ibid., vers 24090-24095.

        

        
          46. Alexandre de Paris, Le Roman d’Alexandre, L. Herf-Lancner (éd.), Paris, « Lettres gothiques », Le Livre de Poche, 1994, p. 21. Catherine Gaullier-Bougassas, « Alexandre et les Amazones dans les Romans d’Alexandre français du Moyen Âge », dans G. Leduc (éd.), Réalité et représentations des Amazones…, op. cit., p. 287-299.

        

        
          47. Alexandre de Paris, Le Roman d’Alexandre…, op. cit., p. 35.

        

        
          48. Ibid., vers 7235-7236.

        

        
          49. Ibid., vers 7466-7705.

        

        
          50. Claude Rawson, « Amazon… », art. cité, p. 27-40.

        

        
          51. Un seul manuscrit est conservé : Nottingham, Mi L.M.6, fol. 188-223. Florence Bouchet, Le Roman de Silence, D. Régnier-Bohler (éd.), Récits d’amour et de chevalerie, XIIe-XVe siècle, Paris, Robert Laffont, 2000, p. 467-557.

        

        
          52. Lorraine Kochanske Stock, « Arms and the (Wo)man in Medieval Romance : The Gendered Armling of Femal Warriors in the Roman d’Eneas and Heldris’s Roman de Silence », Arthuriana, 1995, vol. 5, n° 4, p. 56-83.

        

        
          53. Florence Bouchet, Le Roman de Silence…, op. cit., vers 107-2138.

        

        
          54. Ibid., vers 5132-5144.

        

        
          55. Ibid., vers 5145-5368.

        

        
          56. Ibid., vers 5413-5520.

        

        
          57. Ibid., vers 5520-3706.

        

        

      7. Le temps des preuses

      
        1. Ann Max Millan, « Men’s Weapons, Women’s War : The Nine Female Worthies 1400-1640 », Mediaevalia, n° 6, 1979.

      

      
        2. Horst Schroeder, Der Topos der nine worthies in literatur und bildender Kunst, Göttingen, Vandenhoeck und Ruprecht, 1971, p. 41.

      

      
        3. Ibid., p. 43.

      

      
        4. On conserve encore trente manuscrits des Vœux du Paon dans les bibliothèques européennes, ainsi que des traductions en espagnol, moyen anglais, néerlandais, écossais, latin et italien.

      

      
        5. Robert L. Wyss, « Die neun Helden. Eine ikonographische Studie », Zeitschrift für Schweizerische Archaologie und Kunstgeschichte, t. 17, 1957, p. 73.

      

      
        6. Ingrid Sedlacek, Die Neuf Preuses, Marburg, Jonas, 1997, p. 14.

      

      
        7. Le terme de Maccabée vient de maqaba, le marteau, en hébreu.

      

      
        8. Guillaume de Machaut, Œuvres complètes, Hoepffner E. (éd.), Paris, Firmin-Didot, 1921, t. 2, v. 1313-1324, p. 205.

      

      
        9. Ibid., t. 3, v. 2795-2807, p. 99.

      

      
        10. Ibid., p. 48.

      

      
        11. Jean Froissart, Chroniques, Kervyn de Lettenhove (éd.), Bruxelles, Devaux, 1867, t. 2, p. 9.

      

      
        12. Jean Froissart, Œuvres. Poésies, A. Scheler (éd.), Bruxelles, Devaux, 1871, t. 2, v. 433-746, p. 174-183.

      

      
        13. Eustache Deschamps, Œuvres complètes, Raynaud G. (éd.), Paris, Société de l’histoire de France, 1878-1903, t. III, n° 338, p. 50.

      

      
        14. Ibid., t. I, n° 12, p. 86.

      

      
        15. Bnf, ms. fr. 12559. Nicola Jorga, Thomas III marquis de Saluces, étude historique et littéraire, Paris, H. Bouillant, 1893.

      

      
        16. Jean Molinet, Les Faictz et Dictz, Dupire N. (éd.), Paris, Société des anciens textes français, 1936-1939, t. I, p. 36-58.

      

      
        17. Vienne, ONB, ms. 2577-2578.

      

      
        18. Bnf, y2, réserve 83.

      

      
        19. Bnf, y2, réserve 84. Horst Schroeder, Der Topos der nine worthies…, op. cit., p. 74.

      

      
        20. Le Triumphe des Neuf Preux a été traduit par Antonio Rodriguez, édité en 1530 à Lisbonne, puis en 1532 par German Gallarde à Valence. Horst Schroeder, Der Topos der nine worthies…, op. cit., p. 75.

      

      
        21. Horst Schroeder, Der Topos der nine worthies…, op. cit., p. 129.

      

      
        22. Ibid., p. 131.

      

      
        23. Alan E. Knight, Les Mystères de la Procession de Lille, t. 1, Le Pentateuque, Genève, Droz, 2001, p. 60.

      

      
        24. Ibid., p. 84-88.

      

      
        25. Ibid., p. 102.

      

      
        26. Bnf, ms. fr. 24132. G. Hasenohr, Dictionnaire des lettres françaises, le Moyen Âge, Bossuat A. (éd.), Librairie générale française, 1992, p. 803.

      

      
        27. Cité par Ingrid Sedlacek, Die Neuf Preuses…, op. cit., p. 141, note 24.

      

      
        28. Eustache Deschamps, Œuvres complètes, op. cit., n° 93 : 199.

      

      
        29. Ibid., n° 403 : 362.

      

      
        30. Écrit entre décembre 1404 et avril 1405.

      

      
        31. Vienne, ONB, ms. lat. 2577-2578. Marcel Lecourt, « Notice sur l’Histoire des Neuf Preux et Neuf Preuses de Sébastien Mamerot », Romania, 1908, p. 529-537. Laura Ramello, « Le mythe revisité : L’Histoire des Neuf Preuses de Sébastien Mamerot », Reines et princesses au Moyen Âge, Cahiers du Crisima, Montpellier, 2001, p. 618-631.

      

      
        32. Hérodote, Histoires, I, 204-215.

      

      
        33. Paul Orose, Histoire contre les païens, II, 7.

      

      
        34. Diodore de Sicile, II, 4-20.

      

      
        35. Paul Orose, I, 4.

      

      
        36. Dante, La Divine Comédie. Enfer, V, 52-60.

      

      
        37. Charity Cannon Willard, « Early Images of the Female Warriors », Minerva, t. 9, 1988, p. 6.

      

      
        38. Elle est évoquée par le Journal du bourgeois de Paris, A. Tuetey (éd.), Paris, H. Champion, 1881, p. 274 : « Item devant lui avoit les IX Preux et les IX preues dames et après foison chevaliers et escuiers… », selon le chroniqueur Enguerrand de Monstrelet, Chronique, Douët-d’Arcq L. (éd.), Paris, Société de l’histoire de France, 1861, p. 2 et la Chronique d’Angleterre, The Brut, Chronicles of England, Brie F.W.D. (ed.), t. II, Londres, Early English Text Society, 1908, p. 458.

      

      
        39. Archives départementales de la Nièvre. Comptes de la ville de Nevers, E 403.

      

      
        40. Ingrid Sedlacek, Die Neuf Preuses…, op. cit., p. 128.

      

      
        41. Eugène Lefevre-Pontalis, « Le château de Coucy », Congrès archéologique, Reims, 1911, Paris, 1912, p. 304.

      

      
        42. Jacques Androuet du Cerceau, Le Premier Volume des plus excellents bastiments de France, Westmead, Gregg International, 1983.

      

      
        43. Eugène Lefevre-Pontalis, « Le château de La Ferté-Milon », Congrès archéologique, Reims, 1911, Paris, 1912, p. 276-281.

      

      
        44. Ingrid Sedlacek, Die Neuf Preuses…, op. cit., p. 190.

      

      
        45. Bnf, ms. fr. 12 559, f.1 et 1v., réalisé avant 1437. Millard Meiss, French Painting in the Time of Jean de Berry, New York, Phaidon, 1967, p. 356.

      

      
        46. Jean Lestocquoy, Deux siècles de l’histoire de la tapisserie, 1300-1500, Arras, Commission départementale des Monuments historiques du Pas-de-Calais, 1978, p. 34.

      

      
        47. Ibid., p. 37. Elle mesurait 25 mètres sur 4, à l’aune de Paris.

      

      
        48. Archives nationales, KK 54. Jules Guiffrey, « Inventaire des tapisseries du roi Charles VI vendues par les Anglais en 1422 », BEC, XLVIII, 1887, p. 59-110, n° 151, 152, 153, pp. 90-91.

      

      
        49. Horst Schroeder, Der Topos der nine worthies…, op. cit., p. 185.

      

      
        50. René Planchenault, Les Tapisseries d’Angers, Paris, Caisse nationale des monuments historiques, 1955. Jules Guiffrey, Les Tapisseries du XIIe à la fin du XVIe siècle, Paris, E. Lévy, s. d., p. 90. Une figure de Sémiramis appartenant à la même tenture est conservée au musée d’Honolulu.

      

      
        51. Paolo d’Ancona, « Gli affreschi del Castello di Manta nel Saluzze », L’Arte, 1905, t. VIII, p. 94-106 et 183-198.

      

      
        52. Edward Croft-Murray, « Lambert Barnard : an English Early Renaissance Painter », Archaeological Journal, CXIII, 1956, p. 108-125.

      

      
        53. Paul Chenu, Débris de vitraux médiévaux trouvés à Bourges et portant des inscriptions concernant les Preuses, Bourges, S. I, 1928, p. 47.

      

      
        54. Archives départementales du Cher, E 2513. Affaires du prince de Condé, 1634-1636.

      

      
        55. Philippe Contamine, « Points de vue sur la chevalerie à la fin du Moyen Age », Francia, n° 4, 1978, p. 256.

      

      

    
    8. Guerrières et crise de la chevalerie

      
        1. James Laidlaw, « Les belles dames sans mercy d’Alain Chartier », dans G. et P. Contamine (éd.), Autour de Marguerite d’Écosse. Reines, princesses et dames du XVe siècle, Paris, H. Champion, 1999, p. 33-44.

      

      
        2. Barbara W. Tuchman, Un lointain miroir…, op. cit., p. 126.

      

      
        3. Ibid., p. 346.

      

      
        4. Ibid., p. 471.

      

      
        5. Eustache Deschamps, Œuvres complètes, op. cit., t. III, CCCIII, p. 192-194.

      

      
        6. S. H. Rigby, « Gendering the Black Death : Women in Later Medieval England », P. Stafford, B. Mulder-Bakker (eds.), Gendering the Middle Ages, Oxford, Blackwell, 2001, p. 215-224.

      

      
        7. Philippe Contamine, La Guerre au Moyen Âge, Paris, PUF, 1980, p. 395.

      

      
        8. Jean Froissart, Chroniques…, op. cit., t. 4. p. 19.

      

      
        9. Ibid., p. 19.

      

      
        10. Ibid., p. 19.

      

      
        11. Ibid., p. 23.

      

      
        12. Ibid., p. 50.

      

      
        13. Louis Dussieux, L’Histoire de France racontée par ses contemporains, Paris, Firmin-Didot, 1861, t. 3, p. 197-198.

      

      
        14. M. Lantier (éd.), Cent cinquante textes sur la guerre de Cent Ans dans le bailliage du Cotentin, Caen, 1978, p. 39. Philippe Contamine, La Guerre au Moyen Âge, op. cit., p. 395.

      

      
        15. Paris, Bnf, ms. lat. 5696, fol. 59.

      

      
        16. Jean Froissart, Chroniques…, op. cit., t. 15, p. 290.

      

      
        17. David E. Jones, Women Warriors : a History, Dulles, Brassey’s, 2005, p. 51.

      

      
        18. Elizabeth Swan, « The Dangers of Manly Women : Late Medieval Perceptions of Female Heroism in Scotland Second War of Independance », dans S. M. Dunnigan (ed.), Woman and the Feminine in Medieval and Early Modern Scottish Writing, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2004, p. 3-18, p. 3.

      

      
        19. Andrew de Wyntoun, The Orygynale Cronkyl of Scotland by Androw of Wyntoun, D. Laing (ed.), Édimbourg, Edmonsyon et Douglas, 1872-1879, 3 vol.

      

      
        20. Elizabeth Swan, « The Dangers of Manly Women… », art. cité, p. 5.

      

      
        21. Bruce Webster, « Scotland without a King, 1329-1341 », dans A. Grant et K. Stringer (eds.), Medieval Scotland : Crown, Lordship and Community, Édimbourg, Presses Universitaires d’Édimbourg, 1993, p. 233.

      

      
        22. Herbert Maxwell (ed.), Chronicle of Lanercost, 1272-1346, Glasgow, J. Maclehose, 1913, p. 304, 311-315. En réalité, son frère John Randolph fut libéré plus tard et trouva la mort lors de la bataille de Neville’s Cross contre les Anglais le 17 octobre 1346.

      

      
        23. Elizabeth Swan, « The Dangers of Manly Women… », art. cité, p. 5.

      

      
        24. « This is Ane of my Ladyis Pynnys », Andrew de Wyntoun, The Orygynale Cronkyl of Scotland, op. cit., t. II, v. 4677-4678.

      

      
        25. Andrew de Wyntoun, The Orygynale Cronkyl of Scotland, op. cit., t. II, v. 4729-4748.

      

      
        26. « She kept a stir in tower and trench,/ That brawling, boisterous Scottish wench,/ Came I early, came I late,/ I found Agnes at the gate. »

      

      
        27. Florence Bouchet, « Héroïne féminines et mémoire familiale dans Le Chevalier errant de Thomas de Saluces », Clio, 2009, n° 30, p. 119-135.

      

      
        28. James M. Ward, A Critical Edition of Thomas III, Marquis of Saluzzo’s Le Livre du Chevalier errant (French Text), Ph.D., The University of North Carolina at Chapel Hill, 1984, 3 vol. p. 1048.

      

      
        29. James M. Ward, A Critical edition of Thomas III…, op. cit., p. 1049-1050.

      

      
        30. Ibid., p. 1050-1051.

      

      
        31. Ibid., p. 1051.

      

      
        32. Christine de Pizan, Cent ballades d’amant et de dame, J.-F. Kosta-Théfaine (éd.), Clermont-Ferrand, Éditions Paleo, 2010, ballade LXIV.

      

      
        33. Charity Cannon Willard, « Christine de Pizan on the Art of Warfare », M. Desmond (ed.), Christine de Pizan and the Categories of Difference, Minneapolis, University of Minnesota Press, 1998, p. 3-15, p. 7.

      

      
        34. Daniel Poirion, Le Poète et le Prince, Paris, PUF, 1965. Réimpr. Genève, Slatkine, 1978, p. 597.

      

      
        35. Susan J. Dudash, « Prudence et chevalerie dans le Livre des fais et bonnes mœurs du sage roy Charles V », Cahiers de recherches médiévales et humanistes, 2008, n° 16, p. 225-238.

      

      
        36. Jean de Montreuil, Opera. L’œuvre historique et polémique, vol. 2. N. Grévy, E. Ornato, G. Ouy (éd.), Turin, Giappichelli (Collection d’études et recherches sur l’humanisme et la Renaissance), 1975.

      

      
        37. Charity Cannon Willard, « Christine de Pizan… », art. cité, p. 12.

      

      
        38. Ibid., p. 13.

      

      
        39. Michel-André Bossy, « Arms and the Bride. Christine de Pizan’s Military Treatise as a Wedding Gift for Margaret of Anjou », M. Desmond (éd.), Christine de Pizan…, op. cit., p 236-256.

      

      
        40. Londres, BL, ms royal 15.E.VI.

      

      
        41. Fol. 4 à 24.

      

      
        42. Fol. 293-326 v.

      

      
        43. Fol. 439-440 v.

      

      
        44. Charity Cannon Willard, « Christine de Pizan… », art. cité, p. 14.

      

      
        45. Liliane Dulac, « Le Livre des trois vertus, introduction », dans D. Régnier-Bohler (dir.), Voix de femmes au Moyen Âge, op. cit., p. 543-555.

      

      
        46. Christine de Pizan, Le Livre des trois vertus, L. Dulac (éd.), dans D. Régnier-Bohler (dir.), Voix de femmes au Moyen Âge, op. cit., p. 650.

      

      

    
    9. Jeanne d’Arc, la dixième preuse

      
        1. Marina Warner, Joan of Arc, the Image of Female Heroism, Berkeley, University of California Press, 1999, p. 208.

      

      
        2. Margaret Switten, « Le Ditié de Jeanne d’Arc, introduction », dans D. Régnier-Bohler (dir.), Voix de femmes au Moyen Âge, op. cit., p. 699.

      

      
        3. Christine de Pizan, Le Ditié de Jeanne d’Arc, M. Switten (éd.), dans D. Régnier-Bohler (dir.), Voix de femmes au Moyen Âge, op. cit., p. 711.

      

      
        4. Ibid., XXV, p. 716.

      

      
        5. Ibid., XXVI, p. 716.

      

      
        6. Christine Mc Webb, « Joan of Arc and Christine de Pizan. The Symbiosis of Two Warriors in the “Ditié de Jehanne d’Arc” », dans B. Wheeler, C.T. Wood (eds.), Fresh Verdicts on Joan of Arc, New York, Garland, 1996, p. 133-144, p. 133. Deborah Fraioli, « Why Joan of Arc Never Became an Amazon », dans B. Wheeler, C.T. Wood (eds.), Fresh verdicts…, op. cit., p. 188-204. Deborah Fraioli, « L’image de Jeanne d’Arc. Que doit-elle au milieu littéraire et religieux de son temps ? », dans Jeanne d’Arc, une époque, un rayonnement, Paris, CNRS, 1982, p. 191-196, p. 193.

      

      
        7. Christine de Pizan, Le Ditié de Jeanne d’Arc, op. cit., XXXIII, p. 718.

      

      
        8. Ibid., XXXI, p. 717.

      

      
        9. Deborah Fraioli, « L’image de Jeanne d’Arc… », art. cité, p. 191.

      

      
        10. Dorothy Wayman, « The Chancellor and Jeanne d’Arc », Franciscan Studies, n° 17, 1957, p. 273-305, p. 299.

      

      
        11. Paris, Bnf, ms. lat. 6199. Prosper de Barante, Histoire des ducs de Bourgogne de la maison de Valois, 1364-1477, t. 5, Philippe le Bon, Paris, Ladvocat, 1826, p. 294-295.

      

      
        12. Dorothy Wayman, « The Chancellor and Jeanne d’Arc… », art. cité, p. 300.

      

      
        13. André Vauchez, « Jeanne d’Arc et le prophétisme féminin des XIVe et XVe siècles », dans Jeanne d’Arc, une époque, un rayonnement, op. cit., p. 159-168.

      

      
        14. Deborah Fraioli, « L’image de Jeanne d’Arc », art. cité, p. 193.

      

      
        15. Ibid., p. 194.

      

      
        16. Renate Blumenfeld-Kosinski, « Alain Chartier and the Crisis in France : Courtly and Clerical Responses », dans C. Huber et H. Lähnemann (dir.), Courtly Literature and Clerical Culture, Attempto Verlag, 2002, p. 211-220.

      

      
        17. James Laidlaw, « Les belles dames sans mercy d’Alain Chartier », dans G. et P. Contamine (éd.), Autour de Marguerite d’Écosse : reines, princesses et dames du XVe siècle, Paris, H. Champion, 1999, p. 33-44, p. 43.

      

      
        18. Guillaume de Machaut, La Prise d’Alexandrie, M.L. de Mas Latrie (éd.), Genève, Fick, 1877.

      

      
        19. John Barbour, The Ballet of the Nine Nobles, dans The Bulk of Alexander, R.L. Graeme Ritchie (ed.), Édimbourg, Scottish Text Society, 1921-1929.

      

      
        20. Horst Schroeder, Der Topos der nine worthies, op. cit., p. 209.

      

      
        21. Ibid., p. 213.

      

      
        22. Léopold Delisle, « Nouveau témoignage relatif à la mission de Jeanne d’Arc », Bibliothèque de l’École des chartes, t. XLVI, 1885, p. 649-668, p. 650-651.

      

      
        23. Marina Warner, Joan of Arc, the Image of Female Heroism, op. cit., p. 203-204. Deborah Fraioli, « Why Joan of Arc Never Became an Amazon », art. cité, p. 188-204.

      

      
        24. Marina Warner, Joan of Arc, The Image of Female Heroism, op. cit., p. 210.

      

      
        25. Jean de Montigny, Oppinio magistri Johannis de Montigny, decretorum famosi doctoris, Paris, Bnf, ms. lat. 13 837, fol. 20. Philippe Contamine, « Dames à cheval », dans G. et P. Contamine (éd.), Autour de Marguerite d’Écosse…, op. cit., p. 201-217.

      

      
        26. Vienne, ONB, Cod. Vindob 577-578.

      

      
        27. Marcel Lecourt, « Notice sur l’histoire des Neuf Preux et des Neuf Preuses de Sébastien Mamerot », Romania, 1908, p. 529-537. Laura Ramello, « Le mythe revisité ; l’histoire des Neuf Preux, de Sébastien Mamerot », Reines et princesses au Moyen Âge…, op. cit., p. 619-631.

      

      
        28. Marina Warner, Joan of Arc, the Image of Female Heroism, op. cit., p. 211.

      

      
        29. Nantes, musée Dobrée, ms. 17, fol. 76 v°. Sophie Cassagnes-Brouquet, Un manuscrit d’Anne de Bretagne. Les vies des femmes célèbres, Rennes, Éd. Ouest-France, 2007, p. 100-101

      

      
        30. Kelly de Vries, « A Woman as Leader of Men. Joan of Arc’s Military Career », dans B. Wheeler, C. T. Wood, Fresh Verdicts…, op. cit., 1996, p. 3-19, p. 4.

      

      
        31. Jules Quicherat, Procès de condamnation et de réhabilitation de Jeanne d’Arc dite la Pucelle, Paris, J. Renouard, 1845, t. 3. Déposition de Thibault d’Armagnac, p. 120.

      

      
        32. Ibid., p. 100.

      

      
        33. Ibid., t. 4, p. 70.

      

      
        34. Ibid., p. 510.

      

      
        35. Ibid., p. 327.

      

      
        36. F. W. D. Brie (ed.), The Brut or the Chronicles of England, Londres, Early English Texts Society, 1908, t. 2, p. 439.

      

      
        37. Jules Quicherat, Procès de condamnation…, op. cit., t. 4, Journal du siège d’Orléans, p. 135.

      

      
        38. Kelly De Vries, Joan of Arc A Military Leader, Stroud Sutton, Sutton, 1999, p. 70.

      

      
        39. Ibid., p. 72.

      

      
        40. Ibid., p. 61.

      

      
        41. Jules Quicherat, Procès de condamnation…, op. cit., t. 3. Déposition de Louis de Coules, page de Jeanne d’Arc, 65.

      

      
        42. Ibid., t. 4. Journal du siège d’Orléans, p. 155.

      

      
        43. Kelly De Vries, Joan of Arc, a Military Leader…, op. cit., p. 86.

      

      
        44. Jules Quicherat, Procès de condamnation…, op. cit., t. 3. Déposition de Thibault d’Armagnac, p. 120.

      

      
        45. Kelly De Vries, Joan of Arc, a Military Leader…, op. cit., p. 90.

      

      
        46. Jules Quicherat, Procès de condamnation…, op. cit., t. 4. Georges Chastellain, Chronique, p. 444-445.

      

      
        47. Paul Doncoeur, La Minute française des interrogatoires de Jeanne la Pucelle, Melun, d’Argences, 1952, 4e interrogatoire public, le 27 février 1431.

      

      
        48. René Grougé, Les Émules de Jeanne d’Arc, Paris, G. Varès, 1911.

      

      
        49. André Vauchez, « Jeanne d’Arc et le prophétisme féminin… », art. cité, p. 166.

      

      
        50. Colette Beaune (éd.), Journal d’un bourgeois de Paris, op. cit., p. 282.

      

      
        51. Ibid., p. 299.

      

      
        52. Philippe Contamine, « Catherine de La Rochelle », dans Philippe Contamine, Olivier Bouzy, Xavier Hélary (dir.), Jeanne d’Arc. Histoire et dictionnaire. Paris, Bouquins, Laffont, 2012, p. 597-598.

      

      
        53. Jean Nider, Formicarius, Douai, 1602, p. 383-391.

      

      
        54. Ibid., p. 385.

      

      
        55. Olivier Bouzy, « Les aventures de la fausse pucelle », dans Philippe Contamine, Olivier Bouzy, Xavier Hélary (dir.), Jeanne d’Arc…, op. cit., p. 313-322.

      

      
        56. André Vauchez, « Jeanne d’Arc et le prophétisme féminin », art. cité, p. 166.

      

      
        57. Colette Beaune (éd.), Journal du bourgeois de Paris, op. cit., p. 397-398.

      

      
        58. Philippe Contamine, « Fausses Jeanne d’Arc », dans Lexicon des Mittelalters, Munich, Artemis & Winkler Verlag, 1991, t. 5, p. 345.

      

      





  
    Sources

    
      Al-Athir Ibn, Al-Kamil fi Attarikh, ou Histoire complète, Paris, Recueil des historiens des croisades. Historiens orientaux, 1872-1906, vol. 2.

      Al-Din Baha, Vie de Saladin, Paris, Recueil des historiens des croisades. Historiens orientaux, 1872-1906, vol. 3.

      Al-Din Imad, Conquête de la Syrie et de la Palestine par Saladin, H. Massé, Paris, P. Geuthner, 1972.

      Annales Blandinienses, MGH, t. 5.

      Annales Formoselenses, MGH, t. 5.

      Anstis I John, The Register of the Most Noble Order of the Garter, Londres, 1724

      Biteri Jean de, Li Dis des VIII blasons, A. Tobler (ed.), 1864.

      Chartres Foucher de, Histoire des croisades, M. Guizot (éd.), Paris, J.L.J. Brière, 1825.

      Chroniques arabes des croisades, F. Gabrieli (éd.), Paris, Sindbad, 1977.

      Constance Berthold de, Chronica, MGH, t. 5.

      Couvin Watriquet de, « Li tournoi des dames ou les paraboles de Vérité », Auguste Scheler (éd.), Dits de Watriquet de Couvin, Bruxelles, Devaux, 1868.

      Das Itinerarium Peregrinorum. Eine zeitgenössische englische Chronik zum dritten Kreuzzug, Mayer H.-E. (ed.). Stuttgart, Anton Hiersemann, 1962.

      Deschamps Eustache, Œuvres complètes, M. de Queux de Saint-Hilaire (éd.), Paris, 1878-1903.

      Desclot Bernard, Chronicle of the Reign of King Pedro III de Aragon, F.L. Critchlow (ed.), Princeton, Princeton University Press, 1928-1934.

      Dusburg Peter von, Chronicon Terrae Prussiae, T. Hirsch (ed.), Leipzig, Scriptores rerum prussicarum, 1861.

      Froidmont Thomas de, Hodoeporicon et Pericula Margarite Iherosolimitane, M. Michaud (éd.), Bibliothèque des Croisades, Paris, Ducollet, 1829, t. III, p. 569-575.

      Froissart Jean, Œuvres. Poésies, Scheler A. (éd.), Bruxelles, Devaux, 1871.

      Froissart Jean, Chroniques, baron Kervyn de Lettenhove (éd.), Bruxelles, 1867-1875.

      Gembloux Sigebert de, Chronographia, MGH, t. 6.

      Gesta Regum Anglorum, The History of English Kings, R. A. B. Mynors, R. M. Thomson et W. Winterbottom (eds.), Oxford, 1998.

      Histoire des ducs de Normandie et des rois d’Angleterre, F. Michel (éd.), Paris, J. Renouard, 1840.

      Howden Roger de, Gesta Regis Henri Secundi, W Stubbs (ed.), Londres, Rolls Series, 1867, vol. 3.

      La Chanson d’Antioche, S. Duparc-Quioc (éd.), Paris, Librairie orientaliste Paul Geuthner, 1976.

      La Chanson de la croisade albigeoise, H. Gougaud (éd.), Paris, « Lettres gothiques », Le Livre de Poche, 1989.

      Le Bel Jean, Chronique, J. Viard et E. Déprez (éd.), t. II, Paris, H. Laurens, 1805.

      Le Templier de Tyr, La Geste des Chiprois, G. Leroux (éd.), Publications de la société de l’Orient latin, t. V, Paris, Ernest Leroux, 1887,

      Le Tournoiement as dames, dans D. M. Méon (éd.), Nouveau recueil de fabliaux et contes inédits des poètes français des XIIe, XIIIe, XIVe et XVe siècles, Paris, Chasseriau, 1823.

      Liechtenstein Ulrich von, Frauendienst, R. Bechstein (ed.), Leipzig, F. A. Brockhaus, 1888.

      Livonie Henri de, Henrici Chronicon, L. Arbusow et A. Bauer (ed.), MGH, t. 31.

      Machaut Guillaume de, Œuvres complètes, Hoepffner E. (éd.), Paris, Firmin-Didot, 1921.

      Malmesbury Guillaume de, Gesta Regum Anglorum, T. D. Hardy (ed.), Vaduz, Kraus Reprint, 1964.

      Malory Thomas, Le Roman d’Arthur et des chevaliers de la Table ronde, M.-M. Dubois (éd.), Paris, Aubier, 1948.

      Mandeville Jean de, Le Livre des merveilles du monde, C. Deluz (éd.), Paris, CNRS Éditions, 2000.

      Maxwell Herbert (ed.), Chronicle of Lanercost, 1272-1346, Glasgow, J. Maclehose, 1913.

      Méraugis de Portlesquez, M. Szkilnik (éd.), Méraugis Paris, Champion Classique, 2004.

      Molinet Jean, Les Faictz et Dictz, Dupire N. (éd.), Paris, Société des anciens textes français, 1936.

      Monstrelet Enguerrand de, Chronique, Douët-d’Arcq L. (éd.), Paris, Société de l’histoire de France, 1861.

      Mote Jean de la, Li Regret Guillaume, comte de Hainaut, poème inédit du XIVe siècle par Jehan de la Mote, A. Scheler (éd.), Louvain, 1882.

      Murimuth Adam, Continuatio Chronicorum 1304-1347, E. M. Thompson (ed.), Londres, Eyre and Spottiswoode, 1889.

      Paris Alexandre de, Le Roman d’Alexandre, L. Herf-Lancner (éd.), Paris, « Lettres gothiques », Le Livre de Poche, 1994.

      Pizan Christine de, Le Livre des trois vertus, dans D. Régnier-Bohler (éd.), Voix de femmes au Moyen Âge, Paris, Laffont.

      Pizan Christine de, Cent ballades d’amant et de dame, J.-F. Kosta-Théfaine (éd.), Clermont-Ferrand, Éditions Paleo, 2010.

      Sainte-Maure Benoît de, Le Roman de Troie, E. Baumgartner, F. Vieilliard (éd.), Paris, « Lettres gothiques », Le Livre de Poche, 1998.

      Shama Abu, Le Livre des deux jardins, recueil des historiens des croisades, Paris, A.-C. Meynard Barbier de (éd.), Paris, Recueil des historiens des croisades. Historiens orientaux, 1872-1906, vol. 4.

      Stephani Gesta, K.R. Potter (ed.), Oxford, Oxford University Press, 1976.

      Tudebode Peter, Mémoires de Pierre Tudebode sur son pèlerinage à Jérusalem, S. de Goy (éd.), Quimper, A. de Kérangal, 1878.

      Tyr Guillaume de, Histoire des régions d’Outre-Mer depuis l’avènement de Mahomet, F. Guizot (trad.), Clermont-Ferrand, Paléo, 2005.

      Vaqueiras Raimbaut de, Lo Carros, M. de Riquier (ed.), Los Trovadores. Historia literaria y textos, Barcelone, Editorial Planeta, 1992, t. 2, p. 827-833.

      Vaux-de-Cernay Pierre des, Hystoria albigensis, P. Guébin et E. Lyon (éd.), Paris, Honoré Champion, 1926.

      Vital Orderic, Historia ecclesiastica, M. Chibnall (ed.), Oxford, 1968-1980.

      Wattrelos Lambert de, Annales Cameracenses, MGH, t. 156.

      Wyntoun Andrew de, The Orygynale Cronkyl of Scotland by Androw of Wyntoun, D. Laing (ed.), Édimbourg, Edmonsyon & Douglas, 1872-1879.

    

  





  
    Bibliographie

    
      Armstrong Dorsey, « Gender and Chivalric Community : the Pentecostal Oath in Malory’s Tale of King Arthur », Bulletin bibliographique de la société internationale arthurienne, 1999, vol. 51, p. 293-312.

      Aurell Martin, « Les femmes guerrières (XIe et XIIe siècles) », Famille, violence et christianisation au Moyen Âge. Mélanges offerts à Michel Rouche, Paris, PUPS, 2005, p. 319-330.

      Begent Peter J., « Ladies of the Garter », The Coat of Arms, vol. VIII, n° 145, 1989, p. 16-22.

      Bennett Matthew, « Virile Latins, Effeminate Greeks and Strong Women : Gender Definitions on Crusade ? », dans S. B. Edgington, S. Lambert, Gendering the Crusades, Cardiff, University of Wales Press, 2001, p. 16-30.

      Bériou Nicole, Philippe Josserand et al., Prier et combattre. Dictionnaire européen des ordres militaires au Moyen Âge, Paris, Fayard, 2009.

      Bouchet Florence, Le Roman de Silence, dans D. Régnier-Bohler (éd.), Récits d’amour et de chevalerie, XIIe-XVe siècle, Paris, Robert Laffont, 2000, p. 467-557.

      Bouchet Florence, « Héroïne féminines et mémoire familiale dans Le Chevalier errant de Thomas de Saluces », Clio, 2009, n° 30, p. 119-135.

      Boulton d’Arcy Jonathan Dacre, The Knights of the Crown. The Monarchical Orders of Knighthood in Later Medieval Europe, 1325-1520, Woodbridge, The Boydell Press, 1987.

      Bove Boris, « Les joutes bourgeoises à Paris entre rêve et réalité (XIIIe-XIVe s.), dans N. Gonthier (éd.), Le Tournoi au Moyen Âge, Lyon, Cahiers du centre d’histoire médiévale, 2003, pp. 135-163.

      Burns Jane E. et Roberta L. Krueger, Courtly Ideology and Women’s Place in Medieval French Literature, Romance Notes, 1965, t. XXV.

      ID., « Courtly Love : Who Needs it ? Recent Feminist Work in the Medieval French Tradition », Signs, Journal of Women in Culture and Society, 2001, vol. 1, p. 23-57.

      Carraz Damien, « Présences et dévotions féminines autour des commanderies du Bas-Rhône (XIIe-XIIIe siècles) », dans Les Ordres religieux dans le Midi (XIIe-XIVe siècle), Cahiers de Fanjeaux, n° 41, Toulouse, Privat, 2006, p. 71-90.

      Caspi-Reisfeld Keren, « Women Warriors during the Crusades, 1095-1254 », dans S. B. Edgington, S. Lambert (eds.), Gendering the Crusades, Cardiff, University of Wales Press, 2001, p. 94-107.

      Cheyette Frederic, Ermengarde de Narbonne, Paris, Perrin, 2006.

      Chibnall Marjorie, « Women in Orderic Vitalis », Haskins Society Journal, t. 2, 1990, p. 105-121

      ID., The Empress Mathilda : Queen Consort, Queen Mother and Lady of the English, Oxford, Blackwells, 1991.

      Claasen Albrecht, « Women wine the Day ; The Female Heroine in Late Medieval German Maeren », dans F. Kiefer (ed.), Masculinities and Feminities in the Middle Ages and Renaissance, Brepols, Turnhout, 2009, p. 45-69.

      Collins Hugh E.L., The Order of the Garter. 1248-1461. Chivalry and Politics in Late Medieval England, Oxford, Clarendon Press, 2000.

      Contamine Philippe, La Guerre au Moyen Âge Paris, PUF, 1980.

      ID., Olivier Bouzy, Xavier Hélary, Jeanne d’Arc. Histoire et dictionnaire, Paris, Laffont, Bouquins, 2012.

      Coussy Céline, « Le retour de Judith à Béthulie », Clio, n° 30, Héroïnes, 2009, p. 181-194.

      Crouch David, Tournament, New York, Hambledon and Continuum, 2005.

      Demurger Alain, Moines et Guerriers. Les ordres religieux-militaires au Moyen Âge, Paris, Éditions du Seuil, 2010.

      Devries J.W. Thomas K., Ulrich von Liechtenstein’s Service of Ladies, Woodbridge, The Boydell Press, 2004.

      De Vries Kelly, Joan of Arc A Military Leader, Stroud Sutton, Sutton, 1999.

      Duby Georges, « Dans la France du Nord-Ouest au XIIe siècle : les jeunes dans la société aristocratique », Annales ESC, 1964, t. 19, p. 835-846.

      ID., Le Chevalier, la Femme et le Prêtre, Paris, Gallimard, 1981.

      ID., Guillaume le Maréchal ou le meilleur chevalier du monde, Paris, Fayard, 1984.

      ID., Mâle Moyen Âge, Paris, Flammarion, 1987.

      ID., Dames du XIIe siècle, 3 vol., Paris, Gallimard, 1995-1996.

      Erler Mary et Maryanne Kowaleski (eds.), Women and Power in the Middle Ages, Athens et Londres, The University of Georgia Press, 1998.

      Evans Michael R., « Unfit to Bear Arms : the Gendering of Arms and Armour in Accounts of Women on Crusade », dans S. B. Edgington, S. Lambert (eds.), Gendering the Crusades, Cardiff, University of Wales Press, 2001, p. 45-58.

      Evergates Theodore, Aristocratic Women in Medieval France, Philadelphie, Pennsylvania University Press, 1999.

      Flori Jean, L’Essor de la chevalerie, XIe-XIIe siècles, Genève, Droz, 1986.

      Forey Alan, The Military Orders from the Twelfth to the Early Fourteenth Centuries, Toronto, University of Toronto Press, 1992.

      Gillespie James L., « Ladies of the fraternity of Saint George and of the Society of the Garter », Albion, 1985, vol. 17, n° 3, p. 259-278

      Gouguenheim Sylvain, Les Chevaliers teutoniques, Paris, Tallandier, 2007.

      Hagen Friedrich Heinrich von der (ed.), « Der vrouwen turnier », dans Gesamtabenteuer : Hundert altdeutsche Erzählungen, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1961, t. 1, p. 371-382.

      Hay David, « Canon Laws regarding Female Military Commanders up to the Time of Gratian. Some Texts and Their Historical Context », dans M. D. Meyerson, D. Thiery, O. Falk (eds.), « A great effusion of Blood ». Interpretating Medieval Violence, Toronto, University of Toronto Press, 2004, p. 287-311.

      Healy Patrick, « Merito nominetur virago : Matilda of Tuscany in the polemics of the Investiture Contest », dans C. Meek et C. Lawless (eds.), Victims or Viragos ?, Four Court Press, Studies on Medieval and Early Modern Women 4, 2005, p. 49-56.

      Huizinga Johan, L’Automne du Moyen Âge, Paris, Flammarion, 1977.

      James-Raoul Danièle, « Les Amazones au Moyen Âge », dans C. Thomasset, D. James-Raoul (dir.), En quête d’utopies, Paris, PUPS, p. 195-230.

      Jeanroy Alfred, « Notes sur le Tournoiement des dames », Romania, t. XXVIII, 1899, p. 232-244.

      Jones Michael, « Les signes du pouvoir, l’ordre de l’Hermine, les devises et les hérauts des ducs de Bretagne au quinzième siècle », Mémoires de la société historique et archéologique de Bretagne », t. LVIII, 1991, p. 141-173.

      Keegan John, A History of Warfare, New York, Alfred A. Knopf, 1993.

      Kochanske Lorraine Stock, « Arms and the (Wo)man » in Medieval Romance : The Gendered Armling of Femal Warriors in the Roman d’Eneas and Heldris’s Roman de Silence, Arthuriana, 1995, vol. 5, n° 4, p. 56-83.

      Köhler Erich, L’Aventure chevaleresque : idéal et réalité dans le roman courtois, études sur la forme des plus anciens poèmes d’Arthur et du Graal, Paris, Gallimard, 1974.

      Kruse Holger, Werner Paravicini, Andreas Ranft (eds.), Ritterorden und Adelsgesellschaften im spätmittelalterlichen Deutschland, ein systematisches Verzeichnis, Francfort, Lang, 1991.

      Leduc G. (éd.), Réalité et représentations des Amazones, Paris, L’Harmattan, 2008, p. 43-63.

      Lewis P.S., « Une devise de chevalerie inconnue créée par le comte de Foix ? Le Dragon », Annales du Midi, t. 76, 1964, p. 77-84.

      Lissarrague François, Pauline Schmitt-Pantel, « Amazones, entre peur et rêve », dans G. LoPrete Kimberly A., « Gendering Viragos : Medieval Perceptions of Powerful Women », dans C. Meek et C. Lawless (eds.), Victims or Viragos ?, Four Court Press, Studies on Medieval and Early Modern Women 4, 2005, p. 17-38.

      Luttrell Anthony, Helen Nicholson (eds.), Hospitaller Women in the Middle Ages, Aldershot, Ashgate, 2006.

      Maire Vigueur Jean-Claude, Cavaliers et citoyens. Guerre, conflits et société dans l’Italie communale, XIIe-XIIIe siècles, Paris, Éditions de l’EHESS, 2004.

      Martinez Carlos de Ayala, Las Ordenes militares hispanicas en la Edad Media (siglos XX-XV), Madrid, Marcial Pons Historia, 2007.

      Mazeika Rasa, « Nowhere was the Fragility of their Sex Apparent. Women Warriors in the Baltic Crusade Chronicles », dans A. V. Murray (ed.), From Clermont to Jerusalem, The Crusades and Crusader Societies 1095-1500, Turnhout, Brepols, 1998, p. 229-248.

      McLaughlin Megan, « The Woman Warrior : Gender, Warfare and Society in Medieval Europe », Women’s Studies, n° 17, 1990, p. 193-209.

      McMillin Linda A., « Women on the Walls : Women and Warfare in the Catalan Grand Chronicles », Catalan Review, 1989, vol. III, n° 1, p. 123-136.

      McNamara Jo Ann, Suzanne Wemple, « The Power of Women through the Family in Medieval Europe, 500-1100 », Feminist Studies, t. I, 1973, p. 126-142.

      McWebb Christine « Joan of Arc and Christine de Pizan. The Symbiosis of Two Warriors in the “Ditié de Jehanne d’Arc” », dans B. Wheeler, C.T. Wood (eds.), Fresh Verdicts on Joan of Arc, New York, Garland, 1996, p. 133-144.

      Millan Ann Max, « Men’s Weapons, Women’s War : The Nine Female Worthies 1400-1640 », Mediaevalia, n° 6, 1979.

      Nicholson Helen, « Women in the Third Crusade », Journal of Medieval History, vol. 23, n° 4, p. 335-349.

      ID., « Templar Attitudes towards Women », Medieval History, vol. 1, n° 3, 1991, p. 74-80,

      ID., « Women in Templar and Hospitaller Commanderies », dans A. Luttrel, L. Pressouyre (éd.), La Commanderie, institution des orders militaires dans l’Occident médiéval, Paris, CTHS, 2002, p. 125-134.

      ID., « Femme », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre. Dictionnaire européen des ordres militaires au Moyen Âge, Paris, Fayard, 2009, p. 352-356.

      ID., « Sœur », dans N. Bériou, P. Josserand (dir.), Prier et combattre. Dictionnaire européen des ordres militaires au Moyen Âge, Paris, Fayard, 2009, p. 883.

      Ramello Laura, « Le mythe revisité : L’histoire des Neuf Preuses de Sébastien Mamerot », Reines et princesses au Moyen Âge, Cahiers du Crisima, Montpellier, 2001, p. 618-631.

      Rawson Claude, « Amazon : the Women, the Name and the River. Some reflections », dans G. Leduc (éd.), Réalité et représentations des Amazones, Paris, L’Harmattan, 2008, p. 27-40.

      Salvat Michel, « Amazonia : le royaume de Féminie », dans D. Buschinger, A. Crépin (éd.), La Représentation de l’Antiquité au Moyen Âge, Vienne, 1982, Université d’Amiens, p. 229-241.

      Schroeder Horst, Der Topos der Nine Worthies in Literatur und bildender Kunst, Göttingen, Vandenhoeck und Ruprecht, 1971.

      Sedlacek Ingrid, Die Neuf Preuses, Marburg, Jonas, 1997.

      Skinner Patricia, « Halt ! Be Men ! Sikelgaita of Salerno, Gender and the Norman Conquest of Southern Italy », dans P. Stafford et A. B. Mulder-Bakker (eds.), Gendering the Middle Ages, Oxford, Blackwell, 2001, p. 92-111.

      Solterer Helen, « Figures of Female Militancy in Medieval France », Signs, 1996, vol. 16, n° 3, p. 522-549.

      Stone Nina, « Judith and Holophernes : Some Observations of the Development of the Scene in Art », », C. Vanderkam (ed.), No One Spoke Ill of Her : Essays on Judith, Atlanta, Atlanta Scholar Press, 1992, p. 73-82.

      Swan Elizabeth, « The Dangers of Manly Women : Late Medieval Perceptions of female Heroism in Scotland Second War of Independance », dans S. M Dunnigan (ed.), Woman and the Feminine in Medieval and Early Modern Scottish Writing, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2004, p. 3-18

      Terwisga Maryke de Visser Van, « Reines et princesses des Amazones », dans C. Raynault (éd.), Reines et princesses au Moyen Âge, Cahiers du Crisima, Montpellier, 2001, p. 633-644.

      Truax Jean A., « Anglo-Norman Women at War : Valiant Soldiers, Prudent Strategists or Charismatic Leaders ? », dans Donald J. Kagay et L.J. Andrew Villalon, The Circle of War in the Middle Ages, Woodbridge, The Boydell Press, 1999, p. 111-125.

      Tuchman Barbara W., Un lointain miroir, le XIVe siècle des calamités, Paris, Fayard, 1985.

      Vale Juliet, Edward III and Chivalry, Chivalric Society and its Context, 1270-1350, Londres, The Boydell Press, 1982.

      Warner Marina, Joan of Arc, the Image of Female Heroism, Berkeley, University of California Press, 1999.

      Westphal-Wihl Sarah, « The Ladies’ Tournament : Marriage, Sew and Honor in the Thirteenth-Century Germany », Signs, vol. 14, n° 2, 1989, p. 371-399.

      White Sidnie Ann, « In the Steps of Jael and Deborah : Judith as heroine », C. Vanderkam (ed.), No One Spoke Ill of Her : Essays on Judith, Atlanta, Atlanta Scholar Press, 1992, p. 5-16.

      Zerner Monique, « L’épouse de Simon de Montfort et la croisade albigeoise », dans Femmes, Mariages-Lignages, XIIe-XIVe siècle, Mélanges offerts à Georges Duby, Bruxelles, De Boeck Université, 1992, p. 449-470.

    

  



Index

Açalaidis 1 

Adam Murimuth 1 

Ade de Beaumont 1 

Adélaïde de Louvain, reine d'Angleterre 1 2 

Adélaïde de Savoie 1 

Adèle de Blois 1 2 3 

Adeline de Crépy 1 

Adolphe de La Marck, duc de Clèves 1 2 

Aélis de Clermont 1 

Aélis de Gallardon 1 

Aélis de Trie 1 

Agnès d'Aurillac 1 

Agnès de Cressonsart 1 

Agnès de Paris 1 

Agnès de Triecoc 1 

Agnes Randolph, comtesse de Dunbar 1 2 3 4 5 6 

Alain Chartier 1 2 

Albéric d'Aix-la-Chapelle 1 

Albert Ier, comte de Hainaut 1 2 

Albrecht d'Anspach 1 

Alexandre II, pape 1 

Alexandre III, pape 1 2 

Alexandre de Paris 1 2 3 

Alexandre Seton 1 2 

Aliaume Le Cristallier 1 

Alice, femme de William Fitzmuriel 1 

Alice Chaucer, duchesse de Suffolk 1 2 

Alice de Montmorency, comtesse de Montfort 1 2 3 

Aliénor d'Aquitaine, reine d'Angleterre 1 2 3 4 

Aliscsen de Montesquiou 1 

Alix de Bourgogne, duchesse de Brabant 1 

Alix de Montfort 1 

Alphonse II, roi d'Aragon 1 2 

Alphonse V le Magnanime, roi d'Aragon et de Sicile 1 

Alphonse VII, roi de Castille 1 

Alphonse VIII, roi de Castille 1 

Alphonse IX, roi de Castille 1 2 

Amédélis 1 2 

Amerigo Vespucci 1 

Amisse de Lille 1 2 

André II, roi de Hongrie 1 

André Chapelain 1 

Andrew de Moray 1 

Andrew de Wyntoun 1 2 

Anne Comnène 1 2 

Anne de Bohême, reine d'Angleterre 1 

Anne de Bretagne, reine de France 1 2 3 

Antiope, reine des Amazones 1 2 

Antoine Astesan 1 

Antoine Dufour 1 

Antoine Vérard 1 

Arnoul de Hainaut 1 

Arthur de Richemont 1 2 

Aubrée d'Ivry 1 

Augustin, saint 1 2 3 4 

Aygline de Thémines 1 2 

Baha Al-Bin 1 2 3 4 

Barbara de Cilly, impératrice du Saint-Empire 1 

Barbara de Hohenzollern, marquise de Mantoue 1 

Baudoin IV de Hainaut 1 2 3 4 5 

Baudoin VI de Flandre 1 2 

Baudoin VII de Flandre 1 

Baudoin de Saint-Gilles 1 2 

Baudoin Ier de Jérusalem 1 

Béatrice, fille de Baudoin Ier de Jérusalem 1 

Béatrice de Montferrat 1 2 3 

Béatrice de Poissy 1 

Béatrix de Montfort, comtesse de Dreux 1 

Béatrix de Portugal, comtesse d'Arundel 1 

Bède le Vénérable 1 2 

Benoît XII, pape 1 

Benoît de Sainte-Maure 1 2 3 4 5 6 7 8 

Bérengère de Barcelone, reine de Castille 1 

Bérengère, reine d'Angleterre 1 

Bernard de Clairvaux 1 

Bernard de Ventadour 1 

Bernard Desclot 1 

Berthold de Constance 1 

Berthold von Henneburg, archevêque de Mayence 1 

Bertrade de Montfort 1 

Bertrand Du Guesclin 1 2 3 4 

Boniface de Montferrat 1 2 3 4 

Bonizo de Sutri 1 2 3 4 5 

Camille, héroïne romaine 1 

Catherine de Bavière, duchesse de Gueldre 1 

Catherine de La Rochelle 1 2 

Catherine de Valois, reine d'Angleterre 1 

Cécile de Hauteville 1 

Célestin III, pape 1 

Charles V, roi de France 1 2 3 4 5 

Charles VI, roi de France 1 2 3 

Charles VII, roi de France 1 2 3 4 

Charles d'Albret 1 2 

Charles de Blois, duc de Bretagne 1 2 3 

Charles de Danemark, comte de Flandre 1 2 

Charles d’Orléans 1 

Chrétien de Troyes 1 2 3 4 

Christine de Pizan 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 

Christine de Pizan 1 2 

Christophe Colomb 1 

Clémence de Bourgogne, comtesse de Flandre 1 2 3 

Clément III, antipape 1 

Clemenzia Provana 1 

Cléopâtre 1 

Conrad de Thuringe 1 

Constance, fille de Louis VI le Gros 1 

Constance de Foix 1 

Deborah 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Deiphyle, reine d'Argos 1 2 

Didon, reine de Carthage 1 

Dietrich von der Glezze 1 

Dionisia de Grauntcourt 1 2 

Dulce d'Aragon 1 2 

Édouard III, roi d’Angleterre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 

Édouard Balliol 1 2 

Édouard le Confesseur, roi d’Angleterre 1 

Éléonore de Provence, reine d'Angleterre 1 

Éléonore de Somerset 1 

Elisabeth Cobham, duchesse de Gloucester 1 

Élisabeth de Hongrie, sainte 1 

Élisabeth de Saint-Paul 1 

Elvire, comtesse de Toulouse 1 

Enguerrand VII de Coucy 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Éric, roi de Danemark 1 

Ermengarde de Narbonne 1 2 

Ermengarde de Oluja 1 

Étienne de Blois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Eudeline la Sommelière 1 

Eugène IV, pape 1 

Euphémie, sainte 1 

Eustache de Boulogne 1 

Eustache Deschamps 1 2 3 4 

Fernand d'Aragon 1 2 

Fleur, sainte 1 

Foucher de Chartres 1 

Foulques d'Anjou 1 

Foulques de Villaret 1 

Francis Thynne 1 

François Ier, duc de Bretagne 1 

Frédégonde 1 

Frédéric VII de Hohenzollern, marquis de Brandebourg 1 2 

Frédéric de Habsbourg, duc d'Autriche, roi des Romains 1 

Garcia Guttierez 1 

Gaston Phoebus, comte de Foix 1 

Gaucher de Châtillon 1 

Geneviève d'Asnières 1 2 3 4 

Geoffroi Plantagenêt, comte d'Anjou 1 

Georges Chastellain 1 

Gerhard V von Hegenbach, duc de Jülich 1 

Gertrude de Mello 1 

Gilles de Rais 1 

Giraut de Bornelh 1 

Gisèle, femme de Jérusalem 1 

Giusta Marabotta 1 

Godefroy de Bouillon 1 2 

Gonzalo Yanez 1 

Graindor de Douai 1 2 

Grégoire VII, pape 1 2 3 

Gueralda de La Guardia 1 2 

Gui de Châtillon, comte de Blois 1 

Guibert de Thémines 1 

Guillaume III de Henneberg 1 

Guillaume Cliton, comte de Flandre 1 

Guillaume de Machaut 1 2 

Guillaume de Malmesbury 1 2 3 4 

Guillaume de Poitiers 1 

Guillaume de Tudèle 1 2 

Guillaume de Tyr 1 

Guillaume de Villaret 1 

Guillaume des Baux, prince d'Orange 1 

Guillaume le Conquérant 1 2 

Guillebert de Lannoy 1 

Guy de Warwick 1 

Hans Stocinger 1 

Hedwige, sainte 1 

Heldris de Cornouailles 1 2 3 4 

Henri II de Lusignan, roi de Jérusalem 1 2 3 4 

Henri IV, roi d'Angleterre 1 2 3 4 5 6 

Henri V, roi d'Angleterre 1 2 3 

Henri VI, roi d'Angleterre 1 2 3 4 5 

Henri VII, roi d'Angleterre 1 2 

Henri VIII, roi d'Angleterre 1 2 3 4 5 

Henri de Livonie 1 2 

Henri de Winchester 1 

Henri le Libéral, comte de Champagne 1 

Henri Ier Beauclerc, roi d’Angleterre 1 2 3 

Henri le Libéral, comte de Champagne 1 

Henry Knighton 1 

Hermann de Salza 1 

Hévisse, comtesse d'Évreux 1 

Hippolyte, reine des Amazones 1 2 3 

Hodierne, sœur de Baudoin du Bourg 1 

Honoré Bouvet 1 2 

Hugues d'York 1 

Hugues de Flavigny 1 

Humphrey de Gloucester 1 

Huon d'Oisy, châtelain de Cambrai 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

Ibn Al-Athir 1 2 

Ida, fille de Baudoin Ier de Jérusalem 1 

Ide de Boulogne 1 

Imad Al-Din 1 2 3 4 

Innocent III, pape 1 

Isabeau de Brienne, comtesse de Grantpré 1 

Isabeau d’Écosse, duchesse de Bretagne 1 

Isabelle, sœur de Bohémond de Tarente 1 

Isabelle d'Angleterre, comtesse de Coucy 1 2 3 

Isabelle d'Aunai 1 

Isabelle de Bedford 1 2 

Isabelle de Conches 1 

Isabelle de France, comtesse de Champagne et reine de Navarre 1 

Isabelle de France, reine d'Angleterre 1 2 3 

Isabelle de Hainaut, reine de France 1 2 3 4 

Isabelle de Lorraine, comtesse de Coucy 1 2 

Isabelle de Marly 1 

Isabelle de Valois, reine d'Angleterre 1 

Isabelle de Villegagnon 1 

Isabelle de Warwick 1 

Isabelle MacDuff, comtesse de Buchan 1 2 3 

Isidore de Séville 1 2 

Jacqueline de Hainaut, duchesse de Gloucester 1 

Jacqueline de Vitry 1 2 

Jacques Bretel 1 

Jacques Cœur 1 

Jacques de Lalaing 1 

Jacques de Longuyon 1 2 3 

Jacques de Vaucelles 1 

Jacques Dourdin 1 

Jacques Gélu, évêque d'Embrun 1 

Jacquette de Bedford 1 

Jaël 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

James Butler, comte de Wiltshire 1 

Jean II de Luxembourg 1 

Jean II de Trie 1 

Jean II, roi de France 1 2 

Jean III, duc de Bretagne 1 

Jean IV, duc de Bretagne 1 2 

Jean de Biteri 1 

Jean Ier, roi de Castille 1 

Jean II, roi d’Aragon et de Navarre 1 

Jean II, marquis de Montferrat 1 2 

Jean XXII, pape 1 2 3 

Jean d'Alençon 1 2 3 

Jean de Beaumetz 1 

Jean de Berry 1 2 

Jean Chartier 1 

Jean de Dunois 1 2 

Jean Froissart 1 2 3 4 5 6 

Jean Gerson 1 

Jean de Grailly, comte de Foix 1 

Jean de Heinsberg, évêque de Liège 1 

Jean de la Mote 1 

Jean de Mandeville 1 2 3 

Jean de Mantoue 1 

Jean de Montfort, duc de Bretagne 1 2 3 4 5 

Jean de Montreuil 1 2 

Jean Nider 1 

Jean de Salisbury 1 

Jean sans Peur, duc de Bourgogne 1 

Jean le Bel 1 

Jean Le Fèvre 1 2 3 

Jean II Le Meingre, maréchal de Boucicaut 1 2 

Jean Molinet 1 

Jean de Montigny 1 

Jean sans Terre, roi d’Angleterre 1 

Jeanne d'Arc 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 

Jeanne de Flandre, comtesse de Montfort 1 2 3 4 

Jeanne de Kent 1 

Jeanne de Laval 1 

Jeanne de Navarre, duchesse de Bretagne 1 

Jeanne de Penthièvre, comtesse de Blois, duchesse de Bretagne 1 2 

Jeanne de Rohan 1 

Jeanne de Toulouse, comtesse de Poitiers 1 

Jeanne de Westmorland 1 

Jeanne du Lys, ou la fausse pucelle Claude 1 2 3 

Jeanne d'York 1 

Joanna de Chalfield 1 

Joanot Martorell 1 

Johann von Viktring 1 

John Barbour 1 

John de Bedford 1 

John Bouchier 1 

John Comyn, comte de Buchan 1 

John Talbot 1 2 3 

Jourdaine de Villaret 1 

Judith 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

Julienne, sœur de Du Guesclin 1 

Julienne de Breteuil 1 

Lady Seton, femme du capitaine de Berwick 1 2 

Lambert Barnard 1 

Lambert de Wattrelos 1 

Lampeto, reine des Amazones 1 2 3 

Léopold Ier de Habsbourg, duc d'Autriche, roi des Romains 1 

Louis XI, roi de France 1 

Louis d’Orléans 1 2 3 

Louis IV de Bavière, empereur 1 2 3 4 

Louis VI, roi de France 1 

Louis VII, roi de France 1 2 

Louis IX, roi de France 1 2 3 

Louis de Guyenne, dauphin de France 1 2 3 

Louis de Laval 1 

Malcalda Scaletta 1 

Margaret Beaufort 1 

Margarida d'Erill 1 

Marguerite d'Angleterre, reine d'Écosse 1 

Marguerite d'Anjou, reine d'Angleterre 1 2 3 4 5 6 

Marguerite Byron, lady Harcourt 1 

Marguerite de Bar 1 

Marguerite de Beverley 1 2 3 4 5 6 7 

Marguerite de Bourgogne 1 

Marguerite de Clèves, duchesse de Bavière 1 

Marguerite de Dorset 1 

Marguerite de Hongrie 1 

Marguerite d'Oisy 1 2 3 

Marguerite de Provence, reine de France 1 2 

Maria Suarez 1 

Marie d'Albret 1 

Marie de Bretagne 1 

Marie de France, comtesse de Champagne 1 2 3 4 

Marie de Ventadour, comtesse de Die 1 

Marpésie, reine des Amazones 1 

Marquesa de La Guardia 1 

Mathilde, impératrice, comtesse d'Anjou 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Mathilde de Boulogne, reine d'Angleterre 1 2 3 4 5 

Mathilde de Braose 1 

Mathilde de Flandre, épouse de Guillaume le Conquérant 1 

Mathilde de Habsbourg 1 

Mathilde de Toscane 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

Maud de Courtenay 1 

Maximilien Ier de Habsbourg, empereur 1 

Ménalippe, reine des Amazones 1 2 

Na Castelloza 1 2 

Niklaus Vintler 1 

Orderic Vital 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Otton le Joyeux de Habsbourg, duc d'Autriche 1 

Pascal II, pape 1 

Pedro Giron 1 

Penthésilée, reine des Amazones 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

Pernelle Deschamps 1 2 3 

Philippa de Hainaut, reine d'Angleterre 1 2 3 

Philippa de Lancastre, reine de Danemark 1 

Philippe IV le Bel, roi de France 1 

Philippe Auguste, roi de France 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Philippe de Flandre 1 

Philippe Ier, roi de France 1 2 

Philippe le Bon, duc de Bourgogne 1 2 3 4 

Philippe le Hardi, duc de Bourgogne 1 2 

Philippe VI de Valois 1 

Pichore, Jean 1 

Pie II, pape 1 

Pierest dou Tielt 1 

Piéronne la Bretonne 1 2 3 

Pierre II d'Aragon 1 2 

Pierre d'Auvergne 1 

Pierre Damien 1 

Pierre de Duisbourg 1 2 3 4 5 

Pierre de Lusignan, roi de Chypre 1 

Pierre des Vaux-de-Cernay 1 2 3 4 

Pierre Gencien 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Polydore Virgil 1 

Prudence 1 

Raimbaud de Vaqueiras 1 2 3 4 5 6 7 8 

Raoul d'Esson 1 

Raoul de Houdenc 1 

Raoul d'Ivry 1 2 

Raymond Serra 1 

Richard II, roi d'Angleterre 1 2 3 4 

Richard III, roi d’Angleterre 1 

Raymond VI, comte de Toulouse 1 2 

Raymond Bérenger IV, comte de Barcelone 1 

Richard Cœur de Lion 1 

Richard de Chalfield 1 

Richard de Sémilly 1 2 3 

Richard de Templo 1 

Richard d'York 1 

Richarde Visconti, marquise de Saluces 1 2 3 4 

Richilde, comtesse de Flandre 1 2 3 4 5 6 

Robaldo Marabotto 1 

Robert Ier, roi d’Écosse 1 

Robert II de Flandre 1 

Robert IV, comte de Dreux 1 

Robert Bruce, roi d’Écosse 1 2 

Robert de Béthune 1 

Robert des Armoises 1 

Robert Courteheuse 1 

Robert de Frise 1 2 3 4 

Robert de Gloucester 1 2 3 

Robert Guiscard 1 2 3 4 5 6 

Robert Sherborne, évêque de Chichester 1 

Robert de Vere, comte d'Oxford 1 

Rodolphe Ier de Habsbourg, empereur 1 

Roger de Howden 1 

Roger Mortimer 1 2 

Roger de Salerne 1 2 

Saladin 1 2 3 4 5 

Sancha, reine d'Aragon 1 2 3 4 

Sanche III, roi de Castille 1 

Sébastien Mamerot 1 2 3 

Sémiramis, reine de Babylone 1 2 3 4 

Seton, lady 1 2 

Sibylle, comtesse de Flandre 1 2 3 4 

Sibylle, femme de Robert Bordet 1 

Sigebert de Gembloux 1 

Sigismond, empereur 1 

Sikelgaite, princesse de Salerne 1 2 3 

Simon de Montfort, comte de Toulouse 1 2 3 

Sinope, reine des Amazones 1 2 

Suger, abbé de Saint-Denis 1 

Swantepolk, duc de Poméranie 1 

Symphorien Champier 1 

Teuca, reine d'Illyrie 1 2 

Théoduin de Bavière, évêque de Liège 1 

Thibaut V, comte de Champagne 1 

Thibault d'Armagnac 1 2 

Thibaut de Bar, évêque de Liège 1 

Thierry d'Alsace, comte de Flandre 1 

Thomas II, marquis de Saluces 1 2 3 

Thomas III, marquis de Saluces 1 2 3 4 5 

Thomas de Cantimpré 1 

Thomas de Froidmont 1 2 

Thomas Holland 1 

Thomas Malory 1 2 3 

Thomas Montaigu, comte de Salisbury 1 2 

Thomas Mowbray, comte de Nottingham 1 

Thomas Stanley 1 

Tiphaine Raguenel 1 

Tomyris, reine des Massagètes 1 2 

Toscana, sainte 1 

Ubaldesca, Taccini 1 

Ulrich von Liechtenstein 1 

Urbain II, pape 1 

Valerano de Saluces 1 2 

Wace, clerc 1 

Walram IV de Limbourg 1 2 

Watriquet Brasseniex 1 

Watriquet de Couvin 1 2 3 4 

William Caxton 1 

Wladyslaw II Piast, duc de Pologne 1 

Yolande de Cailly 1 2 

Ysabiaus de Villegaignart 1 





OEBPS/images/PERRIN_logo.jpg
PERRIN





OEBPS/cover/cover.jpg
Sophie Cassagnes-Brouquet

Chevaleresses

Une chevalerie au féminin

POUR L'HISTOIRE

PERRIN






